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TABLEAU
D E

LA GRANDE-BRETAGNE.

DE LA RELIGION ANGLICAJNE

ET DES DIFFERENTES SECTES

REPANDUES EN ANGLETERRE.

i-'A religion anglicane oii épiscopale (i) que profession

Henri VIII a substituée au catholicisme dont ^®^°''

elle a conservé beaucoup de dogmes et de for-

( I ) On la nomme ^piscopale parce qu'elle a conservé les

évoques et eu opposition au preibytérianiiine qui les a rejeiés.
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mules , apprnclie infiniment du luthéranisme :

voici sa profession de Toi (ij :

1°. Dieu est composé de trois petsonnes , le

Pcre , le Fils et le Saint-Esprit.

2°. Le Fils enf;endré du Père et revêtu d*une

forme terrestre dans les flancs d'une Vierge,

réunit à jamis les deux natures divine et hu-

maines.

3". Il a souffert , il est mort , il est descendu

aux enfers.

4°. Il est ressuscité sous l'une et l'autre na-

ture, et reviendra au grand jour pour juger les

générations détruites.

5°. Le Saint-Fsprit procède du Père et du

Fils, il est d'une même substance et vrai Dieu

comme eux. -"*• • •
. -

6°. Les choses nécessaires au salut , et les

seules nécessaires, sont contenues dans l'E-

criture - Sainte composée de la Genèse, de

l'Exode, du Lévitique , des Nombres, du Deu-

teronome, de Josué, des Juges, de Rutli , du

premier et second livre des Rois, du premier et

second livre des Chroniques , du premier et

second livre de Samuel, du premier et second

livl

iVV

Pli

Cai

doi

ciel

\

(i) Cette profession de foi, qu'on nomme les articles, fut adop*

tée , sous Elisabeth , en 1 563 , dans une convocation du cler^jé

et fut coiifinuée par le parlement, en iSyi.

^'À
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livre d'J'.sdras , du premier et second livre

dT.slher , de celui de Job , des Pseaumes, des

l'*roveibes , de l'i.cclésiasie, du Cantique des

Canti(iues, des (juatre grands Propli('tes et des

douze petits. Les autres objets, soit de l'An-

cien , soit du Nouveau-Testament, ne sont bons

(jn'à rédilication seulement.

7". L'Ancien-Testament ne contrarie pas le

Nouveau sur l'immortalité de l'ame, quoiqu'il

n'en parle pas clairement •, et quoique la loi

donnée aux Juifs n'oblige pas les chrétiens à

l'égard des commandemens moraux , ils sont

cependant tenus de s'y soumettre.

8°. Les trois symboles de Nicée , d'Atha-

uase, et des Apôtres doivent être reçus.

9°. Le. péché originel est une corruption de

la nature de chaque homme, qui le fait tendre

au mal et en fait justement l'objet de la colère

de Dieu.

10. Par l'effet du péché d'Adam , l'homme

n'est susceptible d'aucune bonne œuvre par lui-

même; c'est la grace\ de Dieu qui le prévient

pour lui donner la volonté du bien , et qui opère

encore lorsque la volonté est née.

1 1". L'homme n'est juste aux yeux de Dieu

que par la foi aux mérites de Jesus-Christ , et

non par >-es bonnes œuvres.

12". Quoique les bonnes œuvres ne puissent



I

8 T A B T, F, A U

soutenir la sévérité des jiigemens de Dieu , ce-

pendant elles lui sont agréables , maïé commo
fruits de la foi seulement.

i3". Les bonnes œuvres faites sans l'inspi-

ration de Jesus-Cbrist, n*ont aucun mérite aux

yeux de Dieu , et ne biltent pas la grâce , parce

qu'elles tiennent de la nature du péché.

14". Il n'est pas de bonnes œuvres au-delà

du cercle des commandemens , et inviter à en

entreprendre , seroit impiété.

i5°. (,)uoi(|nc le Fils de Dieu ait joint la na-

ture humaine à la divine, il n'a cependant point

été entaché du péché originel.

16". Il y a également erreur à croire , que

par le baptême l'homme ne puisse plus pécher,

ou que le péché mortel volontairement commis,

rende le chrétien incapable de répentance; il

peut se relever par la grâce comme il a pu dé-

cheoir sans la grâce.

17°. Dieu, avant la création du monde,
avoit fait choix d'un certaine quantité d'élus

parmi les générations futures ; ces élus origi-

nairement entachés , mais régénérés par Jesus-

Christ, sont justifiés gratuitement, et par la

seule miséricorde de Dieu ils arrivent à la vie

éternelle. - ; . .

18". -11 y a impiété à croire que l'exacte ob-

servance des devoirs imposés à chacun par la

1(1

1!
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loi religicus»; sou» laquelle» il est né, suffisse à le

ëauver ; les hommes ne peuvent l'être que par

le seul nom de .lesus-Christ. '

19". J.a véritable église de Jesus-Christ est

celle où la parole pure de Dieu est préchée , et

où les sacremens sont administrés selon l'or-

donnance de Jesus-Christ. L'église de Home
erre connue celle d'Alexandrie et d'Antioche.

20°. 1/église a le pouvoir de faire des régle-

mens et d'établir des cérémonies , mais elle ne

peut donner à un passage de l'Ecriture une in-

terprétation qui répugne à un autre passage.

î2i°. Les concils généraux ne peuvent être

assemblés que par le prince ; et tout ce qu'ils

pourroient ordonner pour le salut , au-delà de

ce qui est prescrit par les livres saints , seroit

sans force ni autorité.

22°. La doctrine de Rome sur le purgatoire,

les pardons et les reliques, est erronée et vide

de sens.

23°. Il n'est de véritables ministres de l'église

que ceux à qui les personnes publiquement au-

torisées par l'église pour en faire choix , ont

donné le pouvoir de prêcher et d'administrer

les sacremens. -,
24*^. Les prières publiques doivent être fai-

tes et les sacremens administrés dans l'idiome

du peuple.
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25°. Jcsus-Christ n*a institué que deux sa-

cremens , le baptême et la cène -, les autres , la

conlirniation , la pénitence , les ordres , le ma-

riage et rextrême-onction , ne sont qu'une imi-

tation corrompue des actes des apôtres , ou des

conditions de la vie approuvées par l'Ecriture*,

les sacremens ne sont pas seulement des sym-

boles^ mais des signes ineffaçables de la grâce ,

lesquels opèrent dans l'horime qui les reçoit

dignement, et vouent à la damnation éternelle

celui qui les profane. > *
• "

26°. Les sacremens étant un ^on de Jcsus-

Christ leur efficacité tient à la foi du- fidèle

et non à la disposition morale du ministre.

•27°. Le baptême est un signe de régénéra--

tion qui admet: l'homme au rang des enfans de

Dieu , et scelle la promesse faite par Jesus-

Christ de la remission des péchés, -

-

^ 28**. La cène est le sacrement de notre ré-

demption par la mort de Jésus-Christ. La trans-

substantiation est contraire aux paroles expres-

ses de l'Ecriture,. et ce n'est que spirituelle-

ment que le corps de Jesus-Christ est reçu dans

la cène ,
par ceux qui ont la foi. Quant à l'u-

sage de l'église romaine , de conserver le pain

dé la cène et de le porter en procession, il est

d'institution humaine. :
-

29°. Les mécbans ne reçoivent point spiri-

im

mal
- dai

;
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tiiellement le corps et le sang de Jesus-Clirist,

mais ils mangent et boivent le signe de leur

damnation. -
;

--

3o°. La communion sous les deux espèces ap-

partient à tous les fidèles indistinctement, laïcs

ou prêtres. ,;,,,.;.

31°, L*oblation de Jésus -Christ ayant ra-

cheté l'homme de la mort éternelle, tant pour

le péché originel, que pour les autres; le sacri-

fice de la messe olYert pour la remission de la

coulpe et de la peine est un acte, blasphéma-

toire.
, ,, :. ,,. . .,..; .: .• •.

.-ji ;;•:;:,

32°. La loi ne défend ni aux prêtres, ni aux

diacres de s'engager dans les liens du mariage.

33°. On ne doit fréquenter aucun de ceux

qui ont été ou sont encore légitimement retran-

chés du sein de l'église.

34°. Tous usages et cérémonies fondées sur

la tradition, doivent être respectées pa^ les

particuliers, quoique l'Ecriture n'en prescrive

pas l'observance , mais chaque église nationale

a l'autorité d'abolir de telles cérémonies ou d'en

établir de nouvelles. ,;, ,

35°. Les homélies qui doivent être soigneu-

sement lues par les ministres , sont celles qui

sont contenues dans le second livre publié sous

le règne d'Edouard VI.
36°. La consécration des évêques, et l'ordi-

1
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nation des prêtres doivent se faire ainsi qu'il

est prescrit dans le livre publié la seconde an-

née du règne d'Edouard VI.
- 37°. Quoique le roi ne soit tenu ni à la pré-

dication , ni k l'administration des sacremens,

il est cependant le chef suprême du corps ec-

clésiastique ; il doit réprimer par la force les

troubles religieux comme les troubles civils, et

l'évêque de Rome n'a aucune juridiction en An-

gleterre. «

38°. Les biens ne sent pas communs comme
le prétendent les anabaptistes ; mais on est re-

ligieusement tenu de faire raumône.
• 39*^. Tous sermens vains et téméraires sdné

défendus ; mais il est permis de jurer en juge-

ment devant le magistrat pour éclairer la vé-

rité (i). •

Le roi est le chef suprême de l'église angli-

cane , mais cette suprématie ne lui donne pas

l'administration de la parole de Dieu j les évo-

ques , les prêtres, les chanoines en sont les mi-

nistres , et le synode ou la convocation est le

conservateur et le juge de la pureté du dogme,

la puissance législative de tout ce qui concerne

la religion. Cette convocation qui n'a lieu que

par la volonté du roi, a la forme du parlement

(1) Voyez Crime contre la loi divine , tome II , page 378»
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«l'Angleterre , et comme lui , est composée de

deux chambres, celle des évêques que préside

Tarchveque de Cantorbery , et celle des dépu-

tés des diocèces et des chapitres. Ses actes sont

soumis à la sanction du roi, qui , comme chef

de l'église, juge par appel et en dernier ressort

toutes les causes ecclésiastiques , et nomme aux

évêchés vacans , et à plusieurs autres bénéfices.

L'église anglicane est gouvernée par deux ar-

chevêques , les archevêques de Cantorbery et

y d'Yorck , et vingt-quatre évêques , outre celui

de Soder et Man , qui n'est pas membre du par-

. lement. L'archevêque de Cantorbery est le mé-

j tropolitain et le premier pair du royaume, son

rang est immédiatement après la famille roya-

le, il couronne le roi, accorde, pour les maria-

ges et la pluralité des bénéfices , les dispenses

qu'accordoit autrefois le pape (i), et confère

(0 On peut posséder, avec la dispense de l'archevôque de

Cantorbery , autant de bénéfices sine cures , sans fonctions à

remplir, ou de bénéfices portés à moins de 'o liv. st. de revenu

dans les livres du roi ( kings boohs ) , qu'on en peut obtenir. Les

membres ecclésiastiques du conseil du roi peuvent posséder trois

-; bénéfices %vith cure (avec des charges à remplir); et ses cha-

pelains, les personnes de la famille royale, les pairs , leurs fils,

-. leurs frères , les chevaliers, les docteurs et bacheliers es loix ou

en théologie des universités d'Oxford et de Cambridge , deux. Les

chapelains ne sont pas tenus à résider , mais excepté la famille

royale qui eu peut avoir autant qu'elle veut , le nombre de ceu»

Des arciie*

vèquts.
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que peuvent avoir les personnes qui ont droit d'en nommer est

borné. £n voici Tëtat :

"^

II.
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14 TABLEAU
les mêmes degrés que les universités. Les arche-

vêques ont inspection sur les évêques et le clergé

de leurs provinces. Ce sont eux qui , d'après les

ordres du roi, convoquent le synode. Ils con-

firment la nomination des évêques ; nomment

descoadjuteurs à ceux qui deviennent infirmes;

sont, duraiit la vacance de quelque siège dans

leur province, les tuteurs des affaires spirituel-

les , comme le roi l'est alors des temporelles

,

et y exercent la juridiction ecclésiastique , ce

que font leurs chapitres et leurs doyens quand

leur siège archiépiscopale est vacant. On ap-

pelle à eux des décisions des évêques, et à leurs

cours consistoriales , des cours consistoriales

des évêchés (i); ils ont le droit de nommer aux

S(

1(

ei

ml

et

^l^i

I

il

1.

Aichevêques 8

Ducs 6

]VIarquis, cf mtes 5

Vicomtes 4

Evêques 6

Uarons 5

Chevaliers de la jarretière. ... 5

Chancelier 3

Trésorier de la maison du roi. . a

Secrétaire d'état a

Aumôniers du roi 2

Doyen de sa chapelle 3

Le maître des rôles 1

Le chef justice du banc du roi.

Le gardien des cinquc-ports.

.

Les juges , chacun

Le chancelier de l'échiquier .

.

Le procureur-général

Le solliciteur-général

Les pairesses ... « %

(1) Voyez Cours ecdésiastiques y tome II, page 3 [a.

II

.1 !!'
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al ,

rai ,

3

bénéfices à la disposition des évêques , s'ils ne

sont pas remplis dans les six mois qui suivent

leur vacance; et ils disposent , s'ils sacrent un

éveque, du premier bénéfice qui tombe à sa no-

mination. Ils exercent en outre leur juridiction

épiscopale dans leurs propres diocèses.

Les évêques on t trois pouvoirs distincts : cel ni Des

de conférer les ordres sacrés ; celui de veiller sur

les mœurs de leur clergé et sur celles de leurs dio-

césains qu'ils peuvent punir par la censure ec-

clésiastique , et qu'ils font juger par leurs cours

consistoriales que président leurs cbanceliers -,

et celui d'administrer les revenus de leur évt--

ché. Ils tiennent le premier , de leur consécra-

tion,et les deux derniers de leur nomination. Ce

sont aussi les évêques qui font instituer et in-

staller les ecclésiastiques nommés aux bénéfices

qui sont dans leurs diocèses.

Les évêchés vaquent par mort, par privation

pour crimes , ou par résignation. Dès qu'un

évêché est vacant, le roi adresse au chapitre

un congé d'élire la personne qu'il lui désigne

,

et si l'élection n'est pas faite dans douze jours

,

il nomme d'autorité par lettres patentes. Cette

élection ou cette nomination est signifiée par le

roi à l'archevêque de la province , si c'est celle

d'un évêque; à l'autre archevêque et à deux évê-

ques , ou à quatre évêques, si c'est celle d'un

erc-ques.
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archevêque > avec injonction de consacrer et in-

staller la personne élue ou nommée : le refus

d'élire ou de consacrer entraîne Taclion du

praemunîre (i).

De* chapitres, Les chapitrcs composés d'un certain nombre

de chanoines^ à la tête desquels est un doyen,

sont les conseils des évê(|ues. Il est des doyens

nommés par congé d'élire , et d'autres par let-

tres patentes. Les chanoines le sont quelquefois

par le roi , quelquefois par les évoques, et quel-

quefois par les chapitres.

L'archidiacre I communément nommé par

l'évêque , a une sorle de juridiction épiscopale ,

une cour pour la punition des offenses par les

censures spirituelles , et est chargé de l'examen

des candidats pour les ordres sacrés. Les doyens

ruraux, presque hors d'usage, sont des dépu-

tés des év(*(jues chargés de l'inspection d'une

portion de leurs diocèses.

Dm pasteurs. Le pasteur (parson ) est le recteur d'une

église ; son bénétice ne peut devenir vacant que

par mort, résignation, privation pour simo-

nie (2), non-conformité aux canons, adultè-

re, etc. Le patron du bénéfice présente à l'évê-

que diocésain , le prêtre qu'il y veut faire nom-

(1) Voyez prœmnnire ^ tome II, page 387.

(?.) Avant d'i^tre installé à un bénéfice, il faut faire serment

qu'on ne l'a pas obtenu par simpnie.

in(
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ainer» et nui peut être refusé comiuo bâtard,

«mis bors de la loi, excommunié, étranger,

^n'ayant pas l'i^ge , béréti(|ue, de mauvaises

mœurs, incapable à défaut de connoissances

,

ou étant présenté par un patron excommunié.

Si le refus est motivé sur des raisons qui ne

tiennent pas au temporel , l'évcque est obligé

d'en donner avis au patron qui peut les faire

-juger par \\n jury dans les tribunaux civils, et:

y demander au métropolitain d'examiner de nou-

^Tcau si le sujet présenté est suffisamment ins-

' truit : lorsque les raisons sont purement tempo-

relles, elles sont jugées comme les affaires ci-

j viles. Si le sujet est admis par l'éveque, il en

^reçoit l'institution qui commet à ses soins les

âmes de ses paroissiens , et il est installé par ses

ordres dans son église et dans son bénéfice , et

obtient ainsi la jouissance des biens qui y sont

attachés.
'

,
- .

Les vicaires (^vicars) sont les snppléans des DM^icaîrej.

\^ pasteurs; ils ont été établis d'après la non-rési-

I
dence dans ces derniers, et lorsque dans une pa-

f roisse il se trouve un vicariat , leparsonage(i)

I est sine cure. Les vicaires ne pouvant avoir de

I vicaires, sont obligés de faire serment de ré-

fc| sidence perpétuelle, à moins qu'ils n'en soient

(i) Parsonage et reciçrj sont synonimes^

III.

"56
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dispensés par Tévêque. Les uns ont un revenu

attaché à leur bénéfice^ et sont institués et ins-

tallés par les évêques, de la même manière et

avec les mêmes conditions requises que les pas-

teurs y les autres simplement nommés et payés

par les pasteurs , sont révocables par eux à vo-

lonté.Le vicariat dérivant ànparsonage, le pas-

teur en estle patron; mais le patron du bénéfice

y nomme ^ pendant la vacance duparsonage*

Lescurés {curâtes) sont les desservans des égli-

SeSySoit pendant la vacance Aq^parsonages ou

des vicariats, soit pendant Tabsence des titu-

laires. Il faut qu'ils soient admis par l'ordinaire

qui communément fixe leur salaire. D'après une

loi de 1714, il ne peut passer 5o liv. st. , ni être

au-dessous de 20 liv. st. (i), et il se prélève sur

les révenus du bénéfice qu'ils desservent. Il leur

est défendu de desservir plusieurs églises à la

fois, à moins qu'ils ne puissent y faire les priè-

res matin et soir le même jour , qu'une des égli-

ses ne soit une dépendance de l'autre, ou qu'elle

ne soit trop pauvre pour entretenir un curé. Il

y a quelques cures perpétuelles dans des en-

droits où il n'y a pas dé vicariat.

Les membres du clergé (^clergymen) sont

exempts de servir comme jurés , baillis, cons-

(i) Voyez l'appendice , note A.

"^
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tables, etc., et ne peuvent C-tre arrêtés pour

aucune aFfaire civile, pendant qu'ils exercent

les toncfions de leur ministère : ils jouissent , eu

cas de félonie , du bénéfice du clergé, sans être

brûlés dans la main , et ce privilège sV'tend

pour eux au-delà de la première offense: mais

ils ne peuvent être membre des Communes (1),

et il leur est défendu, à moins que leur béné-

fice ne soit insuffisant pour les faire vivre , de

prendre des terres à ferme, et d'établir des tan-

neries ou des brasseries, sous peine de nullité

de bail et de 10 liv. st. d'amende par mois.

Toute espèce de commerce ( vente et achat de

denrées et marchandises autres que le produit

des terres de leurs bénéfices ou des objets né-

cessaires pour la culture de ces terres) leur

est interdit, sous peine d'une amende du triple

de la valeur de l'objet acheté ou vendu.

Le diaconat et la prêtrise se confèrent par Ordinaiio».

les évêques dans les églises épiscopales, avec

l'assistance de l'archidiacre, du doyen, de deux

chanoines ou de quatre autres ecclésiastiques,

et, à moins de circonstances urgentes , le di-

manche qui suit les quatre-tems {ember-weeks).

Il faut vingt-trois ans pour être diacre, mais

l'évêque peut accorder dispense d'âge; il en

(i) Voyez Constitution t tome II
,
page 167.
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faut vingt-quatre pour être admis à la prêtrise,

sans cju'aucune dispense puisse être accor-

dée. On ne peut être ordonné diacre et prê-

tre le même jour, et l'intervalle ordinaire est

d'un an. L'évêque examine en présence de ses

àssistans la personne qui se présente pour re-

cevoir les ordres, et seroit suspendu pendant

deux ans, par son archevêque, du droit de

faire des ordinations , s'il ordonnoit quelqu'un

qui n'eût point les qualités requises. Les cau-

ses de refus sont , la bâtardise, la mise hors la

loi, le parjure, Itf crime de faux, la simonie «

l'hérésie , l'incontinence , l'ivrognerie , le dé-

faut de connoissances et le défaut de titre à un

bénéfice alors vacant, ou de nominalion à une

place de curé , à moins que le candidat ne soit

ou n'ait droit d'être /6V/o'U' dans une université,

ou ne soit chapelain ou maître es arts, etc.

Toute personne qui se présente à l'ordination^

est obligée de signer les trente-neuf articles qui

forment la croyance de l'église anglicane, et de

prêter le serment de suprématie.

Un prêtre reçoit par son ordination le droit

de prêcher et d'administrer les sacrernens. Ce
pouvoir lui est commiqué par l'évêque , qui,

après avoir récité un veni creator et quehjues

prières, lui pose ainsi que les àssistans les mains

sur la tête , et prononce ces paroles :

f

«

«

<(

«

«

al,
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« "Reçois le Saint I spiit pour remplir rotVi-

« ce de prêtre dans leglise de Dieu commise

« dans ce moment à tes soins par Timposition

« de nos mains : ceux dont tu pardonnes les pe-

« chés sont pardonnes; ceux dont tu retiens les

« péchés sont retenus ( rrtainetl) : sois un fi-

<( dèle dispensateur de la parole de Dieu et des

« saints sacremens. Au nom du Père, du Fils

« et du Saint-Ksprit. » — Tl lui donne alors une

Bihle et ajoute : « Prends autorité pour pre-

« cher la parole de Dieu, et administrer les sa-

« cremens dans la congrégation où tu seras lé-

<( gaiement nommé. »

Les ministres, pasteurs, vicaires ou curés i\;,ptî^i.;.

sont tenus de faire roffice divin tous les di- P''^«-' -«"^''^f.

manches dans leur église paroissiale , d'y caté-

chiser les enfans, d'y faire les baptêmes, ma-

riages, enterremens et de les enregistrer dans

des registres timbrés , de visiter les malades ,

d'exhorter les mourans. Le rite de l'église an-

glicane est très- simple, et ne consiste guère

qu'en des prières et des sermons. Les églises

,

entièrement dépouillées d'ornemens , sont sé-

parées en deux parties : l'une est communé-
ment remplie de bancs fermés qui appartien-

nent à des familles ou à des individus, et que

séparent de petites allées où se tiennent les per-

sonnes qui n'ont pas de bancs ; Tautre est le
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'l est Tantel , h fa«chœur au milieu duquel est l'aulel , longue

ble couveite d'un tnpis et les jours de commu-

nion d'un linge blanc. Le ministre, vêlud*une

robe noire et d'un surplis , récite, tantôt d'une

chaire élevée , tantôt du milieu de l'église , de»

prit'res (|ue queltpiefois les assistans répètent

après lui, verset par verset, comme l'oraison

dominicale, le symbole des apôtres: un ser-

mon souvent trcs-onctueux et presque toujours

de pure morale, coupe ces prières •, et les jours

de communion (|ui toujours sont annoncés d'a-

vance , afin que les personnes qui veulent com-

munier puissent faire avertir et qu'on prépare

le pain et le vin nécessaire, il fait à genoux et

à haute voix , au nom des assisîans , une con-

fession générale , prononce ensuite l'absolu-

tion , consacre le pain et le vin en commémo-
ration de la cène , communie et donne après la

cwnmnnion aux fidèles qui se présentent à la ta-

ble. Sa bénédiction et quelques hymnes souvent

chantées et accompagnées d'une orgue , termi-

nent ces offices qui se font avec beaucoup de dé-

cence et de recueillement.

Le baptême se donne dans l'église sur les fonds

baptismaux , par immersion , si l'enfant peut

la soutenir, ou par ablution. La confirmation

est donnée par l'évêque qui pose les mains sur

Ja ièle de la personne qu'il confirme , en réci-

"^'^
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^fant une invocation. Le mariage se lait en met-

tant la main de la It-rnme dans celle du mari

,

et leur faisan ^ prononcer la |)roine8se de se pren-

dre réciproijuein'^nt pour t'poux. La confession

auriculaire n'est point obligatoire j et il estex-

, pressentent défendu aux ministres de divulguer

les crimes qu'elle leur a fait connoî^re. La com-

munion est de rigueur trois fois par an, et sur-

l tout à Pâ(jues ; les pasteurs ne doivent la don-

ner qu'à leurs paroissiens (i) , et n oseroient la

refuser à l'un d'eux sans justes causes, de crainte

d'être poursuivis devant les tribunaux^ ce refus

pouvant priver de leurs emplois les personnes

qui l'éprouvent. Les enierremens se bornent à

quelques prières, mais les convois funèbres

sont souvent fastueux et cbers: les morts en-

sevelis dans des iinceuils de laine, sont dé-

posés dans des cercueils plus ou moins ornés de

plaques de cuivre ou d'argent sur lesquelles

sont gravés leurs noms : des entrepreneurs

d'enterremens (et ils abondent à Londres et

dans toute l'Angleterre) viennent lescbercber

à dans des cbars drapés en noir, surmontés de

grands panaches , et traînés par deux chevaux

i caparaçonnés : un grand nombre de valets vê-

'•;?

Û (i) Il f Ut être plusieurs pour communier ou faire la cens, ex-

cepté quana ou «tt malade*
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tus en noir, cliapeanx rabattus garnis de crê-

pes , et en gants blans , accompagnent le char,

et sont précédés d'un homme qui porte sur la

tête un grand panache noir, et de deux hom-

mes à cheval portant itne lance garnie de crê-

pes appuyée sur l'élrier : des carrosses drapés où

sont les parens du mort, suivent le char; les

personnes peu riches le suivent à pied. Les

grands seigneurs sont exposés chez eux, leur

char est précédé de gens à cheval qui portent

leurs bannières et les pièces de leur écu , et les

coins dii poêle cpii couvre leur cercueil , sont

portés par des personnes d'une grande distinc-

tion •, souvent une oraison funèbre précède les

prières par lesquelles se terminent ces pieuses

et lugubres cérémonies.

] .es revenus du clergé anglican sont très-iné-

galement répartis; il est des doyennés et de sim-

ples prébendes qui valent mieux que des évê-

chés , et des rec tories depuis 3oo liv. st. jus-

qu'à 2,5oo liv. st. par au (i); tandis que d'au-

tres, sur tout dans le Pays de Galles, fournis-

sent à peine à l'entretien des pasteurs. Les ar-

chevêchés de Cantf)rbery, d'York, les évêchés

de Durhani , de Winchester, de Londres, d'E-

i

I

auj

et

ine<

éve\

cei
•'4' *

1
(>

r
li

a,

:lt:

(1) La rcctorie de Winwick près de Warrington , qui est à I4

nomiiiniion tie loril Derby, passe pour valoir 2,5oo liv. st.

h
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iy, de Salysbury, sont très -bons ; le revenu

ties autres est médiocre (i) , et il en est même

auxquels on est obligé d'annexer des doyennés

et des prébendes pour faire subsister décem-

ment leurs titulaires. Le clergé du moyen or-

dre est cependant, en général, beaucoup plus

à l'aise en Angleterre, et vit beaucoup plus dé-

cemment que dans les pays catholiques •, il est

^niême des ministres fort riches par les différens

f bénéfices qu'ils réunissent, et qu'ils se conten-

I
. >

i

(0 Voici l'état des revenus des évêcliés tels qu'ils sont portés

dans les registres du roi {tùng's book ) ; il est loin d'être exact et

ne peut servir qu'à les comparer entre eux :

liv. st. liv. «t.

Cantorbery 2,682 Saint-Asoph 187

Tork 1,610 Salysbury « i,385

Londres ....2,000 Bangor i3i

Durliam \ ,82

1

Norwich 8'4

Winchester {a) 3, 1 24 Gloucester 5 « 5

Ely 2,154 Landaff 8()4

Baili 533 Liucoln 1 54

Hereford 768 Bristol 29 4

RoclifSter 558 Carlisie 55

1

Lichtfield 55g Excter 5oo

Cbester /\io Peterborough ^14
Worchester 929 Oxford 38

1

Cbicester 677 Sainv-David's /j-^G

(<i) Le» évèqiies de I ondros , de Durham et de Winchester ont la pré-

séance sur les autres qui la prennent entre eux d'aprèi l'ancienneté de leur

consécration.
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tent de faire desservir , s'ils sont à charge d'a-

mes, par de simples curés qu'ils paient le moins

possible, et qui, souvent mariés et ayant de

nombreuses familles à soutenir , ont à peine de

quoi pourvoir à leur subsistance , et laissent

des enfans dans la misère, des filles sur-tout

qui se livrent au libertinage.

Le clergé anglican a plus de considération

que de crédit. Il est généralement marié , et a

des mœurs pures : peu de ministres mènent une

vie licencieuse et crapuleuse , il s'en rencontre

cependant: le défaut le plus général qu'on puisse

leur reprocher c'est de boire beaucoup , mais

c'est un vice national. L'espoir d'obtenir de

bons bénéfices, engage quelquefois les cadets

des pairs et de familles riches , à prendre les

ordres, ce qui n'est cependant pas aussi com-

mun que chez les catholiques , et ne leur im-

pose guère que l'obligation d'être vêtu en noir

et de porter leurs cheveux en rond , sans les pri-

ver d'ailleurs d'aucun plaisir, ni du spectacle,

ni de la danse.

Outre le dimanche , les anglicans ont quel-

ques jours de fêtes , et le parlement a conservé

l'usage de ne point s'assembler les jours de cel-

les des catholiques. On lui prêche un sermon

pour l'anniversaire du martyr de Charles 1".

,

tandis que, par une dérision aussi barbare que

vcai^

I

tfjîS

gar 11

CPU|

4sp.

i

F



%

à charge d'a-

ient le moins

i et ayant de

nt à peine de

, et laissent

Iles sur-tout

onsidération

marié, et a

mènent une

m rencontre

qu'on puisse

coup, mais

l'obtenir de

i les cadets

prendre les

aussi cora-

e leur im-

etu en noir

sans les prl-

spectacle,

ont quel-

a conservé

urs decel-

Jn sermon

a ries ]".

,

rbare que

DE LA GR ANDF-BRFTAGNE. 27

dégoûtante , de fanatiques presbytériens célè-

brent cet événement en mangeant une tête de

veau.

Les Anglois ont l'extérieur très -dévot et Opinion* r«.

très - recueilli dans leurs temples , qui , les '"S ''"''"•

jours de fêtes , sont très- fréquentés, sur-tout

par la classe mitoyenne de la société, car beau-

coup de gens riches ou d'une classe élevée se

cpspensent d'y paroître. Il y a peu d*athées en

Angleterre , mais on y rencontre un grand

nombre de déistes, même parmi le clergé, qui,

C!n général , est fort tolérant , et par principe^

et par l'habitude qu'il a de vivre au milieu

tfune multitude de sectes toutes fort paisibles,

jjp ne laisse cependant pas d'être superstitieux;

^ nation entière l'est elle-même à un point

réellement étonnant,relativement aux lumières

qui y sont répandues: cela tient à son caractère

iombrç , à la lecture continuelle de la Bible

0t des romans , au préjugé qui , d'accord avec

la police, interdit au peuple toute espèce de di-

irertissement le dimanche, et neluilaisse d'au-

Ires moyens de se distraire de l'oisivité à la-

i|uelle il est condamné ce jour-là, que de se

promener , de boire et de faire des contes par-

Éni lesquels ceux des revenans ont souvent leur

four -, aussi croit-il beaucoup aux revenans

,

aux sorciers, aux esprit», et en aime- 1- il les
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histoires. Le gouverm ir»enf loin de cherclier à

le détourner des idées siiperstitieuses et roma-

nescjues anxc|iielles il est enclin, par des plai-

sirs honnêtes, tels ijue les spectacles et la danse,

vient encore, l'année dernière, de rappeler,

dans une proclamation, la loi qui les interdit le

dimanche, et qui défend ce jour-là jusqu'aux

jeux de dés et de cartes, même dans les mai-

sons particulières (i).

Il faut être de la religion dominante pour

pouvoir exercer un emploi quelconque, en An-

gleterre; ce qui, par une bisarrerie remarqua-

ble, n'est pas nécessaire pour être membre du

parlement. On n'exige de l'homme qui rem-

plit l'auguste et importante fonction de légis-

lateur, que les sermens d'allégeance, de su-

prématie , et la déclaration contre la tran-

suibstantiation ; sermens et déclarations que

font foutes les sectes qu'on nomme protestan-

tes; tandis que l'acte de corporation, passée en

1661, veut que toute personne élue à un em-

ploi municipal , ait reçu les sacremens selon

le rite anglican, dans l'année qui précède son

élection, à peine de nulL té; et que l'acte du test

ordonne que tous les officiers civils et militai-

res (commissioned of/icers) prennent dans les

I wl

(1 ) Voyez l'appendice , note B.
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l'ois mois fi) de la date de leur commission,

les sarremrns dans une église, immédiatement

après le service divin, sous peine de oooliv. st.

^'amende , et d'incapacité de remplir aucun

«niploi, de recevoir aucun legs ou donation, d'a-

^|roir aucune action dans les tribunaux , d'être

tiiieur, exécuteur f"<ifunentaire, etc. Ces actes

jjont la révora!'< u a été fortement demandée

|*année de* :n. re aux Communes par M. Beau-

J'oy, cl que le lord North et M. Pitt se sont

Jcrus (bligés de défendre, ^'an comme cbance-

jier de l'université d'Oxford, l'autre comme de-

nté de celle de Cambridge , en repoussant

eus les non-conformistes des emplois , en ex-

|cluent les Ecossois qui sont généralement pres-

Ibytériens , tandis (]ue les Anglois peuvent par-

. venir à tous les emplois en Ecosse, Le bill d'in-

^demnitéqui se passe tous les ans pour accorder

|du tems aux personnes qui ont négligé de se

J
conformer à l'acle du test , tempère à la vérité

|la rigueur de cette loi, qu'on peut d'ailleurs

presque regarder comme tombée en désuétude,

sur-tout à l'égard des Ecossois ( -2).

|ï Les presbytériens sont Ja secte que jalou- Presbytérien;

% sent, que baissent le pins les anglicans, au-

(1) Cela a été étendu à six mois sous George II.

(a) Voyez Crimes contre la loi (Usines tome II, page SyS.
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3o TABLEAU
tant|^ à la vérité^ par principes politiques que

par rivalité de religion ; les presbytériens , et

sur-tout les presbytériens anglois, étant, en

général , du parti de Popposition , tandis que

les ministres du culte anglican sont du paiti

ministériel. C'est d'ailleurs la secte la plus nom-

breuse et la plus puissante
;
plusieurs de ses mi-

nistres se sont rendus célèbres par leurs talens

et leurs écrits; et presque tous les Ecossois

étant presbytériens, la jalousie nationale vient

encore accroître l'éloignement que fait naître

la diversité d'opinions religieuses , et l'affec-

tation d'une extrême sévérité de mœurs et

de principes. Les presbytériens anglois , plus

rigides encore et presque tous descendus de ces

puritains si célèbres sous Cromwell , diffèrent

un peu dans leur doctrine et dans l'adminis-

tration de leurs églises, des presbytériens ecos-

sois (i).

Les plus nombreuses des autres sectes ré-

pandues en Angleterre , sont les indépen-

dents , ou calvinistes \
— les méthodistes, dont

le chef et fondateur, M. George Whitfield

,

vient de mourir il y a peu d'années , et qui déjà

sont divisés en plusieurs branches dont une croit

à la prédestination: leurs dogmes p^^roissent ap-

( 1 } Voyez Ecosse , tome I > page 211.
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t qui déjà

une croit

dssent ap-

procher de ceux des calvinistes -, leurs temples

le multiplient beaucoup -, et lady Hundington,

qui passe pour avoir raffiné sur leurs principes,

in a fait bâtir un grand nombre à ses frais:

kurs rainistres(i) parlent souvent d'abondance,

^ec une sorte d'extase, et quelques-uns par-

courent les villes et les campagnes, prêchant

j^ans les champs et les carrefours , et faisant

ensuite la quête à leurs auditeurs (2) , ce

«ui fournit à peine à leurs besoins ; — les qua-

iers, distingués par ia simplicité de leurs

mœurs et de leur habillement, gens de bien,

«obres, laborieux, adroits, élevant bien leurs

«nfans sans leur donner toutefois de talens

agréables, ayant grand soin de leurs pau-

>^Tres , très - tolérans , estimés de leurs voi-

sins, des pasteurs même, malgré le refus cons-

tant qu'ils font de payer la dixme et les taxes

paroissiales comme contraires à la loi di-

vine; mais s'y laissant aisément contraindre

et ne demandant qu'à n'y prendre aucune part

(i) ce Le zèle et l'activité des ministres diisidens semblent avoir

'^w beaucoup diminué , dit Smith , depuis qu'on est parvenu à leur

I
«assurer en plusieurs endroits des traitemens indépendans

; plu-

'|| « sieurs d'entre eux sont devenus gens très-respectables et ont ac-

<& M quis des connoissances solides, mais ils ont assez généralement

^1 « cessé d'être des prédicateurs très-populaires : les méthodistes
' « avec la moitié moins d'instruction sont plus en vogue. «

(ï) Voyez Tappendice , oote C.

Quakers.
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active ; un peu intéressés peut-être , maïs pro*

bes, et dont raffirmation est reçue au lieu de

serment en justice, au civil, mais non au cri-

minel : ils sont, en général, très-décemment et

proprement vêtus, et vivent dans une honnête

aisance : tous tutoient en écrivant , mais très-

peu en parlant : leurs pratiques de religion se

bornent presqu'entièrement à des méditations

mentales sur la morale et l'évangile , et à des

discours que prononce avec plus ou moins d'en-

thousiasme, le premier d'entre eux qui se sent

inspiré par l'esprit divin ;
— il y a aussi quel-

ques anabaptistes j— quelques unitaires ou 90-

cinieus ', —quelques heni-hutters ou frères mo-

raves j
-— et quelques juifs qui furent naturali-

sés un moment en i753, mais dont l'acte de na-

turalisation fut révoqué quelques mois après.

Le nombre des catholiques ne laisse pas d'être

très-grand en Angleterre , malgré les loix sé-

vères auxquelles ils ont été si long - tems assu-

jettis*, plusieurs ont été révoquées en 1778,

en faveur de ceux qui prêtent un serment de fi-

délité que ne repousse pas le catholicisme (i);

mais ils sont encore soumis à la double land"

tax, et à l'obligaiion de faire enregistrer à l'âge

de vingt-un ans , leurs propriétés territoriales,

(0 Voyei Crimes çgntre la loi divine, tome 11^ page 378.
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et dans les six mois , à peine de nullité , les actes

de transports, et les dispositions testamentai-

res qui les concernent (i). Il leur est toujours

défendu par les loix d'exercer leur religion, de

tenir école, d'envoyer élever leurs enfans chez

l'étranger, et leurs prêtres en remplissant les

fonctions de leur ministère encourent des peines

sévères et quelquefois même la mort. Mais ces

loix pénales sont tombées en désuétude; ils jouis-

sent par le fait de beaucoup de liberté dans

l'exercice intérieur de leur religion -, ils n'inspi-

rent plus de crainte au gouvernement -, person-

ne ne leur témoigne d'éloigneraent , et le sou-

venir des maux qu'on attribua à leur croyance

est entièrement effacé (2).

C'est un spectacle bien singulier pour la rai-

son , que celui d'une grande nation , sage , in-

dustrieuse , laborieuse, éclairée, qui a mérité

le titre de philosophe , qui ne connoît aucune

espèce de persécution religieuse, et chez la-

quelle se propagent avec une rapidité incroya-

ble, toutes les erreurs religieuses, toutes les fo-

lies qu'il plaità l'imaginaliou déréglée des hom-

mes de produire ; chez laquelle l'enthousiasme

se mêle à la réflexion, et les préjugés aux lu-

(i) On passe tous les ans un bill pour prolonger ce terme,

(a) Voyez l'appendice, note D.

ITT. 3
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mières. La paix intérieure qu'elle conserve,au

milieu d'une si grande diversité de sectes^ de

cultes et de dogmes , prouve évidemment que

si deux religions sont dangereuses dans un état,

dix ne le sont pas.

W
y;

»»:' Nirn

Ivi

t
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DE LA GRANDE-BRETAG *'E.

DE LA COUR,

DES RANGS ET DES DIGNITES.

4
J-i E peuple anglois regardant son roi comme
8a propre image, comme la nation personnifiée,

et prenant pour lui - même les hommages qui

sont rendus à la majesté royale, voit avec une

sorte d*orgueil le trône environné de toule la

pompe et de tout l'éclal du pouvoir! on ne doit

donc pas être surpris des marques de respect que

l'usage autant que le sentiment lui font prodi-

guer au roi, et de trouver dans sa cour toutes

les charges, tous les emplois des cours les plus

fastueuses et les plus brillantes.

Trois départemens divisent sa maison civile.
Maison âa,

celui du grand -chambellan, celui du grand- ^^'''

maître et celui du grand-écuyer (i).

Dans le département du grand -chambellan D<'j)aitpm«i.t

(^
lord c/iam6erlain) se trouvent le grand-cham- j" *" ""' *^'

bellan qui a loo liv. st. de traitement et i,ioo
* '

(0 Pour sa maison militaire. Voyea ^rTiie*.
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liv. st. pour sa table ; — un vice-chambellao

qui a 6oo liv. st. de traitement et S6o liv. st.

pour sa table 5 —un premier gentilhomme de la

chambre (groom ofthe stôle) qui a *J,ooo liv.

st. de traitement,et onze autres gentilshommes

de la chambre qui ont i ^coo liv. st. ; — treize

valets de chambre (grooms qf the hed-cham'

her)k Soo liv. st., et parmi lesquels sont des

généraux, des fiL de pairs; — cinquante-cinq

gentilshommes ordinaires ( ofthe privy cham^

bcr')\ — un maître de cérémonie à 3oo liv. st.,

un assistant à 6 sh. 8 den. par jour, et un maré-

chal à 100 liv. st. par an*, — quatre huissiers de

la chambre à 200 liv. st.;— quatre huissiers

Çdaily waiters)y dont le premier a la baguette

noire ( the hlack rod) , à i5o liv. st. ; et un as-

sistant à 66 liv. st. ; — quatre valets de cham-

bre ordinaires (^0/ theprivy chamber) à 78 liv,

8t. j— huit huissiers de quartier; — quatre pa-

ges oftheprésence à 25 liv. st. ;— douze valets

de la grand'chambre à 40 liv. st.; — six pages

of the back stairs à 80 liv. st.; — un anti-

quaire; — un bibliothécaire; — un premier

barbier à 170 liv. st. ;— six pages de la cham-

bre à coucher à 80 liv. st. ;
— un maître de la

garde-robe (master ofthe ro/je^k Soo liv. st.;

— beaucoup d'officiers de garde-robe ; — une

femme de garde-robe (neoissary ^oman) à 200

%

\\\.
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chambellan

S6o liv. 8t.

ommedela
1 'j^ooo liv.

lilshommes

. *, — treize

Is sont des

lante-ciriq

nvy cAam-

Joo liv. st.,

t un maré-

luissiers de

3 huissiers

a baguette

j et un as-

de cham-

) à 73 liv.

^ualrepa-

uze valets

six pages

un anti-

premier

la cham-
îti e de la

) liv. st.;

— une

n) à 30O

\

^B

liv. st -, — une iingere a 400 liV. st. ; — huit ser-

gens iiarmes à 100 liv. st. ; — un sergent d'ar-

me» aMaché au chancelier à 3 sh. par jour;—
un 8f!gcnt d'armes attaché aux Communes à

100 liv. st. par an; — un maréchal de logis

( kn/'o/it harbin<rcr^\ — un mécanicien à 200

liv. st. ;
— un censeur de pièces de théâtre

à 400 liv. st. -, — un poète lauréat à 200 liv.

st.; — trente-quatre messagers d*état à 46 liv.

st. , outre un traitement particulier quand ils

sont employés; — vingt -six musiciens; —
quatre médecins ordinaires à 3oo liv. st. ;

—

quatre médecins extraordinaires ;
— un mé-

decin ordinaire pour la maison à 200 liv. st*

et un extraordinaire ; — un apothicaire à 32o

liv. st. et un à 160 liv. st. ;
— un apothicaire à

160 liv. st. pour la maison> et un chimiste; —
trois chirurgiens à 396 liv. st. et deux extraor-

dinaires ;— un chirurgien pour la maison à 280

liv. st. et un grand nombre d'autres domesti-

ques, huissiers^ sergens , femmes de service «

concierges, etc.

Dans ce même département sont aussi com-

pris des peintres, des dessinateurs, des opti-

ciens, des géographes , des graveurs, des im-

primeurs, des sculpteurs, des distillateurs et

une multitude d'autres ouvriers; — un inspec-

teur des tableaux qui a 200 liv. st. ;
— un
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38 TABLEAU
maître de jeu de paume qui a 1^2 Viv, sf.

;

— un patron de banjues qui a 100 liv. st.; —
les gouverneurs ou gardes des parcs ou forêts;

— et la chapelle qui est composée d'un grand-

aumônier et déplus de cent chapelains, prédi-

cateurs, lecteurs, outre ur» grand nombre de

servans.

Département Daus le département du grand-maîtrc ( /orû?-
jjiaii nui-

gfg^^^j,^^ gp trouvent le grand-maître qui a

146 liv. st. de traitement, le trésorier et le con-

trôleur qui ont chacun i,!2do 1. st.;—un gentil-

homme pannetier;— un gentilhomme sommel-

ier ;
^— un gentilhomme célérier; — un gentil-

homme garde de la vaisselle;— un commis aux

ëpicéties , places qiii valent chacune 200 liv.

st. ;
— un grand nombre de sous-ordres , con-

trôleurs, cuisiniers, garçons de cuisine, jardi-

niers, pourvoyeurs, fournisseurs, etc.

La maréchaussée du palais ( marshalsea') ;

lés yeomen of theguards (garde de la porte)

,

compagnie de cent hommes qhi ont 40 liv. st.

par an, leur enseigne 3oo liv. st., leur lieute-

nant 5oo liv. st. et leur capitaine 1,000 liv. st.;

et les gentilshommes à bec de corbin
( gentle-

men pensionners ) , compagnie de quarante

hommes qui servent par quartier et qui ont

100 liv. st. de traitement , leur porte-étendard

3io liv. st., leur lieutenant 5oo liv. st. et leur

%

^^

H
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capitaine 1,000 liv. st., sont aussi clans le dé-

partement du grand-maître.

Dans le département iSw grand-écnyer {^mas-
^fp"'^;

*

ter ofthe horses) se trouvent le grand-écuyer écuycr.

quia 1,266 liv. st. par an ;
— un premier écuyer

' qui en a 5oo ; — quatre ëcuyers à 3oo liv. st. 5

(juatre pages d'honneur à 260 liv. st.;—un page

of the back stairs à .3i liv. st.; — un capitai-

ne de l'équipage du daim ( master ofthe buck

' hound) qui a 2,000 liv. st. ;— un grand nom-

é hre de commis, cochers, valets, postillons,

portiers, pourvoyeurs, catossiers, selliers, ma-

réchaux, etc.

I La reine a aussi sa maison , un grand-cham- Maison de u

' bellan qui a 1,200 liv. st. de traitement -, — un

vice-chambellan qui a 5oo liv. st. ;— une dame

d'atours et six dames d'honneur qui ont chacune

5oo liv. st. ; — six demoiselles d'honneur qui

ont 3oo liv. st. ;— six femmes de chambre à 3oo

liv. st.; -^ une couturière et laveuse {sempstress

and laundress^y c'est dans ce moment la fille

d'un lord ; — trois huissiers de la chambre à

200 liv. st. ; — deux pages of the présence ; —
deux médecins à 200 liv. st. ; —-chirurgiens,

: apothicaires , etc. )— quatre pages ofthe back

\ stairs à 80 liv. st. ;
— un procureur-général qui

% a 25o liv. st. par an ;
— un solliciteur-général

180 liv. st. ; — un grand-écuyer 800 liv, st. ;
—

reine.
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Maison des

princes.

Livrée du roi.

Cour.
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deux écuyers 22o liv. st. ;

— deux pageîî d'hon-

Meur à i5oliv. st.; — des musiciens, des cou-

turières de toute espèce, des valets , des postil-

lons, des cochers, etc. ;
— une gouvernante des

enfans qui a 600 liv. st., et une sous -gouver-

nante 3oo liv. st. ;— des maîtresses de François

et d'anglois pour les enfans , etc.

Le prince de Galles a sa maison à part, un

premier gentilhomme de la chambre et cinq

gentilshommes ordinaires , des écuyers, des pa-

ges, des médecins, etc.

Les ducs de Glocçster et de Cumberland ont

chacun deux gentilshommes de la chambre,

quelques écuyers et quelques pages.

La livrée du roi est fort riche et a de l'éclat :

celle des jours de gala est en rouge avec un lar-

ge galon d*or sur toutes les coutures j les autres

jours, elle est bleue avec des brandebourgs en

or. Ses valets de pied portent Tépée derrière sa

voiture : en général , il va à deux ou à quatre

chevaux, rarement à six, si ce n'est en gran-

de cérémonie. ...

Malgré le grand nombre de personnes qui y
sont attachées, le grand nombre de gardes, la

beauté des livrées, et Taffluence de monde ri-

chement habillé qui s'y porte les jours de fêtes

ou de gala , la cour est loin d'avoir un air de

grandeur. La laideur du palais de Saint-James

Ijièi

(|ui|

tjini

opr(

Mil*

liail

«cmi

«I,
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1^ des ameublemens en est en partie cause , et

ie roi et la reine , très-simples dans leurs ma-

^l^ères, ne communiquent point de dignité à ce

qpi les approche. L'on entre et l'on sort con-

tinuellement du cabinet où ils tiennent leur

œrcle, ce qui y occasionne un flux et reflux

jl^ssi désagréable que peu décent.Tout le monde

0fïtre dans les appartemens, les jours de cour,

niais ils n'adressent jamais la parole qu'aux per-

fpnnes qui leur ont été présentées, soit par un

Ijentilhommedela chambre, soit parles ambas-

sadeurs ou par les ministres étrangers (i). Les

j^nglois s'agenouillent toutes les fois qu'ils leur

É)nt présentés ou leur présentent quelque chose.

%l n'y a de gala que deux fois par an,aux jours de

leur naissance, en janvier et en juin, et ces galas

consistent en un cercle nombreux et très-paré le

Ihaatin , et un bal le soir, dans une petite salle

inal boisée , où les princes , les princesses et

quelques jeunes personnes , qui se sont faites

inscrire pour cela chez le grand-chambellan ,

âansent assez tristement des menuets devant

eux : il y a illumination aux clubs , aux ca-

îes, aux boutiques qui fournissent la cour et

$hez les personnes qui y sont attachées.

f
(i) Voyez George III.
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C'est de la cour que pleuvent toutes les grj

ces , les titres , les charges importantes , le

cordons , les pensions , les emplois ; on les dé.

sire, on les sollicite en Angleterre avec tou

autant d'ardeur , de soins , de constance , qii[

dans tout autre pays *, et l'exactitude avec k

quelle sont classés , sont distingués tous le;

rangs , prouve l'espèce d'importance qu'on i

attache et peut-être en est la cause autant qu;

l'effet.

uiGifiTés. Il n'y a de noblesse , en Angleterre, que la

Paiiie. pairie (i) ; mais les pairs , quoique jouissant

tous des mêmes prérogatives , forment diffé-

rentes classes. Les ducs , que le roi dans les

actes publiques , appelle most potent prin-

ces; leurs fils sont appelés lords par courtoisie

et le roi dans ses lettres les appelle squires

,

(écuyers),comfnonly called lords (appelés com-

munément lords): leurs filles portent le nom de

lady joint à leur nom de baptême , lady Anm
N***. — Les marquis appelés par le roi dans

les actes publics most honorables : leurs enfans

prennent les mêmes titres que les enfans des

ducs,—Les comtes appelés rigthhonorables fa),

ïenn

et

^X \\

sqv\

lÂirl

^ï C

[es

(1) Voyez Pairie , tome II ,
page 189.

(2) Toutes les fois que le roi dans ses lettres fait mention (run

comte (et les ducs et marquis sont tous comtes) il l'appelle
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Éwrs fils aîn(^s lords , et les autres honorables

squircs; leurs filles comme celles des ducs

èlf marquis.— Les vicomtes et barons appe-

la r'igt/t honorables , leurs fils honorables et

satires comme les cadets des comtes (i); et

\lk^v^Ç[We9> honorables,

'^Ccs titres sont purement personnels, et ne

lÉbnnent à aucune possession territorial?: quel-

lefois le roi crée un pair sous son nom de fa-

illie, queUjuetois sous celui d'un manoir dont

Jest seigneur,quelquefois sous celui d'une ville,

ituTi comté,etc. (2). Les veuves ou filles de pairs

Conservent, si elles épousent un pair ^*un rang

îliFérieur ou un roturier (^comnioner) , leurs

litres de femmes on de filles , pour ne pas per-

dre la préséance : la fille d'un comte qui épouse

litti baron continue de porter son nom de baptê-

jÉie , lady Charlotte j etc.

ifustjr and beloved cousin ( fidèle et bien>aimé cousin ). Cet

usage vient de Henri IV , qui par, sa mère* sa femme, ou sa

#oeur , ëtoit parent de tons les comtes alors existans.

^ (1) En général , tous les pairs sont riches , tr^s-peu d'entre eux

çnt une fortune bornée , mais la pairie tombe quelquefois par

accession , à des personnes d'une profession peu relevée ; les pa-

«Aiers publics annoncèrent, il y a peu d'années, que la mort

#jlu lord Aston , Ecossois , faisoit passer son titre à un cuisinier

,

%ùn héritier , à qui le roi venoit de donner 200 hv. 8t. de

Jiension. Ce n'est pas le seul exemple de ce genre;

(3) Voyez l'appendice , note £*
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La première dignité après la pairie, est celle

de chevalier de l'ordre de la jarretière, insti-

tué par Edouard III en 1844 , et que le roi

donne aux princes du sang , à quelques princes

étranger î, aux personnes d'un rang élevé, à ses

favoris, ou pour récompenser des services ren-

dus à sa personne ou à l'état : le cordon de cet

ordre est bleu et se porte de gauche à droite : les

chevaliers portent , en outre , une jarretière

bleu^ sur laquelle est brodé en or , honny soit

qui mal y pense y et une plaque à l'habit sur

laquelle est brodé un Saint-George: ils ne sont

que trente-deux , près de la moitié sont princes

du sang ou princes étrangers.

Chevai.Vrs. Après quclqucs charges , viennent les cheva-

liers bannerets créés par le roi dans les camps

en tems de guerre , et les chevaliers baronnets,

titre créé en 161 1 par Jacques I". dans la vue

d'obtenir des fonds suffîsans pour soumettre la

province d'Ulster en Irlande, ce qui fait que

ces chevaliers dont le titre est héréditaire , et

qui sont très-nombreux dans les trois royau-

mes, portent dans l'écusson de leurs armoiries,

celle de cette province, une main de gueule

(û5 bloody'Jiand), On les appelle sirJohn N***,

sir James N***, etc. , et leurs femmes ladies;

ils ne sont considérés qu'en raison de l'ancien-

neté de leurs familles.

%.1l

^ors )

àreme

Il bea

^enu(

-itistes

fleurs

bre i

res-{

nobh

L(

(o:

Voyes

y Saint-

«Ire q
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. Les chevaliers dubain ( of the hath ) , ainsi ordredubain.

pommés, dit Blackstone, du bain qu*on leur

lait prendre la nuit avant leur réception , vien-

jjent ensuite. Cet ordre, institué en 1899, et

iiSatblien 1725, est composé dans ce moment

jje trente-sept chevaliers qui portent un cordon .

fouge en écbarpe , et sur l'habit une plaque hro-

îdée en or, dans le milieu de laquelle sont trois

fouronnes entrelacées avec cet exergue , tria

functa in unum. On l'obtient pour services ren-

dus dans le militaire ou dans le civil , et quel-

i^uefois par faveur (i).

l' Les chevaliers bacheliers ( knights bâche' Cheyaiicrs

^ors) les suivent. C'est une dignité autrefois pu-

irement militaire et fort considérée, qui depuis

la beaucoup perdu de sa considération, est de-

ivenue très commune, et qu'obtiennent des ar-

jtistes : ils prennent aussi la qualité de sir, et

leurs femmes celle de lady , ce qui rend le nom-

bre de personnes qui portent ce dernier titre

très-grand. Ces dignités forment une sorte de

Inoblesse inférieure qui n'a aucune prérogative.

1 Les qualités d'écuyer ( esquire ) et de gen- Ecuyers.

(0 11 y a de plus pour l'Ecosse l'ordre du chardon (thîule ).

iToyez f'cowe , tomel, page i6i , et pour l'Irlande. jjQjrdre de

f Saint-Patrick. Voyez Irlande
,
page 240. Un chevalier tfjtn'^oT*^

lire quelconque ne porte la plaque que lorsqu'il a été reçu. -'J/^/^ .

A
'1"^?%,

\^^
V 'V>«.\

^^<5^ M .-'.'*'•

<f.
•V

xr->^
"V.. »•*•
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tilhomme (gentleman ) sont si peu importan-

tes que presque toutes les personnes qui ne vi-

vent d*aucun travail , les prennent : gentle-

man n'a même pas d'autre sigiiilication. Quel-

ques auteurs distinguent quatre espèces d'é.

cuyers ; les fils aînés des chevaliers et les leurs,

les fils aînés des cadets des pairs, ceux qui sont

créés écuyers par lettres patentes et leurs fils

aînés, et ceux qui le sont par leurs offices, tels

que les juges de paix. Il y a de plus les écuyers

qui ont servi les chevaliers de Bath à leur ré-

ception pour laquelle chacun d'eux peut nom-

mer trois écuyers. Les pairs d'Irlande et les

fils aînés des pairs d'Angleterre ne sont appelés

qu'écuyers dans les tribunaux.

hc^eoman est l'homme qui peut voter aux

élections du comté : mais ce nom se donne or-

dinairement aux anciens cultivateurs proprié-

taires.

tep|

te
ve

Préséances.

Voici la table des préséances*

Le roi, son fils, et sespe- L'archevêque de Gantor*

tits-fîls. bery.

Ses frères. Le chancelier ou le garde

Ses oncles. des sceaux (i).

Ses neveux. L'archevêque d'Yorck,

(») S'il est baron. •

t.
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J,e grand-trésorier.

Le président du conseil.

(le garde du sceau pri-

vé (i).

fjlP> grand-chambellan.

Le grand-conétable.

Le grand-maréchal.

I^e grand-amiral.

Le grand-maltrede la mai-

i son du roi.

ie grand-chambellan de

ila maison du roi (2).

es ducs.

iCs marquis,

«es fils aînés des ducs.

les comtes.

iCs fils aînés des marquis,

jes cadets des ducs,

ies vicomtes,

.es fils aînés des comtes.

iCs cadets des marquis.

46 secrétaire d'état (3).
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L'évoque de Durham.

L'évéque de Londres.

L'évéque de Winchester.

Les évoques.

Le secrétaire d'état (4).

Les barons.

L'orateur desCommunes.

Les lords commissairesdu

grand-sceau.

Les fils aînés des vicom-

tes.

Les cadets des comtes.

Les fils aines des barons.

Les chevaliers de la jar-

retière.

Les conseillers privés.

Le chancelier de l'échi-

quier.

Le chancelier du duché

de Lancastre.

Le chef-justicier du banc

du roi.

ue de Cantor.

er ou le garde

le d'Yorck.

(1) Le garde du sceau privé et les deux précédens , s'ils sont

S'^arons.

(2) Le grand-cbambellan de la maison du roi et les cinq pré-

ticlens , ont rang au-dessus des pairs de leur rang.

(5) S'il est évêque.

(4) i>'U est baroa.
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Le maître des rôles.

Le chef - justicier des

plaids communs.

Le chef-barojQ de l'ëchi-

quier.

Les juges et barons de la

coëffe ( ofehe coif).

Les chevaliers baronnets

royaux.

Les cadets des vicomtes.

Les cadets des barons.

Les chevaliers baronnets.

Les chevaliers de Bath.

Les chevaliers bacheliers.

Les fils atn. des baronnets.

I. E A U

Les fils aiaës des cheva-

liers.

Les cadets des baron-

nets.

Les cadets des chevaliers.

Les colonels.

Les sergens es loix.

Les docteurs.

Les ëcuyers.

Les gentilhommes*

Les yeomen ou labou-

reurs.

Les marchands.

Les artisans.

Les ouvriers (t).

Les femmes et les veuves ont le rang qu'ont,

ou qu'avoient leurs maris , à moins que ce rang

ne tint qu'à une charge ou à une profession, et

les filles ont celui qu'auroient leurs frères aînés

durant la vie de leurs pères.

.^

m

(i) Ces rangs viennent de statuts de Henri VIII ou de Guil<

laume et Marie , de lettres patentes données pur Jacques I*^'. , ou

d'un usage ancien.

£t

11.
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es des cheva'

• des baron-

les chevaliers,

s.

es loix.

es.

».

omines*

n ou labou*

inds.

s.

•s(i).

DU ROI,

D E

LA FAMILLE ROYALE,

£t des personnages les plus distingués du par-

lement et de Tadrainistration.

rang qu'ont,

; que ce rang

:ofession, et

frères aînés

ILII ou de Guil*

Tacques I*^'. , ou

1

X^OUR ne pas laisser imparfait le tableau de

l'Angleterre, il est une tâche difficile à remplir;

c'est d'qbaucher le portrait des personnes qui

se distinguent le plus , soit au parlement , soit à

la tête de Vadministration. Cette entreprise est

hasardeuse , et si la recherche de la vérité n*é-

toit mon unique but ; si je ne croyois qu'en ac-

ceptant un poste éminent, un homme livre au

public sa vie entière , et donne à chacun le droit

de cei^urer ses actions ; si je n'éloignois égale-

III. 4
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le fade

m

ment de moi et la satyre amere et le fade en-

cens, je déchirerois sans doute ces feuilles après

les avoir tracées; mais ma plume en devançant

l'histoire en conservera l'impartialité; et si par

la suite des tems cet ouvrage voit le jour , lej

personnes qui y sont sévèrement traitées, au-

ront alors, par leur conduite, ou justiBé ou ef-

facé le blume que j'attache ici à leurs noms. Il

est d'ailleurs loin de mon cœur de chercher à

nuire, et de vouloir transformer en crimes les

foiblesses des hommes, ou aduler le vice de

quelque lustre qu'il soit revêtu.

Vv noi. A la tête de l'état est le roi, représentant

héréditaire du peuple, et dépositaire de l'au-

torité suprême. Dans un pays où le système re-

présentatif est établi, le rôle d un roi populaire

qui ne cherche que le maintien de la balance

des pouvoirs constitutionnels, que le bonheui

de ses sujets et la prospérité de son royaume
j

est facile : il est aidé dans son administration

de toutes les lumières d'une nation, qui, pour

ainsi dire, se gouverne elle-même; il est sûr

d'en être aimé, d'avoir sans peine et même

sans grands talens, un règne brillant et heu-

reux , et de transmettre à la postérité un nom

glorieux et adoré. Mais un roi qui , jaloux du

pouvoir , cherche sans cesse à l'accroître au dé*

pens des droits du peuple , et répands par-tout

rai

sm

à]

qu
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la corruption pour s'assurer une autorité usur-

pée , voit toutes ses mesures contrariées par une

forte opposition , et ne vient à bout d'une par-

tie de ses opérations, que par des manœuvres

sourdes et dangereuses, des moyens illégaux et

violens, et en exposant journellement ses mi-

nistres aux dangers d'une accusation parlemen-

taire , aux fureurs d'un peuple lier de sa liberté

et de sa constitution : quelque talent qu'ait un

tel prince, il est liai* , il gouverne difficilement

nn peuple qui le hait, et son règne est mal-

heureux.

George ITT actuellement régnant, cédant DeCeorgcUi

au penchant qu'ont presque tous les hommes

pour Taccroissement de leur pouvoir, ou en-

traîné peut-être par des ministres ambitieux,n'a

pas choisi , dans le commencement de son règne,

le plus aisé de ces rôles. Né le 4 juin 1788, il

perdit en 1761, son père, le feu prince de Gal-

les, qui, brouillé avec la cour, s'étoit rangé

du parti de l'opposition; et son éducation fut

achevée par sa mère, princesse de Saxe-Gotha,

et par mylord Bute en qui elle passoit pour

avoir placé toute sa confiance. Ils voulurent,

dit-on , l'élever de manière à le tenir long-teras

SOTis leur tutelle, et le lord Bute en cherchant

à lui inspirer ces principes d'autorité absolue

qui perdirent les Stuart , et dont on accuse les
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Ecossois (l'être partisans , parvint à prendre sur

lui un empire qu'il a conservé long-tems, ei

qu'on prétend même durer encore.

La mort de George II son aïeul le fit mon-

ter sur le trône en 1760 , et l'année suivante il

épousa une princesse de Mecklenbourg Strelitz.

Les Anglois, (]ui , les deux règnes précédens,

avoient été gouvernés par des princes étran-

gers, virent avec plal^îir la couronne sur la tête

d'un jeune roi né et élevé parmi eux, parlant

bien leur lang'ie, ef dégagé des préjugés qui al-

tachoient si fortement ses prédécesseurs à \ein^

états d'Allemagne. Cette satisfaction dura peu:

M. Pitt, l'idole du peuple, voyant ses opéra-

tions contrariées au conseil , quitta le timon

des affaires que saisit le lord Bnfe , dont l'ad-

ministration fut loin d'être populaire : elle ne

dura, à la vérité, qu'un an; mais le pouvoir

qu'il conserva fut si grand que la nation conti-

nua de lui attribuer la conduite du nouveau

ministère qui marcha dur ses traces. Un prince

étranger, homme d'un mérite distingué et qui

a de grandes liaisons avec la cour de Loijdres,

me dit im jour qu'il le regardoit comme la

cause des malheurs de l'Angleterre , et de la

perte de la grande influence qu'elle avoit dans

tout le nord de l'Allemagne. 'm'"'

George III , dans son-administration , suif

«f

let

cei

réi

ë
|lej
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ivec une extrême fermfeté les plans qu'il adopte

;t qui lui plaisent, mais d'ailleurs laisse agir

ses ministres. On lui reproche une opiniâtreté

«qui a coûté les Etats-Unis à l'Arjgleterre , et

•cent millions serlings pour les frais de la guei^

fe j et il y joint , dit-on , une sorte d'indifférence

.qui Ta rendu insensible à cette perte ainsi qu'à

J'éloignement de ceux de ses ministres auxquels

â\ avoit paru le plus attaché. Il aime les arts,

les sciences et les protège ', il a sur-tout du goût

pour l'astronomie et va souvent voir Hershel

qu'il a appelé près de Windsor. Il a de la dou-

ceur et une grande apparence d'affabilité qui va

jusqu'à questionner tout le monde avec un air

de bonhomie plutôt que d'intérêt: il parleàtoii-

;
tes les personnes qui lui ont été présentées et qui

t se trouvent à son lever : il m*y dit im jour au sujet

^ des représentations du parlement de PariSé « Je

I « n'aime pas vos robins , vos parlemens , ce sont

I « des têtes exaltées , ils veulent être plus qu'ils

K ne sont. » Il a des vertus privés, vit en simple

particulier dans l'intérieur de sa fa mille^et passe

la moitié de l'année à Windsor (i) où il ne re-

çoit pas même ses ministres , revenant à Lon-

dres toutes les fois que l'exigent les affaires pu-

(i) Les maisons qu'il habite à Londres et à Windsor appar»

tiennent à la reine. Voyez Londres et Wînihor,
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bliques (i). Fort attaché à la reine dont il a

treize enfans vivans ; jamais il n*a eu de maî-

tresse ni ne s'est livré à aucun excès. Son as-

sassinat (2) , dans un moment où le prince de

Galles s'étoit aliéné Tesprit de la nation , a ré-

veillé l'attachement qu'elle lui avoit porté au

commenceii^ent de son règne : déjà l'intérêt pu-

blic s'étoit manifesté en sa faveur, lorsqu'on

avoit vu le lord North qu'il avoit si long-tems

soutenu contre toute l'Angleterre, se réunir à

l'opposition , et le forcer ainsi de se jeter dans

les bras d un jeune homme sans expérience.

Leprîncede Le princc de Galles né, en 1762, avec les qua-

lités les plus attachantes, une belle figure, uile

tournure agréable , des grâces , de l'affabilité,

de l'esprit , a eu le malheur d'indisposer par

Calle*.

ta

5|fei

i d"
'M

I le

'1 pa<

i SOI

1
foi

cai

-é tra

i an;

(i) Un de ses ministres lui ayant écrit à la mort du marcjui'

de Rockingham, pour lui demander la permission d'uUer le voir

et lui communiquer des choses importantes ; il répondit que si

cette entrevue étoit nécessaire , \\ retourneroit à Londres.

(2) La Miclielson
,
pauvre fomme qui avoit servi dans plusieurs

maisons et dont l'esprit étoit aliéné , se présenta au roi au mo-

ment où il alloit monter en voiture pour retourner d'un lever de

Saint-James à Ijuckingbam-House , et lui tendit un placet sur

lequel étoit un couteau qu'elle poussa à deux reprises contre lui;

il dit qu'il n'étoit pas blessé et de ne faire aucim mal à cette

malheureuse que j'ai vu depuis renfermée à Bediam , d'où elle

écrit sans cesse pour prouver qu'elle est de la famille royale. Cet

événement donna lieu à une foule d'adresses de félicitation , el

de témoignages d'attachement.

Il >



55

ne dont il a

a eu de niaî-

ccès. Son as-

le prince de

lation , a ré-

oit porté au

l'intérêt pu-

ir, lorsqu'on

si long-tems

, se réunir à

se jeter dans

3érience.

avec les qua-

; figure, une

l'affabilité,

lisposer par

mort du marqui*

on d'aller le voir

l répondit que si

k Londres,

vi dans plusieurs

a au roi au me-

ner d'un lever de

it un placet sur

rises contre lui;

'un mal à cette '

(dlam, d'où elle

tiille ro^-ale. Cet

i ieiicitation , et

DE TA GRANDE-BRETAGNE.

ta conduite la partie la plus saine de la nation.

L'attachement qu'il a pris pour madame Fitz-

Ilerbert , veuve d'un simple gentilhomme

,

femme d'un esprit médiocre , mais bonne ,

d'une humeur douce et égale , sembloit devoir

le retirer des excès d'une jeunesse orageuse. 11

passe pour constant qu'il Ta épousée quoiqu'elle

soit catholique et qu'elle n'a cédé que sous la

foi d'une cérémonie religieuse quelconque. Des

caricatures sans nombre, la plupart aussi ou-

trageantes qu'indécentes, parurent, il y a deux

ans , lors de cet événement que ni lui ni sa con -

duite ne démentirent; et les chefs de l'opposi-

tion auxquels il s'est livré soit par goût soit

pour se rendre populaire , dont il a été mê-

me jusqu'à célébrer la réélection par des fêtes ,

ayant nié ce mariage de la manière la plus for-

melle , l'année dernière au parlement , il a af-

fecté de dire publiquement qu'ils avoient été

trop loin.

Le roi fit à ce prince , lors de sa majorité en

1783 , un traitement de 5o,ooo liv. st. sur la

liste civile, et lui abandonna les revenus du du-

ché de Cornouailles, ce qui lui faisoit environ

80,000 liv. st. de rente. En très-peu de teras il

contracta des dettes considérables dont le roi

,

mécontent de sa conduite et brouillé ouverte-

ment avec lui, refusa dans l'été de 1786, de de-
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mander le paiement au parlement. Il réduisit

^

pour-lors, selon les papiers publics, sa dépense

de 65,000 liv. st. à 25,ooo , fit suspendre les

travaux de son hôtel, et vendit une partie de ses

meubles et de ses chevaux. Cette conduite lui

fit honneur sans le rétablir dans les bonnes

grâces du roi , qui refusa obstinément de le

voir lorsque ce prince ayant appris son assas-

sinat , accourut à Windsor pour lui rendre

ses hommages. Enfin, au printems dernier,

s'étant assuré des chefs de l'opposition , il fit

annoncer aux Communes par Taldermàn Newn-
ham , une motion pour obtenir le paiement de

ses dettes (i) : il se proposoit en même tems de

demander au roi compte des revenus du duché

de Cornouailles depuis sa naissance, ces reve-

nus appartenant de droit à l'héritier présomp-

tif de la couronne : une négociation s'établit

alors entre eux par le moyen de M. Pitt, le

(i) Voici Tétat de ses dettes remis aux Communes :

liv. st. sh. d.

Billets i3,ooo

Achat de maisons 4»^''^

Dépense pour son hÀtel 55,3o5 i6 5

Mémoires d'ouvriers 90»8o4 i a 7

Total.. 161,110 10
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[ement de son nis, et par faire demander lui-

.fnême le paiement des dettes de ce prince , au

parlement , qui Ini accorda 161,000 liv. st. , et

420,000 liv. st. pour achever son hôtel,Carltoii-

J-Iouse.

4 Une entrevue à la suite de cette négocia-

iion, l'a réconcilie avec le roi , et il reparoît à

||e cour, quoiqu'il continue son même genre de

pie. Il passe pour bienfaisant et généreux; ja-

fcais il n'a laissé échapper un propos contre son

>ère*, et ses bonnes qualités font espérer que

)arvenu au trône , il marchera sur les traces

|[le Henri V, et rachètera ses torts par des ver-

|tus et de la popularité (i).

1 I.e ducd'Yorck, évêque d'Osnabruck , son Led.d'Yorck.

Ifrère , qui a passé plusieurs années à Hanovre

|oii un attachement honnête le détournoit de

Itoute espèce d'excès , et où je l'ai vu très-ai-

înable et très -aimé, vient de prendre à son

retour à Londres, le même genre de vie que

fon aîné : le roi qui l'aime beaucoup l'appelle

'espoir de l'Angleterre
,
propos que répétoit

,

Jil y a peu de tems, le prince de Galles, le voyan t

Icbanceler à la suite de débauches de table :

|e l'ai vu suivre avec une grande exactitude les

no lo

(0 Voyez Tappendice , note F.
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«i.(

,

le prince

Guillauine.

Des frères

du roi.

Du premier

lord de la tré-

sorerie.

manœuvres du roi de Prusse : il montre du

penchant pour la guerre (i).

Le prince Guillaume-Henri, le troisième des

fils du roi , est un jeune marin qui aime son

métier et ne quitte presque jamais la mer : le

roi ne veut pas le souffrir en Angleterre , et

lors d'une relâche qu'il fit , il y a peu de tems

à Portsmouth , refusa de lui permettre de ve-

nir à Londres (2).

Le roi a deux frères , les ducs de Glocester

et de Cumberland. Ils ont fait des mariages qui

les ont brouillés avec lui , ce qui les a engagé a

voyager long-tems. L'aîné a épousé une fille

de sir Edouard Walpole, veuve du lord Wal-

degrave ; et le cadet une fille de Simon Luthrel

comte de Carhampton, veuve d'un M. Horton.

Depuis leur retour ils voient le roi , mais leurs

femmes ne vont point à la cour. Le parlement

leur a assuré à chacun 8000 liv. st. : le duc de

Glocester a obtenu 9000 liv. st. de plus à cause

de ses enfans -, il a un fils et deux filles.

Toutes les opérations du gouvernement , et

toutes les mesures que les ministres proposent

au parlement, sont auparavant discutées dans

le conseil privé du roi , ou sont au moins cen-

:|me

ll'en

J'ai

M

M
,^-

'Si

4
a

(0 Voyez l'appendice, note G.

{2) Voyez l'appendice , note H.
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;té. Mais c'est h lord de

1

ses l'avoir été. Mais c'est le premier

la trésorerie (i), c'est-à-dire , le minisire des

finances , qui , lorsqu'il n est pas de la cham-

bre des Pairs , est presque toujours en mê-

me tems chancelier de l'échiquier , qui dirige

l'ensemble de l'administration. Le lord North

conserva pendant douze ans ces deux places

,

et c'est sous son ministère que fut perdue l'A-

mérique. Le marquis de Rockingham, chef du

parti de l'opposition, lui succéda à la trésorerie

en 1782 , mourut peu de mois après , et y fut

remplacé par le lord Shelburne aujourd'hui

,

marquis de Lansdown , lequel n'y resta que

treize mois et céda la place au duc de Portland

qui ne la garda que huit.

M. Pitt , fils du feu lord Chatam mort en

1778, à la suite d'une attaque d'apoplexie (ju'il

eut en plein parlement,tandis qu'il y parloit avec

véhémence contre la guerre d'Amérique , étoit

à peine aux Communes depuis deux ans , que

ses talens supérieurs lui firent confier eu 1782 ,

la place importante de chancelier de l'échi-

quier. 11 l'exerçoit depuis près d'un an , lors-

(1) Depuis qu'on a pris le parti de mettre en commission les

charges auxquelles on craignoit qu'un trop grand pouvoir ne fut

attaché , celle de grand-trésorier est remplie par cinq comtnis-

saires nommés lords de la trésorerie.

M. Plit,
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tprelle lui fut enlevée par roppositlon ,
qui , le

duc de Portlaiid à sa tête , avoit contraint le

roi, au moyen de la coalition , de remettre à

son parti les rênes du gouvernement; mais ce

triomphe ne fut pas long , et huit mois après

,

M. Pitt reprit la place qu'il avoit été forcé de

quitter, et fut en même tems nommé premier

lord de la trésorerie.

L'Europe vit alors avec étonnementun jeune

homme de vingt-quatre atis , chargé dans les

momens les plus difficiles , de l'administration

d'une aussi grande puissance, et lutter avec in-

trépidité contre une opposition parlementaire

très-forte en talens et en voix. Ne pouvant lui

résister , il prit peu de mois après , le parti

hardi de faire dissoudre le parlement , et la

majorité qu'il obtint dans le nouveau , justifia

cette mesure, et prouva la confiance que la na^

tion avoit en lui , autant que l'irrésistible in-

fluence de la couronne. Le commutation act

qu'il fit passer la même année, et qui porta

sur les fenêtres la portion qu'il avoit ôté de

l'impôt sur le thé pOur en arrêter la con-

trebande , commença à lui faire perdre un

peu de sa popularité. La taxe sur les bou-

tiques qu'il fit adopter en 1786, la diminua

encore plus , et j'entendis l'année suivante

,

dans une de ces discussions publiques i^frec

€

I
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\dcbates) qui se tiennent dans diverses taver-

ines , 8*écrier d'après Sliakespear , que cet im-

[pôt « devroit porter les pierres mêmes à la sé-

l« dition » {^should mise the stones to mitthiy)*,

lie peuple en est fort mécontent , et l'opposition

qui cherche autant à lui plaire qu'à contrarier

[les opérations du gouvernement , propose à cha-

rnue instant de l'abolir. Il se maintenoit dans

Iresprit des gens modérés et avoit été assez heu-

Ireux pour voir réussir une démarche singuliè-

Irement hasardée , son armement pour soutenir

lie stadhouder (i); mais il en a aliéné un grand

nombre par son bill explicatoire du bill de l'In-

Ide, bill qui vient encore d'ajouter des moyens

de puissance à tous ceux qu'a déjà la couronne.

[Je trouvai la Cité singulièrement mécontente,

lun jour qu'il devoit discuter ce bill (|u'on s'y

flattoit de voir rejeter, ce qui peut-être eût en-

traîné sa chute ; mais il le modifia et l'opposi-

tion regarda cet événement comme une sorte

[de triomphe.

M. Pitt joint à beaucoup de caractère , à

[beaucoup d'ordre et de suite dans les idées.

(i>ll efit été borsdlétat d'elfectuer ce projet, parce qu'on étoit

I beaucoup moins prêt dans les ports , et que la nation étoit beau-

coup moms.disposée à U guerre que ne le marquoient les papiers

ll»ublic8. •
•

. •

- .V.
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une !ê(e froiile, de la constance au travail , et

assez de modestie pour consulter souvent le?

personnes dont il peut tirer des lumières. 11

est clair dans ses discours, modéré, maître d;

lui , se répète peu , emploie peu de sarcasme!),

peu d'images, suit bien son objet, s*animesatii

sVuiporter,résumeavecartles discours de sesad'

versaires, les combat avec force, si non toujours

avec succès , captive pendant des heures entières

l'attention des Communes, dans des discourse:

répliques improvisées (i), et n*a d'égal dans ce

genre d'éloquence cjue Fox son rival : il alavoh

claire et parle posément,mais il manque de grâct

dans le débit, comme presque tous les orateur*

anglois. Il soutient presqu'à lui seul son part;

dans la chambre des Communes contre des ad-

versaires du plus grand talent. Désintéressé (2;,

'•%'

(i) On lui reproche, comme à tous les orateurs anglois, beac'

coup de prolixité, mais on ne fait pas assez d'attention que pcc

capter les suffrages d'un grand nombre de personnes d'âges, è

caractères , et de principes différens
; pour porter la convictio:

dans des esprits si divers ; il faut varier ses raisonnemens, les mi-

difier , les répéter souvent , et ne négliger aucun moyen quelf!

foible qu'il puisse paroître. Très-souvent une raison forte et con-

vainquante au> yeux de gens profonds, paroît obscure , inintei'

ligible à des esprits légers et superficiels qu'entraînent à leur ton

des raisonnemjns méprisables pour des esprits supérieurs.

(et) Il a donné il y a deux ans au colonel Barré , membre à

l'opposition , une place de clerck of the pell de 3ooo liv. «t. df-

dépen

(0
qui o

fait u

Wan(

Angle

passe

voit I

U

qw'il
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u travail , et frcservé, inflexible , il passe pour très-ccoçome

souvent h ides deniers publics , dépense peu , vit sobrement

lumières. Il let retiré, n'aime ni le vin (i) ni les feniuies

,

et paroît le moins qu'il pent à la cour et dans

le monde où sa contenance est même un peu

embarrassée. M. Rose, un des secrétaires de la

résorerie , homme de talent et de caractère ,

|cjui a beaucoup de connoissances et de prati-

que des finances, le dirige, dit-on, dans cette

artie de l'administration : le lord Hawkes-

bury a sa confiance, ainsi que celle du roi et

du conseil, dans toutes les opérations relatives

au commerce: sir James Harris et M. Eden,

l'influencent beaucoup de chez l'étranger pour

tout ce qui concerne la politique extérieure, et

lui font employer trop de moyens d'intrigue :

é, maître d;

e sarcasmes,

s'anime sani

)ur8de8esa(l'

non toujours

eures entières

es discours c;

l'égal dans ce

al : il a la voii

nque de grâct

is les orateur!

seul son part;

;ontre des ad'

intéressé (2;,

eurs anglois , beat'

ittention que poc:

sonnes d'âges , i-

rter la convictio:

tnnemens , les m?-

un moyen quelqi'î

aison forte et cob-

obscure , inintei-

'aînent à leur tout

upérieurs.

larré , membre à

e 3ooo liv. «t. à'

revenu , pour le dédommager d'une autre place lucrative qu'il

avoit perdu. Il eAt pu et m^me dû , disent ses amis , la garder

pour lui
,
parce que n'ayant pas de fortune , elle l'eût rendu in-

dépendant. Voyez l'appendice , note I.

(1) Quoique très-sobre, comme on ne passe rien à un liomma

qui occupe un poste aussi éminent , les papiers publics lui ont

fait un reproche de s'être laissé enivrer , il y a deux ans , &.

Wandsworth , chez mylord Ha'wkesbury , chose commune ea

Angleterre ; et de s'être laissé voler en revenant à Londres. II

passe l'été dans une petite maison de campagne en Kent et j
voit une société très-bornée.

U a passé quelque tems à Reims , où il a appris le françoii

qu'il parle fort bien. U n'aime cepeQdant pas la France.
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on lui reproche fortement un excès de confiance

en M. Dundas dans Jes affaires qui regardent

rinde.

C'est par ses talens , sa probité ( 1 ) , ses

mœurs, et sur -tout par la mauvaise opinion

qu'on a de celles de ses adversaires , que M. Pilt

mérite de l'intérêt^dii public, malgré les torls

qu*on lui reproche dans sa conduite politique.

L'ascendant qu'il prend sur l'esprit du roi, et la

difficulté que ce prince, d'après le grand éloigne-

ment qu'il a pour ses rivaux, trouveroit à le rem-

placer , le maintiendront vraisemblablement

long-tems encore dans le poste glissant qu'il oc-

cupe, et dans lequel il s'est distingué (2) à uu

'$

1

I

M
„.,ii

jf.

(1) Sa probité généralement reconnue ne Va pas mis k l'abii

,

il y a trois ans , de la calomnie d une gazette qui l'accusa d'avo..

joué dans les fonds publics. Au-dessus des autres méchancetés aux-

c]uelies sa place le met en proie , il lut assez sensible h celle-ci

pour poursuivre judiciairement l'éditeur de cette feuille. L'avocat

• ï'rskine , en le défendant , dit « qu'un pareil propos d'un follicu-

«t laire ne pouvoii faire tort à un homme comme M. Pitt dont

«la probité étoit connue; que l'avarice étoit le vice des vieil-

le lards , et que ce pauvre jeune homme ne faisoit que de sortir

a du collège. )>Ce sattasme, qui donne une idée du genre de plai-

santerie auquel on se livre dans les tribunaux
i en Angleterre,

ne sauva pas sa partie d'une légère amende.

(2) Trois opérations de finances honorent à jamais l'admini^tia-

tion de M. Pitt ; le commutation act , le million d'amoiiiiseuient

tt la consolidation des droits. Voyez Finances.

-?%5
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[
âge où Ton sacrifie ordinairement tous ses mo-

[
mens aux plaisirs (i).

[ M. Dundas est presque son seul soutien à la m. Dund«.

ï chambre des Communes, le seul au moins que

l des qualités essentielles y fassent remarquer.

I
C*est un Ecossois qui , dominé par une grande

I
ambition, et doué d'une tête forte et de beau-

coup de courage et d'adresse , s'est attaché au

ministère, dès son entrée au parlement, a mar-

ché sous les enseignes du lord North , du lord

8helburne et de M. Pitt, et en a obtenu des

emplois importans et lucratifs. Il est dans ce

moment trésorier de la marine , commissaire

du bureau du commerce, et commissaire du

bureau du contrôle de la compagnie des Indes

qu'il gouverne en maîlre. L'opposition l'accable

de sarcasmes et le couvre souvent de huées in-

décentes lorsqu'il prend la parole. Sans être élo-

quent, il a du feu , de l'abondance et beaucoup

d'assurance. Il s'est principalement distingué

dans les débats sur l'Inde (2).

Les autres appuis du ministère aux Commu-
nes , MM. Grenville , Wilberforce , le lord

Mulgrave, etc. etc., n'ont pas jusqu'ici déployé

de grands talens oratoires.

L'opposition , bien plus forte en talens dans

(i) Voyez l'appendice, note K, . .

(2) Voyez l'appendice , note L.

111. S
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cette chambre que le parti ministériel^ y a

pour chef un des hommes les plus étounans du

ta. Fox. parlement^ Charles Fox> fils du lord Holland

secrétaire d'état sous le règne précédent, ri-

val de M. Pitt comme l'avoient été leurs pè-

res. Un des amis de lord Holland m'a assuré

qu'il avoit eu pour principe d'abandonner l'é-

ducation de son fils à la nature, de ne contra-

rier jamais en rien se^ penchans ; et la Bella-

my rapporte dans ses mémoires , qu'ayant un

jour promis à sss en fans de faire sauter en leur

présence un mur qu'il faisoit détruire à Hol-

land-House et que des ouvriers avoient abattu .

à leur insçu , il le fit reconstruire pour leur te-

nir sa promesse.

M. Fox entra au parlement en 1 768 à sa sor-

tie d'Oxford et n'ayant pas même encore l'âge

requis. L'étude approfondie qu'il avoit faite de

la constitution de son pays , les connoissances

dans la politique qu'il avoit puisées chez son

père, une mémoire, une facilité vraiment prodi-

gieuse, ne tardèrent pas à le faire remarquer, et 1

le lord North le fitnommer en 1 770, lord de l'a-

mirauté : il quitta cette place en 177a pour en

prendre une de lord de la trésorerie qu'il con-

serva jusqu'en 1774 : il devint alors chef du

parti de l'opposition (i), et la rendit par la

(1) Le parti ministériel ayant dit que quelque mal composé quS



stériel, y a

étounans du

ord Holland

écédent, ri-

hé leurs pè-

l m'a assuré

ndonner l'é-

le ne contra- .

et la Bella-

qu'ayant un

auter en leur

ruire à Hol-

^oient abattu ,,

pour leur te-

768 à sa sor-

encore l'âge

ivoit faite de

onnoissances

5e8 chez son

iment prodi-

emarquer, et

), lord de Ta-

[77a pour en

'ie qu'il con-

lors chef du

•endit par la

' mal composé qus



n

^/('///r.f r^ ^arr///(\) ^ /y\f

% Fo:

4 sull

: ^



J\ojK

IpI

Wlk

WfK

X

DE LA GRANDE-BRETAGNE. 6j

I

suite si puissante que le roi Fut contraint de lui

[Confier le ministère en 1782. Fox prit les affaires

étrangères ', mais le marquis de Rockingham

nommé premier lord de la trésorerie étant mort

quelques mois après, et ayant été remplacé par

le lord Shelburne qui avoit le département de

l'intérieur. Fox et la plupart des membres de

son parti refusèrent de rester au ministère sous

lui, prétendant qu'ils différoient trop de prin-

cipes, et que la vertu seule du marquis de Roc-

kingham^ leur ami commun, avoit pu les réunir.

Le lordNortli se rapprocha pour-lors de Fox
et cette fameuse coalition obligea de nouveau

le roi, après la paix, de prendre ses ministres

dans Topposition : le duc de Portland, qui com-

me le marquis de Rockingham s'en étoit fait

le chef apparent , et comme lui plus remarqua-

ble par sa probité et ses principes, que par ses

talens, remplaça le lord Shelburne, et Fox re-

prit les affaires étrangères. Mais son second

ministère fut encore plus court que le premier :

le roi le voyoit avec peine dans Tadministra-

II fut le ministère , choisi dans lopposition , il seroit encore pire;

Fox s'échauffa , et M. Adams prit pour lui quelques propos ia-

sultans , et lui en demanda raison : ils se battirent ; Fox , lé-

gèrement blessé du premier coup de son adversaire, tira le sien
;

M. Adams tira son second coup , et Fox tira en l'air ea disant

qu'il n avoit pas eu l'intention de l'offenser.
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lion : on lui fît croire que Tautorîté considéra-

ble qu'acquerroit ce ministre par le bill de Tin-

de qu'il venoit de proposer, le maintiendroit

en place malgré lui, et il témoigna le désir cjue

le bill fut rejeté : Fox s'enflamma sur ce que

ce vœu du roi avoit été rapporté au parlement

pour influencer la délibération , prétendit que

c'étoit un crime de haute trahison , et poussa

les choses à un tel point que le soir même le

roi renvoya ses niinisties et confia de nouveau

les rênes du gouvernement à M. pitt qui fit

dissoudre le parlement.

Fox et son parti prodiguèrent alors tous les

moyens possibles pour obtenir sa réélection à

Westminster ; elle lui fut fortement disputée

par sir Cécil Wray, mais il l'emporta et fut re-

conduit en triomphe. Depuis le nouveau parle-

ment , l'opposition a cessé d'être aussi redou-

table.

M. Fox est sans contredit le premier orateur

du parlement, peut-être même le plus grand

qui y ait paru. MM. Pitt et Shéridan sont plus

brillans , plus fleuris , mais personne n'a jamais

déployé plus de force et d'étendue dans l'esprit,

plus de raison et de chaleur, d'énergie et d'im-

pétuosité : son éloquence est un torrent, il ré-

sume des séances de dix à douze heures, répond

à tous les discours de se? adversaires , ne laisse

a
-3"
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passer aucun de leurs argumens, aucun de leurs

sarcasmes, et quoique sans organe (i), sans

dignité et sans grâces dans le maintien^ il maî-

trise pendant des heures entières ses auditeurs^

par son étonnante abondance , la variété , la

force et Tenchaînement de ses raisonnemens.

Jl s'abandonne plein de confiance au talent

qu'il tient de la nature; et c'est sans s'être pré-

paré et souvent à la sortie d'une partie de

plaisir , qu'il brille le plus. Il avoit passé

la nuit au jeu, lorsqu'il vint ouvrir, au pro-

cès de M. Hastings, devant une assemblée de

quatre à cinq mille personnes, le chef d'accu-

sation dont il s'étoit chargé, par un discours de

plus de quatre heures qui fit l'admiration de

tous ceux qui l'entendirent.

Franc , honnête , serviable , il ne connoît

d'ennemis que sur les bancs , et à la sortie des

séances les plus orageuses du parlement, il obli-

geroit ses rivaux mêmes. Il a de la douceur, de

la simplicité, et sur-tout ime modestie natu-

relle, compagne ordinaire des grands talens: il

sait gagner des amis sans aucun art, et les con-

server de même. J'ai ouï-dire au comte D.. . .,

qui négocia la dernière paix avec lui pendant

son court ministère , qu'il n'existoit pas d*hom-

(1) Il a la voix aigre et perçante , mais elle ne s'altère jamais.
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me plus exact, pins loyal et plus noMe dans

la manière de traiter les affaires. Mais tontes

ces bonnes qualités sont ternies par des vices

auxquels il s'abandonne avec la même fran-

chise, et sans aucun égard pour l'opinion pu-

blique. Il passe sa vie à un club , 011 long-tenis

il a été banquier d'une banque de pbaraon,

suit avec exactitude toutes les courses de che-

vaux des environs de Londres , et s'y livre aux

débauches de la table si communes en Angle-

terre. Il a perdu et regagné , à plusieurs repri-

ses, une fortune assez considérable qu'il avoit

eu de son père; et pendant son ministère, il pro-

menoit avec ineonsidération en phaëton, dans

les lieux les plus fréquentés, sa maîtresse, mis-

triss Harmsted , femme fort laide, mais qui le

captive par son esprit, Quoiqu'entraîné par ses

goûts dans de fréquens excès, il n'en suit pas

moins les affaires avec une assiduité peu com-

mune ; mais ses défauts donnent à son rival un

bien grand avantage dans l'opinion publique
j

et les personnes mêmes qui accordent la supé-

riorité aux talens de M. Fox , ne verroient pas

avec confiance le timon de l'état dans ses mains.

M. shéf:j.in. Richard Brimsley Shéridan , son plus ferme

soutien , fut appelé au parlement (i) par l'op-

—^———

^

*

(1) SLérIdan, élu en 1780 membre du parlement pour StafTord,

ete
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^ position qui avoit su distin,J5;uer ses talena et

s'en est servi depuis avec succès. Fils d'un ac-

|teur, né ce qu'on appelle en Angleterre ;gr/z//r-

Ji^nwnj il se mit de bonne heure à écrire des pit?-

I ces de théâtre ; les A nglois lui doivent leur raeil-

llenre coméiiie, the; ScJioo/ for scandai, et il

^lest encore à présent un des propriétaires dupri-

fvilège du théâtre de Dnay-Lant\ Son éloquen-

^>ce est adroite et séduisante^ ses discours étu-

diés et fleuris annoncent beaucoup de connois-

> sance des auteurs classiques; il emploie avt:c

art le sarcasme, l'ironie et une critique très-

fine, qui le rend redoutable à M. Pitt ; ses

^moyens sont toujours proportionnés à son su-

; jet j il s'élève graduellement avec lui, et par-

^gvient ainsi à l'état qu'il désire. Il captiva l'annéo

IJ^dernicre ( 1 787),de la manière la plus étonnante,

|ratlention de la chambre des Communes
,
par

lun discours qui dura cinq heures quarante nii-

j|3iutes, le plus beau peut-être qui y ait jamais

|été pronojicé, qui fit décider presqu'à l'uiia-

iniinité un des chefs d'accusation de M. JEïas-

îlings, et qui mérita les témoignages d'admira-

jtion les plus flatteurs de ses rivaux, de M, Pitt

pui-iuêmé. "' "* "

y .

/ut nommé en 1783 un des secrétaires adjoints de la trésorerie

Ji joint-secretary ) , et quitta cette place lorsque l'opposiîioa qui

iy avoit porté, quitta le ministàre.

i.uT
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M. Sh^ridan est encore jeune, et quant aux

mœurs^braté autant l'opinion publique que IM.

Fox; il passe généralement pour être extrême-

ment dérangé et n'échapper à ses nombreux

créanciers, que parce qu'il est membre du j)ui-

lement. ' " '

;
' '

M. Burke. M. Fdmund Burke est un autre des cbefs tle

l'opposition , et la dirige eniièremenl avec MM.
Fox^ et 8héridan. Tl jouit depuis Inng-tems de

la réputation que donnent de grands taleiis,

des connoissances et de la probité. Né à Du-

blin , il passa dé bonne heure en Angleterre et

s'attacha an marquis de Rockingham qui devint

cbef apparent de l'opposition, et dont, par \k

suite, il a toujours suivi le sort (i). Rangé au

parlement sous les drapeaux de ce parti , il l'ap-

puya fortement dans tout ce qu*il fit pour préve-

nir les mesures violentes qu'on employa contre

les Américains , et s© distingua à cette célèbre

époque , autant par ses talens que par son cou-

rage. Il a beaucoup d'imagination et d'abon-

dance, il embrasse dans ses discours une grande

variété d'objets , et les discute avec feu et pro

fil!

(i) Le marquis de Ro'ckfngbam devint premier lord de la trt^so-

rerie en 1766, et le nomma son premier secrétaire
,
place qu'il ne

garda qu'un an : il rentra depuis dans le ministère avec ropposi-

liou , et fut en i^8a ei i7S~> pa^'eur-général des troupes.

\,;m
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fondeur; mais il s'abandonne, s'emporte, s'é-

gare souvent , et s'oublie au point de parler des

iie'vires enlières sans que personne ne l'écoute :

depuis queKjues années il ennuie par des lon-

jiiieurs , du pédantisme , et im style ampoulé.

Il a commencé le procès de M. Hastings, qui

lui a coûté un Iravail inimaginable, par un

discours préparatoire (ju'il a lait durer (juatre

jours, et quatre à cintj beures par jour, et

dans lequel il a développé beaucoup de coii-

noissances et de sensibilité : son morceau sur

le pouvoir arbitraire a justement mérité des

éloges (i), et il a peint avec tant de force, les

supplices qu'il accusoit les agens de la compa-

gnie des Indes d'avoir lait souffrir aux mal-

heureux Tndiens, (jue plusieurs femmes se sont

évanouies, et qu'il a fini lui-même par se trou-

ver mal. Il a publié plusieurs ouvrages, un
Traité du Sublime en ire autres, qui a eu tlu

succès. Il a une fortune honnête et vit fort re-

tiré. On n'attaque point ses mœurs, quoiqu'un

(i) Tyrannical goMernment is conlrary to the very essence of

Society. Authority is reallyJounded in plain and cquilable lavK'i.

Talk me any vvhere oj povvcr and I v%'ill show it esscntialy con-

nccted vvith protection ; mention ta me a magistrale and j'itdge
,

and ùy a itatitral association ofideas I must think oJ propcrty

and sccurity ; show me a govcrnment and I \>^'iU demonstraie
^

that the very object of its fondation îs the gnod ofthe governed.

Poi>i't;r cOtitlituted othervvise is a monster.

/



N'i

li:^

m\-

74 T A B I, F. A t

grand nombre de caricatures le représentent'

avec Fox et Sliéridan dans des parties dedébau'

che, parce que ses relations politiques avec eiul

Tobligent quelquefois à en avoir de société (i],\

teiordNorih Le lord North et le colonel Barré, deux îles'

champions de Topposition , sont devenus aveu-

gles, et suivent peu aujourd'hui les séances du

parlement. Le premier après un ministère de

douze ans , signalé par les mesures funestes

qui ont Fait perdre l'Amérique , a déserté le

parti de la cour pour se réunir au parti popu-

laire. Il a déployé long-tems de grands taleiis

à la chambre des Communes , maniant avec uiu>

égale adresse les armes de la raison et du ridi-

cule-, et ce qu*il y a de plus extraordinaire,

c'est que s*endorniant souvent tandis que les

débats sui son administration devenoient leà

plus animés , ses amis le réveilloienf, vers la ïi>A

de la séance , et lui donnoient par écrit les prin-

cipaux points des discours de ses adversaires,

qu*il analysoit et réfutoit alors avec une saga-

cité étonnante. - -. „-

-

Le colonel Barré , le plus redoutable fléau du

lord North quand il étoit à la tête du ministère,

s'est distingué par un genre d'éloquence qui lui

étoit particulier, beaucoup de clarté et de conci-

(i) Voyez l'appendice , note M.
.

-• ^
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fiîon, des plaisanterirs anièrcs, une satyre pi-

quante, .l'ai connu peu d'hommes plus aima-

bles et (jui alliassent avec plus de grâces, la rai-

son , la plaisaulerie et le sentiment.

Les principaux soutiens du ministère à la

chambre des Pairs sont , le chancelier (|ui en

dirige les travaux et avec lequel il est indispen-

sable (jue le premier lord de la trésorerie con-

certe ses plans , s'ils n*ont déjà été discutés et

arrêlés au conseil ; et les lords Camden et

Hawkesbury.

Le lord Thurlow, chancelier actuel , est le LeiordTimr

fils d'un ecclésiastique d'une naissance com-
J^^'^**"*"

mune. Il a fait son chemin dans la robe, et plus

peut-être par beaucoup de caractère que par

des talens distingués : il devint successivement

solliciteur -général en 1770, procureur - géné-

ral en 1771, pair du royaume et chancelier en

1778 , et les sceaux mis un moment en commis-

sion lorsque l'opposition rentra dans le minis-

tère en 1783 , lui furent rendus quand elle le

quitta. Peu d'hommes ont une figure plus for-

tement prononcée, et qui annonce davantage

un caractère sévère et impétueux; sa voix est

aussi sombre qne sa figure , et l'ensemble en

impose : tranchant , véhément, énergique, il ne

cède jamais , et fait souvent autant d'effet par

son air d'assurance que par la force de ses rai-

i
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sonnemens.On ne lui accorde pas généralement

de grandes connoissances dans les loix •, mais

on lui reconnoît des talens : il, est craint (i).

L*iordCam- Lc lord Camden , Charles Pratt, à qui des

qualités essentielles autant qu'estimables ont

fait faire un chemin assez rapide, étoit , lors

de Pavèneraent du roi à la couronne, procu-

reur-général , poste qu'il quitta lorsque M,

Pitt , son ami , abandonna les rênes du gou-

vernement : il fut nommé peu après lord'chief

justice et créé baron en 1765. Le lord Chatam

étant rentré dans le ministère comme lord du

sceau privé,pendant l'administration du duc de

Grafton, le lord Camden fut nommé chance-

lier, et se vit forcé de soutenir la conduite peu

populaire du gouvernement , après avoir dé-

fendu avec énergie le droit que réclamoient

les colonies de se taxer elles-mêmes. Disgracié

en 1770, à la chute du duc de Grafton, il de-

vint un des plus fermes appuis de l'opposition et

des Américains > et s'opposa, ainsi que le lord

Chatam , avec autant de force que de courage

à toutes les mesures violentes du ministère. Il

y rentra avec elle sous le marquis de Rocking-

ham , comme président du conseil , en sortit

pour faire place aux ministres de la coalition

(0 Voyez 1 appendice , note N.
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en 1783, et reprit en 1784, cette place impor-

tante qu'il occupe encore dans ce moment. Les

égards avec lesquels parle de lui Junius qui at-

taque SI fortement l'administration du duc de

Graf'ton , prouvent qu'il a des talens, du mé-

rite et de l'honnêteté. Il s'est distingué au par-

lement dans des occasions très-importantes, et

y soutient dans ce moment, avec beaucoup d'a-

dresse , les opérations du ministère, sur-tout

dans tout ce qui concerne la partie législative;'

il vit fort retiré dans sa nombreuse famille (i)»

Le lord Hawkesbury, Charles Jenkinson , LeiordHaw-

s'attacha à mylord Bute dès avant son entrée ^^'^^'"y-

au ministère , et soutenu par ce favori dont il

avoit toute la confiance, et dont il faisoit pas-

ser tous les avis au roi ; utile , nécessaire mê-

me au gouvernement, par une grande applica-

tion et des connoissances étendues, il par-

vint successivement aux places les plus émi-

nentes et les plus lucratives (2), et fut créé

(1 ) Voyez l'appendice , note O.

(2) Lorsque le lord Buie devint en 1762 premier lord de la tré-

sorie , il en fut nommé premier secrétaire et garda cette place

jusqu'à l'administration du lord Rockingham en 1761. Dix-huit

mois après , le duc de Grafton le nomma un des lords de l'a-

niirauté , et en 1767, lord de la trésorerie où il resta jusqu'en

1772, qu'il fut nommé vice-trésorier d Irlande. 11 quitta cette

M place en 177') ,
pour une de clerk oj ihe pelh. En 1778, il fut ùùt

Â «ca^taire d'état de la guerre, «t fut renvoyé, en 178a, avec tout
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pair en 1786. Il dut peut-être moins cette fa-

veur à la confiance du roi et à ses longs services,

qu'au besoin qu'avoit le ministère d'un membre

qui put discuter à la chambre des Pairs, tout

ce qui tient aux finances, au commerce et à

la politique. Qnoi(]ue d'une famille assez an-

cienne derOxfordshire,et dont le chef est che-

valier baronnet depuis le milieu du dernier siè-

cle, les papiers publics, lors de son élévation à

la pairie , lui reprochèrent une naissance obs-

cure, et une avidiré qui lui avoit fait réunir

pour plus de 8,000 liv. st. de places. Sans qua-

lités brillantes , et sans s'être distingué au par-

lement, c'est par ses connoissances et sa gran-

de habitude des affaires qu'il a gagné la con-

fiance du roi et du conseil. Il passe pour con-

duire presque toute l'adminisl ration, sans le

paroître , et c'est lui qui a réglé tout ce qui a

rapport au traité de commerce. Sans orgueil et

san« prétentions , il aime à consulter et écoute

avec égard toules les personnes qui peuvent lui
^

donner des lumières. Il est très-simple dans son

extérieur, et vit assez retiré dans sa famille,

sans cependant fuir la société : des personnes

le ministère du lord IMorth : M. Pitt le fit nommer peu de tem$ |

après président du conseil de commerce et des colonies , et il y a '?

deux ans , chancelier du duché de Lancastre
,
places qu'il occu;ie

encore avec < elle de clcrk oj the pells en Irlande.

trine

toutes

promj

rendr

connc
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! prétendent que raylord Bute se sert encore du

|lui pour influer dans les affaires (i).

La cour perd , dans ce moment, à la cbam- iHordMans-

|bre des Pairs, un de ses champions les plus re-

doutables, le lord Mansfield (William Mur-

ray ), l'oracle des loix angloises, que son grand

âge vient de forcer de se retirer des affaires (2):

lié dans sa jeunesse avec Pope qui lui dédia

une de ses épîtres , il passa long-tems pour ja-

jcobite, et on l'accusa lors de la rébellion de

1745, d'avoir toujours penché pour le préten-

dant , et d'avoir appelé dans les tribunaux ses

partisans , insurgens et non rebelles. Junius en

lui reprochant si souvent et si énergiquement

ses principes tendans ouvertement à l'accrois-

sement des prérogatives de la couronne, sa doc-

trine inconstitutionnelle, et sa partialité dans

toutes les affaires où l'autorité royale étoit com-

promise, ne peut s'empêcher, en mêmetems,de
rendre hommage à son esprit , son adresse, ses

connoissances et ses talens. La populace, exci-

(1) Voyez l'appendice , note P.

(2) Né à Penh en Ecosse en 1704, onzième enfant dn lord Sfor-

mond, il fut fait solliciteur-général en 1742, procureur-géncral

en 1754, créé pair et lorcl-cliiej-jiistice en I7")6, et comte de Mans»
lîcld en 177G. Les papier? publics assurent que sa place de lord'

chtj-justice of tho hlngs ùemth lui a vulu 27,000 liv. st. dans Ici

quatre dcrnièrâs anaécs.
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tée par le lord George Gordon , brilla sa biblio-

thèque et ses papiers, en 1780, perte qui lui

fut fort douloureuse ; mais qui ne Tempêclia

pas de sauver le chef des coupables , par la ma-

nière dont il conduisit la procédure. On parle

généralement de lui avec beaucoup de considé-

ration : sa carrière politique est finie (i).

lor<i T-ougii- L'opposition, sans avoir à la chambre des

Pairs, cies talens aussi brillans qu*à celle des

Communes , et sans y être aussi redoutable au

parti ministériel , ne laisse pas cependant d'y

avoir quelques personnes d*un mérite reconnu;

le lord Loughborough , entid autres, qu'on en

peut regarder comme le chef (car le duc dePort-

land (2), dont il n'est presque jamais question,

n'est à la tête de ce parti que par rapport à sa

fortune et à son nom ). Né en Ecosse, il débuta

au barreau sous le nom de Wedderburn,et sauva

en 1773 le lord Clive d'une accusation parlemen-

taire sur sa conduite dans l'Inde, par un discours

très-éloquent et très-adroit. Il devint successi-

vement solliciteur-général en 1*771, procureur-

général en 1778, et fut nommé lord-chief-jus»

tice ofthe common pleas et créé pair en 1780:

il est resté constamment lié avec les chefs de

(i) Voyez l'appendice , note Q.

(a) Voyez l'appendice , note L.
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l'opposition. C'est un homme de beaucoup d'es-

prit, cl'une élocution très-facile, (]ui a du feu

sans emportement, qui connoît parfaitement

et discute avec la plus grande sagacité tout ce

qui concerne les loix , et qui est pour le chan-

celier un rival très - redoutable : il est fort

honnête en société et d'une tournure agréa-

ble (i).

Le lord Stormont, un des seize pairs écos- Leiordstar-

sois, est après le lord Loughbourough un des

meilleurs soutiens de l'opposition à la chambre

haute. Il a passé une grande partie de sa vie

chez l'étranger , employé dans le corps diplo-

matique, et étoit ambassadeur en France au

moment où la dernière guerre éclata. Il prit

,

en 1779, les affaires étrangères qu'il laissa à M.
Fox lorsque l'opposition entra dans le minis-

tère 5 il y rentra avec la coalition en 1788,

comme président du conseil, et il en sortit avec

elle. Il soutient son parti avec de l'esprit et des

lumières : personne ne connoît mieux que lui

la situation politique de l'Europe ,, et le rap-

port des différentes puissances avec l'Angle-

terre : son élocution n'est pas brillante, ses dis-

cours sont fort coupés , sans chaleur , monoto-

nes et remplis d'ironie et de sarcasmes j mais il

(1) Voyez l'appendice

,

III.

note R.
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aune bonne fcte, discute bien, et ne laisse

rien échapper de ce qui peut donner lieu à une

critique piquante : il passe pour ne pas aimer

la France (i).

William Petty, comte de Shelburne (2) ,

marquis de Lansdown ,
passe pour flotter en-

tre les deux j^artis qui divisent le parlement,

et n'étant soutenu par aucun, est en proie aux

attaques, aux sarcasmes , aux injures des par-

iisans du ministère , comme de ceux de l'oppo-

sition, et de tous les papiers publics. Il entra

d'abord dans l^irmée et fit plusieurs campagnes

en Allemagne;mais pressé par le besoin d'acqué-

rir de la gloire , et sachant que ce ne seroit que

par le parlement qu'il pourroit le satisfaire, il

se servit des moyens que donnent des richesses,

des connoissances et du caractère,pour s'y faire

remarquer sous le nom de lord Shelburne , et

s'attacha au lord Chatam dont il vient de sa

glorifier dans la chambre des Pairs, d'être l'é-

lève. Il entra avec lui dans le ministère, en

1766 , et eut le département de l'intérieur d'où

(1) Voyez Tappeudice , note S.

(2) Il éioit baron de Wyrombeen Angleterre et fut créé le mé*

me jour , en 1 784 , vicomte de Calne , comte de Wycomle ec

marquis de Lansdown
, par rapport à la gradation nécessaire pour

parvenir à ce dernier titre.

i-i.f^u ;
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il fut renvoyé en 1768 , à la suite de quelques

démêlés entre la France et l'Angleterre, au su-

jet de la Corse,et dans lesquels il prit un (on de

fermeté et de dignité que Junius blâme forte-

ment le gouvernement de n'avoir pas soutenu.

Il s'attacha pour-lors à l'opposition , et reprit

ce même département en 1782 , lorsqu'elle

entra dans le ministère. La mort du manjuis

de Rockingham le fit nommer peu après pre-

mier lord de la trésorerie : il travailla pour-

lors à la paix devenue aussi nécessaire à la

France qu'à l'Angleterre , et chercha sur-tout

à la rendre solide et durable: c'est ce qui pa-

rut l'engager, ainsi que M. de Vergennes , à

convenir d'un traité de commerce qui put con-

duire par la suite à une alliance entre les deux

nations: je le crois convaincu que ce seroit l'é-

vénement le plus heureux qui put leur arriver,

et que la partie la plus éclairée de la nation an-

gloise le désire.

Un ministre ne fait jamais impunément la

paix en Angleterre : toute avantageuse et glo-

rieuse que fut celle de 1768, mylord Bute qui

l'avoit faite , n'en fut pas moins renversé du

ministère-, celle-ci moins brillante quoique plus

solide eut le même effet pour le manpiis de

Lansdown , et la coalition s'empara de l'admi-

nistration. Depuis il penche tantôt veirsla coût
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et tantôt vers l'opposition : l'année dernière, il

défendit dans un très-beau discours le traité de

commerce qui dans le principe étoit son ouvra-

ge •, mais en blâma les détails -y et en dernier

lieu, il s'est opposé fortemen; au bill de l'Inde,

Sa conduite toute décriée qu'elle est dans les

papiers publics vendus aux différens partis, ne

lui fait rien perdre dans l'estime d'un grand nom-

bre degens fort importans pour la nation , et qui

sont à la tête des plus grands établissemens de

commerce de l'Angleterre. C'est un homme d'es-

prit, très -appliqué , qui a l'habitude des affai-

res et que de nombreuses correspondances met-

tent à même de bien connoître la situation po-

litique et commerciale des principaux états de

l'Europe. Il parle avec dignité, énergie, cha-

leur, et discute avec beaucoup de suite, de jus-

tesse dans les idées, et d'intérêt: on l'accuse

d'une ambition qui lui fait employer des moyens

détournés pour parvenir à resaisir le timon des

affaires , et on le représente souvent , dans des

caricatures, sous la robe d'un jésuite : sa situa-

tion équivoque et embarrassante entre deux

parties, fait certainement outrer ce reproche,

le seul que lui fassent les écrivains satyriques,

qui tous respectent ses mœurs. Il vit fort retiré,

et accueille parfaitement bien les étrangers.

Tels me paroissent être les membres du par*

'm

.«,
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lement les plus distingués par leurs talens, leurs

lumières et leur habitude des affaires^ ceux qui

y mettent tout en action , en dirigent les déli-

bérations , et discutant tous les jours les inté-

rêts les plus chers du peuple et de la couronne^

agissent le plus fortement sur Topinion publi-

que et sur la conduite du gouvernement.

I
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W\^.

Il

Administra*

tion.

DES FORCES
•

.
• • r

DE LANGLETERRE.

DE LA MARINE.

JL< A marine , le boulevard flottant de l'An-

gleterre , le principe et le soutien de sa puis-

sance et de sa prospérité , est l'objet de prédi-

lection de la nation angloise qui jamais ne re-

grette les sommes qu'on y emploie, quelqu'é-

normes qu'elles puissent être , et qu*un minis-

tre ne négligeroit pas impunément. Elle est sous

la direction du bureau des lords de l'amirauté,

composé d'un premier lord qui est proprement

le ministre de la marine , et qui a 3ooo liv. st.

de traitement (i), de six autres lords qui en

(i) C'est dans ce moment h lord Howe , rbomme de l'A»-

ont

qui
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ont chacun 1000 liv. st.*, de deux secrétaires

qui ont, le premier 800 liv. st. , et le second

600 liv. st. , outre le premier 3oo liv. st. ,

et Je second 200 liv. st. , comme secrétaires

du département des soldats de marine -, et

d'un grand nombre d'autres employés ( i ),

La cour de l'amirauté, à la tête de laquelle est

le juge de l'amirauté qui a 800 liv. st. de trai-

tement (2); et le département des soldats de

marine, à la tête duquel est leur payeur, sont

attachés à ce bureau.

L'administration de la marine est divisée en

trois départemens, la trésorerie , le bureau de

la marine , et le bureau des vivres ', outre le bu-

reau des commissaires chargés du soin des ma-
lades et blessés.

La trésorerie {^pay-office ) , à la tête de la-

quelle est le trésorier de la marine (3) , place

qui vaut 4000 liv. st. , et dont le payeur de la

marine qui a 5oo liv. st. d'appointemens fait

presque toute la besogne , est aussi divisée en

trois branches , la paie , les billets de la mari-

oae de I'Ab-

gleterre qui pa^se pour avoir le plus de copnoissances nautiquci».

.Voyez l'appendice, note T.

(i) Voyez l'appendice, note V.

(2) Voyez pages 546 et 4 16.

(3) C'est dan» ce moment M. Duodos.
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88 TABLEAU
ne , et les vivres , qui chacune ont un caissier

on payeur avec 400 liv. st. d'appointeraens.

Lorsqu'un des trois départemens , du bureau

de la marine , des vivres , ou des malades a be-

soin de fonds , il en fait la demande détaillée

et par écrit au trésorier qui en forme un mé-

moire et l'adresse avec la demande aux lords de

la trésorerie *, ceux-ci font verser les fonds à la

banque où il a un compte ouvert , et d'où il les

retire successivsment et d'après des demandes

motivées sur les besoins de son département. Il

envoie pour-lors l'état-général des fonds qui lui

ont été accordés au bureau de la marine, et les

états particuliers aux différens départemens

qu'ils concernent. Il fait passer tous les quinze

jours à ce même bureau, l'état des dépenses et

recettes relatives aux billets de la marine et aux

vivres , et tous les mois celui relatif à la paie
;

et ces états vérifiés alors par ce bureau sur les

registres qu'il a reçu des divers départemens

,

y sont certifiés et passent de-là à la trésorerie.

Le trésorier rend ses comptes tous les ans à la

chambre des comptes.

Le bureau de la marine (nayy board) est

composé de sept commissaires qui chacun ont

leur département, et dont les appointemens

sont de 800 liv. st. C'est à ce bureau que se

règle et se contrôle tout ce qui a rapport à la

(1) Les

particuUei

34

i
^' 36

16

74 canoni

64

Ils COI

\ (2) V(
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)aie des matelots^ aux munitions navales ^ aux

iiarchés , constructions (i) ^ etc. Il a sous son

Inspection immédiate les ofBciers des arsenaux

le la marine royale : Deptford , Wolwich

,

]hatara , Sheerness , Portsmouth , Plyraouth

,

)eal, Harwich, Leith > Kinsale, Gibraltar,

LMtigues y Halifax et la Jamaïque (3).

Le bureau des vivres ( victualing office )

?st aussi sous la direction de sept commissaires

]ui ont également chacun leur département ,

|et dont les appointemens sont de 400 liv. st.

[Ils ont des agens principaux à Portsmouth,

Mymouth , Chatam , Douvres , et Gibraltar.

Voici Tétat de la marine angloise au com-

Imencement de cette année ( 1788):

(1) Les bâtimens construits pour le roi dans Im chantiers d«

particuliers coûtent :

t
i:

.M Bdtîmens par tonne/.

1 i%

74 canons 17 liv. st. i5 sfa. i,65o tonneaux ^8,742 liv. st.

^ 64 ï6 16 i4«oo 2j,5ao

'36 11 5 700 7,875

4 16 9 11 3oo 3,85o

Us coûtent moins dans les chantiers de la marine royal».

(2) Voyez l'appendice , note X*

Etat des hi'

timens.

6 î
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5 vaisseaux de loo canons.

i3

43

8

98

90

80

74

70

68

64

iin-a

iSS vaiss. de ligne dont i3 en constr,{

19 de ^o.

140 frégates dont 25 de 44*

io3 sloops , cutters , etc.

en tout 417 bâtimens (i) , dont 2 du premier

rang^ de 100 canons; 5 du second, de 90 à 98 ly

27 du troisième, de 60 à 74; 6 du quatrième,

de 5o ; 17 du cinquième, frégates au-dessus del

32; 22 du sixième, frégates au-dessous de 32; et

52 sloops , cutters , etc., étoient en commission]

ou en armement. De ceux qui se trouvoient ar-

més, 17 vaisseaux de ligne étoient de garde en|

différens ports
; 9 frégates et 27 sloops croi*

soient dans le canal et les mers d'Irlande; 1 fré*

(0 Voyez l'appendice, note Y,
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|a(e et 6 sloops aux Dunes et dans les mers du

ford ; S frégates et i sloop étoient stationnés

IX îles d'Amérique ; 3 frégates et 3 sloops

[étoient dans l'Amérique du Nord et à Terre-

^euve j 3 sloops étoient aux Indes, i en Afri-

[ue, et 5 frégates à Gibraltar (i).

Cette marine est commandée par un amiral

je la flotte ; onze amiraux de la blanche (2) et

?pt de la bleue -, sept vice-amiraux de la rou-

le, sept de la blanche et sept de la bleue -, six

lontre-amiraux de la rouge, sept de la blanche

]{ six de la bleue
;
quatre cent cinquante-trois

[apitaines de vaisseaux, cent quatre -vingt

uisters and commanders ( capitaines de fré-

r.t.it des of*

ficitis.

(0 II y eut d'armé en 1 783 :

à30 bâtimens de 80

44 74

45 6u

10 âo

€4 frégates de

5i au-dessous de 3o

110 sloops de j> à 18

i5 brûlots.

26 bateaux armés.

loocan. port. 15,572 homui*

26,112

68 24,320

5,468

3o et plus 13,765

8,58i

11,560

jfcn tout 393 bâtimens manœuvres par 104,978 hommes, outre

17 vaisseaux de 60 à 78 prêts à sortir des ports.

(2) L'armée navale est divisée dans ces trois couleurs , rouge

,

blaocho et bleu©^ . .

'

, .
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gâtes et de brûlots') , et treize cent cînquanl

lieatenans. L'amiral Rodney est vice-arairj

d'Angleterre et lieutenant de l'amirauté^etai

cette qualité 'jo sh. par jour , et lo sh. par raoii

pour seize domestiques : l'amiral Darby, coj

tre-amiral d'Angleterre , a i6 sh. par jour et i|

sli. par mois pour douze domestiques ; et le lor

William Gordon , vice-amiral d'Ecosse, loo

liv. st. par an.

paic^M.îif. Voici la paie des différens grades de la mal
fèreiis grades. •

*• nne :

ti!iM

Cffflclers de pavillon,

I. «t. 8b.

Amiralenchefdelaflotte, par jour.5

Amiral 3 lo

Vice amiral 2 lo

Contre-amiral i i5

Premier capitaine du commandant

en chef i i5

Second capitaine et capitaine des

autres amiraux. i

Second capitaine des vice-amiraux. i6

Second capitaine des contre-ami-

raux i3 6|

N, B, Si ces deux derniers montent des vaisseaui]

du premier ou du second rang , il en ont la paie.
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PAIE DES DIFFÉRENS GRADES DES OFFICIERS

DB LA MARIN B.

i«Mang

...3 10 t

...2 10

Capitaine ( par jour )

Lieutenant

Capit. deirég {master)jiat mou
a«. master et pilote d'yacht.

Contre maître

Midshipman
Maître d'école

Commis du rapitaine

Quartier mttître

Aide du quartier-maître. .

,

Bossemaii

Aide de bosseman
Garde des écoutes {yeoman of

t/te shuts )

Patron de chaloupe ( cock's-

wain )

MHÎtre voilier

Contre-maître voilier 1

1

Garçon voilier * 1 '

Canunnier ( gunncr )

Aice du canonnier

Garde du magasin à poudre .

CanoQiiier '^uarter gunner){i)

Armurier ( armourer ) . . .

.

Contre-armurier
Armurier ( gunsmhh ) . . .

.

Charpentier

Aide charpentier

Garçon charpentier

Payeur (purser)

Munitionnaire
Aide du munitionnaire . .

.

Cuisinier

Chirurgien (2)
!«''. garçon chirurgien. . .

.

2«. garçon idem ,

S**, garçon idem ,

4'*. et ô^. garçon idem,

.

.

Chapelaia(3)

I. s. sh. d

5

9 a
3 10

3 6
a 5

a'^. rang.

^i.d,

5

8
10

S

i5

10

i5

t 13

12

i5

8
5

i5

i5

6
5
10

5

6

5

5

10

10

ï9

i5

10
10

lâ

1 10

10

i5

8
5
10

i5

i5

C

10

5
10

6
\o
5

10

10

»9

Z". rang.

I. s. ali.d.

i3 G

4
6
10

iG

•7

>7

>7
12

8

2
6'

6!

6'

1 8

i 8
1 i5

I 8
1 S
3

1 12
I 13

1 S
I 17
I 8

8

16

5

5

5

10

10

>9

(1) Un pour vingt-quatre canons.

(2) Outre a den. par mois par homme d'équipage.

(3) Outre 4 dcn. par mois par homme d' équipage.
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PAIE DES DIFFERENS GRADES DES OFFICIERS 1

DE Z.A MARINS.

4". rang.

Capitaine (par jour)

Lieutenant
CHpit. «le frég.(n:iister)par mois
2» master et pilote d'yacht .

.

Contrer-maître

Miihhipman
Maître d'école

Commis du capitaine

Quartier-maître

Aide du (juartier-maître

Bosseman
Aide de bO'<iseman .

Gardes des écoutes (
yeoman oj

the shuts )

Patron de chaloupe ( cock's-

wain )

Maître voilier

Contre-maître voilier

Garçon voilier

Canonnier {gunner)
Aide du canonnier

Garde du magasin à poudre.

.

Canonnier {qnarter gunner){^ï)

Armurier ( armoiirer ) .

Contre-armurier
Armurier (gunsmith).
Charpentier

Aide charpentier

Gaiçoi» charpentier. . .

Paveur ( piirser)

Muniiionnaire
Aide du munitionnaire

Cuisinier

Chirurgien (2)
iC garçon chirurgien.

2". garçon idem
3c. garçon idem
i^^. f t ii'^. garçon idem.

Chapelain Çj)

I. s. sh. d.

lO

4
G l2

3 lo

7 10
m

I ii

i3

i3

10

8
10

10

8

8

4
8
5

2 10

10

10

5

5«.rang.

I. s. aIi.

8

4
6 a

3 10

•i, a
10

10

8

ID 9
8

10

14

S

10
5-

10

»9

8
6
5

8

6
12

8
5

5
8

8
5

10

6

(>e. ran;

a 5

12

5
2 5

8

5

5

3
2 10

I G

I S

2

1 6

i 6

I G
I 10

I 8
I 5

a

I

I

1

1 10

I â

6
6
5

2

I 10

1 5
2

I

5

(i) Un pour vingt-quatre canons.

(2) V)utr« 3 deii. p.«r mois par homme d'èquîpasr*»,

(,3j Outre 4 deu. par mois par homme d'équipage.

N



; OFFICIERS

. ran g-

I. aIi. d.

8

4
a 8
lo

a
lO

lO

(>^ ran;

1. s. sli.i

8

4
5

3 lo

I 10

8

6
5

8

6

8
5

5
8
8
5

lo

6

1 G

I 5

2

1 6

1 6

5
12

5

6
lO

8
5

6
6
5

I lO

I 5

I 10

1 5

paar«».

>age.

3
8

a

I

5

lO
3
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La paie d'un bon matelot ( a/j/r seaman) est

le 24 sli. par mois , sur lesquels on lui re-

lient , ainsi qu*à lous les autres matelots, i

[h. 6 den. : à savoir, 6 den. pour l'hôpital de

Tiif enwicli ; 6 ôen. pour la caisse des l)le8sés

le Cliatani , établissement formé volontaire-

iient par les marins eux-mêmes en 1^90 j 4
len. pour le chapelain, et 2 den. pour le chi-

hirgien , qui se versent à la caisse de Chatam»

ri! ne se trouve pas de chirurgien ou de chape-

lin à bord. On lui retient de pins deux mois de

)aie <|u*on lui avance quand il s'embarque, la

jiande culotte, le hamac et le tabac qu'on lui

toiirnit , et i5 sli. pour le chirurgien parchacjue

[raitement de maladies vénériennes, outre des

iniendes pour négligence de service qui vont à

caisse de Chatam ; et on retient 3 den. par

|iv. st. pour les veuves à tons les officiers bre-

vetés et rommissionnés {^coinmissloned or ^ar»

\ant officers) {\),

Les dépenses de la marine sont divisées en

^ervice ordinaire , service extraordinaire, et

întretien des bâtimens et des matelots votés

Ëvalué à 4 liv. st. par homme par mois.

Le service ordinaire a conté en 1787 :

Lords de l'amirauté , commissaires de la

(0 Voyez lappendice, note Z.

Dé/v .'KS.



96 TABLEAU
li>. at. sh. i

marine > frais de bureau ,

etc. (i) 55,990 14 li

Officiers surannés (supe-

ranuated), \iens\on» , eic, 86,577 18 3

Officiers de port , etc., . 25,35i 5 2

Commissaires aux revues,

etc 4,5o8 6 n

Paie des bâtimens de ser*

vice 77>5o6 9 iij

Vivres pour ces mêmes

bâtimens 33,686 9 :,

Entretien des balises ,

amarres , etc 66,i3o

Réparations ordinaires

des bâtimens de service dans

les ports, des formes, chan-

tiers , quais , etc 206,8210

Demi-paie aux officiers et

matelots 186,000

Gratifications aux cha-

pelains i,23i 17 (i\

Fraisd*administrationdes

vivres 27,184 18 3|

,
720,987 17

<i) Voyez l'appendice , note AA.
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lir. st. ab. d#

Ci-contre 720,987 17 7
Secours aux malades et

blessés. é . . • 64O94 2

I 727,082

Dix -huit mille matelots

ou soldats de marine (i) à 4
liv. st. par mois, dont i liv.

st. 7 sh. pour Tentretiendes

vaisseaux (ivear and tear)

,

I liv. st. 10 sh. pour la paie

de l'équipage , 19 sh. pour

les vivres, et 4 sh. pour

Tartillerie 889,200

Service extraordinaire

consistant en constructions

ou réparations de bâtimens^

et en travaux dans les arse-

naux excédans le service or-

dinaire ou la portion des 4
liv. st. ci-dessus, affectée à

l'entretien des vaisseaux en

{x)\ojvL Armée»

III.

1 3

i,6i6,28!i t 3
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Ht. sr.

De l'autrepart 1,616,282

armement 65o,ooo

Armement exfraordinai-

^ 17^^407

TOTA I, 2,441,689

«h. il.

I l

S m

7 5

On vient dô voter pour le service de cette

année (1788):
Ij't. It.

Dix-huit mille matelots 986,000

Service ordinaire 700,000

Service extraordinaire 600,000

Total (i) 2,286,000

Outre les secours que procurent les fonds

portés dans l'ordinaire pour les malades et les

blessés, et ceux que distribue la caisse de Cha-

tam, deux mille trois cent cinquante matelots

infirmes , cent cinquante enfans de marins, et

cent quarante-sept veuves de matelots sont en-

tretenus, à l'hôpital de Greenwich, du pro-

t

(1) Vojez Tappendice , nota BB.
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cliiit (lo la relenne de 6 den. par mois sur la

paie des matelots , rn^mc* de ceux do la marine

marchande ( I ) : et Trinily-Iïouse , maison

Cordée par Flenri Vllfel (jiii reçoit l den. par

tonne de marchandises débarquant à Londres,

entrelient et pensionne beaucoup de vieux ma-

rins (2). Ce sont les meudires de celle maison

( t/ie elJrv brethren of l/ic Tr/nily-Hous'J )

qui nomment les piloles colliers et fout placer

les bouées , les balises , et construire* les phares.

Les loix de la marine sont sévères. Elles con-

damnent à mort tout commandant d'un bâti-

ment qui après le signal du combat, ou ù la vue

d'un bâtiment qu'il est en son devoir G"attat|uer,

ne fait pas les préparatifs nécessaires pour un

engagement ; — qui , pour éviter le combat

,

se tient en arrière et ne fait pas son possible

pour prendre ou détruire le bâtiment qu'il doit

attaquer ; — qui par lâcheté évite de donner la

chasse à l'ennmi ou ne secoure pas un bâtiment

trai dans le danger j
— qui néglige de couvrir

un convoi confié à ses soins;— toute personne

qui n'obéit pas aux ordres de son supérieur

dans une action \ — qui, sous prétexte de paie

Loix.

(1) A'^oycz Greenwich , tome I
,
page 29.

(2) C'est UH^ e^[)è,ce.de.(:on/rei:ie coi^ippe^e de crcnte<im an-

creai et un nom^jpe'jnil'éfinj We.'jeMiïWi'ftdres.; '
',

-'
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due, néglige son service , et porte les autres à

le refuser, etc., etc. Dans plusieurs de ces cas,

les cours martiales , qui se tiennent à bord et

ne doivent être composées de plus de treize, ni

de moins de cinq personnes, peuvent commuer

ces peines. On passe tous les ans un mutiny»

bill pour la police des matelots qui sont à

terre.

Toutes les prises (i) faites en tems d^ guerre

appartiennent à Téquipagedu vaisseau preneur,

excepté les effets des sujets de la Grande-Breta-

gne,qui sont rendusaux propriétaires,en payant

le huitième de leur valeur j et une loi accorde

à chaque bâtiment, 5 liv. st. par homme mon-

tant un vaisseau ennemi pris ou détruit par lui:

ces sommes sont reparties entre tout Téquipage.

(i) L'argent des prises est partagé de manière que letat*major

•n ait la majeure partie : des -natelots que j'ai vu à Portsmoutb,

et qui avoient fait toute la dernière guerre sur la flotte , m'ont i

dit que leur part de prises n'avoit été qu'à six guinées. Le huitiè*

me des prises est pour l'officier du pavillon , s'il y en a un ; deux

huitièmes sont pour le capitaine du bâtiment
,
qui a de plus la

part de l'officier de pavillon s'il n'y en a pas; un huitième est

pour le capitaine des troupes de la marine , s'il y en a , et pout

les lieutenans de vaisseaux ; un huitième pour les masters , con>

tre-maîtres, chef-canonnier , chef-charpentier , chirurgien , etc.;

un huitième pour les aides-charpentiers, bossemans , canonniert,

•ergens des troupes de la marine , etc. ; et deux huitièmes pour

le reste de l'équipage ; jnais cette distribution change d'aprè* dei

ordres du roi^ :ce>o;i les ^itfiraatç» .^rp^iiious.
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Mais ni l'espoir des prises , qui quelquefois sont

très - considérables j ni les gratifications qu'on

donne comme engagement et qui varient selon

les circonstances ; ni l'assurance d'un sort avan-

tageux si l'on vieillit au service ou si l'on y
est estropié,d'un traitement suffisant pour four-

nir à la subsistance de sa femme et de ses en-

fans , si l'on y périt -, ni l'avantage de ne pou-

voir être arrêté pour dettes au-dessous de 20

liv. si,; ni le privilège de pouvoir, au bout d'un

certain tems de service, exercer un métier ou

tenir boutique sans être inscrit dans une corpo-

ration j ni la naturalisation des étrangers après

deux ans de service , ne peuvent déterminer les

matelots soit angl ois soit des autres puissances,

à servir volontairement dans la marine royale,

en tems de guerre. Ils aiment mieux l'avantage

momentané d'un accroissement de paie sur les

vaisseaux marchands , où de 26 à 3o sh. , elle

monte souvent à 3 à 4 liv. st. par mois : il faut

les en enlever de force , ou les arracher à leurs

foyers pour les contraindre à servir ; et cet

acte d'oppression, qu'on nommepress j et qui

seroit, à juste titre, regardé comme tyran-

nique dans les gouvernemes les plus despoti-

ques, est préféré dans un pays libre à un enrô-

lement d'après lequel chacun serviront son pays

à son tour.

Fress«.
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Vers la t\n cîii dernier siècle , on clierclia à

classer quarante mille matelots à qui la loi ac-

cordoit des privilèges avantageux , en même
tenis qu'elle leur infligeoit des peines sévères,

s'ils négligeoient de paroître lorsqu'on les ap-

peloit ; et en 1 710 on abandonna ce projet com-

me ne remplissant pas son but, et comme oppres-

sif , tant la force de l'habitude étouffe le sen-

timent et la raison.

Lorsqu'on arme une flotte, le roi, d'après un

usage très-ancien qui n'est autorisé par aucune

loi positive quoiqu'il en soit fait mention dans

plusieurs actes du parlement , autorise les offi-

ciers de marine à s'emparer du nombre de ma-

telots , marins , bateliers , etc.
,
qui leur est né-

cessaire pour le service des bâtimens dont le

commandement leur est confié. Ils envoient en

conséquence des gens armés dans les ports,

les villages , les cabarets , les lieux publics
;

s'établissent à l'embouchure des rivières ; fouil-

lent les vaisseaux qui y entrent ou en sortent ;

font visiter nuitamment ceux qui sont en arme-

ment pour le commerce, enlèvent tous les hom-

mes qui leur conviennent, tous ceux qui leur

semblent oisifs ou leurparoissentsurabondans;

les conduisent de force à leurs bords et les obli-

gent d'y servir: des gens d'un état très-honnêle

et qui n'a aucun rapport avec la marine, sont
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souvent enlevés la nuit, au milieu des rues,

par Tespèce de gens la plus dure qui existe. Le
chancelier actuel fut, dit -on, pressé étant

jeune. Souvent des combats s*engagent, les

personnes qu'on veut presser se défendent, et

si elles tuent quelqu'un des gens qui les atta-

quent, au moins ne sont-elles pas aWs cour

pables d'assassinat.

Les lettres de presse ne portent , à la vérité,

que sur les marins et gens employés au service

des rivières, et si parmi les personnes pressées,

il s'en trouve d'un autre état et qu'on imagine

avoir quelques moyens de se faire rendre jus-

tice , communément on les relâche ; mais dans

un moment de besoin on n'y regarde pas si près.

Un bâtiment pris par la flotte de M. d'Orvil-

liers, peu de jours avant le combat d'Ouessant,

se trouvoit rempli de gens nouvellement pres-

sés, et qui jamais n'avoient vu la mer , de cor-

donniers, maçons, pâtissiers, etc. J'ai vu moi-

même dans l'armement de l'année dernière

( 1787 ), une frégate qui, stationnée à l'entrée

de la rivière de Waterford, répandoit l'alarme

dans tous les environs, et envoyoit la nuit enle-

ver les matelots des bâtimens marchands qui

s'armoient à Waterford : j'ai vu les habitans du

Passage, petit bourg sous lequel cette frégate

étoit à rancre,n'osant s'éloigner de leurs foj^ers.
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et se tenant continuellement réunis en grand

nombre sur le port , les yeux fixés sur elle pour

épier ses mouvemens, et s'opposer aux tentati-

ves qu'elle pourroit faire contre eux : j'ai vu des

matelots qui travailloient à la construction

d'un petit bâtiment sur cette rivière , se reti.

rer le soir dans les montagnes avec leur hache,

pour se défendre contre les presseurs qui ten-

teroient de les enlever : j'ai vu , à l'aspect d'une

chaloupe où j'étois avec un officier anglois,

qui , comme moi , attendoit le vent pour pas-

ser jen Angleterre, les matelots d'un bâtiment

échoué se jeter dans la rivière et gagner le ri-

vage , pour nous échapper , nous prenant de

loin pour des gens de l'équipage de cette fré-

gate : j'ai entendu en débarquant la nuit à Mil-

fort -Haven, les cris d'une foule de monde

fuyant les presseurs d'un cutter qui venoit d'y

mouiller , et dont l'arrivée remplissoit d'effroi

toute cette petite 'dlle. Qu'on juge d'après" cela

si la nation doit aimer la guerre, qui livre la

portion du peuple la plus utile à la défense du

royaume, la plus précieuse pour sa prospérité,

en proie à une tyrannie aussi révoltante.

« Il n'est pas injuste , dit Junius , que lors-

« que le riche sert l'état par ses richesses , le

«pauvre le serve de sa personne, car autre- |P^^^^^

A ment il ne contribueroit en rien à la défensrî 3?^^ "^

N'en
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is en grand

ur elle pour

aux tentati-

:: j'ai vu des

onstruction

Te, se reti-

leur hache,

rs qui ten-

ispect d'une

sr anglois,

t pour pas-

n bâtiment

agner le ri-

prenant de

e cette fré-

nuit à IVIil"

de monde

venoit d'y

loit d'effroi

l'a près' cela

jui livre la

défense du

prospérité,

ante.

, que lors-

'liesses , le

car autre-

, la défense

a
de la loi et de la constitution , à qui il de-

mande sûreté et protection. Mais les loix an-

( gloises ne faisant aucune distinction entre le

pauvre et le riche, l'état de la question est

[( de savoir si un marin dans le tems d*un dan-

[< ger public , doit servir de préférence le com-

merçant ou l'état, dans la profession dans la-

[( quelle il a été élevé , et qui seule peut lui as-

surer sa subsistance et celle de sa famille. La
nécessité y d'ailleurs, renferme l'idée d'iné-

vitabilité y et tout ce qui est inévitable crée

une loi à laquelle toutes les loix positives ,

tous les àvoïXspositi/s doivent céder. >

N'en déplaise à Junius, dont les raisonnemens

nt souvent tant de force, il n*est ici question

i de nécessité ni à*inévitabilité , puisque les

utres puissances maritimes pourvoient à leur

éfense sans employer des moyens aussi odieux:

l ne s'agit que de faire contribuer chacun à

on tour et sans violence, à la défense de son

ays, de faire préférer le service de l'état en

'améliorant, à celui des particuliers; et s'il

st impossible de le rendre aussi avantageux ,

e faire au moins supporter également la pri-

ation de cet avantage; de contraindre eniin,

'il le faut , par des voies légales , à servir sa

atrie , dans un moment de danger ,~etJpon

ar un moyen barbare, qui y établit une guerre

v'^ -.' y«
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infect ine , lorsque la paix, le calme intérienn

sont le plus nécessaire. Mais de long-tems l'Aivl

gleterre ne changera cet usage consacré de

pnis des siècles , parce que les préjugés et rha|

bitudey ont plus de force que dans tout autn

pays (i).

pimcipaux Les principaux ports de la marine royal(|

sont, Portsmouth
, qui a un établissement pou[|

une cinquantaine de vaisseaux de ligne et m
trentaine de frégates; Plymouth , où sont m$
quarantaine de vaisseaux de ligne et une vingtaj

ne de frégates ; Chatam, qui a de quarante?^

cinquante vaisseaux de ligne et une vingtaint

de frégates ; Sherness, de huit à dix vaisseaui

de ligne et de trente à quarante frégates-, Wool

wich et Deptford sur laTamise près de Londrev

où il y a ordinairement un ou deux vaisseaux à

ligne et une quarantaine de frégates. Les cha!>|

tiers de ces arsenaux ne sont pas les seuls oi|

Ton construise des vaisseaux de ligne ; il y et|

a sur toute la côte , dans vingt endroits dif

férens.

Depuis l'incendie de Portsmouth, en 1760,1

les étrangers ne pénètrent plus dans les arse-|

naux, mais ils parcourent librement les portsJ

Ce n'est donc que par des renseignemens pliisj

(x) Voye» Tappendice , note CC.
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moins exacts qu'on peut connoître l'élat

[s magasins, et rien ne donne lieu de dou*

(]ue chez une nation riche et industrieuse ,

[i place sa gloire et sa défense dans ses flot-

, tout ce qui tient à la marine ne soit dans

meilJeiir ordre possible, que les munitions

toute espèce n'abondent dans ses arsenaux.

ms la longue liste de ses vaisseaux, il s'en

)uve certainement plusieurs hors d'état de

rvir ; mais tous les ans il s'en reconstruit un

md nombre, et les sept millions d'extraordi-

Ire dépensés pour la marine depuis la guerre,

mis à même de remplir les vides qu'elle

)it occasionné dans ses approvisionnemens.

>utre les nombreux officiers de marine de

is grades, une grande quantité de jeunes gens

Jtinés à devenir officiers, servent à bord des

isseaux du roi comme midshipmen , service

|i a quelque rapport avec celui de nos gardes

lia marine, mais plus dur, et qui souvent ne

[sse pour perspective qu'un avancement très-

ligné; mais le service de la marine est du goûÉ

la nation, tous les Ang^ois aiment la mer,

y sont habitués dès l'enfancej et ce penchant,

:te habitude ; un e?prit d'ordre qui conduit

Im .esprit d ^ subordination j une espèce de fer-

ué , de dureté même dans le caractère; de la

avourC; de rinlrépidité^ du sang-froid dans le

Marins.
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danger , en font les meilleurs marins de Vunij

vers (1): si ces officiers n*ont pas tous de profoti

des connoissances de la théorie de leur mélie;

ils ont au moins celles que donnent l'usage et;

pratique^ et en mer ce sont les plus essentiellfi

ils savent sur-tout se faire obéir , jamais les 0;
|

dres d'un chef ne restent sans exécution, et jVj

ouï dire au lord Rodney, que , quoique les cl

ficiers de sa flotte fussent, relativement auxopi

nions politiques, divisés en deux partis , coi^

mePétoient le parlement et la nation, et quepj^

conséquent plusieurs d'entre eux répugnassenl

servir sous ses ordres , il n'avoit jamais eu lir

de s'en appercevoir un seul instant, dans to:
|

ce qui tient au service, pendant la durée

c

sa campagne (2). i

D E L' A R M É E.

L'A R M É E n'est en Angleterre qu'un objs

secondaire, car la Grande-Bretagne, entourti

de mers , se défend par sa situation même. So

importance en tems de paix est plutôt négativîj

elle n'est alors envisagée que relativement aol

dangers que sa force et sa permanence poiiij

(i) Voyez l'appenclice , note DD.

(3) Voyez I appendice , note ES.
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)ient faire courir à la liberté publique et à la

mslitution : c'est pourquoi elle n*est jamais

>lée que pour an , et elle se trouveroit né-

ssairement dissoute à la fin de l'année , si le

xuiiny-bitl, l*acte par lequel elle existe, n*étoit

is renouvelle.

Cet acte intitulé : « Acte pour punir la mu- Mutiny-biii.

itinerie et la désertion, et pour le paiement et

\ le logement de l'armée-, » rappelle d'abord qu'il

5t contre la loi de lever ou d'entretenirune ar-

lée permanente dans le royaume, en tems de

laix, sans le consentement du parlement, et

ue personne ne peut y être jugé que par ses

lirs. Il porte ensuite qu'un corps de troupes

lelconque (il est cette année de dix-sept mille

fx cent quatre-vingt-dix-sept hommes, dont

lille six cent vingt invalides ) a été jugé néces-

lire pour la sûreté chi royaume, la défense des

possessions de la couronne et le maintien de la

balance des pouvoirs en Europe 5 et que les of-

iciers et soldats qui en feront partie , seront

,

^n cas de mutinerie , sédition , désertion , cor-

respondance avec l'ennemi , violence contre

leurs supérieurs, condamnés à mort par une

;our martiale de treize officiers (i), présidés

>ar un officier supérieur , ou s'il ne s'en trouve

( 1) A la cote d'Afrique , ell« peut «tre de cinq.
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pas^ par un capitainejesquels ne pourront po,]

ter scnfence de mort qu'à la majorité de iicu:|

voix. Il leur est permis, pour désertion, de cou

muer cette peine en un engagement de servil

au-delà de.s mers un certain nombre d'années'

ou toute la vie.

Ce même acte ordonne que deux revues dei

troupes, par an, soient faites en présence dcj

maire ou d'un autre officier civil du lieu oùell

les sont en garnison; fixe à 17 sh. 6 den. parst

inaine, la paie du caporal de cavalerie légère, ji

14 sh. celle du trompette et cavalier, à 9 sli. n

den. celle du dragon ; — à 9 sh. 4 den. celle dsll

sergent des trois régimens des gardes, à 6 sh.:||

den. celle du caporal, à 5 sh. celle du trompette^

ou tambour , et à 4 sh. celle du soldat ; — J$|

sh, celle du sergent d'infanterie , à 4 sh. 6 déni

celle du caporal ou tambour, et à 3 sh. celle à\

soldat , déduction faite des retenues pour leurl

habillement, etc. ; outre un décompte qui doit

leur être fait tous les deux mois, d'un sh, par

semaine par sergent , de 2 den. par caporal ou

tambour, et de 6 den. par soldat , provenans (le|

l'excédent de la somme accordée pour leur sub-

sistance:

Il porte que les troupes seront logées ( i ) dans!

(i) Voyez l'appendice , note FF,
:^ <'^'^°:
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les cabarets ou auberges, qu'on leur fournira la

lourriture et la petite bierre, qui seront payées

iur les fonds accordés pour leur subsistance ,

)ourvu que les comptes des aubergistes ne pas-

sent pas 2 sh. par jour pour un officier de cavale-

rie au-dessous du grade de capitaine, i sh. par

lour pour un officier de dragons ou d'infanterie

lu même grade, et 6 den. par jour par cheval

)our la paille et le foin •, 6 den. par cavalier ou

Iragon et autant pour leurs chevaux, et 4 den.

)our un soldat d'infanterie. Si les aubergiste»

refusent de les nourrir , ils sont tenus de leur

loDtier gratis , delà chandelle, du vinaigre,

lu sel , et cinq pintes de cidre ou de petite

)ierre par jour (i):

Il défend de faire d'autres retenues aux trou-

ves que celle d'usage pour l'habillement, 12

ien. par livre à la disposition du roi, et un

mr de paie par an pour l'hôpital militaire de

Ihelsea : il inflige des punitions aux personnes

|ui feroient de fausses revues et à celles quire-

[iendroient les fonds de la troupe : il fixe à i

jh. par mille le prix d'une voiture à cinq che-

'^^aux , et à 9 den. celui d'une charette à quatre

îhevaux, etc. demandées pour le transport du

)agage des troupes , et défend de les garder

<i ) Voyez l'appendice , note GO^
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plus (l'iin jour : il détend sons peine d'amenJ;

de chasser sans une permission par écrit du sei

gneur du manoir: il accorde lo sh* par déser.

leur arrêté , payables sur la land-tax de la

paroisse ; inflige une amende de 5 liv. st. j

quiconque recèle un déserteur , ses armes ou

vêtemensj et ordonne que chaque recrue soi:

conduit , dans les quatre jours qui suivent ce^

lui de son engagement , devant un juge de paif

ou autre magistrat civil , qui certifiera cetec-

gagement , lui lira les articles contre la muti-

nerie et la désertion , et lui fera prêter le ser-

ment de fidélité , et que s'il se répent de s'êtr;

engagé, il recouvrira sa liberté en rendant l'a:

gent et 20 sh. pour les frais : il ordonne quels

militaires accusés de crimes capitaux soient re-

mis aux officiers civils, et défend qu'on lésai-

rête pour dettes au-dessous de 20 liv. st. Ce;

acte soumet aux mêmes loix, les corps dugé

nie et de Tartillerie, et autorise, en cas de be|

soin, les officiers des troupes de terre, de la ma'

rine et de la compagnie des Indes , à siégerm
semble dans un conseil de guerre. |

Outre les dix-sept mille six cent quatre-vingt!

dix-sept hommes portés dans le mutlrvy-bilh

employés dans la Grande-Bretagne, il yi

quatre à cinq mille hommes »a Gibraltar j huii

à neuf mille hommes dans les colonies) cinqâ
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six mille hommes aux Iniles» y compris les Irou-

pes nouvellement levées, et quinze mille hom-

mes votés et payés par l'Irlande : ce tjui de-

vroit faire , si elle étoit complette , une atiuée

d'environ cinquante mille homm^'s (i).

Cette armée est composée de vingt-six gé- compoiiiion.

ntTaux , quatre-vingt-un lieutenans-géncrauic

et soixante-dix-sept majors-généraux.

De deux régimens de gardes du corps (Hyb

Iguarcis), de deux cent trente-quatre hommes

chaque; et d'un régiment de gardes à cheval «

de trois cent vingt hommes.

Dequatre régimens de cavalerie, de deux cent

vingt-cinq hommes, en garnison en Irlande.

De trois régimens de dragons gardes, le pre-

mier de trois cent trente-six hommes , les deux

autres de deux cent vingt-cinq hommes; et dix-

neuf régimens de dragons, de deux cent vingt-

cinq hommes , et dont huit sont en Irlande et

[un est aux Indes.

De trois régimens de gardes à pied , le pre-

Imierde seize cent quarante - neuf hommes efc

les deux autres de mille cinquante- huit hom-

[mes chaque ; et de soixante-dix-sept régimens

j

d'infanterie y compris les quatre nouvellement

levés , dont dix^neuf sont en Irlande , un est à

(i) Voy«z Tappendice , note HH.

III. 8
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Jersey et Guernesey , neuf sont à Gibraltar,

quinze dans les colonies et cinq aux Indes ou

en route pour s'y rendre. Ces régimens sont

de quatre cent soixante-sept hommes : un de ^

quatre bataillons est de dix-huit cent soixante-

dix hommes, et ceux qui vont dans Tlnde doi-

vent être portés à huit cent cinquante hom-

mes.

Les invalides forment trente-six compagnies,

et il y a en outre un corps de trois à quatre

cents hommes à Botany-Bay.

I/état-raajor de ces régimens est composé

d'un colonel, un major, un adjudant , un quar-

tier-maître , un chirurgien et un chapelain.

Les régimens de cavalerie sont de deux esca-

drons de deux compagnies commandées par

im capitaine , un lieutenant et un cornet. Les

régimens des gardes à pied sont , le premier de

trois bataillons , les deux autres de deux, et de

neuf compagnies par bataillon , commandées

par un capitaine qui a rang de lieutenant-colo-

nel , un lieutenant qui a rang de capitaine , et l

unenseigne.Les régimens d'infanterie sont aussi |

de deux bataillons de quatre compagnies de

fusiliers et une de grenadiers ou de chasseurs,

qui sont également commandées par un capi»

laine , un lieutenant et un enseigne.

Il y a de plus un état - major composé d'un
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j

général, un lieutenant-général, trois colonels,

quatre colonels-comraandans , trois lieutenans«

(colonels et trois majors, pour les soixante-dix

I

compagnies que forment les soldats de ma-
rine (i).

Un acte du parlement de 1 788 accorde 56 liv.

5t. 10 sli. par an aux capitaines quand leurs

compagnies sont à soixante-seize hommes, 47
liv. st. 7 sh. 6 den. quand elles sont entre cin«

[liante et soixante-seize, et 38 liv. st. 5 sh,

[uand elles sont à cinquante et au-dessous, com-

le elles le sont dans ce moment. Il y a d*ail«

leurs toujours cinq ou six hommes d'incomplet.

(0 Voyez page 97.
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ÉTAT DE LA PAIE DE L'ARMÉE
PAR JOUR.

CAVALER I i:.

Colonel et sa com|). .

.

Lieutenant-colonel et

sa compagnie
Major et aa comp. . .

.

Capitaine

Capitaine - lieutenant

ou lieutenant

Cornet
Chapelain
Adjudunt
Quartier-maître

Chirurgien

Sergent

Caporal
Tambour
Trompette
Cavalier

Accordé sur la masse

par compagnie :

Au colonel . •

Au hautbois.

Au capitaine.

A l'agent. . .

.

GAnDB À CHEVAL.

Paie en-

tretien.

I.s. s. d.

2 1

I 9 6

1 1 6

i5

i4

6
5

8
G

8

3
2 8

a (i

4

Subsista

tenae.

I.s. s. d.

t II

a 6
1 6

i6

1 1

1

1

4
6

4

6

2 6
2 6
2

4
2

DBAGOMS.

Paie en«
tretien.

I.s. s. d.

1 4 6
1 6

15 6

2 C
2

2 4
1 a

^ubs.'st.

tenue.

1. s. s.

1 6

i8 6

î5

•1

1

9 7
8 6
6 8 5

5 4
5 6 4
6 4
2 9 2

2 3 1

2 3 1

I 2

I 6

I
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ÉTAT DE LA PAIE DE L'ARMÉE
PAR JOUR.

INFANTERIE.

Colonel et sa comp.

.

Lientenant-colonel et

sa compagnie. . .

.

Major et sa comp. .

.

Capitaine

Capitaine - lieutenant

ou lieutenant ....

Enseigne

Chapelain
Adjudant
Quartier-maître ....

Chirurgien

Garçon-chirurgien.

.

Tambour-major. . .

.

Sergent

Caporal

Tambour
Soldat

Accordé sur la masse
par compagnie :

Au colonel .

.

Au hautbois .

Au capitaine.

A l'agent. . .

.

GARD B A FIBD.

Paie en-

tretien.

I.|. s. A.

'9

16

7
5
6

4
4
4
5

I

1

1

1

10

10

8

10
2

2

10

Subsîst.

tenue.

I. s

1

i. d.

10

» 7

6|

I

18

19

6
4 6
5

3

3

3
3
I

» 4
10^

84
6îi

6?

i4

I i4

64

INrANTERIE.

Paie «n-

tretien.

I. s. s. d.

• 4

17
i5

10

4
3
6

4
4
4

al

8
8

8

Subsist.

tenue.

\.$. 9. d.

18

8

1 2

i3

11

7

5 6

3

3 6
ù
3
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La paie entière (^fullpay ) est ce qne la tré.

sorerie paie par homme de chaque grade ; et

la subsisiance , ce qu'il touche régulièrement

pour sa nourriture et son entretien. La diffé.

rence entre la paie entière de l'officier et sa

subsistance , déduction faite sur la totalité des

retenues autorisées par le mutiny-bill^ lui est

payé sous le nom d'arrérages ( arrears ) j et la

différence entre la paie entière du soldat et des

bas-officiers, et leur subsistance, sert à leur ha-

billement. Ainsi le soldat d'infanterie a poiirsa

nourriture et son entretien, linge et chaussure,

6 den. par jour et 2 den. pour son habillement;

car la retenue qui lui est faite à la trésorerie

pour l'hôpital de Chelsea , etc. , lui est ren-

due. On lui rendoit également les retenues faî-

tes au profit du trésorier et du chirurgien,

dont on a remplacé le produit en 1788 par

une somme de 120 liv. st. quand les compagnies

sont à cinquante hommes, et de 70 liv. st. quand

elles sont au-dessous, somme qu'ils se parta-

gent (i).

Le colonel est chargé , sous la direction et

l'inspection d'une commission composée d'of-
^

liciers généraux , de l'habillement , qui lui est

passé au complet , et il partage avec le lieu-

<

( i ) Voye* l'appendice , note IL - -^
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lenant-colonel , le majors et les capitaines > le

profit que procure l'incomplel ; mais il a pour

lui la subsistance du non-effectif, ce qui joint

à ce qui lui est alloué sur la masse de chaque

compagnie pour l'habillement perdu par les dé-

serteurs, rend son emploi très-lucratif. Pres-

que tous sont officiers-généraux. Ce qui est ac-

cordé aux capitaines sur la masse de leurs com-

pagnies, est pour la réparation des armes.

Les grades inférieurs s'achètent. Les prix Prîxjesemi

iixes , mais qui jamais ne sont suivis , sont
"^

5,35o liv. st. une lieutenance - colonel de ca-

valerie , et 3,5oo liv. st. une d'infanterie j

4,35o liv. st. une majorité de cavalerie, et 2,100

liv. st. une d'infanterie ; 3,i5o liv. st. une com-

pagnie de cavalerie, et i,5ooliv. st. une d'in-

fanterie j 1,365 liv. st. une lieutenance de ca-

valerie, et 4^0 liv. st. une d'infanterie 5 1,102

liv. st. une cornette de cavalerie, et 400 liv.

st. un enseigne d'infanterie : presque toujours

ces emplois se vendent plus chers. Ceux vacans

par mort s'obtiennent par ancienneté.

Voici l'état de la dépense de l'armée en 1787: Dépeines,

Troupes dans la Grande-Bretagne

et à Jersey et Guernesey, y compris !,>. ,1.

la paie,la subsistance et l'habillement. 648,687

648,687
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^,.
' 1.1." 'JiJ .

îiihH ^* "^9 i';

IHfi <a ht

IR'll>»
'iiw R' 1,

l|H|
\if

li^Ki Irr

.

ii

Z)^ Vautrepart

Troupes à Gibraltar et dans les co-

lonie» ^ etc

Différence de la paie des régiraens

irlandois employés hors de ITrlande

d'avec la paie des régimens anglois.

£tat-major dans la Grande- Breta

&ne \»') •••••••••••••••••••••••

Officiers surnuméraires

Officiers réformés à la demi-paie

Troupes envoyées dans ITnde. .

.

Au payeur-général, au secrétaire

d*état de la guerre, aux commissaires

aux revues , contrôleurs des comptes,

etc. , et pour la retenue restituée aux

soldats d'infanterie

Pensions aux veuves d'officiers (q)

Uf. it

648,687

284,628

10,087

6,409

23,110

286,197

8,280

59,2j3

1

1

,8 1 2

1,288,413

(i)Cet état-major consiste en un adjudant'général et son ad-

joint, un quartier- naaître-général et son adjoint , un inspt;cteur.

général des revues , un commissaire-général et son adjoint , iia

juge et son adjoint, un commandant en chef, son adjudant-

géuéral et son adjoint dans le North , etc.

(4) Ce sont des veuveà d'of6ciers morts ou blessés et qui n'ont

pas d'autres pensions : la veuve d'un colonel a 5o liv. st. , ]'iiii

lieutenant-co!onel 4o liv. st. , d'un major 5o liv. st. , d'un r^pi

taine 26 liv. st. , d'un lieutenant ao liv. st. , d'un^ sous-IicutL^nant,
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liv. i(.

Ci-contre I,238>4i3

Gardes à cheval réformés 223

L'hôpital de Chelsea (i) 172,625

Dépenses extraordinaires dans lea-

Iqiielles sont compris 146,763 liv. st*

Ipour les vivres des régimens embar-

qués , etc. ; 18,989 liv. st. de présens

Idans l'Inde; 8.376 pour charbon, chan-

Idelles et ustensiles de casernes et corps

le garde, etc 42o,3ii

Total 1,831,472

Les sommes votées pour cette année vont à

5,045,812 liv. st., à cause des troupes qa*on en-

Ivoie dans l'Inde ; de la réforme de deux corps

|couteux,la garde à cheval et les grenadiers gar-

des, qui occasionne une augmentation de dé-

pense momentanée, et de 69,878 liv. st. qu'a

coûté l'armement extraordinaire occasionné

Ipar les mouvemens de la Hollande (2).

cornette . enseigne , chapelain , adjudant , qnartier-maitre» chi-

rurgien 16 liv. st. 11 y en a environ cinq cents: en 1783 il y en

avoit six cent âoixflnte*neur qui coûtèrent 15,984 Uv. «t. ; elles

sont payées tous les quatre mois. s
t r .

>

(0 Voyez Chelsea , tome I, page 67, ' '

(2) Voyez l'appendice , note K.K. ,
'
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Direnîon. Tont ce qui concerne l'armée, est sous la diJ

rection du secrétaire de la guerre (i) -, c'est Imii

qui fait dresser dans son bureau i^'S^ar office]

l'apperçu des dépenses des différentes parties

de son département > qui le présente au parle

ment, et l'envoi avec un état de situation de

l'armée, aux contrôleurs des comptes de l'ar-

mée et aux payeurs -généraux des troupes de

terre
;
qui fait examiner par Pexaminateur des

comptes de l'armée , attaché à son bureau , h

demandes des agens des régimens ponr le ser-

vice ordinaire de l'armée (2) ; qui donne des or-

dres de paiemens partiaux aux payeurs-géné-

raux; qui contresigne et fait contresigner par

trois lords de la trésorerie , les ordonnances li

nales; et qui reçoit, arrête et transmet au\

payeurs les comptes des agens.

Les demandes pour le service extraordinaire

passent au bureau des contrôleurs des comptei

de l'armée. Deux des commissaires aux comptes

occupent ces places auxquelles sont attachées

des traitemens de 1,000 liv. st., et ont sous euX;

(i) C'est dans ce moment sir George Yonge. Voyez l'appendice,

,

un sec

comm
demar

vice d(

les co

nient

tes au

soreri

compt

I tiens (

et qui

celle c

ces et

Les

2,000

deux s

qui a

un à

800 li

états

de la

fiées

lesqu

note LL.

(a) Le service de l'armée est divisé en ordinaire , pour lequel des

tommes sont votées d'avance, et en extraordinaire qu'on ne peu;

évaluer d'avance , et pour lequel on ne vote des fonds que l'aunée

«l'aprés.

I

(O'V

(2)C

grave.

(5)1
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un secrétaire qui a 700 liv. st. , et plusieurs

commis (i).Ils examinent scrupuleusement ces

demandes, sur-tout celles qui concernent le ser-

vice de Tarmée dans la Grande-Bretagne , dont

les comptes sont presque tous arrêtés finale-

ment par eux , tandis que ceux des dépenses fai-

tes au-dehors passent de leur bureau à la tré-

sorerie, et de la trésorerie à la chambre des

comptes. Ce sont eux qui rédigent les condi-

tions des marchés toujours passés au rabais

,

|et qui en surveillent Texécution , ainsi que

[celle des traités de subsides avec des puissan-

ces étrangères, pour des troupes auxiliaires.

Les deux payeurs -généraux qui ont chacun

Iî2,ooo liv. st. de traitement (2), ont sous eux

idenx substituts qui ont Soo liv. st. ; un payeur

qui a 1,200 liv. st.; un caissier à 1,000 liv. st.,

un à 700 liv. st., et un teneur de livres à

800 liv. st., etc. etc. Ils forment, d'après les

états qui leur ont été remis par le secrétaire

de la guerre , leurs demandes de fonds spéci-

fiées et désignées, aux lords de la trésorerie ,

lesquels d'après un ordre (3) signé de la main du

yez l'appendicf, ÏM

(i) Voyez l'appendice , note MM, ^

(2) Ce sont à présent M. William Grenville et le lortl Mul-

grave.

(5) Les commissaires chargés par les Conununes des reclierclies
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roi, vise et ordonnancé par eux, ordonnent à

l'auditeur de les faire verser à la banque où les

payeur-généranx ont leur compte ouvert, et

d*OLi ils ne peuvent les retirer qu'en ?péciflant

les objets qu'ils ont à acquitter. Ils envoient

tous les mois leurs comptes à la trésorerie, et

présentent tous les ans aux commissaires am

comptes , celui de la totalité des dépenses de

l'armée (i).

Les fonds pour la subsislance des troupes,

sont remis tous les mois , et les fonds pour les

décomptes , l'habillement , les arrérages , etc.,

à différentes époques , aux agens des régiraens

qui tous résident à Londres. Ces agens, char-

gés des affaires des corps qui les emploient, et

dont les places , d'après ce qu'on leur passe sur

la masse des compagnies , valent d>*î 'ioo à 260

liv. st. par régiment, font verser ces fonds eu

tre les mains des quartiers-maîtres ou des four-

nisseurs ; et les quartiers-maîtres leur rendent

compte tous les deux mois de l'emploi des sora

mes payées pour la subsistance de leur régi-

ment , et tous les six mois de celui des fonds

«i faire sur les dépenses , disent qu'aucune somme pour l'armée ne

peut sortir de la trésorerie sans un ordre signé de la main du roi,

les sommes votées pour l'armée étant accordées au roi lui-même

(i) Voyez l'appendice, note l'îN.
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qu'ils ont touchés pour les arrérages , décomp-

tes et antres objets. Les agens en dressent tous

les ans un compte général par régiment, elle

remettent au secrétaire d'état et au trésorier de

la guerre (i).

Le soldat reçoit tous les ans, un excellent lia- iquipcmenr.

bit de drap , une veste , une culotte et un cha-

peau. L'infanterie est habillée en rouge, dou-

blure, veste et culotte blanches, paremens de

diverses couleurs-, les chasseurs ont un habit-

veste ) la cavalerie et les dragons sont en bleu

depuis deux ans. Ces derniers sont élégamment

vêtus en habit - veste , ont pour coëffure un

joli casque , et montent des chevaux fort lé-

gers
;
peu de troupes ont meilleur air : c'est la

partie la plus remarquable de l'armée qui, en

général, a bonne mine et une très-bonne tenue.

Les troupes angloises, excepté les gardes et la ca-

valerie, sont peu élevées: le soldat est assez bien

sous les armes, et fait passablement d'ancien-

nes manoeuvres fort compliquées. Les régimens

sont distingués par des numéros et en portent

le nom.

Le soldat anglois s'engage pour la vie, et cet soldats.

engagement perpétuel qui est une sorte d'es-

clavage, est peut-^tre la cause du peu de consi-

(i) Voyez Tappendice, note 00.
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dération qu'a l'armée. On trouve aisément dej

recrues en tems de paix et au commencement

de la guerre, sur-tout dans les villes de manu-

factures, telles que Londres, Birmingham,

Manchester , etc.; mais au fort de la guerre on

presse quelquefois , dit-on, pour recruteriez

rëgimens qui sont hors du royaume. Les sol-

dats peuvent, lorsqu'ils sont rélbrmés , exercer

toute espèce de métiers sans être obligés de se

faire recevoir dans une corporation , et sont

sûrs lorsqu'ils sont hors d'état de servir ou bles-

sés , d'être placés à l'hôpital de Chelsea (i) qui

entretient quatre cent seize vétérans, ou d'être

mis au nombre des sept ou huit mille hommes

qu'il pensionne.

Le corps d'officiers n'est pas, en général,

fort bien composé ni fort considéré ; il y a bien

parmi eux quelques personnes d'une naissance

distinguée, mais le plus grand nombre est de

ce qu'on appeleroit ailleurs petite bourgeoisie,

fils de marchands, même en détail. Admirant

un jour dans un petit bourg , l'élégance d'un

j.eune homme qui vendoit du drap dans la bou-

tique de son père, on me dit qu'il n'attendoit

que sa mort pour acheter un emploi dans l'ar-

mée. L'habitude qu'ont les officiers de vivre

constamment entre eux et dans des tavernes où

(i ) Voyei CAe/jff« , tome I
,
pagQ 57.,

i-
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mvent ils se livrent aux débauches de table,

nir donne, en général, un mauvais ton ',
mais

\tti ai vu de trè«-honnet< s, de (rès-aimablcs,

Recueillant très-bien , recherchant même le»

llrangers. Il y a peu d i- istruction parmi eux;

lais ils sont, ainsi <{ ic leurs soldats, très-

graves , bien disciplinés , pleins de subordina-

um , servent bien et font bien servir. La plu-

}àït sont mariés.

MILICE.

Outre cette armée , l'Angleterre a trente

^lille huit cent quarante hommes de milices

9

)oiir sa propre défense,et qu'on ne peut envoyer

lors du royaume. Un acte du parlement , de

1786, en règle la formation et fixe le nombre

^'hommes que chaque comté est obligé de four-

iir. Ils doivent être protestans et tirés au sort,

iont engagés pour cinq ans , et s'ils ne parois-

jent pas , sont condamnés à une amende de 10

|iv. st. ; mais ils peuvent substituer quelqu'un

fn leur place. Les pairs, les membres des uni-

versités, les officiers civils, les pauvres qui

)nt plus d'un enfant légitime, sont exempts de

;e service, et les commandans (deputy lieu-'

tenants) peuvent renvoyer les personnes qui

)nt des infirmités, qui ont moins de cinq pieds
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quatre pouces , ou qui n'ont pas une propriété

de 100 liv. st. Au cas de vacance par réforme

ou par mort , le remplaçant n*est tenu de ser-

vir que le tems qui restoit à faire à celui qui

remplace : les paroisses pour éviter le tiraç

peuvent fournir des gens de bonne volonfé.

Ce sont les lieutenans de roi des oomtéi

(lieutenants qf the county) qui ont le com-

mandement de la milice du comtés et qui tion>

ment les commandans et les officiers des diffé

rens corps qui la composent. Les commission!

qulls ont données ne cessent point à leur mori,

et lorsqu'ils sont hors du royaume , trois subst

tuts ( deputy lieutenants ) les remplacent. Ces

substituts^ excepté dans les comtés de Cumber|

land , lïundington , Montmouth , Ely , West

morland et le Pays de Galles , doivent avoiij

200 liv. st. de rente ou être héritiers apparen;

de 400 liv. st. de revenu \ les colon jls doivent

avoir 1000 liv. st. ou être héritiers de 200c

liv. st. \ les lieutenans-colonels 600 liv. st. ou

être héritiers de 1200-, les majors ou capitaineil

Î200 liv. st. ou être héritiei's de 400, ou cadet

d'une personne qui a 600 liv. st. de rente ; leij

lieutenans doivent avoir 5o liv. st. de revenu

ou un bien réel de 1000 liv. »t. de valeur , 01

2000 Ijv. st. de propriétés personnelles, ou être

héritiers de 100 liv. st. de revenu, ou d'une!
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personne qui a un bien de 2000 liv. st., ou une

propriëré personnelle de 3ooo liv. st. ; et les en*

seignes 20 liv. st. de revenu , ou 5oo liv. st. de

bien réel, ou 1000 liv. st. de propriétés réelles

ou personnelles, ou être fils d'une personne qui

a 5o liv. st. de revenu , ou 1000 liv. st. de bien

réel, ou i5oo liv. st. de propriétés réelles et

personnelles. I>es autres comtés étant ou plus

petits , ou plus pauvres , on y exige des pro-

priétés ou revenus moins considérables , mais

qui suivent la même proportion. Un bail à vie

de 3oo liv. st., compte pour 100 liv. st. derente*

Ces qualifications doivent être insérées dans les

commissions, et dans les papiers publics. Un
[certain nombre d'officiers qui ont servi cinq

lans, peuvent être congédiés et remplacés lors*

que la milice n*est pas incorporée , et la liste

jdes nouvelles commissions doit être envoyée

tous les ans au ministre de la guerre et présen-

tée au parlement. •
'

La milice est rassemblée et exercée vingt-

huit jours de suite tous les ans, et le lieu et l'é-

poque du rassemblertiCnt sont affichés dix jours

d'avance aux portes des églises. On tire au sort

les deux tiers des hommes qui doivent être exer*

ces et l'on renvoie les autres. Ceux qui négli-

gent de se présenter encourent une amende de

20 liv. st. Le reste de l'année , les armes sont

III. 9

* I
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déposées dans un endroit désigné par le corn-

mandant, et où le tiers des sergens, caporaux,

et tambours doivent résider. Les capitaines ont

pendant le tems qu'ils sont absens de chez eux

pour ces exercices^y sh.6den. par jour^les lieute-

nans 3 sh. 6 den. , les enseignes 3 sh., les soldats

I sb.;mais Pabsence de ceux sur t|ui le sort n'est

pas tombé,nepeutêtrecenséeexcéder cinq jours,

Un sergent et un caporal par trente hommes, et

un tambour par compagnie , sont payés toute

l'année^ le sergent sur le pied d'un sh. par jour,

,

le caporal sur celui de 8 den., et le tambour de

6 den. Les sommes nécessaires pour ces dépen-

ses et l'habillement de la milice sont payées 1

par les receveurs de la land^tax. Le sergent,

le caporal > et le tambour sont habillés tous les
|

deux ans, et l'on passe 3 liv. st. lo den. pour

rhabillement du premier y 2 liv. st. pour celui

des autres > et i liv. st. i3 den. pour celui du

milicien qu'on n'habille que tous les trois ans.
|

Les sergens après quinze ans de service ^ les ca*

poraux et tambours après vingt , peuvent pré-

tendre aux pensions de retraite de l'hôpital del

Chelsea ; et les anciens miliciens peuvent, com-

me les soldats y exercer toute espèce de métiers 1

sans être obligés d'entrer dans une corpora-

tion. Un milicien qui se présente pour s'enga-

ger dans un régiment, est punissable par uni
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emprisonnement de six mois ; s'il s'est enga-

gé, il est obligé de servir dans ce régiment,

lorsque son tems de service dans la milice est

fini, et les personnes qui l'ont engagé encou-

rent une amende de 20 liv. st. Les officiers et

soldats à la demi-paie , peuvent servir dans la

I

milice. Lorsqu'elle est rassemblée elle est sujette

aux punitions et aux réglemens du mutiny-bllL

lOn passe tous les ans un acte au parlement pour

régler sa paie et son habillement. Le comité

des comptes en portoit la dépense par apperçu,

en 1786, à 91,000 liv. st. j en 1787, elle a été à

1111,480 liv. st. (i).

ARTILLERIE ET GÉNIE.

I L'ARTILLERI E et le génie sont SOUS la di-

|rection suprême du grand-maître de l'artille-

|rie (^master ofordnance) 5 c'est dans ce mo-

ment le duc de Richmont 5 et cette superbe

lace lui vaut 1 5oo liv. st. d'appointemens. C'est

à lui que sont adressés tous les ordres du roi.

on département est divisé en deux parties

,

'une militaire et l'autre civile. Comme mili-

aire , il a le commandement général des deux

(0 Vo^ez Tappeudice » note PP.
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corpîî ; et comme officier civil , il a aussi le com-

mandement général sur tout ce qui n'est pas

militaire. Il peut tout ordonner à lui seul,

mais ses ordonnances de paiement , s'il en dé.

livre , doivent êlre signées par trois membres
i

du bureau de l'artillerie. Ce bureau , qu'il pré-

side , est composé de cinq membres : le lieute-

nant-général d'artillerie, qui dans sa capacité
1

militaire la commande en second, et dans sa|

capacité civile , est le premier membre du bu-

reau, sa place lui vaut iiooliv. st. 5 l'inspec»

teur-général d'artillerie, qui a 800 liv. st. del

traitement , et inspecte par lui-même ou par ses

commis, les munitions, leurs prix, et les comp-

tes j le commis d'artillerie, qui a 600 liv. st. et

presqu'autant en honoraires , est chargé ded

comptes, et fait tous les mois l'apperçu des dé-

penses pour la trésorerie, et tous les ans pour 1

le parlement j le garde-magasin -général, qui

a 5oo liv. st. , et 4 à 5oo liv. st. en honoraires,

et qui a par lui-même ou par ses employés la

garde de toutes les munitions , etc. ; et le com«

mis aux délivrances , qui a aussi 5oo liv. st.|

d'appointemens , et environ 400 liv. st. en ho-

noraires , et qui veille sur tout ce qui sort des|

magasins.

Ce bureau qui, dans l'absence du grand-maî-

tre , a tout le commandement , et qui est éga<|
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lement chargé du service de terre et de mer,

passe tous les contrats d*achat , donne toutes

les ordonnances de délivrance de munitions,et

de paiement , ordonne toutes les réparations

d'armes et de magasins , tout ce qui concerne

les transports (i), les fortifications, etc. , mais

reste toujours sujet à l'interposition de l'auto-

rité du grand-maître. Il a son trésorier dont les

I fonds sont versés à la banque , et il s'assemble

à la Tour où sont les principaux magasins de

Irartillerie.

La partie militaire comprend le génie et Tar-

Itillerie : le corps du génie consiste en un ingé-

nieur en chef qui a 44 sh. par jour ; six colo-

nels qui en ont i8 j six lieutenans-colonels iS

sh. j douze capitaines 10 sh.
-,
onze capitaines-

lieutcnans 10 sh. ; vingt-un premiers lieutenans

j4sli. 8 den. ; et neuf lieutenans en second 4 sh.

On avoit attaché à ce corps une compagnie

[d'ouvriers qu'on avoit employés à Gibraltar;

le service qu'elle y a rendu vient d'en faire

créer six autres commandées par des officiers

du génie , au choix du grand-maître, et com-

Iposées d'un sergent-major à 2 sh, 3 den. par

jour 3 trois sergens à 1 sh. 9 den.^tjuatre capo-

fîoii l(».

(i) Voyez l'appendice , note QQ-
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raiix à I sh. 7 den. ; dix charpentiers , vingt

maçons , cinq maréchaux , cinq charons , qua-l

tre scieurs, huit mineurs, deux peintres, deux

tonneliers , deux faiseurs de cercles , à 9 den.J

outre 3 den. par jour pour rhabillement et les

sarops, et 9 den. par journée de travail de dix

heures en été , et neuf en hiver. Cinq guinéesj

dont trois doivent être employées pour la pe.

tite monture , sont rengagement des ouvriers,

et ces six compagnies, y compris 56 liv. st. lol

sh. à chaque capitaine pour la réparation des

armes , etc. , et 36 liv. st. 10 sh. pour l*officier|

faisant les fonctions d*adjudant, dévoient coû-

ter 1 1,544 liv. st. , et être réparties entre Ports.|

mouth, Gosport, Plymouth, Chatam, Wool-

wich , Jersey , et Guernesey

.

L'artillerie est composée d'un régiment del

trois mille sept cent trente hommes , formant|

quatre bataillons,et commandé par quatre colo*

nels , huit lieutenans-colonels , et huit majors.l

De ces quatre bataillons , l'un est en garnison

à Gibraltar, un autre est en Irlande, et deiix

sont en Angleterre. Les colonels ont 2 liv. st.
4]

sh. par jour, les lieutenans-colonels ï liv. st.,

les majors i5 sh. , les capitainee xo sh. , les ca-

pitaines-lieutenans 6 sh. , les premiers lieute-l

nans 5 sh. , les deuxièmes lieutenans 4 sh. , les

sergens 2 sh. , les caporaux i sh. 10 den., h\
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bombardiers i sh. 8 den. , les canonniers i sli.

4 den. , et les tambours et fifres i sh.

C'est à Woolwich sur la Tamise , à huit Eubii5$em*nt

milles de Londres^ qu'est le principal établisse-

ment de l'artillerie. Il y a une académie royale,

où s'enseignent les mathématiques et les forti-

fications, et dont le duc de Richmont est gou-

verneur, ce qui lui vaut 474 liv. st. lo sh.; un

laboratoire , une école do dessin ; et une fon-

derie de canons de fonte , la seule qu'il y ait

dans le royaume. Les pièces de fer se coulent

dans différens endroits, et se paient 18 liv. st.

la tonne ; les officiers d'artillerie en font Pé-

preiive, et s'il se découvre dans une seule pièce

un défaut caché, toutes celles qui sont présen-

tées en même tems . sont rejetées. Quant à la

poudre , la manufacture de Feversham (i) qui

est à la couronne ne suffisant pas (2) , on en

(1) L'apperçu des dépenies de Fevenliam pour 1788 étoic:

lir. st. sh.

Civil ii>59i 1^

Ingénieur 5,574 9
Matériaux , 5,194 i

Total 22,160 5

(2) On Tient d'acheter quelqu'autrei moulins à poudre.
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fait faire par entreprise. Le gouvernement four-

nit Je salpêtre aux entrepreneurs qui s'engagent

à rendre pour cent livres de salpêtre rafiné
1

quatre-vingt livres de poudre qu'on leur paie i

liv. st. 7 sh. 6 den. La compagnie des Indes est]

obligée de livrer tous les ans au gouvernement!

cinq cents tonnes de salpêtre à 46 liv. st. en

tems de paix , et 53 liv. st. en tems de guérie,]

Les principaux magasins à poudre sont à Pur-

fleet sur la rive septentrionale de la Tamise,

pas loin de Londres : il y en a cinq , à cinquante-

huit pieds de distance les uns des autres , et ilsl

contenoient en juin 1784, trois millions neuf

cent trois mille deux cents livres de poudre. Les

épreuves et les exercices d'arlillerie se font a

Black-Healh , grande bruyère qui touche à|

Woolwicb.

On n'achète point les emplois dans rartille-

rie et le génie , et ces deux corps passent pouri

instruits et bien excercés, mais sont cependant'

bien loin d'avoir la réputation et la considéra-

'

tion qu'ont les mêmes corps en France.

Dépenses. Les dépenses de Tartillerie , du génie , et des 1

fortifications sont divisées en dépensés ordi-

naires et dépenses extraordinaires , et en ser-

vice de terre et service de mer. Dans les dépen-

ses ordinaires sont compris les frais de bureau,

appointemens des employés, loyers h la Toiif;
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ttc*,c\m, en 1786, montèrent à 11,007 liv. st.,

la paie des corps du génie qui fut de 10^402 liv.

st. ; celle de l'artillerie qui monta à 104,787

liv. st. j celle des invalides , veuves , etc. , à

19,996 liv. st.; la réparation des petites armes

à la Tour, à 1988 liv. st.-, le traitement des pro-

fesseurs de Woolwich, à 1798 liv. st.j celui de

différens dessinateurs , à 1892 liv. st. ; le casuel

dans différentes garnisons, à 1 6,358 liv. st.; les

réparations ordinaires, à 13,284 liv. st.; les

traitemens des officiers civils et des ouvriers

employés en Ecosse, à Gibraltar , dans les co-

lonies, etc.:—dans les dépenses extraordinaires

sont compris des approvisionnemens ou répa-

rations extraordinaires dans plusieurs places ou

différens établissemens , et quelques achats ;

les articles les plus considérables, en 1786, fu-

rent la compagnie d'ouvriers et les ouvrages et

approvisionnemens de Gibraltar qui montèrent

à 28,699 ^^^' s** } ^^^ réparations et construc-

tions en Ecosse, à 4882 liv. st. ; à Chatam , à

3i52 liv. st.; à Portsmouth, à 11,204 liv. st.
;

à Gosport , à 14,387 liv. st.; à Plymouih, à

8104 liv. st. ; des achats de terrain, à 88,890

liv. st.; des dépenses casuelles pour l'artillerie,

à 6821 liv. st.; des petites armes , à 8884 liv.

st. ; des supplémens des approvisionnemens dans

diverses places, à iO;083 liv. st.; du salpêtre, à
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9000 liv. st. — Le service de la mer est payé

par la marine ^ et 5 pour f des sommes votées
1

pour les matelots y sont particulièrement af.

fectés; il fut en 1786 à 53,7i6 liv. st.

Les dépenses de l'artillerie et du génie , en 1

1787, furent à 828,576 liv. st. pour le service or.

dinaire et extraordinaite^et à 46,800 liv. st. pour

le service de mer, à 4 sh. par mois sur les 4 liv,

|

st. votés pour dix-huit mille matelots j outre

8,3oo liv. st. pour le service de terre, et 10,000

liv. st. pour le service de mer de l'armement ex»

traordinaire 5 en tout 893,676 liv. st. 17 sh. On

vient de voter pour le service de 1 788 , 419,407

liv. st. Des fortifications projetées dans les îles

d'Amérique, que M. Pitt a cru pouvoir éva-

luer de 180 à 200,000 liv. st., ont occasionnées

cette augmentation de fonds. Les dépenses de

ce département fussent devenues immenses , si

l'on n'avoit rejeté le projet du duc deRichmont

de fortifier toutes les côtes de l'Angleterre (i).

(1) Voyeze l'appendice , note IVIV.
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DES FINANCES.

Il n*est pas de pays où , relativement à la po-

pulation, à rétendue et à la fertilité du sol, les

impôts soient aussi considérables et aussi muU
tipliés qu'en Angleterre -, ce qui tient à l'énor»

mité de la dette publique dont il faut payer

l'intérêt avant d*avoir des fonds disponiblespour

les dépenses du gouvernement.

C'est dans ce siècle qu'en Angleterre comme
en France, la dette publique s'est accrue avec

une rapidité effrayante, à un point que n'eus-

sent jamais osé envisager les plus hardis spécu-

lateurs politiques des siècles précédens. Elle

n'étoit en 1688, a la révolution, que de 664,268

liv. st. Guillaume à sa mort , en 1702 (1) , la

(i) Bolinbrokc atttibue à la politique de GiuIlaumeraccroisSe-

nent de la dette sous son règne. <c Le plan d'amortir la dette,

« dit-il, quoique reconnu praticable, fut rejeté par une raison qui

Dettff,
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laissa de 16,394,702 liv. st., dont l'intérêt,

pour la plus grande partie , étoit à 7 et 8 pour

cent. Les guerres coûteuses que soutint la reine

Anne la portèrent sous son règne à 64,1 ^S,

M

liv. st. En 17 16, sous George I®''., on rendit

|jerpétuelles les taxes qui servoient à en payer

l'intérêt qu'on réduisit à S pour cent, et on

forma du surplus de ces taxes,un fonds d'amor-

tissement qui ayant été souvent détourné de

son objet, produisit peu d'effet, car en 1727,

à

ravènemen t de George II à la couronne, la de! le

étoit encore de 62,092,236 liv. st.: on continua

à l'amortir au commencement de ce règne, elle

n'étoit plus en 1788 , que de 46,9.54,623 liv. st.,

et l'intérêt en étoit réduit à 4 pour cent j mais

la guerre de 1 739 l'accrut de nouveau , et elle

se trouva en 1749, de 78,293,312 liv. st. Le

«parut plausible sous le point de vue d'une politique raffinée;

« mais les conséquenres de cette détermination furent funestes.

« On crut qu'un nouveau gouvernement établi contre les princi-

« pes et l'Intérêt d'un grand nombre de personnes, ne pouvoit

« mieux se consolider qu'en faisant dépendre beaucoup de fortu-

K ues privées de sa conservation ; ce qui ne pouvoit se faire qu en

tt engageant beaucoup de monde à prêter leurs fonds au pub ic, et

K à accepter les engagemens donnés par le nouveau gouverne-

ce ment. De-là l'accroissement de la dette , l'agiotage , et I . créa-

cc tien de ces grandes compagnies qui se disent aux ordres des mi-

« nistres , mais qui, à plusieurs égards « sont les maîtrcb de tout

a gouvernement. »
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gouvernement profita de la paix pour la ré-

duire à 74,571,840 liv. st., et en pioposant

lYen rembourser une partie, parvint à réduire

l'intérêt de 5o millions de 4 à 3 | pour cent

pendant sept ans, et à 3 pour cent après. La
guerre de 17^6 la doubla^ et lorsqu'à la paix

tout fut fondé , elle se trouva de 146,682,844

liv. st., dont l'intérêt alloit à 4,85o,82i liv. st.

Elle diminua pendant la paix et ne se trouvoit

plus en iJjS , au commencement de la guerre

d'Amérique , que de 1 35,943,o5i liv. st. Cette

guerre l'accrut de 121,269,992 liv. st.puais dif-

férentes annuités s'étant éteintes , et en ayant

diminué le capital en même tems que l'intérêt,

elle ne se trouva plus à la paixque de 247,823,236

liv.st., et l'intérêt de 9,479,572 liv. st. (i).

(1 ) Ces calculs sont tirés de VHistoire des revenus d'Angleterre^

de sir John Sinclair, et s'accordent à bien peu de chose près , avec

le coœpt» détaillé de la dette qu'on trouvera ci-aprés.

-à
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S

ÉTAT DES VARIATIONS
DE LA DETTE PUBLIQUE.

A la révolution de 1688

Accroissement sous Guillaume..

.

TOTAL à sa mort en 1702
Accroissement sous Anne

TOTAL à sa mort en 1714
Diminution sous Geotge F*^

TOTAL à sa mort en 1 727
Diminution pendant la paix

TOTAL en 1 738
Accroissement pendant la guerre.

TOTAL en 1 749
Diminution pendant la paix

TOTAL en 1 756
Accroissement pendant la guerre.

TOTAL en T 764
Diminution pendant la paix

TOTAL en 1 775
Accroissement pendant la guerre.

TOTAL .
.'

A déduire le capital de quelques
annuités éteintes et de quelques in>

térêts réduits pendant cette dernière

époque

TOTAL ,

CAl'ITAL.

1.8.

664»265

15,730,459

16,394, 70'.i

37,760,661

54,145,363
3,063,128

62,093,235

5,157,613

46,954, 6?,3

31,558,689

78,293,312

5,721,472

IWTèKÈT.

I.S.

39,855

1)271,087

1,310,942

2,040,416

5,35i,358

1,135,807

3,217,551

253,526

1,964,025

ï»096,979

74,571,840
'/2,u 1,004

146,682.844

»0'759.79^

155,943,061

121,269,992

257,213,045

9,379<8o7

247,833,236

3,061,004

664,287

2,?o6,7i7

2,44 î,io4

4,840,821

564,000

4,476,8^1

5,192,614

9,669,455

189,863

9.479.572
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D*âprès le compte présenté par le comité des

finances à la chambre des Communes, en 1 786,

la dette fondée consistoit à cette époque en qua-

jtre principaux articles qui sont :

NiTUBB DB LA DBTTE. CAPITAL.
IMTEH. ET FHAIS

i)B néciB.

L'ÉCHIQUIER.

Annuités créées à dif-

férentes époques , sous

Guillaume et sous Anne,

et qui doivent s'éteindre

en 1790,93(1), x8o3, 5,

6 et 7 (2.)

liV. 8t. sh. d.

1,836,275 17 10

67,155 8 2

lir. st. sh. d.

136,453 la 8

8,195 12

Annuités à deux et

trois vies, créées en 16941

et réduites par mort à .

.

1,903,43 I 6 144,649 4 8

(i)Les annuités finis!
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endes de 5 pour ce

le a trouvé le moyei
nnuités cesseront , «

i sur lequel elle forix

e SS.

aqnuités a été acb(

re porté à cet articl

snnent en partie

ippelé million lo-

ans , et qui deux
en forme de ton-

r par une compa-
ank , et qui par la

presque la totalité

teur Price , à ses

nt sur un capital

1 d'économiser au
îlle aura un capi-

le son dividende. »

ité par la compa-

BBESemxcOK'J
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[„..„„.». CAPITAL.
intër. et frais

!,

DE RBGII,

liv. st. sh. d. 1. 8t. sh. d.

Z)e l'autre part. .

.

1,903,431 6 »44»649 4 8

Billets de l'échiquier

faits pour paver Tintérêt

d'anciens billets

"'
"

2,200
Annuités en tontines

créées en 1 765 t .

.

18,000 540

LA COMPAGNIE
DES INDES (1).

Annuités créées pour
t

un prêt de 2,000,000 1. s.

fait parla compagnie des

Indes, lorsqu'elle obtint

«on privilège en 1698 , et

pour un autre prêt de
1,200,000 liv. st. fait en

.

1708, lors de la réunion

des deux compagnies. .

.

5,200,000 97,285 14 4
Annuités créées en

1744 pour un prêt fait

en faveur de la continua-

tion de son privilège. .

.

1,000,000 3o,4oi i5 8

LA BANQUE (2).

Annuités créées pour
différens prêts faits par la

banq-., l'un de 1,200,000
liv. st. en 1694, pour le

privilège de son établis-

sement; l'un de 400,000
liv st. en 1709^ et un de

6,1 23,63 1 6 272,876 14 8

1 {\) Voyez Compagnie des Indes.
.

1 (2) Voyez Banque.
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«TEB. ET FRAIS

UJB fiâou.

ITATDRE DB LA DETTE. CAPITAL,

«

Ci contre

1,600,000 1 st. en 1742;

le tout réduit à 3 pour
cent en 1 743
Annuit. créées en 1 7 1

7

itour supprimer des bit-

ets de l'échiquier, rédui-

tes à 3 pour cent en
1
760

Annuit. créées en 1 7 1

4

réduites à 3 pour cent en

1750

Annuit. créées en 1 7
1

9

réduites à 3 pour cent en
1760 I

Annuit. créées en 1746
réduites à 3 pour cent

en 1750
Annuités aciietées en

1722, de la compagnie
du Sud, réduites à 3
pour cent en 1760
Annuités à 3 pour

cent consolidés , prove-
nantes de div. emprunts
faits sous George II , et

en 1766 , 67 , 68 et 70;
et qui formoient à cette

dernière époque, un ca-

pital de 39,781,621 liv

st.,réduit pardiversrem-
boursemens en 1776, à

38,261,696 liv. st.: d'un
emprunt de 4t5oo,ooo
à 37 pour cent fait en

1768, et réduit à 3 en

1782: d'un emprunt de
2, 1 5o,ooo liv. st. fait en

1776: d'un autre de 6

liv. st. sh. d.

6,i23,63i 6

3,200,000

5oo,ooo

1,260,000

1,760,000

986,800

4i000}000

17,810,431 6

INTHR. ET FRAIS

DB BÉGIE.

liv. St. sh. d.

272,876 i4 8

100,000

1 5,000

37,500

52,5oo

39,604

121,898 3 5

III.

629,378 18 1

10
I
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146 TABLEAU

VTATURB OB LA DETTE. CAPITAL.
INTÉR. ETFAAU

DE tiiciE.

De l'autre part. . .

.

millions st. l'ait en 1778;
un de 7 millions st. en

1779; un de 18 millions

st. en 1781 ; un de i3

millions 5oo mille st. en

1782 ; un de 12 millions

st. en 1783 ; et un de 6

millions st. 001784(1)*

liv. St. sh. d. liv. st. ah. d.

17,810,431 6 629,37818 1

107,399,696 5 1 3,282,247 8 10

125,210,127 11 1 3,911,625 611

(1) Ces derniers emprunts sont tous extrêmement com-

pliqués; les uns ont une partie de leurs fonds à 3 pour cent

et c'est la seule qui soit portée dans cet article , une autre

partie à 4 pour cent qui est portée plus bas, et des loteries,

des rentes viagères: par exemple, il y avoit à l'emprunt de

1778 , outre les 3 pour cent, une loterie et six mois d'inté-

rêt 4e la somme souscrite , pour son prompt paiement; et

une annuité pour trente ans ou à vie de 2 liv. st. 10 sh. par

chaque looliv. st. , ce qui augmentoit l'intérêt ei les frais

de régie de l'emprunt de 162,059 liv. st. La rente viagère de

l'emprunt de 1779 fut de 3 liv. st. i5 sh. par chaque 100 liv.

st. pour trente ans.

L'emprunt de 1781 fut de 21,000,000 liv. St. pour en avoir

12. Chaque billet de luoliv. st. donnoit d'abord 3 pour cent,

et représentoit en outre un capital de âo liv. st. à 3 pour

cent, et un de 25 liv. st. à 4 pour cent; de manière que pour
avoir la millions l'état assuroit aux prêteurs un capital ae 18

millions à 5 pour cent et un de 3 millions à 4 pour cent; et

que l'intérêt des 100 liv. st. à 5 pour cent, des 5o liv. st.

aussi à 5 pour cent, et des 26 liv. st. à 4 pour cent, faisoit

en tout 51 pour cent qu'on ne pouvoit rembourser qu'avec

17a liv. st. On y ajouta de plus une loterie de 480,000 liv.

st. à 10 liv. st. le billet pour les souscripteurs de 1 ,000 liv.

st. qui chacun pouvoient prendre quatre billets, et on annon-
çoit un décompte de 3 pour cent à ceux qui payeroit le

montant de leurs souscriptions depuis le 18 mars
,
jour de

U création de l'emprunt
,
jusiju'au a,2 octobre.
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NATCRE DB LA DBTTB. C APITAL. ixrrén . et frais

DE RÉGIE.

Ci-conire

Annuités à 5 pour cent

réd., provenantes de dif-

férens emprunts faits

sous George II , réduits

par divers rembourse
mens effectués en 1761,

1772, 1774 et 1775, de

2o,oi4i^'^2 livressterl. à

18,353,774 liv. st. , et

donc l'intérêt avoit été

réduit à 5 pour cent en
lySi: et de 20,240,000
liv. st. d'emprunts faiti

en 1760 et 62, à 4 pour
cent pour vingt ans et 3

pour cent après. Ces der

niers emprunts ont été

réd. eni77o,ài8,Q86,5oo

liv. 8t. , et l'intérêt en est

tombé à 5 pour cent en

1781 (i).

Annuit. à 4 pour cent,

provenantes d'un em-
prunt de 6 millions st.

lait en 1777 ; d'un em-

liv.st. sh. d.i liv. st. sb.

ia5,2iO)i27 11 113,911,626 6
d.

11

57,340,075 16 4

162,550,201 9 5

i,i4i)2oG

5,052,832 6 1

1

L'emprunt de 1782 , combiné dans le même genre à 5

et 4 pour cent, avec une loterie, coûta 2o,25o,oooliv. st.

{)our avoir i3,5oo,ooo liv. st. : celui de 1785 coûta i5 mil-

ions pour 12 : et celui de
1 784* 9 millions pour 6, outre des

rentes viagères et des loteries.

Ces quatre emprunts accrurent le capital de la dette de

21,750,000 liv. st. que ne toucba pas la nation. On avoit

facbeté en 1788, 1 ,066,080 liv. st. de ces annuités.

Il
(i) On en avoitracheté 45o»ooo liv. st. en mai 1788. I
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14S TABLEAU

irATUBB DE LA DETTE. CAPITAL.

De Vautre part. . .

,

prunt (le la millions st

fait en 1780; d'un autre

de 3 millions st. fait en

1781; d'un de 6,750,000
liv. st. fuit en 1 78^ ; d'un

de 5 millions st. fait en

1 783 , et d'un autre do 3

millions fait en 1784. •

.

Annuit. à 5 pour cent,

provenantes d'emprunts
faits eu 17846186, pour
fonder des billets de lu

marine (1)

Les rentes attachées

aux différens emprunts
ci-dess. et données com-
me prismes d'encourage-

ment , se 'listing uent en

rentes viagères et lon-

gues ou courtes annui-

tés.

Les rentes viager, sont

une rente de 9 sh. pour

cent, créée en
1
746 et ré-

duite à 12,383 liv. st. 5

sh. — Une rente de i8

sh. pour cent , créée en

1746 et réduite à 22,82

1

liv. st. losb. " Une ren-

te de 1 liv. a sh. 6 den.

pour cent, créée en 1757
et réduite à 25,2i3 liv

fet. 7 sb. 6 den. — Une

liv. st. sh. d.

i6a,â5o,2oi 9 5

52,750,000

7»869.995 9 »o

INTiR. ET rBil],

liv. st. sh. d.

5,o52,852 6 n

1,328,431 17 6

897,369 6

213,170,194 19 3 7,278,623 10 .5

(1) Voyoft pag« i5a.
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KATUAB OB LÀ DBTTH.

Ci-contre

rente de a liv. st. i o sb.

pour cent, créée en 1778
pour trente ans, et dont
une partie convertie en
viager,est réduite à 2,769
liv. st. i3 sh.— Une ren-

te de 5 1. st. 1 5 sh. pour
cent,créée en 1779 pour
vingt-neuf ans , dont la

partie convertie en via-

ger est réduite à 5,
1 74 1.

st 18 sh. 7 den. (1) . .

Les longues annuités

sont , des annuités pour
quatre - vingt - dix - neuf
ans, de 1 l'v. st. a sh 6 d.

pour cent,créées en 1761
et qui montent ài3o,o53
liv. st. 10 sh. 6 (I. —Des
annuités créées en 1 76a
pour quatre - vingt - dix-

nuit ans , de i liv. st.

pour cent,qui montent à

121,687 liv. st. losh. —
Des annuités créées en

1780 pour quatre -vingt

ans, de 1 liv. st. 16 sh.

3 den. pour cent , qui

montent à 320,568 1. st.

Il sh. 10 den.— Des an-

nuités créées en 1782
pour soixante - dix - huit

ans, de 17 sh. 6d. pour

CAPITAL.

liv. St. sh. d.

313,170,194 19 3

IKTÂH. BT FRAIS

UE nécic.

liv. St. sh. d.

7,a78,6a5 10 5

68,362 14

ai3,170,194 19 3 7,346,986 4 6

(1) Ces rentes viagères se paient à l'échiquier.
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ITATORB DB LA DBTT8.

De Vautre part. .

cent , et qui montent à

1 19,786 liv. st. 2 ah. 7 d.

— Des annuités créées

en 1785 pour soixante-

dix'Sept ans, de 1 3 sh. 4
den. p. cent, et qui mon-
tent à 81,126 liv. st. —
£t des annuités créées en
i784poursoixunte.quin-
ze ans, de 5 sh. 6 d. pour
cent , et qui montent h

1 6,732 liv. SI

Les courtes annui
tés sont la partie de la

rente créée en 1778 pour
trente ans , qui n'a pns
été convertie en viager

,

et qui monte à 149,919
liv. st. i5 sh. — La par-
tie de la rente do 1779
créée pour vingt- neuf
ans, qui n'a pas été con-
vertie en viager , et qui
monte à 260,797 liv. st.

\?> sh. 5 den. ; — et des
annuités de lo sh. pour
cent , créées pour cent
ans, en 1 777, et qui mon-
tent à a5,35i liv. st. n
sh. '6 den. (1) en tout .

.

CAPITAL.

liv. st. sh. d.

ai3, 170,194 19 3

INTÂn FT FKAls

va, RÉQI£.

liv. st. sh. d.

7,346,986 4 6

689,942 «4 u

213,170,194 19 5

455,368 17 8

M72.297 >7

0)De ces annuités à termes, 25,35i liv. st. sont éteints

depuis l'année dernière, 400,017 liv. st. s'éteindront en 1808,

et 689,942 liv. st. en 1860.
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jrlTURB DE LA DETTE.

Ci'contre

.

LA COMPAGNIE
DU SUD (i).

Cette compagnie fut

formée en 1 7 1 1 «d'action-

naires à qui le gouver-
nement devoit plus de 9
millions: cette dette ac-

crue par la suite jusqu'à

prés ue 58 millions, s'est

depuis convertie et ré

duite par diverses opéra

tions , en un capital de

5,660,7841. st.; en vieil-

les annuit. de 1 1 ,907,470
I. st.; et en annuit. nou
velles de 8,494i83o liv

st. , dont l'intérêt a été

réduit à 3 pour cent (2)

en tout

D'autres annuités ont

été créées pour rembour-

ser ceux des actionnai

res qui n'avoient pas vou-

lu consentir à la réduc-

tion de l'intérêt de leurs

actions, et montent à (3)

CAPITAL.

liv. st. sh. d.

213,170,194 19 3

IKTia. ET ERAIB

DE nioiE.

24to65,o84 i3 II

1,919,600

039,154,87913 a

li st. sh. d.

735,974 i3 II

i

58,667 *^ ^

9,266,940 6 6

(1) Voyez Compagnie du Sud.
(a) On en avoit racheté 814,000 liv. st. en mai 1788.

(5) On en avoit racheté 1 i3,3oo liv. st. eu mai 1788,

'
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NATURE DB LA DETTE.

De l'autre part.

.

Un million levé (i) en

1726 pour payer les det-

tes de la liste civile. ...
Frais de régie de

10,990,651 liv. st. créés

en 1785 (a)

Il faut déduire SntSâ')

liv. st. diminués en 1786,
sur les frais de régie des

sommes payées à la ban-

que, frais t|ui alors fu.

rent réduits de 56o à 460
liv. st. par million , cl

2,860 liv. sterl. qui al-

loient l'être sur ceux des

fonds payés à la compa-
gnie du Sud, en tout.

.

CAPITAL.

liv. st. sh. d.

239,154,87913 a

1,000,000

iNTÂn. httraii

TOTAL (5). 240, 1 54,879 1 1 (4)

liv. st. sh. d.

9,aG6,94o 6 6

3o,36o

6,183 410

9,3o3,48a 13

27,713

9,275,769 10 (5)

(0 L'intérêt do ce million devoit être payé par le produit

des 6 den. par livre retenus à cet effet sur les pensions et trai-

temens, etc. , et l'excédent devoit servir à le rembourser. Ce
million n'étoit donc pas considéré comme faisant partie de

la dette publi(|ue; mais cet excédent ayant été appliqué à

d'autres objets , cette somme a été portée au rang des aettos

de l'état dans Toc te de la consolidation des droits. Les inté-

rêts s'en paient à la banque.
- (a> Voyez page lijS'. - —

(3) On assure <|ue les étrangers n'ont pas z5 millions st.

dans cette dette: les Allematids, les HoUandois et les Gé-
nois , sont ceux qui y ont le plus de fonds.

(4) Voyez l'appendice . note TT.
(5) Ij'iiitôrèt de \a dette publique est exempt de tout

imiiôt.

^"raTirt1^>̂ ^^^i^^^yff^»Jtir?v^^fr•'»^^yH^lrl>Mr^ l'lt l*fr1r<
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Le même comité des finances donna alors

[l'évaluation suivante des revenus publics, d'a-

près leur produit dans Pannée échue à la Saint-

Michel 1786; et l'évaluation des dépenses et

{des réductions à espérer, d'après les divers états

qui lui avoient été remis.

•

Revenus publics.
*

Ht. at.

Douanes 4,620,820

Accise 5,282,34a

Timbre 1,157,649

Casuel 1,360,809

Lafid-tax 1,967,650") ^

Mah^duty 632,35oS
2>6oo,ooo

Total..., 14,921,620

Sur lesquels il faut déduire pour

[ravenir de l'article des douanes

1401,118 1. st., provenans d'arrérages

[dus par la compagnie des Indes et

Iqui n'aurou,t plus lieu, et de l'article

jcasue],46, 1^89 1. st., portés au-delà de

Ice qu'on peut espérer pour l'avenir,

des taxes qui le composent. En tout 447,307

Keste 14,474,218



I
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lir. it.

De Vautrepart 1 4,474,21,]!

A ajouter, par évaluation, les pro-

duits croissans des taxes établies en

178461 85, sur les fenêtres, les voitu-

Tes,les domestiques, les chevaux, etc.

et qui y comme toutes les taxes nou-

vellement imposées, doivent rendre

davantage au bout de quelques an-

nées ; et 14,000 liv. st. payés à la liste

civile par l'accise et non compris

dans le produit de cet impôt 9^\4\

Total du revenu présumé i5,379,i8i|

Dépenses.

Intérêt et frais de régie de la dette

publique. 9,275,765!

Intérêt d'anticipations 258,ooo|

Liste civile , 900,0001

Pensions \
P»y*«»P"les fond, réunis sur > ^ J

< lesquels «e perçoit la liste civile. 3 I

Marine i ,8oo,ooflj

Armée i,6oo,ooo|

Artillerie et fortifications 348,0001

i4,245;769
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lit. It.

Ci'contrc 14,246,769

Milice 91,000

(Idiu le* colonie* , eiu. 3 f^> /^
taxe.1 appropriées k di>

Fonds appropriës^^'7^jP"""'"''"*'"V 66,528
» ï r lient des encourage '

,w«w

mens pour les arts , etc.

Articles divers
^f""d'*»-W'"''""«cmU?

T O T A T 14,478, 181

Excédent 901,001

Le comité , en rendant ce compte , aver-

tit qu'il restoit, sous le nom de navy-bills

,

une délie flottante de la marine , d'environ

[1,712,489 liv. st. , dette qui augmente ou di-

minue journeHement selon les besoins de ce dé-

partement^ et qui ne paie pas d'intérêt) qu'il y
|a encore des secours à accorder aux loyalistes

américains , et qu'on ne sauroit évaluer j et des

dépenses pour achever Sommerset'House , ob-

jjets qui n'étant que passagers, ne pouvoient

être compris dans des apperçus de dépenses

fixes : mais il ajouta que le gouvernement avoit

pour y satisfaire des ressources dans des lote-

ries, celle de 1786 lui ayant produit 140,000

liv. st. ) dans un reste de dette de la compagnie
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l56 TABLEAU
des Indes pour des subsides fournis à ses trou.|

pes-, et qu'il pouvolt d'ailleurs compter sur des

reliquats de fonds votés pour l'armée pendaDt|

la guerre, et qui n'ont pas été employés.

Lorsque ce compte fut présenté au parle I

ment, l'opposition prétendit que les dépensej

avoient élé portées trop bas par le comité; ]\I.

Pitt convint qu'il faudroit en effet plusieurs

années pour les réduire à ce point , et les votes

de l'année excédèrent de 1,267,484 liv. st. cet|

apperçu.

L'énormité de la dette inquiétoit , M. Pitt|

proposa d'employer tous les ans un million ster-

ling à l'amortir, en rachetant les parties lej]

plus onéreuses -, de verser ce million par tri-

mestre à la banque ', d'y joindre le produit des

sommes rachetées et les annuités qui s'étein<

droient , jusqu'à ce que ce fonds d'amortisse-

ment soit parvenu à 4,000,000 liv. st. ', et|

d'en laisser la gestion à une commission com-

posée de l'orateur des Communes , du chance<|

lier de l'échiquier, du garde des archives ( mas-

ter qf the rolls) , du compteur-général de lai

chancellerie {accomptantgênerai in chancerj]\

du gouverneur et du sous - gouverneur de la

banque (i). On vota pour ce million et pour|

(1) Vo}Cit ra[>pendice , note W.
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[dégager la liste civile d'une dette de 210,000

liv. st., rexcédent des fonds déjà accordés

pour le service de l'année, et quelques augmen-

tations de taxes sur les liqueurs spiritueuses, la

poudre et les parfums.

L'année suivante ( 1787) il s'opéra à la suite

lu traité de commerce avec la France, un chan-

rement aussi important qu'avantageux dans

l'administration des finances. Presque tous les

3bjets taxés , l'avoient été à différentes repri-

ses
,
par des additions , et le produit de chacune

le ces taxes ou additions (i) étoit spéciale-

lent affecté au paiement de Pintérêt de divers

emprunts hypothéqués sur ces objets, sans pou-

voir en être distrait, ce qui rendoit le système

rimpositions extrêmement compliqué, et leur

régie très-embrouillée. D'ailleurs, de ces taxes,

les unes rendoient plus, les autres moins que ce

ju'elles étoient destinées à acquitter , et l'ex-

:édent des premières tomboit dans un fonds d'à-

nortissement ( slnking-Jund) , d'où souvent il

Éïalloit le retirer pour suppléer au déficit des au-

tres. On abolit par l'acte de la consolidation

les droits, toutes les taxes connues sous le nom
le douanes et d'accises , et certains droits de

(i) Le papier de France payoic quatorze espcces de droits , et

le via quinze.
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l58 TABLEAU
timbre; on fixaun nouveau tarif pour cesdiverîl

objets et pour ceux que le nouveau traité de

commerce exigeoit qu'on changeât ; et le proJ

duit des nouvelles taxes et de celles connues

sous le nom de casuel (incidents), est à présent

réuni dans un fonds , nommé ike consolidateà

Jundfà^oii sont payées toutes les annuités duesi

réchiquier, aux mêmes époques qu'auparavant,!

et celles dues à la banque ou aux compagnies

des Indes ou du sud , par trimestre : le millioDl

affecté à l'amortissement de la dette en est aussi!

tiré. Un registre fut ouvert à la banque pouJ

recevoir les oppositions que pourroient faire il

ces cliangemens, les créanciers de l'état ; il ne!

paroît pas qu'il s*y en soit présenté.

Voici le tableau des dépenses effectives dej

cette année (1787).
llT. *t.

. Intérêt et charges de la dette pu-

blique 9^276,2101

Intérêt d'anticipation 267,481

Liste civile , 898,0001

.Pensions sur les fonds agrégés et

consolidés (1) 82,81^

12,939,111

(I) Ce sont des pensions accordées aux frères du roi et à difiip

rentes autres personnes.



es du roi et à di[f<
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Ht. su

Ci-contre 1 2,989,1 15

Marine,

Service ordinaire 700,000

Service extraordinaire en répara-

lions et constructions • 65o,ooo

Entretien et paie de dix-huit mille

latelots , etc., à 4 liv. st. par homme
br mois 889,200

Armement extraordinaire en 1787 1 75,407

Armée,

Service ordinaire 1,471,047

vService extraordinaire 38 1,836

Troupes envoyées dans l'Inde ... 55, 168

. Artillerie. . . .;•.

Service ordinaire et extraordi-

|aire 828,576

Armement extraordinaire i8,3oo

Service de mer pour lequel on

isse 4 sh. par mois par matelot,«tc.^

)tés 46,800

Milice • II 1,480

.^ i ':.y- ' - • i5,352,323
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lîT.s». Les

^e Vautrepart 15,352,322^

Services divers^

Pour les établissemens civils du

nord de TAmérique , frais d'impres-

sion pour le parlement , frais de mon-

noyage , et frais de garde et de trans-

port des criminels 55,92^

Aux loyalistes américains 140,0

J

Pour divers objets dont lés plus

considérables sont i5,ooo liv. st. i

pour la construction de Sommerset-^

House , 4o56 liv. st. pour secours

accordés à des Nègres ou Mulâtres,

en Angleterre, et 3ooo livè st. pour

le muséum britannique.

Fonds destinés à divers objets par

des actes du parlement, Texcédent

des taxes qui les produisent ayant

été versé dâiis lés fonds consolidés.

36,38i

35,551

Total, 15,620,78!

A « f « j . -'V

te million du fonds d'amortissement n'est!

pas compris dans ces dépenses*

.?i t



àa

es-

)n-

as-
1

• • 55,921

• • 140,59^

lUS

st.

?/-

Lirs

ps.

>ur

• • 36,3

1

>ar

;nt

mt

es. 35,55i

ssement n'd

DE LA GRANDE-BRETAGNE. 161

Les revenus de Pannée furent à :

liv. sti sh. d,

douanes 8,817,628 i5

accise 6,868,189 3 8

ilimbre 1,21 1,878 10 8
Du 5 avril Ig^^^j

,,765,56i 3 6
'7

J yand et mali taa: 2,628,748
avril 1788.

Total 16,792,000 i3

C*est de ce revenu que partit M. Pitt à Tou-

verture de son budjet , le 5 mai dernier , pour

faire voter les dépenses de Tannée (1788). L'op-

position lui reprocha d'enfler les revenus de l'é-

tat, en les calculant sur le produit d'une seule

année fort augmenté par le traité de commer-

ce, en ce qu'il avoit occasionné un engor-

gement de denrées à importer ou exporter pen-

dant qu'ils se négocioitj et d'avoir calculé cette

année, d'avril en avril, au lieu de janvier en

janvier , pour pouvoir présenter un compte plus

brillant ; tandis que Tannée précédente ayant

été peu favorable , il avoit alors formé son éva-

luation sur les produits de deux ans , de janvier

en janvier. M. Pitt, en s'écartant de sa règle

ordinaire , ne s'éloignoit cependant pas beau-

III. II

Ê

'I
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coup de la vérité, dans Tapperçu du revenu an-

nuel , et ne faisoit que rétablir le déficit occa-

sionné avant le traité,par la stagnation momen-

tanée du commerce.

Il produisit le tableau suivant des dépenses

qu'il avoit déjà fait voter pour 1788 :

liv. «t.

Marine 2,286,003

Armée 2,022,000

Artillerie 419,000

Services divers 244,000

Supplément pour un délîcit de 1787. 63,ooo

' Supplément pour la land et malt

tax 3oo,ooo

Dépenses de Tarmement extraordi-

naire de 1787 3i 1,000

Dettes du prince de Galles 181,000

TO T AL (l) 5,776,000

5,5oo,oooliv.st,debillets de réchiqiiier ayant

été votés pour liquider une pareille somme de

billets de l'échiquier créés l'année précédente,et

578,000 liv. st. à prendre sur les fonds consoli-

(i) La liste civile , Tinrérêt de la dette , le million d'amortisse*

ment se tirant des fonds consolidés, on n'en parle jamais que lors*

qu'il y a un déiicit; à remplir ou ua excédent à employer.
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(lés ayant été votés pour remplir un déficit de

taxes antérieures à l'établissement de ces fonds,

et qui ne peut plus avoir lieu, ne sont pas portés

ici, ces sommes se balançant les unes les autres.

On vota pour payer ces dépenses :

liv, «t.

La iand et ma/t tax , . 3,750,000

A prendre sur les fonds consolidés . 1,845,000

Dette de la compagnie des Indes. , 5oo,ooo

Reliquats de sommes votées les

années précédentes pour Tarmée et

pour divers autres objets,et qui n'ont

pas été employées 443,000

Le bénéfice d'une loterie 268,000

Total (i) 5,796,000

Dans Pétat des dépenses se trouvoient com-
pris , outre les frais de l'armement , et les det-

tes du prince de Galles , beaucoup de frais ex-

traordinaires pour la marine , l'armée , et l'ar-

tillerie, frais qui venoient d'être nécessités par

la crainte de la guerre , et qui éxùédoient l'é-

tat de paix. M. Pitt évalua ces divers objets à

1,282,000 liv. st. ; mais il avoua que les dépen-

ses dont le comité avoit donné l'apperçu , étoient

(1) Voyez l'appendice , Aote XX.
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augmentées de 100,000 liv. st. par l'envoi de nou-

velles forces dans les colonie8,et de 36,oooliv,3t,

par des subsides accordes au lan ci-grave de Hesse;

ce qui lui faisoit porter l'évaluation de la dépense

annuelle,y compris l'intérêt delà dette et la liste

civile, à 16,624,000 liv. st. Mais pour chercher

à rassurer sur cette augmentation , il annonça

que deux millions et demi de la dette avoient

été rachetés, et que l'intérêt en étoit diminué

de 16,000 liv. st. -, il parla de l'accroissement

des revenus qui étoit de plus de trois millions

depuis 1783, quoiqu'un million et demi seule-

ment de nouvelles taxes eussent été imposés (i)-,

de 3o,ooo liv. st. d'augmentation qu'on alloit

avoir sur la taxe des chevaux donnée à ferme

au lieu d'être en régie -, de 3o,ooo liv. st. de

nouvelles taxes sur les distilleries d'Ecosse,

et d'une augmentation du produit des droits sur

le tabac , d'après des arrangemens qu'on pren-

(i) Cette augmentation de revenu provint en grande partia

d'arrangemens pris en 17841 pour diminuer la contrebande qut

étoit énorme ,
particulièrement celle du thé et de Teau-de-vie.

Un rapport fait aux Communes en 1783 , portoit rintroduc»

tion frauduleuse du thé , dans les trois années précédentes , à vingt

millions de livres pesant , et celle de Teau-de-vie à treize millions

de gallons ; et assuroit que la contre bande étoit faite à force

ouverte, par au moins deux cents petits bâtimenset cent vingt

gros , de trente à deux cents tonneaux , armés de si j; à vingt ca-

i l i
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droit pour en prévenir la fraude. L'opposition

chercha à lui prouver qu'il caclioit , sous ces

promesses, un déficit de 5oo,ooo liv. st.; et

que la dette flottante de la marine dont il ne

parloit pas, venoit d'être accrue de 180,000

liv. st.

Au milieu de toutes ces contradictions , il

est diflicile d'appercevoir l'exacte vérité, et

rien n'étant plus mobile, plus difficile à saisir

que le Protée des finances d'une nation , plus

embrouillée que leur administration , différens

articles s'enchevrêtrant continuellement les uns

sur les autres, différentes parties n'offrant de

comptes queparapperçuparcequ'ilsnes'arrêtent

que long-tems après l'époque où on les demande,

les recetles et les dépenses variant à chaque ins-

tant sansqu'il soit jamais possiblede les fixerjc'est

don« nécessairement d'approximation qu'il faut

se contenter, et prenant des comptes ronds , on

ne s'éloigneroit peut-être pas beaucoup du vrai

nons, et ayant depuis douze jusqu'à cent hemmes d'équipage ,

qui faisoient sept à huit voyages par an , dont la descente étoic

protégée par des gens armés ; et qui souvent battoient les croi-

seurs des douanes. Les denrées qu'ils débarquoient , liqueurs spi-

ritueuseï, vins, thé, tabac, marchandises des Indes , drogues,

batistes , dentelles , soieries , se vendoient sur les côtes la moi-

tié, et à Londres , les deux tiers de la valeur des mêmes den-

rées légalement importées.

i
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en portant les revenus de l'Angle-

terre d'après le médium des deux lv. «t.

dernières années (i) à i5,5oo,ooo

Le déficit de sa recelte à sa dé-

pense à 3oo,ooo

Sa dette fondée (2) à 337,5oo,ooo

Sa dette non fondée (H) à 10,000,000

Le total de sa dette à 247,500,000

L'intérêt et les frais de régie à , , 9,27.5,000

r .
llV. 8t.

(1) Les revenus du 5 avril 1786 au 5 avril 1787 fu-

rent de .14 98^,974

Du 5 avril 1787 au 5 avril 1788 de 15,792,052

Total 30,776,026
. .

'

. r . - - I
'

•- , f tt \ •

».<.• 1 ^ I
. . ^ ' 1 ' I ' '

Année commune < < . . . . i5,588,oû

Ces revenus croissent d'année en année.

(2) Elle étoit en 1 786 de > 24^,1 541S79

On en a racheté , 2,443,3oo

ÏVests .^ ........ . .^..^ , . , . , .207,71 1,579

(3) Cette dette consiste en 5,5oo,ooo liv. st. de billets de l'éçlii-

quier
, qui se recréent tous l,es ans pour xemliqurse.i^ ççux de Xas^-

née précédente. .>^'jj-ô H';' -.v. 1 î.'
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lir «t.

L'intérêt de sa dette non fon-

dée (i) à 260,000

Et le total de Tintérôt de sa dette

et de ses frais de régie à 9,600,000

Mais si l'on ajoute aux i5,5oo,ooo liv. st. de

revenu, environ 2,000,000 liv. st. de frais de

perception et prismes d'encouragement (2) , on

^ liv. «t.

£n anticipations sur le produit de la land et malt
,

tnx^ dont l'intéiét fut en 1786 à 101,467

et en 1 787 à 93»987

Total ..*.•>: i95,454Uv.st.

Ce qui année commune fait 97,7^7 liv. st. , et ^

suppose à 3 pour cent un capital d'un peu plus de3,ooo,ooo liv. St.

Et en billets de la marine qui montoient au

commencement de l'année à 1,892,659

Mais il restoit dans les mains des trésoriers. . 317,956

Ce qui réduisoit cette partie de la dette à 1,574,703 liv. st.

Les billets de l'échiquier portent intérêt du jour où ils sont

créés , et ceux de la marine six mois après.
^

(1) C'est l'intérêt des billets de l'échiquier et des anticipations:

il montoit en 1786 à 346,006 liv. st. ) , , . ,.

«n 1787 à 267,484 5
Année commune 267,196

(3) Voyez l'appendice t n^teYY.



If''

1

168 T A B t K A U

verra que les sommes payées par la

nafion pour former ce revenu mon- iît. st.

lenf à près de, , 17,500,000

Et si l'on y joint la laxt, des pau-

vres et les fondations (i) 2,426,446

I.e revenu des hôpitaux évalué à . 25o,ooo

Le produit des barrières évalué à

5oo,ooo liv. st. et celui des contri-

butions pour quelques chemins de

canton qu'on peut porter à 100,000

liv. st. , en tout 600,000

Les revenus des villes d'Angle-

terre évalués à 5oo,ooo liv. st. , et

de celles d'Ecosse à 100,000 liv. st.,

en tout 600,000

Les droits levés sur les rivières et

canaux i5o,ooo

Les lanternes et la garde des villes 200,000

L'établissement civil d'Ecosse , . j 00,000

. On trouvera que les revenus des

différens établissemens publics de

la Grande-Bretagne montent à en-

viron (2) 2 1,826,446

(1) Voyez tome II , page 290.

(a) Voyez l'appendice , note ZZ.
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DES IMPOTS,

JLes impôts se divisent, en Angleterre , en

impôts annuels qui ne sont jamais votés que

pour un an , et impôts perpétuels qui sont vo-

tés pour toujours.

Les impôts annuels sont , l'impôt territorial

[land'tax) y et l'impôt sur la drèclie (^malt'

duty ). •
'•'

,
'"'^^

La land'tax f telle qu'elle est aujourd'hui ,

passe pour avoir été établie sous Guillaume en

1692 , parce qu'on fit alors un nouveau cadas-

tre d'après lequel, quoicjli'il fut très-imparfait,

on jugea qu'un impôt d'un shelling par livre da

produit des terres, rentes, appointemens ex-

cepté ceux de l'armée de terre et de mer, pen-

sions , annuités , dixmes , parcs , etc. , etc.

,

donneroit 5oo,ooo liv. st. (i). Depuis cette épo-

I M 1' Ô •!" •

Impôt irm-

toria).

(1) K Lorsqu'on en fit la répartition, dit Smith, la majeure

K partie fut mise sur les campagnes ; ce qui fut réparti dans les
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que, cette taxe a été plus de la moitié du tems

de 4 sh. la livre, quelquefois de 3, de 2 , et

deux fois de i , en 1782 et 1783 -, l'un portant

l'autre de 3 sh. 3 den. : elle se prélève par comté

et par répartition, d'après le cadastre de 1692.

On passe en conséquence tous les ans un bill

pour lever quand on la porte à 4 sh. la livre,

une somme de 1,985,678 liv. st. en Angleterre,

et une de 47,954 liv. st. en Ecosse , en tout

2,087,627 liv. st., qu'on ne porte cependant

dans les votes que pour deux millions. Le mê-

me bill nomme des commissaires toujours

choisis parmi les principaux propriétaires de

chaque comté , et qui nomment pour asses-

' seurs deux habitans de chaque paroisse , les-

quels ne peuvent refuser sous peine d'une

amende de 2 à 5 liv. st. : ceux-ci répartis-

sent entre les propriétaires, sous la surveillance

d'inspecteurs (^surveyors) nommés par les lords

de la trésorerie , la somme que la paroisse doit

payer , et qui ne varie pas i ils suivent com-

munément les anciennes répartitions, s'ils la

« villes le fut pour la plus grande partie sur les maisons ; et ce

«c qui resta pour être réparti sur les capitaux et le commerce des

« villes , les capitaux employés dans l'agriculture ne devant pai

« être imposés « fut de beaucoup ioférieuT à la valeur réelle des

« capitaux du commerce c. des capitaux des villes, m
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changenf, c'est sur le loyer et non sur la valeur

(le la terre qu'ils se règlent, et si elle est cul-

tivée par le propriétaire , ils fixent l'impôt sur

le prix du dernier bail, quelc^u'ancien qu'il soit.

Le droit qu'a de se plaindre et de demander

justice aux commissaires, et en dernier ressort,

aux tribunaux, une personne dont la taxe vient

d'être augmentée , si quelqu'un dans la paroisse

n'est pas taxé dans la même proportion , rend

lein cliangemens de répartitions fort rares , et

la land'tax , d'après la répartition actuelle et

le produit des terres , ne va guère qu'à un peu

lus de 2 sh. la livre.

Les assesseurs remettent une copie de cette

répartition aux commissaires qui en font faire

deux duplicata qu'ils signent :.i|s en. envoient

un aux collecteurs qu'ils y ont nommés, et dé-

signent le jour et le lieu où les personnes qui

auront à se plaindre de leur taxe seront en-

tendues. Ce jour ne peut être qne trente jours

après celui de l'envoi des duplicata aux collec-

teurs lesquels sont obligés de le faire annoncer

dans leurs paroisses,dans les dix jours qui suivent

elux où ils les ont reçus. Chacun peut aller vé-

ififier chez eux sa ts^xe, et si l'on veut s'en

jplaindre, on est obligé d'en prévenir les asses-

fseurs afin qu'ils puissent venir défendre leur

|répartition. Dès que les çomrnissaires ont jugé

@ \f<. 'A

\U

l
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les plaintes, ils envoient un duplicata de larél

partition en parchemin an receveur-général]

avec le nom des assesseurs et des collecteurs

et un au remem/jrance'Ojfj^cejhuveau de la courl

de l'échiquier chargé de la pçursuite des comp.

tables.

Les collecteurs sont obligés dé donner cai].|

tion , mais on ne peut forcer personne à l'êlrtl

hors de sa paroisse : ils lèvent la taxe et la porJ

tent eux-mêmes aux receveurs, s'ils n'en soni|

pas à plus de dix milles, passé cette distance,

les receveurs sont tenus de la faire prendre chez!

eux. Ces receveurs, qui sont nommés parles

lords de la trésorerie, donnent aux commissai-

res un reçu de la totalité de la taxe, dans le

courant du mois où toute la somtne due leur a

été payée , et sont tenus , sous peine de 5o

liv. st. d'amende, de la verser dans les vingt]

jours siiivans à l'échiqnier : ils retiennent 2 den

par livre, les collecteurs 3 , et les commis des!

commissaires i |. Ces frais montent à 53,.5y2

Jiv. st. 6 sh. 4 den. 5 et ceux du tax-office ^h:

reau qui régit cet impôt ainsi que tous cenxde]

x^\iVLX\\\.\Qw\assessed-taxes) , et qui est com-

posé de sept commissaires dont les traitt'men«|

sont de 5oo liv. st. , et de deux cent cinquante

employés, vont , y compris les frais de percep

tion de la land'taœ ^ à 1 17,676 liv, st.
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A défaut de paiement les collecteurs peuvent

le saisir des effets des conlribuables et les faire

fendre au bout de quatre jours , et s'ils ne suf-

isent pas, ils peuvent les faire mettre en pri-

son, excepté les pairs et les pairesses -, la ban-

que et les compagnies de commerce et d'assu-

[ance sont assujetties à cet impôt jles fermiers

l'avancent pour le compte des propriétaires ;

es catholiques âgés de dix-huit ans le paient

ioiible , et les personnes qui Pont éludé triple.

,es pauvres dont le revenu n'est pas de 20 sh.^

portion des revenus dont jouissoient certains

[ollèges et certains hôpitaux en mars 1698; les

annuités de la famille royale ; les pensions des

ivalides et veuves d'ofliciersj les revenus de

[ordre de la jarretière 5 les barrières ; et l'in-

fciêl de la dette publique en sont exempts (i).

La land'tax a rendu en 1787 , déduction

lite des frais de perception, de 111,482 liv.

It. payés pour la milice , de 8,844 liv. st. don-

\h en prismes d'encouragement pour la culture

|ii chanvre et du lin, pour l'arrestation des

léserteurs,etc.,et de 1,448 liv. st. d'arrérages,

1,864,528 liv. st. 12 sh. (2).

(1) Voyez, l'appendice , note AAA.
(?) La landtax à 4 si), la livre, va, selon Smith, pour les pa-

|lkisd«Saiut-James et de White-Hatl , ^ 30,754 liv. st. 6 deii.
^

^i
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MJtduiy. Le malt'duty (l'impôt sur la drèclie, grain 1

moiilu et fermenté dont on fait la bierre),
se

lève sur les faiseurs de drèche, d'après un acte

du parlement qui,depuis 1697,se renouvelle an-

1

imellement. On le vote pour 760,000 liv. st.

et jamais il ne les produit. Il ne fut d'abord 1

que de 6 den. par boisseau (^bushel^ y en n6o

on y ajouta 3 den. , et en 1779 environ \ denierj

de plus. Ces taxes réunies par l'acte de la con-

solidation des droits sont à présent de 9 | denj

par boisseau;pour la drèche faite en Angleterre-

et 4 l '^ den. , pour celle faite en Ecosse. Onl

y a joint un droit de 6 sh. 1 1 den. pa: muid sur

le cidre et le poiré. Le malt-duty est perçue

par les commis de l'accise , et a rendu, de la

Saint-Jean 1787 à la Saint-Jean 1788, 619,720!

liv. st.

Les impôts perpétuels,qui sont votés une foijl

pour tout , sont les douanes, l'accise et ce qu'on!

nomme casuel (^incident).

Les douanes (^customs) sont très -ancienne»

ment établies en Angleterre, et paroissent ti-

rer leur nom dé customs (constumes), de ce quel

l'usage seul avoit autorisé les rois , depuis les

tems les plus reculés , à prélever un impôt sur

Des IMPÔT8

rEMl'KlUCLS.

Les (louanest

celle de Londres i 123,599 Hv. st. 6 sh. 7 deu. } et celle de West-

minster à 05,092 liv, «l. i sh. 6 den.

;*(•
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ha laine, les peaux, et les cuirs. Ceux qui leur

furent accordés depuis par le parlement sur ces

mêmes objets prirent le nom de subsides -, ceux

mis sur les vins, celui de tonnage ; et les 13

deo. par livre imposés sur toutes les autres mar-

chandises , celui de poundage. Tous ces noms

sont aujourd'hui confondus dans celui de cuS'

noms , droits payés pour l'importation ou l'ex-

portation de diverses marchandises , et qui

viennent d'être nouvellement fixés , d'après le

traité de commerce avec la France, dans un
[tarif annexé à l'acte de la consolidation des

Idroits.

D'après ce traité les vins de France ont été

Iréduits à ce que payoient ceux de Portnga^

,

Iqii'on a baissé à proportion ; les vinaigres l'ont

[été de 67 liv. st. S sh.,à 32 liv. st. 18 sh, 10 den.

[par tonne de deux cent cinquante-deux gallons

(de huit pintes ; les eaux-devie de 9 sh. 6 den. , à

sh. par gallon -, les huiles au taux des nations

les plus favorisées; la bierre à 3o pour cent; la

îoulellerie , les ouvrages d'acier, et les bronzes

là 10 pour cent ; les cotons et étoffes de laine à

1*2 pour cent; les batistes et linons à 5 sh. par

lemi-pièce de sept verges trois quarts ; les

jazes à ïo pour cent ; les ouvrages en cuir

i5; les modes, les poteries et porcelaines

là i2«



Tarif.

iy6 TABLEAU
Voici les principaux articles du nouveau ta-

rif des douanes , et de la portion des droits qui

se rendent lors de la réexportation des mar-

chandises :

.-'*

f;^

'

t '« 3

m '2ï|

Pommes , le boisseau

Lard , !e quintal

Potasse , ii/em

Graines pour teinture, idem. .

.

Oiseaux rliiuitant , la douzaine.

Livies reliés , le r|uintal. .........

Livres non reliés , iJcm (i )

Bouteilles , la douzaine
Soufre , le quintal (2)

Beurre , idem. . . . ,

Marquetterie de France , 1 o pour
cent.

Cables , le quintal

Chandelles , idem
Bougies , la livre

IJougies de blanc de baleine , idem.
Tapis de 'l'urquie de quatre aunes

carrés

Cidre, la tonne de deux cent cin-

quante gallons

Draperies , la verge {yard)
Cacao , le quintal.

Café des colojiies , idem
Café étranger , idem (b^

.Grains (4)-

DROITS.

l.s. sh.

3 7
2
11

2

8

4
6

d.

4

6
3
10

5
8
6

6
1

1

1

8
12

1

1

4

3

17
i5

18

18

6
8
8

4

6

5

9
6
6

AABATt.

l.s. sh. d.

4

2 3

6

5
I

1

1

3

i3

i3

i8

i5

(i) Livres reliés et non reliés, voyez l'appendice, note

BBB.
(2) Voyex l'appendice , note BBB.
(5) Café étranger et les deux articles précéden», voyez

l'appendice , note BBB.
{/^) \ oyez y4griciiltitre.
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nouveau ta.

es droits
cjui

on des mar-

6 ,

6 2 3

3

5
8 6 6

6 2 a

6
8
8

4

3

3 5 3 3

5 I i3 ,

î i3 6

[> 1 18 6

S 1 i5

tendice
, note

édens

,

voyez

•

Coton manufacturé venant

France, 12 pour cent.

Coton venant d'ailleurt, pour 100
liv. st

Dés à jouer , la paire ( 1 )

Bazin (le la compagnie des Indes
,

la ver{;e

£t de plus 16 -; pour cent de
celui qui est vendu à ses ven-
tes publiques, rabat 14 -|- pour
cent , ot 167 s'il a été teint ou
imprimé en Angleterre

Porcelaine' de la Chine , pour 100
liv. 8t. du prix de la \ente publi-

que de la compagnie de» Indes.

Coton des Indes manufacturé ,

idem , iJem pour 100 liv. st. .

Ouvrages vernissés des Indes, idem,
idem

,
pour too liv. st

Mousselines des Indes et nankin,
idem; idem, pour loo liv. st. .

Thé , idem, idern, 5 pour cent (u).

MarcliHnd^ses de l'Ina*' dont l'usage

est prohibé en Angleterre,ïrftfm,

idem
, polir 100 liv. st

Tuiles pour paver , le mille

Tuiles de plus de dix pouces,{<2. (3)

Poterie ne Venant pas do France ,

pour 1 00 liv. st 4 . . .

.

OEufs , le cent contenantcent vingt

Ivoire , le quintal

Plumes pour lits , idem
Liii , idem • • •

Un dans UH bâtiment étranger,»Vi.

DHOITS.

1. s. sb. d.

44
12

^7

5o

49

18

6
I

2

10

i5

9
6

4i 16

6

6

9
3

5
5

5
6940

I
5 8 i>

RABATS.

• 8. sll. d.

41 10

I 5

45 5

48 10

47

10

36 1

1

» 4
1 3

4 17

4 17

1 8 3

249

4
5

5

( 1 ) Voyez l'appendice , note BBB.
(2) Voyez accise.

(S) TujIm de plus do dix pouces , et tuiles pour paver
voyez l'appendice , note BBB.

i l I, 12

'Il

•'«•'»»»'•-"—
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178 TABLEAU

I.in non préparé , le quintal

Lin non préparé , dans un bâti-

ment étranger , idem
Verreries de France , la pour

cent (1).

Verreries, d'ailleurs, pour 100 liv. s.

Sucre candi brun , le i|uintal

Sucre candi brun, importé par lu

compagnie des Indes, idem.. .

.

Sucre candi blanc , idem
Sucre candi blanc, importé par la

compagnie des Indes, idem.. . .

Surre raHrié , idem
Sucre brut, idem
Sucre brut des colonies angloises ,

idem
Sucre blanc , idem
Sucre blanc des colonies angloises,

idem (2) . •

Poudre à tirer , idem.

Chapeaux de feutre ou de castor ,

la douzaine

Chanvre préparé , le quintal

Chanvre préparé , im|)orté.dans un
bâtiment étranger, idem

Chanvre brut, idem . ;

Chanvre brut » importé dans un
bâtiment étranger, idem

Peaux tannées, pour looliv. st. .

.

Peaux de bœufs ou de vaches , non
préparées la pièce. . .-.

Peaux de Bussie tannées , la li-

vre f ...^ ... . .

.

Houblon , le quintal.

Chevaux

D H o I T s.

l.s. sb. d.

4 10

60
a i5

4 »9

4 a

7 8
4 ï8

« 7

12

a 5

» 9
I i5

2

a
4
4

6
5

77

6
S

2

4
6

9
8

1}

8
.5 1^ }q
2 4

7 I

4 10 î

1 5 j

12
^

2 I 10

* 9 .

1 11 3

» »9

1 ly

» >9

3
^1

25
3.4

4 3 ^1

19

(1) Verreries de France et d'ailleurs-, voyez l'appendice,

notp BBB.
(2) Sucre blanc des colonies angloises , et les. hait arti-|

des prêcédens , voyex l'appendice , note Bfi^.
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DHOITS.

Ker d'Irlande , la tonne (i)

Fer de Russie , idem

Fer importé dans un bâtiment

étranger, idem

For de tout autre pays , idem. . .

.

Fer importé dans un bâtiment
étranger , idem

Ouvrages en fer au-dessous de a liv.

st. 10 sh. le quintal, manufac-
turés en France, et iniport<^s sur

lies vaisseaux anglois ou frauçois,

5 pour cent ; au-dessus de cette

valeur, ic.

Kelp , la tonne

Ouvrages en cuir, pour 100 liv. st.

Toiles de cpton des Indes blanches

et unies
i la pièce

En outre 16
^
pour cent de

la valeur à la vente publique de
la compagnie des Indes.

Batistes importées de France , la

demi-pièce au-dessous de a liv.

st. 10 sh
Batistes au-dessus de ce prix, 10

pour cent.

Batistes emmagasinées pour expor-

tation

Toiles de France , de Flandres et

de Hollande d'un aune (ell) un
huitième de large , Taune

Toiles d'Allemagne,, de Suisse et

du Nord, les cent vingt aunes.

.

Toiles de Russie de vingt-deux pou-
ces et demi de large , importées

dans un bâtiment anglois , les

cent vingt aunes
Idem , dans un bâtiment étranger.

I. s. sh.

1 10

a 16

9
16

3
2

d.

10

2

1

2

7 4

77

16 6

5 3

RABATS.

s.

1

a

a

a

sh.

7
la

la

la

a la

a.

4
8

8
8

8

aS
i5

i5

16

4

a

5
1

a 16 5

14
»4

(1) Fer d'Irlande, et le» quatre articles suivana , voyex

l'appendice, note BJBB. /'
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Toiles peintes d'Irlande , 49 7 po"'

cent.

Rabat , idem.

Toiles à voile de France ou de Hol-

lande , les cent vin(;t autieS. . .

.

Toiles h voile de Hussie , iJem .

.

.

Voiles faites , /{'j pour cent.

Toiles peintes , pour 1 00 )iv. st. . .

Modes de France , 1 2 pour cent.

Hude d'olive , la tonne

Idem , dans un bâtiment étranger

Huile de lin et d > navette , idem.

.

Huile de poisson de pèche étrangè-

re , idem (i;

Papier d'atlas ordinaire , la rame.
Jdem fin

Papier pour tapisserie , 75 pour
cent (2).

Tableau de quatra pieds carrés. .

.

Jdem importé par la compagnie des

Indes '

Porcelaine et poterie de France, 12

pour cent.

Poudre à poudrer , le quintui ....

Poires , le boisseau

Sellerie de France , i5 pour cent.

Vaisseaux et leurs agrès et rord.iges

excepté les voiles , 5^pouT cent.

Soie organsin , la livre de seize onc.

Soieécrue , idem v . ...

Soie teinte , idem
Raisins de Gorinfhe , le quintal (5).

Idem dans un bâtiment étranger .

dhoits.

1. s. th. d.

2

7

7

H
18

I

3
1

80 4

9
4

3

ft

5

I

9

9
8

10

5

I

7
3

4
5

4

8
5

9
4
10

RABATS,

l.s. sb. (1.

77 '4 2

6

22

i3 i3

(i> Huile de poisson de pérlie étrangère , et les trois ar-

ticles précédens , voyez, l'appendice , note BBB.
(a) Papier pour tapissaw^ ei Im^Uh»» article» précédent,

voyez l'appendice, note BBB.
(3) Uaisins de Corintlw , et l'articld siiivant , voyez l'ap-

.peadice, note BBB.
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Savon dur , le quintal

>avon (iuux , idem
Amidon , idem
hau-de vie , le gallon (i)

ttofi»'» faites ou mélangées avec île

1,1 laine , la verge

Suif, le quintal

Tabac d'£spngne ou de Portugal,

la livre (a)

Tzbac d'Irlande t desrolouies, ou
des Etats-Unis , idem (3)

Sel pour saler le poisson , les qua
ranie boisseaux de quatre-vingt^

quatre livres

Idem daus un bAtinnent étranger.

.

Sel fafiné , idem,

Idem dans un bAtimeut étranger..

Colifichets
,
joujoux , etc. ,

pour
100 liv. 8t

Vinaigre , la tonne
Cire manufacturée , le quintal. .

.

Ciro brute , iV/fm
Vins de France importés à Lon

dres , la tonne
Idem dans un bâtiment étran-

ger

Idem réexportés aux colonies ou
aux Indes

Idem ailleurs

nn oiTs.

I. s.

a

1

5

sh.

4
'7
5

5

9

5

8

9

6
a

3 6

5
C

11

II

33
Sa i8

3 a

1 11

1 1

3

6

9

lO

4

7

RABATS.

1.8. sh. d.

8

4 lo

5 3

29

33

8

la

29

6
5
10
10

i3

14
1

10

5

3

9
9

4
1

1

4

7

29 8
a4 i3

eue.

(0 Voyez rappendice, note BBB.
(2) Tabac d Espagne , et Tarticle suivant , voyez Ac-

(3) C'est cinq fois plus que le prix d'achat, qui nest que
de 3 den.,disoiten 1784, aux Communes, le rapporteur du
comité des finances. La culture du tabac ailleurs que dans
des jardins de botanique, et en quantité fixée , est défen-f

due , en Angleterre , depuis Charles II, et en Ecosse , de-

puis 178a.

^^i.

;î^K--r
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i8a TABLEAU

m

Vins de France importés dans un
autre port que Londres, la tonne.

Idem dans un bâtiment étranger.

.

Jdem réexportés de ces ports aux
colonies ou aux Indes . . ,

Idem ailleurs

Vins du Rhin , d'Allemagne , et

de Hongrie, la tonne
Idem dans un bâtiment étranger,

.

Idem réexportés en Amérique . . .

Idem ailleurs

Vins de Portugal , de Madère et

d'Espagne importés àCondrrs.
Idem dans u.i bâtiment étranger.

.

Idem réexportés en Amérique. • .

.

Idem ailleurs

Idem importés dans un autre port

que Londres
Ideîn dans un bâtiment étranger .

Idem réexportés dans les colonies

d'Amérique
Idem réexportés ailleurs ......

Vins de France , enregistrés (i)

Jor prisage , impoi tés à Londres

,

la tonne

Idem dans un bâtiment étranger.

/^em réexportés aux colonies amé-
ricaines ou indiennes. ......

Idem ailleurs

(I ) Outre les droits portés dans ce tarif les vins en paient

deux autres iiés-nnciennement accordés au roi et engagés

depuis lonp-teuis à des particuliers. Ces droits autrefois

peri^us en iiaiurt?, le sont de teuis immémorial en argent

par composition , l'un payé par les étrangers nommé biU'

tierflge est fixé à -2 sh. par tonne : l'autre nommé prisage

payé par les Anglois, l'est à 2 sh. par tonne à Londres, et

10 sh. dans leà .lutres ports. Mais les vins sujets à ce tler-

lu'er tiroit , avant ôiô extMiipti's de [ilusieurs des treize es-

|)è( 'js J<3 JiOitî (|ue |>»tv.j:eiii les vius uvaut le uouve^iu
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Vins de France , enregistré» for
prtsnge , importés dan» un au-

tre port que L^ondres

Jdem dans un bâtiment étranger .

Idem réexportés dans les colonies.

Idem ailleurs

Vins du Rhin , d'Allemagne , et

d'Hongrie , enregistrés /or prU
sage , importés à Londres

Idrm dans un bâtiment étranger.

Idem exportés aux colonies améri-

caines

Idem ailleurs

Vins de Portugal,Madère, Espagne,

for prisngc , importés à Londres.

Idem dans un bâtiment étranger.

.

Idem réexportés aux colonies amé-
ricaines

Idem ailleurs

Idem importés dans d'autres ports

que Londres
Idem dans un bâtiment étranger.

.

Idem réexportés aux colonies amé-
ricaines

Idem ailleurs ( i )

Bois non travaillés, pour loo 1. st.

/Jem d'Amérique, exempts.
Draperies et bonneteries de Fran-

ce
, pour I oo liv. st. . . .

Coton filé , la livre

DHOITS.

I.s. sh. d.

]8 16 10

21 11 10

RABATS.

S. sb. d.

24
27

G
1

9
9

14 7
4

1 1

6

12

14

II

7

2

1 1

jj

la

3f

ift 10

7

24
20

6
i3

'4

II

7
18

1

1

1

la

10

3o

1 1

10

2

5

tarif, les cessionnaires du droit de prisagctc les sont cons
tamment fait payer , re qui portoil ces deux espèces de
vins au môme prix,ct c'est cette différence qui se retrouve ici

conservée dans ce tarif. Le duc de Grafton étoir cession-

naire de ces droits en 1786. Ceux perç;us dans ie port de
Londres en 1781 avoient été à 181G liv. st.

(i) Les droits de douane sur les vinssent depuis 178GSOUS
la direction de l'accise, et ils sont en outre sujets à cet im-
pôt. Voyez accise.

N oyezpourrauginentation des droitsi'append., noie DFÎB.
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DHOITS. RAR ATt.

l.s. sh. d. 1.1. sh. d.

Toutes marchandises prohibées et

emmagasinées pour l'exportation •

uon spécifiées ici , 7 '; pour cent.

Toutes marrhandisesnon prohibées

et emma^^nsinées pour l'exporta-

tion , non spécifiées ici , 2 7 pour
cent.

Toutes niarchandis(>s non prohi-

bées et non spécifiées dans le ta-

rif, destinées à l'usage de l'An-

gleterre, pour 100 liv. st 27 10 a5

Exportation.
Drans blancs . la niées 5 6
Charbon exporté en Irlande , le

rhnldron ( \) . . 1 2

Jtlem aux colonies, idem 2 5

Jdem ailleurs , idem i5 5

Idem dans un bâtiment étranger.

.

> 7 6
C^llPvaUX ..a. 5 6
Coton df>s colonies angloises, pour

100 liv. st. . ~ 5 10

Minéraux de cuivre, 5 j pour cent.

Minérauxde plomb, â - pour cent.

Cuir tanné . le nuintal 1 2

£tâin brut . idem» 3 4

Cabotage.
$

Charbon d'un port jtl'aut.jechald. 5 6
Idem à Londres 8 10

Toute autre marchandise dont l'ex-

portation n'est pas prohibée, est

exempte de droits si elle est ré-

gulièrement déclarée et embar-
auée, si non elle est sujette à un
aroit de 5 pour ceut.

-

(1) Charbon exporté en Irlande

,

et les trois articles sui-

vans , voyez l'appendice , note BB
1 .._.l!

B.
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Tontes les marchandises ou denrées impor- Form .iir^s.

tées, excepté les diamans^ bijoux, perles, pier-

res précieuses , l'argent monnoyé et le poisson

frais péché par des Anglois , doivent être , à

leur débarquement , conduites aux douanes :

tout bâtiment anglois, arrivant en Angleterre,

doit avoir un état , contenant le nom du capi-

taine , celui du vaisseau , le nombre de ton-

neaux qu'il contient, l'endroit où il a été cons-

struit , le nom du port auquel il appartient,

de celui où il a été chargé, et l'état de sa car-

gaison , à peine d'une amende du double de sa

valeur : pareil état doit être déposé à l'endroit

d'où il part.

Les denrées ou marchandises doivent être

évaluées par écrit et sous serment , par le pro-

priétaire, et si elles le sont trop bas , les com-

mis de la douane peuvent les prendre en payant

10 pour cent de plus que l'évaluation, et les

I
faire vendre moitié à leur profit, et moitié à

celui du roi. La batiste ne peut être importée

-i que dans des bâtimens au-dessus de soixante

tonneaux, et dans des balles de cent pièces ou
: deux cents demi-pièces : le vin doit l'être dans

i des caisses de plus de trois douzaines. Un bâ-

timent au-dessous de quarante tonneaux, saisi

avec plus de deux gallons d'eau-de-vie par ma-

\ telot, est confisqué. Les ventes des objets sai-

i i
3

,
•
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186 TABLEAU
sis doivent se faire publiquement , et il est

des marchandises qui, telles qne les soieries et

les mousselines brodées des Tndes, ne peuvent se

vendre que pour être exportées. Tout bâtiment

Jouvoyant le long des côl es, excepté par le niau.

vais tems,et qui a à bord des liqueurs spiritueusps

dans des caisses de moins de soixante galons, des

ceisses de vin,six livres de tbé,vingt livres de ca-

fé, est confisqué, à moins qu'il ne soit prouvé que

c'est à l'insçu du capitaine,et que le bâtiment ne

soit de plus de cent tonneaux. Tout capitaine

de vaisseau , autre que ceux de la compagnie

des Indes , qui a à son bord plus de cent livres

de thé ou de cent gallons d'eau-de-vie dans des

caisses au-dessous de soixante gallons, outre

les deux gallons accordés par matelot, est con-

damnable à une amende de 3oo liv. st., et

tout capitaine qui permet qu'on jette à la mer

des marchandises en deçà de quatre lieues des

côtes , si ce n'est par nécessité , l'est à une

amende de 200 liv. st. Tout bâtiment dont le

beaupré est de plus des deux tiers de sa lon-

gueur est confîscable.

Les rabats ne se rendent que lorsque les den-

rées sont exportées dans les trois ans qui sui-

vent leur débarquement.

Cette branche importante des revenus pu-

blics est sons la direct ion de neuf commissai*
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res dont les lettres patentes passent au grand

sceau > et qui ont 1,000 liv. st. d'appointemens

et 200 liv. st. de plus pour le service relatif à

la quaran taine des bâtimens venant du Levant:

ils paient sur ces sommes 226 liv. st. de diffé-

rentes taxes ou retenues , ce qui leur laisse 975

liv. st. net. Ils ont sous eux un nombre infini

d'employés, quatre solliciteurs qui intentent

et poursuivent les affaires contentieuses , et

dont le traitement est calculé en raison du nom-

bre et de la nature de ces affaires ; un inspec-

teur qui \es surveille, dont l'emploi vaut 2,000

liv. st. ; un receveur- général et cinq receveur»

particuliers à Londres, soixante-douze dans les

autres ports d'Angleterre , et vingt-six aux co-

lonies. Les receveurs des droits d'importation,

à Londres , versent leurs fonds tous les jours

dans la caisse du receveur-général, et ceux des

droits d'exportation , qui , en général , rendent

fort peu, une fois la semaine : ils sont autori-

sés à recevoir des billets à termes , pour le ta-

bac et les denrées de l'Inde : le receveur-géné-

ral compte toutes les semaines avec l'échiquier.

Des inspecteurs- généraux des importations et

des exportations tiennent des états de la valeur

des différens objets qui passent par les doua-

nes , et un contrôleur-général revise annuelle-

ment tous les comptes , et rend ensuite le sien

à la chambre de^ comptes.

t

< Il
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Les emplois aux douanes , sont conférés , ou

par lettres patentes du roi , ou par les lords de

la trésorerie (i) , ou par les commissaires , et

quelques-uns sont à vie. Outre le salaire qui y

est attaché, soit par les lettres qui y nommenr,

soit par d anciens usages , il y a des honorai-

res et des gratifications (2) payées par les per-

sonnes qui ont affaire aux douanes. D*après le

rapport d*un comité chargé par les Communej

de rechercher les abus (|ui se sont introduits dans

la perception des revenus publics , il y eut en

1784, seize cent six personnes employées à là

douane de Londres , outre un nombre indéfini

et quelquefois accidentel de subordonnés, et

deux mille huit cent soixante-dix'Sept dans les

autres ports de la Grande-Bretagne.

liv. st.

Leurs salaires montèrent à. ..... . 882,294

Leurs honoraires et gratifications, i i5,8oi

499,095

(1) Quand la trésorerie nomme à un emploi aux douanes, quel-

qu'un qui y étoit employé et en a été renvoyé , les commissaires

renvoient la commission comme inadmissible.

(a) Les honoraires {fées) sont des paiemens faits à un ofHcier

public pour l'exécution de ses fonctions dans un lieu , et à une

heure légale , et les gratifications {gratttUies ) sont des compea*

lations pour un service extraordinaire.
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lit. St.

Ci'contre 499,095

Les salaire:» de cent trente-cinq em-

ployés clans les colonies montèrent

à 9,110

Leurs honoraires et gratifications. 7,739

TOTAL........ 5i5,944

La douane employa cette même année qua-

rante-quatre bâtimens croiseurs^ montés par

mille quarante:un hommes, et qui coûtèrent

44-,335 liv. st.; .' ;
•

•

Les saisies et amendes montèrent à 2o4|458

liv. st. , et soixante-un employés sans foiftîtions

coûtèrent 26,719 liv. st. \

Un grand nombre d'emplois sont remplis par

des substituts; tels sont, entre autres, celui de

receveur de la douane de Londres qu*a le duc

de Manchester et qui lui valut eh 1784, 1,971

liv. st. j celui de contrôleur du même port qu'a

le duc de Newcastle qui lui valut ceîtte même
année, i,3o2 liv. st. , et celui dlnspecteur qu'a

le lord Pelham et qui rapporta 1,497 ^^^* ^^^

Les commis sont , en général , très - sévères ^

quoique guère moins susceptibte? dé corrup-

tion qu'ailleurs, malgré l'amende de âooliv. st.

qu'encourent ceux qui reçoivent de l'argent, et

N
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les personnes qni en offrent ,011 emploient d'au-

très moyens, pour les corrompre. Le mouvement

perpétuel de la douane de Londres prouve l'im-

mensité d'affaires qui s*y traitent , et la mul-

, titude de bureaux par lesquels il faut qu'elles

passent , de formalités à remplir, et de jours de

vacance (1) en retardent singulièrement la mar-

che qui seroit susceptible d'être beaucoup sim-

pliRéc.

Froduif, I^c produit net des douanes^défalcation faite

de 434,480 liv. st. pour prismes d'encourage-

ment , et de 35.8,760 liv. st. pour frais de ré-

gie, etc., a été en 1787 à 3,673^89 liv. st.: et

les principaux articles furei^l les raisins de Co-

ridlhl» qui payèrent 64,867 liv. st.j le sucre

1,065,109 liv. st. ; le chanvre 67,916 liv. st.;

le fer en barre 122,924 liv. st. y soie torse ne ve-

nant pas des Indes i3i,432 liv.jst. ; soie écrue

idem 25,657 liv. st. ; eau-^de-v^e. 65,oio liv. st.;

rhum 28,460 liv. st. ; tabac 380,798 liv% st.;

vins de France 54,919 '^^' •***'•
V ^^"^ de Porto

317,217 liv. st. ; vins du Rhin 5,5o2 liv. st.;

vins d'Espagne 67, 828 liv. st..
;
planches de sa-

pin 1 1 3^441 liv. st. ^ marchandises de la com-

pagnie des Indes 548,888 liv. st. -, thé 184,438

(1) II y a quarante»cmq jours t^e lètcs ou' vacance» ( Ae/j'i/a/i}

aux dounnei, sans compter les^4iin^ach«s.^
; , ,,;
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lir. 8f. •, taxe sur les fenêtres en remplacement

(l'un droit sur le tlié 318,768 liv. st. ; cliaibon

de terre transporté d'un port à un autre 524,666

liv. st.

L'accise qui , dans le principe , fut un im-

pôt sur la consommation , qui , sous ce point

de vue , est le moins à charge de tous les ira-

pôts,puisqu*on ne les paie qu'au moment où l'on

a besoin de l'objet imposé ; mais qui , pour pré-

venir les fraudes, occasionne des recherches

et des procédés peu compatibles avec les mœurs

et la fierté d'une nation libre , eut beaucoup

de peine à s'établir en Angleterre, et n'y re-

monte qu'à 1643. Il n'eut d'abord lieu que

pour la bierre et le cidre , mais il s'est depuis

étendu à tous les objets qui pouvoient en être

susceptibles (z),et les diffère ns droits imposés à

diverses époques , ont été réunis par l'acte de

la consolidation des droits. lisse paient ou par

Us fabricans , ou p^^r les marchands en détails.

Voici le tarif des principaux objets qui y
sont sujets. • .,» , . ... . .

r
,

,

La bierre ou aie j dont le prix est de plus

de 6 sh. le baril de trente-qu^trç, gallons , et

L*4cciw

Tult^

(i) c( Le haut prix du travail , » dit M. Pitt , dans la discussion

sur le traité de commerce, t< tiei'^ (principalement à l'accise > Ic^

« quatre einquièmes de ce prix passent à l'échiquier, m
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qui est faite pour être vendue, 8 sh.; — si elle

doit £tre Tendue en détail à Londres ou dam

les dix milles environnans, i sh. 4 den. de

moins ^ — dans le reste de l'Angleterre, 1 sh.

8 den. -, — en Ecosse , 10 den. : rabat pour

l'exportation , 8 sh. , déduction faite de 3

den. pour les frais et i sh. de prisme d'encoura-

gement quand l'orge est à i liv. st. 4 sh. le

quartier ou au-dessous (i).

Bierre ou aie faite pour être vendue et du

prix de 6 sh. ou au-dessous par baril , i sh,
4

den.', — si c'est pour être vendue en détail en

Angleterre, 4 den. de moins ^ — en Ecosse,

3 den. • ^ ^ .' i .. : Jî

Bierre commune appelée ta6/e - 6eer du prix

We 6 k II sh. le baril , 3 sh

.

Bierre appelée tivo penny aie , 3 sh. 4^
Jj

den. le baril ;
-^ 6 den. de moins en Ecosse.

Bierre étrangère importée 17 sh. 3 den. le

bâriï -, maïs si elle vient directement de Fran-

ce , 8 sh.

Chaque brasseur doit, en outre, prend ré uae

licence de 1 liv. st. par ah, s'il ne brasse que

dd la petite bierre ;
^- de i livé'st. 10 sh. s'il

brasse mille banls par an de bierre forte; —

oie 2 liv. st. s'il en brasse de rnille à deux niille>

(1 ) Voyez Tappendice , note CGC.
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rt proportionnellement jusqu'à ^o liv* st. s*ii

eo brasiie plus de c|iiarante mille.

La drêche {malt ) laite en Angleterre , 9I

den. par boisseau-, — laiJe en Kcosse, 4J
~

[Jeu.-— apportée d'Fxosse en Angleterre avec

un cerlificar, 4J ~~ i\en. -, — sans certificat , 9I

den.: rabat pour exportation , 3 den.

Chaque faiseur de dreclie est obligé de pren-

Idre une licence de S sli. s'il en fait moins de

cinquante quartiers par an ; — de i liv. st.yde

Icent cinquante à deux cents , etc. ; — et de 3

|iiv. st. s'il en fait plus de cinq cent cinquante.

Le houblon paie ijf den. par livre dans les

six mois qui suivent le moment où il a été net*

toyé et mis en sac. Rabat entier pour le bou-

)lon exporté en Irlande.

Vente à l'enchère de biens-fonds , de rentes

lypothéquées sur des biens-fonds, d'instru-

leus d'agriculture, de vaisseaux, d'intérêts

lans les fonds publics , d'argenterie ou bijoux

,

]\ den. par livre j et 7 den. pour vente d'effet's

lobiliers , tableaux , livres , chevaux , voitu-

res, etc. Les vendeurs prennent une licence de

io sh. à Londres et de S sh. dans le reste de

l'Angleterre.

Cidre et poiré vendu en détail , 14 sh. 7 den.

)ar muid de soixante-trois gallons, payables

)ar le marchand j
— s'il vient de fruits crus

in. i3
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dans son bien, 6 sh. 11 den. ;— cidre importé

1

17 liv. st. 16 sh. 6 den. par tonne, rabat en.

tier(i).

Vins factices ( S'weets or home made wïneA

par baril, 18 sh. 4I den.

Liqueurs spiritueuses extraites de grains,
6|

den. par gallon de matières en fermentation

{yvasli), ce qui revient à 5 deii. (]uand elles sont

distillées; — extraites du cidre, 5 den.-, —de

sucre ou mélasse , 8| den. ; — de* vin ou cidre

étranger , i sh. ; — d'un degr? à dix, 2 sh.,

«

ainsi à proportion: — simple eau-de-vie impor-

tée , 4 sh. 3 den. , payables avant d'être débar-

quée •,— au-dessus de l'épreuve , 8 sh. i den.:

— rhum, etc., des colonies , 3 sh. 7 den.;~

au-dessus de l'épreuve , 6 s h. 8 den. : — rhura,

etc., étranger, 4 sh. 3 den. j
— au-dessus de

répreuve, 8 sh. i den.: prismes d'encouragé

ment pour l'exportalion des liqueurs spiritueu<|

ses angloises extraites de grains, 3 liv. st. n|

sh. par tonne (2).

Chaque distillateur est obligé de prendre unJ

licence d'un demi -penny par gallon de cliaque|

alambic qu'il a chez lui , et qui doit conte-|

nir quatre cents gallons seulement, et cent

c'est pour des liqueurs extraites du vin; -1

(i) Voyez l'appandice, note kJ.A.%

(x) Voyea l'appendicç , note CGC.
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chaque marchand en gros une licence de 5 liv.

[st.; — les marchands en détail une de 2 liv. st.

lésh. , et de 2 liv. st. 8 sh. de plus si leur loyer

Ipasse 1 5 liv. st. et ainsi proportionnellement jus-

jqu'à 4 liv. st. 16 sh., s'il est de 3o liv. st. et au-

Idessus.— En Ecosse où , par rapport à la faci-

llité de la contrebande , on n'a point mis d'im-

[pôt sur les liqueurs, on a porté celui sur l'a-

Jambicà i liv. st. 10 sh. par an, par gallon, si

[l'on se sert de matières angloises-, — 2 liv. st.

[10 sh. si c'est de sucre ou mélasse ;
•— 3 liv. sf»

si c'est de matières étrangères : ces liqueurs ira-

portées en Angleterre paient 2 sh. 6 den. par

gallon (1).

Le vinaigre fait en Angleterre io| sh. par

jaril •, licence pour en faire 10 liv. st.

Briques , 2 sh. 6 den. par mille j
—

• tuiles , 3

sh.: rabat entier pour l'exportation , et remise

k 10 pour cent pour le dégât.

Chandelles, i| den. par livre -,— bougies, 85

[den. : licence pour les chandelliers , i liv. st. :

rabat entier. On ne peut se servir , au lieu de

chandelles d'autre huile que de l'huile de pois-

son faite en Angleterre , sous peine de 40 sh.

l'amende.

(1) Ces 6 den. viennent d'être ajoutés tout nouvellement d'a-

près des pétitions des distillateu"} anglois. Voyez l'appendice

note CGC.
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Voitures à quatre roues , i liv. st. ; — à deux

roues, 10 sh.: licence pour les carossiers,
1

liv. st.

Verreries , matériaux pour les cristaux par

quintal , i liv. st. i sh. 5| den. ; — pour vitres,

8 sh. J den. ;— pour verres nommés verres al-

1

lemands et de Bohême, 16 sh. i^ den, -, — pour

bouteilles , vases de chimie , etc. , 4J sh. : ra-l

bat par pied carré de glaces , i sh. Sj den.;--

par quintal di:; cristaux , i liv. st. 9sh.-, — de

vitres, 8 sh. i den. *, — de verres de Bohême

j

19 sh. 10 den. ;
— de bouteilles, 4Î sh* : licenct

|

par verrerie , 10 liv. st.

Peaux tannées pour gants , i| den. la livre;!

—• peaux non spécifiées , 3o pour cent ;
-

peaux de daim et de chèvre préparées à rhuile,|

6 den. la livre ;— de veau , 8 den. ;— de mou-

ton , 3 den.; — toute autre peau ainsi prépa-

rée, i5 pour cent : rabat de deux tiers dudroitl

pour les peaux préparées , les bottes , souliers

gants ;— de I den. pour tout cuir préparé j -j

et de ij den. la livre pour tout cuir ouvré irn{

posable au poids. Licence pour les tanneurs!

Londres, S liv. st.; — ailleurs, 2 liv. st. losl

Papier pour tapisserie, i| den. par vergil

(yard) ;—papier à écrire depuis le double-atlssl

qui paie i5 liv. st. la rame, jusqu'à différente

sortes de papiers cotumuus qui ne paient qne^ij
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den. Le papier destiné à imprimer, dans les

universités , des ouvrages en langues mortes ,

orientales ou du nord est exempt de droit. Fa*

bat entier pour l'exportation. Licence 2 liv. st.

par papeterie (i).

Toiles de coton ou mousselines étrangères im-

primées ou peintes dans la Grande-Bretagne,

y den. la verge carrée^— velours de coton, etc.,

3j den. ;
«— soieries excepté les mouchoirs , i sh.

:| den.; — mouchoirs, 4I den.; —< toiles de

coton ou mousselines peintes en France, 7 den.;

— toiles et autres étoFfes imprimées en Fran^

ce, 3jden. : rabat entier. Licence 10 liv. st.

par manufacture.

Savon dur , î2| den. la livre ', — savon doux

,

ifden.: rabat pour le savon dur employé dans

{les manufactures de laine, i| den., et le doux,

I7J den. ; — dans les blanchisseries, i^ den., et

Il
den. pour le savon doux; -r- dans les manufac*

turcs de toiles et de coton, | den. Rabat entier

pour l'exportation. Licence 2 liv. st. par savon^

Inerie.

Amidon , 3 den. la livre: rabat entier à Tex-

[portation , et de partie de ce droit dans certai-

Ines manufactures. Licence 5 liv. st. par ami-

Idonnerie.

Thé vendu par la compagnie

(0 Vojfez l'appendice j note CCC.
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pour cent : rabat entier pour ce qui est exporté

en Irlande ou aux colonies.

- Cacao et café des colonies angloises , 6- den.

par livre; — étranger , i sh. 8 den,: ce droit se

paie au sortir du magasin pour les denrées
ç\\]\\

doivent être consommées en Angleterre. Ea-

bat sur le chocolat fait avec du cacao des colo-

nies, S den.;— du cacao étranger, i sli.^l

den. : licence pour vendre 5 sh. (i).

Vins de France , d'Allemagne , du Rhin oui

de Hongrie, 17 liv. st. 17 sh. par tonne-,

-

touteautreespèce devin, 11 liv. st. 18 sh. paya-

bles avant le débarquement. Rabat pour le vin
|

de France exporté aux colonies, I4liv. st.

7

sh. 5— ailleurs , 5 liv. st. i3 sh. ; — pour les

vins d'Allemagne et de Hongrie qui vontaiu

colonies, 14 liv. st. 7 sh. ; — aux Indes, çliv.l

st. 17 sh. ;
— ailleurs, 5 liv. st. i3 sh.: pouile$

autres vins exportés aux colonies, 9 liv. st. 11

sh. 4 den.; — aux Indes, 6 liv. st. 1 1 sh. 4 den.;

ailleurs , 3 liv. st. i5 sh. 4 den.

Les orfèvres sont tenus de prendre une li-

cence de 5 liv. st., etc* etc. etc.

Les précautions pour prévenir la fraude sont
|

très-mu Itipliées et très-vexatoires.

Les brasseurs sont tenus de compter toutes

(1) Voyex Tappendico, not« CGC.
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les semaines avec les officiers de l'accise , sous

peine de 10 liv. st. d'amende^ et les aubergistes

et les cabaretiers tous les mois , les premiers

.sous peine de 5 liv. st. et les seconds de 20 sb,

d'amende. Si les droits dus par le brasseur ne

sont pas payés dans le courant de la semaine ,

et par Taubergiste et le cabaretier dans le mois,

ils sont doubles. Les brasseurs sont obligés de

déclarer la qualité et la quantité de bicrre qu*ils

comptent faire par brassin , sous peine de con-

iiscation et d'une amende de 20 sh. par baril ;

et s'ils augmentent leurs brassins après la dé-

claration , l'amende est de 5 liv. st. par baril

et 20 sh. par ouvrier qui y a travaillé , ou trois

mois de prison. Il leur est défendu de se servir

de mélasse , sous peine de 100 liv. st. d'amende

et de confiscation, et de mêler de la petite

bicrre avec de la bierre forte , sous peine de S

liv. st. d'amende.

Les faiseurs de drêcbe doivent avertir les of-

ficiers de 'Taccise avant de mouiller le grain ,

sous peine de 100 liv. st. d'amende, et ne peu-

vent le mouiller qu'en plein jour. Ils sont tenus

de compter tous les mois et de payer les droits

dans les quatre mois suivans. La drêche des-

tinée à êtie exportée doit être enfermée dans

des magasins d'où elle ne peut être tirée que

quarante -huit heures après en avoir averti les

commis.
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Toute personne qui cultive du houblon est

obligée de déclarer le lieu avant le i". août, à

peine d'une amende de 2 liv. st. par acre , et

elle est tenue d'avertir du moment où elle le

pèsera et mettra en sac, à peine de 5o liv. st.

d'amende. i :r-: > •
: '

. Des eaux-de-vie de France débarquées sans

avoir payé les droits d'accise, les paient dou-

blés , et le commis qui, a facilité le débarqiie«

ment encoure une amende de 5oo liv, st. S'op.

poser à ce qu'on fasse des recherches à bord ou

dans un lieu suspect , est punissable par 100

liv. st. d'amende. — Le rhum et iles liqueurs

spiritueuses des colonies peuvent être débar-

quées sous caution d'en payer les droits dans

l'année. •..-'»• -m '-j •: •.lo-; . ',»^>i...

Tout distillateur est obligé d'écrire le nom

de sa profession sur sa porte, à peine de 100

liv. st. d'amende; pareille amende pour quel-

qu'un qui achète des liqueurs chez Aui, et de

5oo liv. st. d'amende si c'est un 'distillateur

lui-même. Alambic non-déclaré 5o liv. st. d'a-

mende : alambics (Je plus de deux gallons peu-

vent être saisis, et le propriétaire, regardé

comme distillateur , peut être mis à l'amende

de 200 liv. st. Des commis doivent être présens

à toutes les opérations des distilleries , y peu-

vent entrer jour et nuit, et doivent fermer les
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robinets des alambics , qu'on ne peut ouvrir

Isans eux sous peine de 200 liv. s^> d'amende.

Les marchands en détail doivent prévenir

Iles officiers de Taccise lorsqu'ils font entrer

i chez eux ou sortir des liqueurs spiritueuses, et

en avoir obtenu la permission. Ils ne peuvent

en transporter sans cela plus d'un gallon , sans

en encourir la confiscation. Ils sont obligés de

tenir les liqueurs angloises séparées des liqueurs

étrangères, sous peine de 10 sh. par gallon, et

ne peuvent y mêler de l'eau , sous peine de 40

Ish. par gallon.

Les licences pour vendre en détail sont re-

Inonvellées tous les ans , et se paient un huitiè-

|me comptant, le reste de six semaines en six

[semaines ; — et un distillateur qui vend des

[liqueurs spiritueuses à quelqu'un qui n'a pas

[de licence, encourt une amende de 10 liv. st.

[et du triple de la valeur des liqueurs.

Les dettes pour les liqueurs spiritueuses au-

[dessous de 20 sh. ne sont pas exigibles judiciai-

Irement.

Les marchands en détail ne peuvent avoir

l'intérêt dans une distillerie, sous peine de 5o

liv. st. d'amende, - r

Il n'est pas permis , sous peine de confisca-

[tion , de porter , à la fois , à Londres plus de

fsoixante gallons de liqueurs spiritueuses étran-
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gères, si ce n'est pour le commerce ; et dVnl

faire venir par mer dans des caisses de moinj

de cent galions, excepté le rhum et l'arack.

Des eaux-de-vie de plus de dix degrés impor.|

tées sont confisquées.

Si dans les vingt jours qui suivent l'arrivée]

d'un bâtiment chargé de vins, la déclaration

|

n'en est pas faite , ils sont transportés dansle,

magasins des douanes et, à défaut de paiementl

des droits, sont vendus trois mois après : s'ih

sont débarqués avant le paiement des droits, ils

sont confisqués , et les personnes qui ont effec'

tué le débarquement encourent une amende du

triple de la valeur des vins(i).

Les marchands de vin en gros , et tels sont

tous ceux qui ne vendent pas en même temsdes

liqueurs spiritueuses , sont obligés de prendre

une licence qui s'accorde gratis^ à peine de lool

liv. st. d'amende*, d'écrire leur profession sur

leurs portes à peine de 5o liv. st. d'amende; de

faire avertir du jour où iîs tirent du vin de

leurs caves , à peine d'une pareille amende; et

ne peuvent en avoir de factice (sweets),ï\

peine d'une amende de lo sh. par gallon : ils

doivent également prévenir les commis des vins

qu'ils encavent.Oa ne peut transporter plusde]

(0 Voyei page i83.
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trois gallons (le vins sans permission, à peine

de confiscation : les commis peuvent entrer, en

tout (Cins , dans les caves et prendre un état de

ce qu'elles contiennent.

Les marchands de t hé, de café et de chocolat

sontobligés de récrire sur leurs portes: ces den-

rées doivent être déclarées dans les trente jours

de leur arrivée, à peine de confiscation.—Alté-

rer du thé entraîne une amende de loliv. st. par

livre, et préparer ou teindre des feuilles d'aul-

nes en imitation du thé , etc. , une de 5 liv. st.

par livre ou six mois ou un an de prison.—On
ne peut transporter sans permission plus de six

livres de thé.— Le café doit être importé dans

des balles d'au moins cent douze livres pesant

et doit ^ ainsi que le cacao, être emmagasiné

jusqu'à ce que les droits soient payés ; s'ils ne

le sont pas dans l'année , ces denrées sont ven-

dues. - '

Les faiseurs de briques, de chandelles , de

savon , d'amidon , de bouteilles et verreries ,

sont tenus de faire la déclaration du lieu de

leurs atteliers et magasins ; de prévenir les of-

ficiers de l'accise du moment où ils commen-
cent leurs opérations , et de la quantité et de

l'espèce de denrées qu'ils doivent faire; do

compter et payer à des époques réglées, sous

peine d'amende. Les commis peuvent visiter

%:'
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jour et nuit les magasins et atteliers , et saisir

les marchandises qu'ils soupçonnent avoir été

faites clanclestineDfient.

Pareilles précautions sont prises pour em-

pêcher la fraude dans les tanneries; les peaux

y sont marquées au sortir de la fosse.

Le papier destiné à être peint pour tapisse-

rie doit êfre marqué auparavant , et quicon-

que contrefait la marque encoure 5oo liv. st.

d'amende.
, ,

Les batistes et les linons faits en Angleterre

doivent être marqués par les commis de l'ac-

cise avant d'être enlevés du métier , à peine de

confiscation et de 5 liv. st. d'amende : en gar-

der ou en vendre sans marque, est punissable

par la confiscation et 200 liv. st. d'amende:

contrefaire la marque est peine de mort.

Les toiles de colon ( calicos ) peintes , sont

prohibées; il est défendu d'en mettre en vente,

si ce n'est pour exportation , sous peine de 20

liv. st. d'amende , et d'en porter sous peine de

5 liv. st.; mais on peut porter des étoffes de

coton filé et imprimé dans la Grande-Bretagne,

et ayant une marque qui l'indique.

Contrefaire ime permission est punissable par

une amende de 5oo liv. st. , etc. etc. etc.

L'accise est sous la direction de neuf com-

missaires nommés par le roi^ et qui ont 1,000
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liv. St. d'appointemenstîls ont sons eux, tant

à Londres que dans le reste de la Grande-Bre-

tagne, environ qnatre mille cinq cents em-

ployés, collecteurs, inspecteurs, receveurs,

gardes, commis , etc. (i). Les collecteurs font

huit fois par an le tour de leurs cantons, et

versent continuellement leurs fonds dans la

caisse du receveur-général qui verse les siens

toutes les semaines à Téchiquier : ils ont un

salaire de 120 liv. st.^ et loo liv. st. de plus

d'éraolumens , et ils fournissent une caution de

5,000 liv. st. Il est défendu aux commis de l'ac-

cise, comme à ceux des douanes, de commer-

cer en thé , café et liqueurs spiritueuses , sous

peine de So liv. st. d'amende et perte de leur

emploi. Tenter de les corrompre est punissable

par5oo liv. d'amende ; les arrêter dans l'exer-

cice de leurs fonctions par 100 liv. st. -, et un

constable qui refuse de les suivre dans leurs vi-

sites , en encourt une de 20 liv. st. Le pouvoir

qu'ils ont de fouiller les maisons des personnes

qui commercent en denrées soumises aux droits

de l'accise , à telle heure du jour qu'ils veuil-

lent, et dans plusieurs circonstances la nuit

(1) Deux auditeurs des comptes, dont l'un a i,24<' liv. st. de

traitement pour lui, son substitut et cinq commis; et rautr«4oo

liv. st. pour lui et deux commis , sont attachés k l'accise.
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môme, rend leurs fonctions extrêmement odieii.

ses. « Leur manière de procéder est si rapide

« dît Blackstone, qu'ils peuvent en deux jours

« faire condamner i|uelqu*un à une amende de

« plusieurs mille livres sierlings, par deux coin.

« missaires ou deux juges de p-ùx , au méprij

<i du jugement par jurtîs et de la loi commune.

« Le pouvoir de ces officiers de la couronne

« sur les propriétés des citoyens , ajoule-t-il,

<( s'est accru à un point effrayant. »

Le produit net de l'accise, en 1787, a éié de

6,22.5,627 liv. st. La bierre , le cidre , le vinai-

gre, le verjus et l'hydromèle , avoient produit

cette année 1,761,429 liv. st. *, les liqueurs spi^

ritueuses angloises 476,398 liv. st. , et les li-

queurs spiritueuses élrangères 720,564 liv. st.;

la drôche ( malt), indépendamment de la taxe

annuelle, 678,098 liv. st.; vins factices 11,167

liv. st. j houblon 76,708 liv. st. ; licence pour

vendre des liqueurs spiritueuses iio,o25 liv. st.;

vins 219,984 liv. st.; chandelles 280,702 liv. st.;

papier, amidon , savon , denrées peintes ou im-

primées, 566,469 liv. st. ; verreries 110,928

liv. st.*, peaux, etc. 2 12,994 liv. st.; thé 424,144

liv. %i*\per cent duties ^ additions à différens

droits, i38,i53 liv. st.; droits perçus en Ecosse,

206,704 1. st.; drêche annuelle, 601,180 1. st.

Le timbre ne remonte en Angleterre qu'a
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la fin du dernier siècle; les objets assujettis à

ce droit 8e sont depuis fort multipliais, et le

droit lui-même s*est considérablement accru

par différentes additions que l'acte de la con-

solidation des droits vient de réunii en un seul

article.

Voici les principaux objets qui y sont sujets.

Une action dans une cour de justice infé-

rieure, 2 sh. 6 den. -, — adjudication en Ecosse,

4 sh. 9 den. j — sentences de l'amirauté , 2 sh.

6 den., 5 sh. et lo sh., selon leur nature;—
admission dans une corporation, 4 sh. ;— dans

un collège (^inn ofcourts), 8 liv. st. 2 sh. ;
—

dans une société de médecins, procureurs, avo-

cats, notaires, etc., 8 liv. st.;— avertissement

dans les papiers publics, par semaine, 2 sh. 6

den.(i); — dépositions sous serment ( affida-

vit), I sh. 6 den.; -— conventions au-dessus

de 10 liv. st., excepté pour gages de domesti-

ques et prix d'ouvriers, 6 sh. ;
— licence pour

vendre de la bierre en détail , i liv. st. 1 1 sh. 6

den.; —almanach, 4 den.; — brevet d'appren-

tissage, 6 sh.;—procurations, 6 sh.;—certificats

que sont tenus de prendre annuellement les pro-

(0 Le» imprimeurs de gazettes sont obligés de donner caution

pour le droit sur les annonces qu*ils ibnt, avant d'obtenir le

timbre.
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cureurs , notaires, agens, 3 liv. st. et 5 liv.st,

à Londres ou à Edinbourg; — cautionnement,

I sh. ;
—^ lettres de change au-dessous de jo

liv., 6 den. ; au-dessus, 1 sh. •, amende de S liv.

st. pour celles qui sont faites sur papier non.

timbré ;
— acte de baptême , naissance , ma-

riage , enterrement, 3 den., à peine de 5 liv.

st. d'amende payable par le curé qui en délivre-

roit sur papier non - timbré (i)*, — contrat, 6

sh. j— promesse de paiement au-dessous de 100

liv. st., S sh.; au-dessus 10 sh.; au-dessus de

5oo liv. st., i5 sh. ;
— cartes à jouer, i sh, 6

den. par paquet; -— permission de mariage,

excepté les veuves des matelots, 5 sh.; — ci-

tation dans une cour ecclésiastique, 2 sli. 6

den.;— copie d'un jugement , i sh. 6 den.;-

résignation d'un office, d'un droit, lo sh.;-

degrés dans une université, excepté celui de

bachelier es arts , 2 liv. st. ;
<— dans un collège

de Londres ( inn qfcourts ) , 14 liv. st. ; — des

à jouer , 1 2 sh. 6 den. la paire ;— dispense d'un

archevêque ou d'une faculté, 10 liv. st. ;
— li»

cence pour chasser, 2 liv. st. 2 sh.;

—

> nomina-

tion de garde-chasse, 10 liv. st. 6 den.; — gants,

licence pour en vendre, i sh.; —• de4 à 10 den.

la paire, i den. ; de 10 den. à i sh. 4 den., 2

(i) II peut exiger pour sa peine 5 den. en les délivrant.
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den. ;
au-dessus, 3 den. j

— titres accordant des

dignités, promotions, privilèges, etc. 8 liv. st.;

— donation au-dessus de 100 liv. st. passant au

sceau, 6 liv. st.; — nomination d'emploi au-

dessus de So liv. st. par an , 6 liv. st. ; — cha-

peaux , licence pour en vendre , 40 sh. à Lon-

dres, ailleurs 5 sh. ; au-dessus de 4 sli., 3 den.;

de 4 à ysh., 6 den. ; de 7 à 12 sh. , i sh. ; au-

dessus , 2 sh. ;
—

• chevaux enregistrés pour une

course , 2 liv. st. 2 sh. ; le gagnant paie double;

— licence pour vendre des chevaux , S liv. st.,

iet à Londres, 10 liv. st.; — assurance i sh. 6

iden. par 100 liv. st.; — jugement d'une des

Icours de Westminster, 5 sh. ; — licence pour

I

vendre du vin en détail , si Ton n'en a pas d'au-

Itres pour vendre de la bierre et de l'eau-de-vie,

5 liv. ?':. 4 sh.; —médecines au-dessous de i sh.,

i

ji den. ', de 5 sh. et au-dessus , i sh. ;— licence

[pour tenir une maison de foux , 5 sh. par tête ;

une maison pour des femmes en couche, 5

sh. par tête ; un bureau de loterie , 5o liv.

[st.; — acte notarié, 2 sh.; — gazettes d'une

|demi - feuille , if den.; d'une feuille, 2 den.;

.pamphlet d'une demi- feuille, ^ den.; d'une

feuille, I den.; d'une feuille à six znS°», k
^douze /«-4°. et à vingt in-folio^ 2 sh. par feuille

jà l'imprimerie : le droit des gazettes nonven-
^dues , ainsi que des pamphlets , peuvent servir

III. 14
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pour d'autres ;

— pardon pour une offense qui

emporte peine afflictive ou déportation, 6

liv. st.

Prêteur sur gages à Londres, licence, lolir.

st. y ailleurs , 5 liv. st. ; sous peine de So liv. st.

d'amende : celui qui prête de l'argent à moinj

de 5 pour cent ou à ce taux> n*est pas censé
I

prêteur sur gage 5 l'intérêt du prêt est fixé!

progressivement depuis f den. par mois, poiir|

un objet de 2 sh. 6 den. , jusqu'à 4 den. par liv. 1

st., pour un objet de i à 10 liv. st. , somme qui

ne peut être passée.

Parfums valant au-dessous de 8 den., i den.;

de 8 den. à i sh., i| den.; de i à 2 sh. , 3 den.;

de 5 sh.et au-dessus,! sh. ;
—-poudre au-dessons

de 2 sh., I den. par livre pesant ; licence pour

en vendre^ i sh. ; — orfèvrerie, 8 sb. paron-l

ce pour Tor, et 6 den, pour l'argent; — assu-

rance sur mer , 6 sh. au-dessous de 1,000 kl

st. ; au-dessus S den. de plus par 1000 liv. st.

Chevaux de po8te,licence pour en louer,5 sL

les voyageurs paient i J o!en. par cheval pa

mille, et i sh. 9 den. par jour si la distancées]

incertaine *, — licence pour tenir une voituit

de poste à quatre roues, 5 sh. , et i den. pa

mille : tout loueur de chevaux de poste doi

avoir un écritean sur sa porte, et son nom

sa voiture ; les postillons remettent à la premièJ
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\}SimGre(^turnpike)un billet contenant le nom-

bre de chevaux qu'ils conduisent et lenombre de

milles que la voiture doit courir , en échange du-

quel on leurremet un autre billet qu'ils montrent

auxiiutres barrières. Cet impôt est affermé.

—

présentation à un bénéfice , 6 liv. st. *, — quit-

tances de 2 à 20 liv. st., 2 den. par livre -, au-

dessus 4 den. par liv. 5— signification , 10 sh.
,

— transfert , i o sh. ; — ^^frit d*/ia6eas corpus

,

5 sh. j
— 'wrît d'appel comme d'abus , 11 sh. 6

den. j
— 'writ originaire, 2 sh. 6 den.

Le produit net du timbre, en 1787, a été de

I,i68,i851. st.iosh. ries droits réunis par l'acte

de la consolidation des droits , tels que toutes

Iles matières contentieuses , les papiers publics

,

jetc., sont dans cette somme pour 602,494 liv.

[st.; les assurances , pour 96,6 1
7 liv. st. ; les let-

Itres- de -change, 8i,i3i liv. st. ; la poste aux

[chevaux, 169,410 liv. st. j les licences pour la

chasse, 46,898 liV. st. , etc. (i).

Cet impôt est sous la direction de cinq com-

lissaires qui ont 5oo liv. st. d'appointemens,

et qui sont chargés de faire faire les différens

fimbres, de les changer quand ils le jugent

)nvenable , et de les faire distribuer par cin-

quante-cinq distributeurs à qui ils les font pas-

ler, et qui donnent caution. Le produit du tini-

(1) Voyez l'appendice , note DDD.
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breest versé dans la caisse d'un receveur-général

qui compte toutes les semaines à l*échiqiiier.

Sous le nom d*incidents sont compris le sci

la poste aux lettres, les taxes sur les maisons,

les fenêtres ,, les domestiques, les fiacres, etc.

L'impôt sur le sel ne date que de la fin du

dernier siècle, et ne fut rendu perpétuel qu'en

1753: il est de 3 sh. 5| den. par boisseau, pour

le sel fait en Angleterre ; 20 sh. le quintal de

sel de Glauber; 20 sh. par tonne d'alkali miné,

rai et une licence de 5 liv. st. pour en faire. Il

y a des droits sur le sel importé qui sont du

ressort des douanes ; mais dont est exempt le

sel pour saler le poisson destiné à l'exportatioi],

Les saliniers sont tenus de faire la déclaration

de leurs salines et magasins , sous peine de 40

liv. st. d'amende, et paient l'impôt aux col-

lecteurs semaine par semaine, en raison du 1

produit. Cet impôt, qui est sous la direction

de cinq commissaires, et dont la perception

emploie environ quatre cent quatre-vingt per-

sonnes et coûte 27,200 liv. st., est versé toutes!

les semaines à l'échiquier, et a rendu en 178"!

362,930 liv. st. (i). "'• - • '
'

L'établissement de la poste aux lettres, enl

Angleterre , ne remonte qu'au commencement!

du dernier siècle; son administration varia penJ

(0 Voyez l'appendice » note E££.
,JW ' »
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dant les guerres civiles , et ne prit une forme

stable qu'en 1660. Deux maîtres de poste géné-

raux (post masters gênerai') la dirigent, et

ont 2,000 liv. st. d'appointemens ; mais toute la

besogne roule sur M. Palmer, inspecteur et

contrôleur-général, qui a i,5oo liv. st. de trai-

tement, et passe pour avoir beaucoup d'habili-

té (i). Le port des lettres est cher: au-dessous de

quatre-vingt milles, 4 den- j de quatre-vingt à

cent cinquante milles, 5 den.; au-dessus de

cent cinquante milles , 6 den. : de France , de

Flandres et de Hollande à Londres , 10 den.

,

et elles n'ont pas besoin d'être affranchies si el-

les partent de Londres. Les enveloppes dou-

blent le prix. Les papiers publics dont les en-

veloppes sont ouvertes aux deux bouts , ne

paient qu'un penny» Les lettres des membres

du parlement sont franches de port, mais il

faut que l'adresse soit écrite entièrement de

leur main , et qu'ils y nomment la ville d'où

ces lettres doivent partir, et le jour (2). Les

lettres étrangères soupçonnées de contenir des

objets prohibés, peuvent être coupées dans le

pli, l'espace de deux pouces , en présence d'un

magistrat; s'il ne s'y trouve rien de contraire

aux loix, le magistrat les referme et y joint

(i) Voyez l'appendice, note l'TF.

(2) Voyez, l'appendice , note _QGG,

v;ï;i

m\
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une attestation , sinon elles sont renvoyées aui

commissaires aux douanes.

Contrefaire l'écriture de quelqu'un qui a ses

ports francs , est punissable par sept ans de dé-

portation : détenir des lettres à la poste ou les

ouvrir, excepté par ordre d'un secrétaire d'é-

tat, et lorsqu'on ne veut pas en payer le port ou

que la personne à laquelle elles sont adressées

ne peut être trouvée, est punissable par 2oliv.

st. d'amende. Tout commis des postes qui sous-

trait ou brûle des lettres contenant des billets

de banque, ef toute autre personne qui vole

des lettres ou les voitures qui les portent , en-

courent la peine de mort.

Il existe en Angleterre deux usages qui ne

sont pas peu susceptibles d'abus , et dont l'un

sur-tout est contraire au secret des lettres. On

y ouvre toutes les lettres qui devroient être af-

franchies et ne le sont pas , et on les renvoie

à la personne qui les a écrites ; et l'on affiche à

Londres, au bureau des postes, le nom des per-

sonnes qui y ont des lettres et dont l'adresse

n'est pas désignée , ce qui peut mettre des fi-

lonx à même d'en escroquer beaucoup.

Les lettres partent de Londres tous les soirs

excepté le dimanche, dans de jolies voitur^'''

fort légères , qui ont quatre passagers et ur

garde par derrière, et qui vont fort vite. Il y a
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I yne petite poste à Londres , qui est sous la même

direction (^the pentvy-post). Le produit net de

la poste aux lettres, en 1787 , a été de 249,000

livr. st. ; elle verse toutes les semaines à l'échi-

quier 3,000 liv. st., et le surplus tous les trois

mois : les frais de son administration pour toute

la Grande-Bretagne,vont à 267,746 liv. st. (i).

Les fiacres et chaises a porteur de Londres

,

forment une autre branche des incidents. Sous

Anne il y avoit huit cents fiacres qui payoient

5sh. par semaine , et deux cents chaises losh.

par an : le nombre des chaises s'est depuis élevé

à quatre cents, celui des fiacres a été porté

à mille, en 177 1, et leur taxe l'a été à 10 sh.

par semaine, en 1784. Cet impôt, qui est sous

l'inspection de cinq commissaires qui ont 200

liv. 8t. de traitement, a rendu, en 1787, 27,488

liv. st. (2).

Les colporteurs, d'après un acte passé en

1698 , sont obligés de prendre une licence de 4
liv. st. par an , et une de 4 autres liv. st. de

plus, s'ils voyagent avec un cheval : en 1785

on a joint à ces droits un supplément de 4 liv.

«t. par licence, et 8 liv. st. par cheval; et on

leur a défendu de vendre à l'enchère , sous

Fûcres.

Colporteur.^

5ers et ui.

»^ite. II y a

(0 Voyez l'appendice , noie HHH.
(^) Voyez l'appendice , note III.



2l6 TABLEAU
peine de 5o liv. st. d'amende, de vendre dan?

des villes, des marchés, ou dans les deux milles

à la ronde, excepté les jours de marché ou de

foire , sous peine de lo liv. st. d'amende -, et de

vendre dans les comtés dont l'entrée leur a été in-

terdite par les juges de paix dans leurs sessions.

Cette taxe ne s'étend point aux vendeurs de

gazettes , fr^iits , poisson , et autres commesti-

bles : elle a rendu, en 1787 , 8043 liv. st. (i).

Taxes sur les La taxe sur les maisons remplaça, en 1694,

maisons et les la taxc très-auciennement établie sur les che-

minés, taxe qui, sous Charles II, avoit été

fixée à 2 sh. par feu , et qu'on avoit regardé

comme trop oppressive pour le peuple. Elle fut

d'abord de 2 sh. par maison, on la porta, en

1766, à 3 sh., et on y ajouta, en 1779, 6 den.

par livre du loyer, depuis 5 liv. st. jusqu'à î2o

liv. st. 5 9 den. par livre, de 20 à 40 liv. st. ; et i

sh. au-dessus. On y avoit joint, en 1766, une

taxe sur les fenêtres qui a été plus que doublée

en 1784, par l'acte de la commutation des droits

sur le thé, droits qu'on a diminués pour éviter

la contrebande , et qu'on a reporté sur les fe-

nêtres. La première de ces taxes est de 2 den.

par fenêtre pour les maisons qui n'en ont pas

plus de sept , 6 den. pour celles qui en ont huit,

(i) Voyez iapi^cndice, note KKK,
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loden. pour celles qui en ont dix, i sh, pour

lonze, I sh. 6 den. de quatorze à dix-neuf, et

2 sh. par fenêtre pour les maisons qui en ont

[vingt -cinq et au-dessus. Les habitations des

pauvres qui ne contribuent point aux taxes des

pauvres et de la paroisse, et qui n*ont pas plus

I

de neuf fenêtres, les maisons au-dessous de

cinq fenêtres en Ecosse,et les fermes au-dessous

de 10 liv. st. de loyer en sont exemptes. La
nouvelle taxe se paie par maison; 6 sh. pour

celles qui ont sept fenêtres, i3 sh. pour celles

qui en ont dix , i liv. st. pour celles qui en ont

treize, 2 liv. st. pour dix -sept, 3 liv. st. pour

vingt-un, 4 liv. st. 10 sh. pour trente, 8 liv.

st. pour soixante- cinq ,12 liv. st. pour cent ,

19 liv. st. pour cent soixante-dix , et 20 liv. st.

pour cent quatre-vingt et au-dessus. Les per-

sonnes qui occupent plus de deux maisons , ne

paient que pour les deux qui ont le plus de fe-

nêtres. Des fenêtres dont la séparation est de

moins d'un pied , ne paient que pour une seule:

une maison dans laquelle il ne demeure qu'une

personne pour en prendre soin, n'est pas cen-

sée habitée. Les deux premièrestaxes qui sont

sous la direction des commissaires de l'impôt

territorial » ont rapporté , en 1787, 55i,i84

liv. st., et la seconde portée à l'article des doua-

nes où elle remplace le produit de l'ancienne
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taxe sur le thé , 318,768 liv. st. , ce qui fait en|

tout 869,847 liv. st. (i),

T.xM mies M. Pitt a fait mettre , il y a deux ans , une
1

taxe sur les boutiques, qui est sous la même

direction, et qui excite beaucoup de mécon»

tentement : elle est de 4 den. la livre, pour uni

loyer de 5 à 10 liv. st. ; de 8 den. , de 10 à i^

liv. st. ; de i sh. , de 16 à 20 liv. st. ; de i sb,

3 den. , de 20 à 25 liv. st. ; de i sh. 9 den. , de

2S à 3o liv. st. ; et de 2 sh. , de 3o liv. st. et

au-dessus. Les boutiques de boulangers , mar-

chands de pain , marchands de farine , en

(1) Voici ce que payoit de taxe en 1788» le propriétaire d'uni

maison à trois étages outre les cuisines souterraines, et d'environ

cinquante pieds de profondeur sur seize de largeur , louée cin.

quante guinécs , et située , à Londres , dans une rue peu mar-

chande , St. Aibans-street , mais dans un tpès-be?u quartier trèi<

voisin du palais de Saint-James.

1. st. sh. d,

Taxe des pauvres 2 18 ^

Pour balayer
, paver et éclairer les rues 1 17 6

Taxe des fenêtres & 19

Nouvelles taxes des fenêtres 4

Taxe de la maison 1 7
t

Land'tax 3 7 \

Pour l'eau 1 1

Gardes de nuit et bedeaux 14 J

ToïAt .' 18 4 1

Voyet l'appendice , note LLL.
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Lont exemptes : elle a rendu, en 1787, 64,266

Iliv.st.CO-

La taxe sur les domestiques est de 1 777, mais t^xm vir Ut

lelle a été changée en 1786 : elle est de i liv. st.

sh. pour chacun, lorsqu'on a im ou deux

I

domestiques j de i liv. st. 10 sh. chacun , pour

trois ou quatre*, de 1 liv. st. 16 sh. , de cinq

à sept j de 2 liv. st. , de huit à dix j et de 3 liv.

sf.,poiu' onze et plus-, outre i liv. st. 5 sh. pour

chaque domestique au service d*un garçon qui

a plus de vingt-un ans. Celle sur les servantes

est (le 2 sh. 6 den. pour une ; de S sh. chacu-

ne, pour deux ; 10 sh. , pour trois et au-dessus.

Les garçons paient en outre 2 sh. 6 den. , pour

une servante; 5 sh. pour chacune, s'ils en ont

deux; et 10 sh. > trois et plus. Les domestiques

employés à l'agriculture, et le domestique d'un

I
officier au service , ou à la demi-paie , en sont

I

exempts, ainsi que les servantes au-dessous de

! quatorze ans et au-dessus de soixante. On passe

[aussi un domestique pour deux enfans au-des-

{sous de quatorze ans. Cette taxe, qui est sous

'la direction des commissaires de la land-tax ^

|a rendu, en 1787, i3i,9o61iv. st. (2).

On a mis, en 1783, une taxe de 4 sh. par

an , sur les chariots , à trois ou quatre roues ,

(1) Voyez l'appendice , note MMM.
(2^ Voyez l'appendice , note NNN.

VoiliJl<>« et

chevaux.
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et (le 2 sli. , sur les voitures à deux roup^;

mais on ne paie tjue pour un seul chariot , s'ilji

sont employés à l'agriculture, et les voitj.

res à deux roues en sont pour-lors exemples.

Cette taxe a rendu 29,722 liv. st., en lyH-;!

une taxe de 10 sli. par cheval mise en 1784,

et dont sont exempts les chevaux des oFficiersi

de cavalerie, de poste, en vente, ceux d'unj

ferme de moins de70liv.st.de loyer,etceuxdej

personnes qui ne paient pas la taxe des pauvres,!

a rendu la même année i io,885 liv. st.*, et cell

de 7 liv. st. par voiture à cjuatre roues, et del

3 liv. st. 10 sh. par voiture à deux roues mise en
|

1785, 164,559 liv. st. (i).

Parmi les autres articles peu importans,|

compris sous le nom ^'incidents y sont le sliel*

ling par livre retenu sur les pensions , em-

plois , traitemens, etc. , qui excèdent 100 liv.

st. par an; cette taxe qui est retenue aux difte-

rens bureaux où ces pensions, traitemens , etc.,
|

sont payés, et qui est ensuite perçue par un ra-

ceveur particulier, et versée par trimestre àl

réchiquier , a rendu , en 1787, 82,102 liv. st.,

— les 6 den. par livre retenus sur les salai-

res et pensions , aux différens bureaux où ceil

salaires ou pensions sont payés , et perçus en-

suite par un receveur particulier qui verse sesl

(1) \ oyez l'oppeuilice , note 000.
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Ifificls tous les mois à réchicjmer; ils ont rendus

,

L 1787, 41,100 liv.st.,ce(jui suppose 1,644,000

liv. st. de salaires ou pensions. — Les petits rc-

lyenus héréditaires abandonnés à la nation pouc

la liste civile , et consistai s en saisies d'eriels

prohibés , amendes pour dt»b procès simulés (
i )

,

une mine d'alun , les domaines de la couron-

ne , etc. (2) , et dont le produit a été,en 1787, à

[16,759 liv. st.;— les premiers fruits du clergé,

Iqui cette même annéeont monté à .!) i64liv. st .,et

lies décimes à 9,898 liv. st. ; objets (|ui sont per-

[eus par des receveurs particuliers, et versés à

I
l'échiquier , à la disposition des évêques et des

I

commissaires chargés par un acte du parle-

ment connu sous le nom de queen Arine's

bounty y de les distribuer aux pauvres ecclé-

siastiques 5 — le total des incidents a monté

,

en 1787 , à 1,800,969 liv. st. (3).

La loterie , quoique considérée comme res-

source extraordinaire , et envisagée , par M.
Pitt, lors de son dernier budjet y comme des-

tinée à une dépense extraordinaire , les dédom-

(0 Voyez tome II, page Su.
•'

(2) Ces domaines consistent , dit sir John S'nclair , en cent vîngc

manoirs , cinquante-ileux mille acres de terres labourables ou de

piés , cent quatre-vingt maisons à Londres et quatre cent cin-

cjuante dans le reste de l'Angleterre. Mais presque tous ces objets

•ont admodiés pour peu do chose et de longues années.

(3) Voyez l'appendice , note PPP»

Loterie.
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magemens réclamés par les Américains qui ont!

perdu leurs biensà la révolution de leur pays (i);

se renouvellant^ depuis quelque tems^ tous les

ans 9 paroissant devoir se renouveller encore

plusieurs années de suite ^ et suppléant en parJ

tie aux besoins de l*état , au déficit d'js taiçs

ordinaires pour les dépenses ordinaires; peut

bien être rangée au nombre des impôts levéi

sur le peuple , et certes n'est pas le moiDs

désastreux. On vote tous les ans une somme 1

qu*on divise en un certain nombre de billets

qu'achètent, au plus offrant, des négociaiu

qui combinent les lots , de manière à tenter le|

plus qu*il est possible , la cupidité du public,

et ces billets sont ensuite vendus à des per-

sonnes qui prennent une licence du gouverne-

1

ment pour les revendre en détail , soit en en*

tier , soit par quart , par huitième , eic. , mais I

pas au-dessous du seizième. En 1 787 , 011 vota

(i) il a été décklà en juin dernier , qu'on payeroit la totalité à

ceux donc la perte n'excédoit pas 10,000 liv. st. ; de 10,000 à

30(O0O liv. st. 1.9p. pour cent de l'excédent des 10,000 liv. st.;

de 5o à 5o,ooo liv. st. , 85 pour cent , toujours de rexcédent des

10,000 liv. st. ; et au-dessus de 5o,ooo liv. st. , 80 pour cent : et

qu'on douneroit à ceux qui ont perdu des places , etc. , une pen-

sion de 5o pour cent pour un revenu de 400 liv. st. et au-des-

cous , de 40 pour cent jusqu'à i5oo liv. st. , et de 3o pour cen:

au-dessus. Le montant de ces réclamations passoit 2,000,000 liv.

at. outre 4 ^ âoo,ooo liv. st. qui avoient déjà été j)ayés.
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hoo,ooo liv. st. dont on fit cinquante mille bil-

(lets qu'une compagnie acheta 766,875 liv. st. :

Iles frais de gestion de ces 5oo,ooo liv. st. payés

len lots ,
par la banque, furent à 1,000 liv. st.

,

|et ceux des commissaires chargés d'arranger la

lloterie , de délivrer les billets et les certificats

etc., à 1 1,960 liv. st. , en tout 12,960 liv. st.

,

I
qui joint aux 600,000 liv. st. de lots, firent

512,960 liv. st. , lesquels déduits de 766,876 liv.

st. prix d'achat , laissèrent au gouvernement un

bénéfice de 243,926 liv. st. On n'a voté cette

année que 480,000 liv. st. divisés en quarante-

huit mille billets de 10 liv. st. qui ont été ache-

tés i5 liv. st. 12 sh. 9 den., payables à la ban-

que, à différentes époques , du 9 mai au 16

janvier prochain (i) : la banque tient compte à

l'échiquier de l'excédent de la recette. Croiroit-

on qu'une nation presqu'entièrement occupée

tie spéculations commerciales > puisse porter la

cupidité au point de payer plus de la moitié

en sus de sa valeur , la chance d'avoir un lot

et de gagner quelqu'argent.

(0 Voyez l'appendice , note QQQ*
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TRESORERIE
ET

É C H I Q U I E R.

il

Trésorerie* Vj' R S T le lord treasurer ou , lorsque cet of'

fice est en commission , comme il Test depuij

long-tems , ce sont les lords de la trésorerie

qui onfr la direction de tout ce qui concerne

les revenus publics , et leurs fonctions parois-

sent si importantes que le premier lord delà

trésorerie est toujours le premier ministre , le

ministre dirigeant l'action du gouvernement,

celui dont l'administration prend le nom, lors-

qu'on l'envisage sous le rapport des époques

et des personnes. M. Pitt occupe dans ce mo-

ment cette place dont le traitement est de

4,000 liv. st.; celui des quatre autres lords 1

n'est que 1,600 liv. st, j ils ont sous eux deuxl
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secrétaires-adjoints {joint-secretaries^ sur qui

roule toute la l)esogne journalière (i).

I/écbiquier est , à proprement parler , le

trésor national , tous les fonds y sont versés et

y reposent jusqu'à ce que la trésorerie en dis-

pose , d'après des actes du parlement , ou des

ordres du roi passés au sceau. C'est de-là que

se versent à la banque, à la compagnie de^

Indes, à la compagnie du Sud, tous les trois

mois, le lendemain même de l'échéance, les

gommes nécessaires pour le paiement de la por-

tion d'intérêt de la dette publique que ces com-

pagnies sont chargées d'acquitter , intérêt qui

se paie constamment avec l'exactitude la plus

scrupuleuse , dans l'ordre où se présentent les

créanciers de l'état ; et que sont versés ^ à la

banque , les fonds destinés à la marine , à l'ar-

mée, à l'artillerie et à diverses autres dépenses,

poiir prévenir l'accumulation de fortes sommçs

dans les mains des payeurs qui ne peuvent re-

tirer ces fonds qu*au momçnt où ils ont à en

faire l'emploi.

L'échiquier , dans sa partie civile , qui est

entièrement distincte de sa partie judiciaire,

est divisé en une chambre de j-ecette dont le

(i) Voyez l'appendice , note RRH.

III. iS



-::^^W

BS

riianibre de

rtcttlte.

Chancelier

lie l'échiquier.

Auditf ur de

r^chiquier.

Î226 TABLEAU '

bureau du contrôle fait partie^ et une chambre

des comptes (i),

La chambre de recettes est composée du

chancelier de l'échiqfiier, d'un auditeur de l'é-

chiquier, de trois auditeurs pour la /aWetles

assessed'taxes , d'un commis aux rôles de re-

cettes , de quatre caissiers , de trois payeur»

des billets de Péchiquier , et d'un huissier.

Le chancelier de l'échiquier a la direction

des affaires. M. Pitt réunit cette place impor.l

tante , qui vaut 1800 liv. st. de traitement,

à

celle de premier lord de la trésorerie.

L'auditeurnommé par une commission signée

et scellée par les commissaires de la trésorerie,

enregistre les ordres du roi, tient l'état desrfr

cettes et dépenses, certifie les comptes que lui

reiident toutes les semaines les caissiers, dé-

livre les ordonnances de paiement et en trans-

met l'état aux commissaires aux comptes et 1

aux remenhrancers ( officiers de la cour i

l'échiquier chargés de la poursuite des comp*!

(I) Les comptes qui se font à réchiquier,co,ntiennent beaucoup

de mots latins; les rôles sont écrits dans une espèce de latin abréj

et les sommes y sont exprimées dans des caractères et de vieux 1

termes corrompus, hors d'usage par-tout ailleurs, qui ne peu*

vent exprimer de nombres considérables tels que des millioni,

et qui ne sont point connus des comptables. Voyez rapp«ndi<t)|

note SSS. '"
'

1 .
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tables), visite l*état des caisses tous les mois>

examine les pièces justificatives des caissiers

tous les trois mois , etc. Cet auditeur qui a

dans son bureau vingt -trois commis fixes >

outre les extraordinaires , est dans ce moment

le duc de Newcastle : le parlement a fixé , en

1783 , le traitement de sa place, qui, en 1780

avoit valu 14,016 liv. st. , à 4,000 liv. st. 5 et

celui de son premier commis , qui fait toute la

besogne, et qui dans la même année avoit eu

2;752 liv. st. , à 1,000 livi st. (i).

Des trois auditeurs pour la land et les asses-

sed taxes , un est cha/gé des comtés de Ches-

ter , Derby , Lincoln et Nottingham ; un

du Pays de Galles j et Tautre du reste de

l'Angleterre : ils tiennent Tétat des recettes

,

reçoivent les comptes des receveurs-généraux,

des shérifs , des baillis , enregistrent les ordon-

nances de la trésorerie relatives à leurs dépar-

temens , et préparent les comptes de la maison

du roi (2).

Le commis aux rôles de recettes (^clerk of Theciêrk<rf

the pells ) , également nommé par les commis- *^* ^^ '**

saires de la trésorerie avec la faculté de se faire

remplacer par un substitut qui est en même

Aiiditeuri

pour Id l<uid;j

taxé

(1) Voyei l'appendice , note TTT.
(a) Voye» l'appendice , note WV*
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tems son premier commis , et qui a quatorze

sous-commis^ enregistre toutes les ordonnai!-

ces de paiement et les vérifie , tient l'état des

recettes et dépenses , veille à ce qu'il ne sorte

aucune somme de l'échiquier que d'après des

autorités compétentes , garde une des trois clefs

des caisses^ assiste à leur ouverture et en exa-

mine letat , dresse toutes les semaines, le

compte des sommes entrées et sorties et l'en-

voie k la trésorerie , forme tous les six mois

un autre pareil compte , en double , sur parche-

min > dont une copie reste dans son bureau et

l'autre passe à la trésorerie , et examine et en-

registre deux fois par an le compte général des

comptables. Le traitement du c/erk ofthepelh

a été fixé , en 1788 , à 3,ooo liv. st. , et celui

de son premier commis à 800 liv. st. (i).

Les quatre caissiers ou compteurs (tellers)

auncHubre desquels se trouve le chancelier,sont

nommés par lettres patentes avec faculté de se

faire remplacer par des substitut s qui sont en raf •

me tems leurs premiers commis, et qui ont sous

eux chacun quatre autres commis. Ces lellen

donnent une caution de 3ooo liv. st. , et pré-

sentant en outre deux personnes qui les cau-

tionnent chacunapour 200 liv. st.-,et leurs subs-

<i) Voyez l'appendice , note XXX.
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tituts leur en donnent à leur tour une de 6oco

iiv. st.,et se l'ont également cautionner par deux

personnes chacune pour 2000 Iiv. st. Ils reçoi-

vent (i) et gardent les fonds publics , enregis-

trent les entrées et sorties de caisse dans un

grand livre de compte et sur une feuille de

parchemin qui passe au bureau du contrôle, et

ne délivrent de fonds que d*après des ordon-

nances de l'auditeur visés par le clerk of tJie

pells , et après avoir reçu et enregistré la quit-

tance. Ils ont une des trois clefs des caisses.

L'acte du parlement dt; 1783, fixe leur trai-

tement à 2700 Iiv. st.'i et celui de leurs pre-

miers commis à 1000 Iiv. st. (a).

Les trois payeurs de billets de l'échiquier sont » Pay-urs de

nommés par les commissaires delà trésorerie
*''""**''' '*'

» cniquier.

et révocables à volonté : leur traitement est

(le 283 Iiv. st. et ils ont sous eux un contrô-

leur, un compteur, un caissier et deux com-

mis: ils calculent l'intérêt des billets de l'échi-

quier depuis le jour de leur date jusqu'au jour

du paiement , se font délivrer les ordonnances

(i) Un commis de la banque est toujours à Técliiqùier avec

rjueirjues snus-commis pour examiner les billets de banque dans

lesquels s'effectuent presque tous les paiemens ; il les garde ec

donne un crédit à la banque pour leur montant, ainsi que pour les

sommes que vient payer quelqu'un qui y a son compte ouvert.

(2) Voyci i'apjiendice, note YYY.

-'•f'
.i&"'
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de paiement par la trésorerie , en font verser

)es fonds à la banque où ils ont un compte ou>

vert , retirent les billets , les barrent , et leg

gardent dans leur bureau jusqu'à ce qu'ils ren-

dent leurs comptes à la chambre des comptes.

D'un huissier. L'huissicr , nommé par lettres patentes,

avec faculté de se faire remplacer, garde les

clefs des portes et est chargé des fournitu-

res , de plumes , encre , papier , tables , bu-

reaux , charbon , et des réparations , le tout,

d'après un prix anciennement fixé,ou à 40 pour

cent de bénéfice pour ce qui ne l'est pas , ce

qui fait monter son traitement à 4200 liv. st.,

son substitut, et son commis qui est en même

tems huissier, payés. L'acte de 1783 supprime

cet office à la mort du titulaire, et charge

alors des fournitures, le président de chaque

bureau (1).

' Les places d'auditeurs de l'échiquier , d'au-

diteurs de la Lond^tax pour l'Angleterre, de

clerk of thepells i Aq tellers et d'huissier sontà

vie , ce sont ce qu'on appelle en Angleterre des

sinécures dont toute la besogne est faite par des

premiers commis ou des substituts, qui, ainsi

que leurs commis, sont à leur nomination, Ce

n'est qu'à la mort des titulaires que les traile-

(1) Vpyc?. î'appen'iice , nc^e TIIIL.
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mens qui y étoient attachés et dont la plus

grande partie provènoit d'honoraires , droits

,

etc., ont dû être réduits au taux fixé en 1783.

Le produit de ces honoraires et des emplois ré-

duits ou supprimés, est depuis cette époque ap-

plicable au traitement des employés de l'échi-

quier, et l'excédent est à la disposition de la liste

civile ou se verse dans les fonds consolidés (i).

Le bureau du contrôle (^tally-court) est Bnr^u d«

composé de deux chambellans nommés à vie connùie.

par lettres patentes > avec faculté de se faire

remplacer,et dont le traitement va à 585 liv. st.,

et de quatre substituts qui font toute la beso-

gne. Elle consiste à faire marquer à la taille

par le taU/y-cutter ou son substitut, toutes les

sommes payées à l'échiquier, et à faire écrire

de chaque côté par le tally-^ritter ou son com-

mis, la date du paiement , et le nom de la per-

sonne qui l'effectue : la taille est ensuite fendue

en deux parties dont une est remise au comp-

table comme quittance 5 l'autre reste à ce bu-

reau, sert à contrôler les comptes, à voir

s'ils s'accordent avec les enrégistremens faits

lors de l'entrée des fonds par le commis de Yln-

troïtus , et passe de -là au pipe - office avec

une marque qui en certitie l'exactitude. Les

(1) Vovez l'appendice, uo.te AAAA.
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chambellans conservent les traités avec les puis-

sanceâ étrangères , les anciens titres ^ tels qne

Je domes-day-book y et les étalons des monnoies

et des poid^ et mesures. Le plnt ancien des

deux a une des trois clefs des caisses. D'après

Pacte de 1783 , ces différens emplois demeure-

ront supprimés à la mort des titulaires, et un

mode de contrôle dentelé ( indenîcd chèque)

sera substitué à celui de la taille. •

'

La chambre des comptes, compï>8ée de cinq

commissaires dont trois ont chacun 1000 liv.

8t. de traitement , et deux 5oo liv. st.
, parce

qu'ils sont en mêmetem» contrôleurs des comp-

tes de l'armée et ont 1000 liv. st. de plus pour

cette fonction ; de deux inspecteurs-généraui

qui ont 5oo liv. st. j d'un solliciteur, et de plu-

sieurs autres employés , a été établie, en 1786,

pour remplacer les deux auditors of impresi

dont les emplois rapportoient quelquefois plm

de 16,000 liv, st. chacun (i) par an, et qui

avoient laissé en arrière des comptes de plus de

vingt-un ans^montant à 171,000,000 liv. st. Dàus

le département de la guerre , six cent soixante-

quatre personnes restoient encore comptables,

iuili

(1) L'un avoir eu en lyBa, i6,5651iv. St. ; et en 1783 , iô,2Ôo

Hr. 8t. : et l'iratre en 1782» , io,33i liv. st. ; et en 1783 , 16,575

liv. st. Voyez l'appendice , note BBBB.
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en juillet 1/83, de 38,983,920 lir. st. (i), et

parmi elles,six Tt^toîent de 4,2 14,487 liv. st. ries

liéritiers du lord Holland qui avoit donné sa

démission de payeur-général de l'armée, en

:-j()S, étoient par apperçu , redevables de 94,786

liv. st. : l'intérêt seul des fonds restés dans leurs

niains,à 4 pour cent et à dater de six mois apr^s

la résignation de son office, montoit à 248,894

liv. st., et celui des fonds gardés par les payeurs-

généraux qui lui avoient succédé à 46,886 liv.

st. , ce qui faisoit une perte de 294,886 lir. st.

pour le trésor public. Dans le département de

la marine, aucun compte postérieur à 1761

,

n'étoit encore prêt en 1785. Cest pour remé-

dier à ces abus que Tacte qifi crée l'a chambre

des comptes, l'autorise à forcer les comptables

etsous-comptables, de lui présenter leurs comp-

tes appuyés de pièces justificatives , trois mois

après l'expiratioa de Tannée , pour la Grande-

Bretagne; quatre, pour le reste de l'Europe;

six , pour l'Amérique et l'Afrique -, et un au

après , pour l'Inde.

La cliambre des comptes reçoit de l'auditeur

de l'échiquier un état de toutes les sommes qui

en sortent; et des comptables, le compte de

: .il-

IW'^

(i) Les honoraires seuls de ces comptes dévoient monter à

55,120 lîv. st. Voyez l'appendice t note CGCC.

\^'^
'M'^^
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toutes celle» qu'ils ont touchées : elle en forme

un compte général qu'elle remet tons les Irois

mois à la trésorerie qui les présente tous les aiu

au parlement : dès que les comptes particuiien

des comptables sont vérifiés, ils passent aux

remenbrancers (\u\ les enregistrent et intentent,

par devant la cour de l'échiquier, les action;

auxquelles ils peuvent donner lieu : lorsqu'il,

sont trouvés en règle et sont entièrement ap-

Bureau «lu purés , ils passcut au pipe-office ( bureau du

gran ro e.

g^^ud rôlc) 8ur Icquel the clerk of the pipe (le

commis du grand rôle), les enregistre sommai-

rement et par extraits au bas desquels il écrit

quietus est, La copie de cet extrait est le qiii<

tus du comptable*
: .

'
;.

> »

.•f

M ^ '

') ",

> j > *

'.Il .a
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t • - >

AGRICULTURE.
1 "^

Ju'AgricuLTUR E, la seule base solide et

durable de la prospérité des empires , qui, jus-

qu'à la loi de 1778 sur l'importation et Texpor-

talion des grains, n'avoit jamais attiré que

d'une manière vague , l'attention du parle-

ment (i) , a été long-tems entravée par des ré-

glemens aussi barbares qu'impolitiques (2). Une

(1) Voyez dans larithmétique politique de Young , le mémoire

du gouverneur Pownal auteur de cette loi.

(2) Une loi d'Edouard VI condamnoit k six mois de prison ,

et pour la récidive au pilori, quiconque acbetoit des grains pour

les revendre : des statuts subséquens la modifièrent et il fut per-

mis en 1675 d'acheter du bled pour le revendre lorsque le prix

n'en excéderoit pas 4^ sb. le quartier , et les autres grains à pro-

portion ; à condition toutefois qu'on ne le revendroit pas de

trois mois dans le marché où on les avoit achetés. Cette loi, dit

Smith , n'ayant pas été rapportée , subsiste encore dans toute sa

force.

m
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de ses branches principales, les laines (i), gé.

missent même encore sous des loix prohibitives

en faveur des manufactures qui seules semblent

mériter les regards de la nation. Cependant,

malgré ces entraves , plusieurs causes ont cous.

tamment soutenu la culture des terres en An-

gleterre : le respect sacré pour toute espèce

de propriétés \ l'assiette et la fixité de l'im-

pôt territorial qui n'augmente pas avec l'amé-

lioration du sol \ l'usage établi dans divers can-

tons de payer la dixme en argent par com-

position (2)3 l'usage des baux à longues ae-

néesj la grandeur des fermes qui exige des fer-

miers riches et en état de faire de fortes avan-

ces^ les enclos déjà très-anciens, qui séparant

et protégeant les propriétés, attirent plus par-

ticulièrement les soins des cultivateurs (3), les

{\)Y<\yf!T. Manujactnres^ étoffes de laine.

(2) «Les essaie qu''oTt vient cïe fàiire, dk Smith , pour intro-

« duite en Angleterre la culture <Je la garance, sont dus à V\

tc\o\ qui en fixe là (Hxme à 5 sfa. par acre , au lieu de le perce-

M voir en nature^ m

- (5) L'utitité 4e9 enclos n'est cependant fiaé aussi généralemeni

Teconnu qu'on le croit. La Flandres, le Milanois, le royaume Al

Valence, contrées les ^his fertiles et les mieux cultivées derEu-l

rope, en sont couverts : les riches pâturages de la Nord-Hol-I

lande , l'ile de Thatiec où la culture du hlé attire exclusivement

Tattention des cultivateurs et est fort petfeËtionnée , n'ont pa-

un arbre , pas un buisson.
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arrachent à la servile imitation de leurs voisins,

favorisent Péducation des bestiaux, Paugmen-

lation des engrais , l'accroissement des pro-

duits du sol, et donnent lieu à une grande

et utile variété de culture 5 les richesses en-

fin répandues dans tout le royaume , le luxe

et les grandes consommations qui en sont la

suite.

Diverses loix passées, vers la fin du dernier

siècle et au commencement de celui-ci , pour

encourager l'exportation et limiter l'importa-

tion des grains , loix quelquefois suspendues

temporairement, ayant laissé beaucoup de va-

gue dans la manière de déterminer les prix , se

trouvèrent par-là même presque sans effet , et

le prix du blé, dont l'exportation étoit ainsi

incertaine et gênée, resta constamment bas

jusqu'à la guerre de 1765, qui en accrut la va-

leur et excita un peu l'industrie du cultivateur.

•Quelques riches propriétaires duT^orfolk , qui

avoient défriché et marné à grands frais leurs

terres légères et sablonneuses, et y avoient

employé avec succès des méthodes usitées en

Flandres (1) , commençoient a être imités par

Loix^

(1) Le docteur Campbell, dans son Polîtical surçey of great

Britain , ouvrage prolixe et qui n'est qu'un continuel éloge de
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quelques fermiers eux-mêmes , et l'améliora-

tion de la culture s'étendoit sensiblement, lors<

que les clameurs des manufacturiers contre

la cherté des grains qui continUdit toujours à

augmenter > en fireiit défendre l'exportation en

1767 et 58. Elle fut permise de nouveau après,

mais depuis 1765, des ioix temporaires arra-

chées par les cris du peuple, qui ne voyoit pas

que les prix des produits de la terre ne faisoient

que suivre la progression de ceux de toutes les

autres denrées accrus par la circulation des rî«

chesses provenant de la conquête de l'Inde, se

succédèrent presque tous les ans , pour sus-

pendre la sortie des grains. Ces Ioix sans par-

venir à en diminuer la cherté , n'en inquiétè-

rent pas moins les cultivateurs, qui, à force de

représentations, obtinrent enfin, en 1778,1106

loi permanente qui les soustrait à l'impolitique

^M:

l'Angleterre, est forcé de convenir, liv. VI , clmp. i"., note F,

que les Flamands ont instruit les Anglois dans ragriculturc , les

manufactures et le commerce
,
que les Anglois leur doivent una

grande partie des moyens qui en ont fait une nation riche et puis-

sante. Avant le règne de Henri yill,dit Chalmefs, il n^ afoitea

Angleterre , ni carottes , ni navets , ni choux, ni salades; et dans

le dernier siècle, dit le docteur Smith, la majeure partie despom*

mes et des oignons consommés en Angleterre, venoit de Flandres.

II y passe encore à présent beaucoup de pommes de Calais et ik
\

Dunkerque. .
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incertitude dans laquelle ouïes retenoit (i).

D'après cette loi, lorsque le blé est âil-dessuâ
>i -

^

(i) Les calculs de Tauteur de plusieurs traités suc le commercé

(les grains, traités cités avec éloge par le docteur Smith
, prouvent

combien sont mal fondées les craintes du peuple sur la liberté de ce

commerce. D'après ces calculs,la proportion de la quantité moyenne

des grains de toute espèce importés dans la Grande-Bretagne , de-

puis la fin du dernier siècle jusqu'en 1766, à la quantité moyenne

des grains qui y ont été consommés , n'excède pas un à cinq cent

soixante-dix : et le médium des grains exportés, dans le mémo
espace de tems , ne passe pas la trente-unième partie du produit

annuel»

Le relevé des douanes de 1771 à 1784, donne une importation

de deux millions trois cent quarante-cinq mille neuf cent dix-huit

ijuarters de blé,à 4^ sh. 8 den. le quarter , et une exportation d'un

million quatre cent six mille sept cent quatre-vingt-quatorze ;

ce qui fait une balance d'importation de neuf cent trente-neuf

mille cent vingt-quatre qitarters., qui, divisés par quatorze ans. font

soixante sept mille quatre-vingt quarters par an : — une exporta-

tion d'orge et de drèche d'un million cent soixante-quatre millfl

trois cent quatre quarters ^ à 25 sh. 8 den. le quarter, et une

importation de six cent quatre-vingt mille cinq cent cinquante-

huit ^Karferj ; ce qui forme une balance d'exportation de quatre

cent quatre-vingt-trois mille sept cent quarante-six quarters.—£a
les déduisant des neuf cent trente-neuf mille cent vingt -quatre

quarters de blé entrés , il ne resteroit que quatre cent cinquante-

cinq mille trois cent soixante-dix-huit quarters de toute espèce

àe grains , et trente-deux mille cinq cent vingt- sept par an. En

1783 , l'importation du blé seul a été à cinq cent quatre-vingt-

quatre mille cent quatre-vingt-trois ^uAr/<7rj , dont cinquante-un

mille neuf cent quarante-trois sont ressortis > et la plus forte ex-

portation
, qui a eu lieu en 1780 , a été, en blé, de deux cent vingt*

quatre mille cinquante-neuf ^««rferj.
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de 48 sh. le quarter{i), le seigle au-dessus de

32 sh. 9 l'orge au-dessus de 84 sh. , et l'avoine

au-dessus de 18 sh. > les droits sur l'importa*

fion se réduisent à 6 den. par quarterà& blé,

2 den. par quintal de farine^ 3 den. par quar-

teràe seigle ,2 den. par quarter d'orge , 2 den,

par quarter d'avoine j ce qui est moins envi-

sagé comme un droit que comme un moyen

de s'assurer de la quantité de blé importé;—au-

dessous de ces prix, les droits sont de 1 liv. st.
4

sh. 3 den. par quarter de blé importé et le rabat

au cas de réexportation de 16 sh. 3 den. \ dei

iiv. st. 2 sh. ^diX quarter de seigle et d'orge,

rabat pour la rée3i;portation 14 sh. ; et 6 sh. 7

den. par quarter à^a,vorne, rabat 3 sh. 11 den.

— Quand le blé est à 44 sh. le quarter , le sei-

gle à 28 sh. , l'orge à 22 sh., et l'avoine à 16

den., l'exportation est arrêtée, excepté de Lon-

dres à Gibraltar qui peut en tirer deux mille

cinq cents quarters de toute espèce de grains,

Cbalmers iissure que l'Angleterre a perdu dans la balance de

«on commerce la valeur d'un million sterling d'exportation de

grains qui entroit dans cette balance en 1 749 , 5o et 5 1 ; et que

dans les années de disette , on en impprte à présent de grand»

quantités ; ce qu'il attribue bien moins au déclin do l'agriculture,

qu'à l'accroissement de la population et de la consommation in-

térieure. Voyez l'appendice , note ïiï>\m.

(1) Le quarter est au septier de Paris , comme 1000 est à â3t
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et à Sainte-Hélène qui en peut tirer cinq cents;

l^de Southampton à Jersey et Guernesey qui

peuvent en tirer cinq mille;— et de Liverpool

et (le Whitehaven qui peuvent en faire passer

deux mille cinq cents àTiledeMan (1).— Au-

dessous (le ces derniers prix , l'exportation est

encouragée par un prisme de 5 sh. par quarter

de blé, 3 sh. par quarter de seigle, 2 sh. 6 den.

par quarter d*orge, et 2 sh. par quarter à'di-

voine.

Une loi de 1774 dit que les prix des grains

pour ces prismes, seront fixés sur un prix moyen

de ceux du marché le plus voisin du port par

lequel se fait Texportation ; et une loi de 1770,

I oblige les juges de paix de charger, dans

I

leurs quarter " sessions d'automne, une per-

sonne d'envoyer toutes les semaines le prix des

grains des principaux marchés du comté , à la

trésorerie, qui le fait insérer dans les papiers

[publics.

Tel est l'état actuel de la législation an- ai

gloise sur le , commerce des grains, et c'est

depuis cette loi de 1773, la moins mauvaise

qu'ait pu faire la manie réglementaire qui s'op-

mcliorau'onj

(1) Ces permissions d'exportations ont été éienJ-àies en 1774 et

1776, pour des quantités bornées , aux colonies à sucre , à Terre -

[Neuve, à Bencoolen.

111. * 16
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pose à une entière liberté, ou la prudence d'un

législateur contraint de se plier aux préjugé,

du peuple, que l'agriculture a fait de rapi(lp>

progrès
,
qu'un grand nombre d*actes du par-

lement ont été passés pour diviser, défricher

et enclore des communes , percer de nouvelles

routes , ouvrir de nouveaux canaux (i); et

qu'une grande quantité de riches propriétai-

res , de grands seigneurs même , se sont livrés

avec ardeur à la culture de leurs terres, et y

ont répandu de gros capitaux, sur -tout pour

se procurer d'excellentes et superbes races de

bestiaux. ' "

Culture (In
^® Norfolk , où l'améHoration de Tagricul.

^olfG]k. ture a commencé à se faire appercevoir, est en-

core dans ce moment le comié d'Angleterre le

mieux cultivé, et celui où l'on peut le mieux

étudier les principes d'un art extrêmement dif-

ficile et qui n'a pour base solide qu'une longue

(i) Sous Guillaume on n'a pAS passé une seule loi pour enolorredet

communes : on en a passé une sous Anne , dix-sept sous George I,

cent quatre-vingt-deux sous George 11, et dans les (quatorze pre-

mières sessions du régne actuel , sept cent deux , quatre ccntcin-

quante^eux pour ouvrir ou réparer des chemiu»-,- et dix-neuf

pour percer de nouveaux canaux, « De cette manière, dît Clwl-

« mers, on a ajouté plus de tciTitoiro ttile au royaume ,
qu'on

« n'en à gagné par les différentes guerres faites dep*iis ia. révolu-

« tlon. » Voyez l'appendice , note liEiiE.
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suite d'observations. Des terres encloses et fort

divisées par de fréqiiens labours, engraissées

par des fumiers abondans et de bonne qua-

lité, et ensemencées alternativement de plan-

tes épuisantes et améliorantes, sans jachères ,

tels sont ceux qui paroi»<sent le plus générale-

ment suivis dans ce canton , et le plus géné-

ralement adoptés dans ceux où l'agriculture

fait des progrès , et dans les ouvrages les plus*

estimés. -.

L'extrême importance qu'on y attache à Tor-

dre (les récoltes , vient de la persuasion où l'on

est que la terre aime les productions variées et

se refuse à produire trop souvent des grains
j

jet delà nécessité d'en prévenir l'épuisement, en

substituant aux plantes céréaJes, pivotantes et

[épuisantes, qui tirent leurs substances d'une

I grande profondeur et ne rendent rien au sol,

des plantes herbacées, traçantes et amélioran-

tes, qui puisent la leur de sa surface , le fer-

tilisent par leurs dépouilles grasses et char-

nues, fournissent d'excellentes nourritures pour

les bestiaux, et lui rendant ainsi par la gran-

de abondance d'engrais qu'elles procurent, les

[sucs qu'en tire une culture non - interrompue

,

[le préparent à la reproduction de plantes cé-

[réales.

La culture du Norfolk, qui passe pour la meil-
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leure , consiste en navets ( turneps ) , orge

treffleet blé(i).

La terre est préparé à recevoir les turnem

par trois labours profonds, et un hersage à cha-

que fois •, les racines enlevées par la herse sonti

alors soigneusement brûlées, on y répand l'en'

grais (2) qu'on enterre par un quatrième la. 1

bour, et quelquefois un cinquième précède la
|

semaille qui se (ait à la volée : la semence est

recouverte par la herse: on fait ensuite deuil

sarclages à la houe qui laissent les plantes à

environ six pouces les unes des autres. On ar-

rache les turneps pendant l'hiver à mesure

qu'on en a besoin , et on les porte ou sur le

chaume où le bétail les mange ^ ou dans la

basse-cour de la ferme» Quelquefois on laisse
|

les moutons les arracher eux-mêmes.

Pour l'orge, la terre est labourée trois foisl

et quelquefois dans la même semaine ; elle est

ensuite hersée et roulée, on arrache les mau-

vaises herbes lorsque la plante grandit , on la

(i) Quelques fermiers prétendent qu'à la longue leurs terres sel

refusent à produire des turneps et du trèfle, ce qui oblige dysiib*!

ttituer des choux , des fèves , des carottes, du sainfoin et de Ialu>|

terne. Les patates paroissent être selon eux la plus épuisante lé-l

coite intermédiaire , et les fèves celle qui Test le moins et dooiMl

le plus de profit.

(a) Voye» lappeudice , note FFFF»
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fauche quand le grain est mur, et on la met en

nieule(i). ' •
>

•*

Le trèfle mêlé de rye-grass est semé c' ins le

même terrain , entre le moment où l*est l'orge

et l'instant où il va lever : on en Ole les pier-

res au printems suivant , on le fauche , et on

ie laisse huit ou quinze jours en tas, sur le

champ , avant de l'enlever : la seconde récolte

est pâturée par les bestiaux. La deuxième an-

née (2) , le rye-grass qui reste seul , est pâturé

par les bœufs qu'on engraisse , et est rompu en
juillet ou septembre. ' '' ;':»-; im .

Ce premier labour destiné à préparer la terre

pour le blé, est peu profond, et se donne autant

qu'il est possible avant la moisson : lorsqu'elle

est faite on redonne un second labour croisé

et profond qu'on a fait précéder d'un hersage :

•n répand ensuite l'engrais , mais moins abon-

damment que pour les turneps ; on herse , on

sème, on recouvre la semence à la charrue, et

on sarcle au printems.

Si, au lieu de semer le blé, on le plante, mé-
thode qui épargne plus de la moitié de la se-

mence, qui facilite le sarclage, et qui com-

(0 On cultive beaucoup d'orgo en Angleterre , parce qu'il s'en

/ait une énorme consommation pour la bierre.

(2) Quelquefois le trèfle est rompu à la première année.

V

lES^
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merice à se propager assez rapidement; on sel

conlente de couvrir la terre de fumier et de

la rompre, à la charrue, par bandes de dix à

douze pouces sur lesquelles on passe le rnu.

leau : un planteur <|ui marche ù reculons,
y

fait, sur chaque revçrs de la bande, des tron^

d'un pouce de profondeur et à environ quatre

pouces de distance, avec deux plantoirs grod

comme une grosse baguette de fnsil)^. terminés

par une pointe de fer , garnis d'un manche paJ

re:^lH celui d'uuji^ bêche , et traversés par un til

de fer pour qu'ils n'entrejit pas trop avant:

des,femmes ou des enfans qui suivent laissent

tomber dans chaque trou deux ou trois graine
I

de blé qu'on recouvre avec un cadre garni d'é-

pines traîné par un seul cheval : quelquefois on

Toule et l'on herse sans épines. Un planteur
I

et deux semeuses plantent un demi t acre paij

jour. Les récoltes paroissent chétives en au-

tomne et en hiver j mais les plantes talent beau-

coup au printems, et les épis plus gros n'ont
|

jamais de grains manques et sont sensiblement

plus pesans. • .; i,-.. .
i

La marne étant très-commune en Norfolk, 1

on y en fait un grand usage, et l'effet s'en fait

sentir pendant une vingtaine d'années: h; hi-

mier dont on se sert le plus communément est

celui qu'on nomme compost ^ formé d'un lii
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Le fumier et d'un Ut de terre: on y jet le lonte

celle qu'on retire des fossés qu'on relève , et les

chaumes qu'on arrache avec la herse après les

avoir fait fouler par les bestiaux en y nian-

Leant les turneps qu'on y a répandu (i).

Ces bestiaux, chevaux, vaches, montons >

|<ont presque toujours en plein air. Les chevaux

Ipilturent en été dans le treile; en hiver ils ont

(le la paille d'orge , et daus les grands tra-

Ivaiix on leur donne tm hushel d'avoine par se-

maine , et quelquefois on la mêle avec des

bdies de grains : on ne les nourrit à l'écu-

rie qu'à dîner. Les bœufs et vaches paissent

également tout l'été , et l'hiver mangent des

\îurncps dans les champs. S'ils sont clos, on les

Iv laisse reposer la nuit sur un peu de paille;

mais dans les années pluvieuses , ils la passent

'dans les basses-cours où pour-lors on leur porte

(i) On fait engrais de tout en Angleterre , do marne, de chaux,

idesel, de gâteaux de colsat, de chinbns , de sciures de corne

et d'os dans le voisinage des villes où l'on en travaille beaucoup
,

jcomine à Sheffield, de cendres de bois, de tourbes , d'algue ma-

iTine (kelp) ^ de restes des manufactures de savon, etc. «On
'< afoit môme , » dit le docteur Campbell , dans son PoUtical sur-

ce/ of Great'Britain , « commencé dans les environs de Bridport

«en Dorsetshire , où la pêche du maquereau est abondante, à

j« s'en servir pour engraisser les terres , mais l'infection qui en ré-

|'< ïulcoit le lit défendre. L'industrie excité pai lo besoin on la cu-

pidité tire parti de tout. » . .| . .
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les tnrncpSt qu'on leur coupe quelquefois par

tranches : on les écrase avec un maillet pour

les veaux. Les cochons sont nourris Télé de lai-

tage, de chaume en automne , des ballayures

de la grange en hiver > et sont engraissés avec

de la farine de sarrasin. Les fermiers prennent

quelquefois en pension (^an'tstment) doi bes-

tiaux, du !«'. mai au 10 octobre : le prix pour

ceux d'Ecosse est de 3o à 35 sh., et pour le

bétail d'un an de 18 à 20 sh. : après le 10 octo-

bre les bêtes qu'on laisse à l'engrais coûtent i

sh. 6 den. par semaine.

Les fermes sont en iNorfolk de 3o à 3ooliv.

8t. de loyer, et les terres s'y louent de 12

à

20 sh, l'acre: les baux sont de sept, quatorze

et vingt-un ans. Le prix de quatre années du

loyer passe pour bien monter une ferme , et six

chevaux y suffisent à la culture de deux cents

arpens : on voit par la quantité de prairies ar*

tificielles qu'on y fait , que les prés y sont peu

communs et peu nécessaires. Les fermes de ce]

comté ont , en général , plus de bâtimens ([ue

celles du reste de l'Angleterre, et sont bâties 1

en briques et souvent couvertes de roseanx:

on y a deux ou trois granges , une écurie, iine|

étable pour les vaches qui allaitent , des han-

gars pour les bestiaux qu'on engraisse , et desl

parcs garnis de pieux et de planches pour ie$
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jiioutons. On vanne le blé en le jetant en l'air

avec une pelle entre deux portes de grange ou-

vertes. Les gages d'un laboureur sont de 8 à 10

iiv. si. , d'un valet de 4 à 6 liv. st. , d'une ser-

vante de 3 liv. st. à 3 liv. st. 6 sh. La journée

(l'un ouvrier est l'hiver de 1 sh., avec la bierre,

et l'été de i sh. i den. ; celle d'une femme est

(le 6 den. et la bierre : on ne les nourrit que

pendant les moissons. Les moissonneurs , la

plupart Ecossois , gnp;nent pour ce lems de 35

à 40 sh. Le plantage d'un acre de blé coûte de

6à7sh.

Les comtés les mieux cultivés , après le

Norfolk , sont ceux de Suffolk , d'Essex et de

Kent. Quoique les principes y soient à peu

près les mêmes , les méthodes s'y modifient

,

comme par -tout, en raison de la nature du

sol, des circonstances locales et des combinai-

sons des cultivateurs. «Ayons,» dit M.Ba-
ker, dans la préface de l'abrégéqu'il a fait pour

la société d'agriculture de Dublin , des voya-

ges en Angleterre d*Arthur Young ; « ayons la

« culture des navets à la houe, et la manière

«d'en engraisser !?s bestiaux du Norfolk; la

« culture des pois du Kent , et celle des choux

<( du Yorkshire; le labourage du Suffolk, mais

« avec des l>œufs et non des chevaux ; et les sui-

« les des récoltes des environs de Kensington

,

U'J
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« des pois verds , des navets , du bit- , des lé.

« ves , et point de jachères , et nous aurons la

« culture la plus perfectionnée qui existe. »

Les grains sont loin de faire la portion la

plus considérable des produits du sol de l'An-

gleterre (i) ; l'immense quantité de viande, de

beurre, de fromage et de laitage^ qui s'y consom-

me, l'énorme quantité de laine qui s'y emploie,

le grand luxe de chevaux , la nature du terrain,

souvent gras et fort arrosé , font trouver un

grand avantage à conserver beaucoup de pâtu-

rages; aussi des cantons entiers en sont cou-

verts, sans compter les communes ou landes

dont le royaume entier est parsemé. Tout l'Est

de l'Angleterre, du Hampshire auYorkshire, est

assez généralement cultivé en grains, sans (|u'oii

y néglige Téducatiou des bestiaux dont l'en-

grais est indispensable à la reproduction an-

nuelle de la terre ; et tout l'ouest est générale-

ment en pâturages clairsemés de champs cul-

tivés en grains.

Ces pâturages, les prairies grasses sur-tout,

sont parfaitement tenues, bien égalisées et bien

arrosées quand elles en sont susceptibles; les

plantes nuisibles en sont arrachées avec soin,

(i)On compte dans ce qui est cultivé un tiers en prairies e»

deux tiers en labour.
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Ips liaies qui les closent sont bien fournies et

I

bien taillées , et Therbe en est fine , égale

,

épaisse et d*un beau verd : on y voit paître de

superbes bestiaux de races très-variées, des va-

ches de Flandre , de Suisse ; de petites vaches

rl'Origny; des vaches à longues cornes nom-

mées cravcn et fort estimées 5 des vaches sans

cornes (1) \ des chevaux superbes, les uns gros,

forfs , ramassés, pour le labourage et les trans-

ports; des chevaux de selle, de course , de ca-

resse, plus sveltes et plus alongés; d'autres plus

petits que montent les voituriers , les fermiers,

les marchands, etc. On connoît le goût des An-

glois pour les chevaux, et le» prix considérables

dont ils les paient, souvent moins en raison de

leur beauté que de Ieurs»quâlités, de leur sû-

reté , de leur douceur , de leur vitesse.

L'éducation des bestiaux fait une branche Education de*

très-importante de l'agriculture en Angleterre,
''"''"''•

aussi ne néglige-t-on rien pour en améliorer les

races, et s'y livre-t-on à cet égard à des spé-

culations dans les(|uelles on emploie *de très-

gros capitaux. L'exemple le plus frappant dans

ce genre est sans contredit celui de M. Bake-

(i) Le nom (le blach caille ^ bestiaux noirs, qu'on donnp aux

bêtes à corne en Angleterre, a fait croire a«t/ généraleinent

qu'autrefois les races ëtoient noires. -
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well de Dishley en Leicestershire , qui, àfor.|

ce de croiser et de soigner ses races de brebis,

est parvenu à obtenir une race plus petite

J

mais plus ronde que les autres, dont les os sont

plus minces et la laine est plus fine, et qui

s'engraisse en moitié moins de tems. On a mê-

me été jusqu'à prétendre qu'il pouvoit, par sa

manière de l'élever et de la nourrir , lui faire

produire de la laine presque du degré de finesse

qu'il vouloit. Vers 1770, il vendoit ses brebis

de deux à trois guinées et louoit ses béliers

vingt-cinq guinées par saison; et cette année,

après avoir choisi pour lui le plus beau de

soixante béliers qui formoient son troupeau, il

en a loué un quatre cents guinées pour la sai-

son seulement (i). Il a amélioré également une

race de vaches qui portent son nom, et une race

de gros et forts chevaux noirs dont il vient de

présenter au roi, cet hiver,un étalon remarqua-

ble par sa taille , sa force et sa beauté , et que

tout Londres a été voir comme une chose ex-

traordinaire.

On a observé que le poids des bestiaux ven-

dus à Smithfield, marché de Londres, avoit

plus que doublé depuis le commencement du

siècle , ce qu'on attribue aux enclos qui se sont

(1) Voyez Tappendice, note GGGG.
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beaucoup multipliés et où ils sont mieux nourris

I

et mieux soignés que dans les communes; mais en

forçant la végétation par une surabondance de

fumier et de culture, en engraissant trop vite ks

bestiaux dans des prairies grasses, ou à foice

^tturneps, de choux, de carottes, on n'ob-

tient qu'une viande peu succulente , presque

sans consistance , et couverte d'une graisse dé-

goûtante : aussi ai-je vu des cultivateurs man-

ger de préférence des bestiaux nourris dans des

terrains moins gras , et qui avoient plus de suc

et meilleur goût. C'est pour la même raison

qu'on préfère généralement les petits moutons

des montagnes du Pays de Galles , quoique le

mouton soit la meilleure viande d'Angleterre

,

parce qu'il est communément nourri dans des

landes; car la quantité de ceux qu'on engraisse

dans de gras pâturages ou avec des turneps ,

etc. , est très-petite comparée à l'immensité des

troupeaux qui couvrent les doy/ns et les com-

munes.

Les habitans des Villes lorsqu'ils voient dé- Défrichemens

fricher et enclorre des communes, craignent

que ces terrains enlevés à la nourriture des bes-

tiaux , n'en diminuent le nombre , et n'occa-

sionnent un renchérissement dans le prix de

la viande et du laitage. L'amélioration des ra-

ces, qui paroît évidemment provenir de la nour-

^

il

^

.

M'

vë^\
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riture plus saine et plus abondante que produi.

sent les enclos, prouve combien cette crainte

et les clameurs qu'elle occasionne, sont mal

fondées. Toutes les communes encloses ne sont

pas d'ailleurs destinées au labourage; quelques.

unes restent en pâturages, et des terrains en-

clos et saignés avec intelligence, sont bien pré-

férables pour les bestiaux , à de mauvais marais

remplis d*eaux croupissantes que personne ne

se donne la peine de faire écouler , et où ils pé-

rissent de pourriture -, et celles qu'on cultive en

grains, sont périodiquement converties en prai-

ries artificielles , dont le produit , joint aux

pailles des récoltes précédentes , repousse toute

comparaison avec celui de mauvaises landes

presqu'entièrement couvertes de i'ougères ou de

joncs marins {furs)i l'on peut d'ailleurs se re-

poser en toute assurance sur l'intérêt dn culti-

vateur, tant qu'il aura plus de profit à nourrir

des bestiaux qu'à cultiver du grain , le nombre

n'en diminuera pas.

On se plaint aussi, au sujet de ces défriche-

mens , de la perte de quelques misérables droits

de communes, que font les pauvres babitans des

campagnes (i); mais ils sont bien auiplement

succès, r

(i) Les joncs qu'ils coupent pour cbaufCer le Tour , et les fou-

^^.Mcs qu'ils coupent pour faire du fumier, et qu'ils vendent aux
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iciédommagés, par l'augmentation de travail

I

qu'ils trouvent dans ces enclos , de la priva-

lion de mauvais pâturages , où ils nourris»

soient quelques oies, quelques cochons (i), ou

faisoient paître, l'été , quelques moutons qu'ils

létoient obligés de mettre en pension l'hiver chez

les fermiers des environs à 4 sh. ou 4 sh. 6 den.

Ipartête j usage encore trop commun et singu-

lièrement pernicieux pour l'agriculture, en ce

[iju'il force les fermiers de conserver leurs chau-

mes pour y faire paître ces moutons, et les em-

pêche par conséquent de labourer leurs terres

avant l'hiver: or, l'on tient en Angleterre qu'un

labour alors et un au printems valent mieux que

[six dans d'autres saisons.

Ces défrichemens de landes et de communes,

I contre lesquels se sont élevés plusieurs écrivains

et que d'autres ont défendus avec courage et

succès, ne sont pas aussi considérables, mal-

lieureusement pour l'Angleterre, que ces cla-

\\ il

fftîrmiers de leur voisinage , font peut-être le plus grand bénéfice

Eqniis retirent des communes.

(i) Presque tous les pauvres qui habitent la campagne ont des

lioclions , il y en a beaucoup dans les fermes, et de riches pro-

Ipiiétaires en élèvent quelquefois par spéculation. J'en ai vu

|iine grande quantité chez le feu lord Clarendon , nourris avec un

Itoiii et tenus avec une propreté étonnante , et qu'on leur croyoit

bî«Iiitaije.

iiî

u
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meurs paroîlroient rindiquer. On compte dans

la Grande-Bretagne quinze à vingt millions d'a-

cres ou absolument incultes , ou de communes

laissées presqu'entièrement dans l'état de pmel

nature. Dans un compte rendu, en 1 787, au com.

mon-council de Londres, par un comité chargé

de rechercher les causes de l'accroissement du

prix de la viande , on trouve une liste de cinq

cent mille acres défrichés depuis douze ans:

Howlett qui a écrit plusieurs ouvrages d'éco-l

nomie politique, et qui s'est distingué dansi

cette querelle , croyoit qu'il pouvoit y en avoir

eu un million d'enclos depuis trente à quarante

ans \ mais que les quatre cinquièmes étoient

déjà en culture, plus ou moins bonne , et que

la totalité des terres nouvellement retirées de

l'état de pure nature, n'alloit pas à la deu\

centième partie des landes ou communes de
|

l'iVngleterre. • m
Toutes ces landes, dont quelques-unes sel

louent un denier Pacre , sont loin d'être sus-

ceptibles de culture; il en est de destinées à

une stérilité perpétuelle: des marais peuvent

être desséchés, d'excellens terrains commu-

naux , couverts de joncs et de fougères, d'an-

ciennes forêts qui n'en ont plus que le nora,|

telles que la New-Forest en Hampshire, quia

quarante milles de tour et plus de cent millel
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acres de bonne terre, et qui est tellement.dé-

serte qu*oh y trouve des chevaux sauvages que

chassent quelquefois, par partie de plaisir, les

habitans des environs, peuvent être défrichés

avec succès (i); mais d'immenses landes sablon-

neuses ou crayeuses sont condamnées à rester

perpétuellement en friche et à ne servir qu*à la

nourriture des moutons (2). Il est peu de com-

tés où Ton n'en rencontre, car le sol de l'An-

gleterre est loitt d'être généralement fertile^

quoique quelques cahtons le soient beaucoup
;

et pris en général , ce royàuttie est peut-être

même un des pays de TEiirope les moins culti-

Tés(3).Riett n'étonne plus un ,5tranger qui le par-

court, que ces landes > ces cotnmunes irùmen*

ses qu'il y rencontre à chaque pas , qui ne frap-

pent pas lès habitans , parce qu*ils y sont ha-

bitués , et que' la plupart d'entre eux regardent

même comme une des sources de leurs riches-

iii>> '. li i .
> I >^

:

(0 Parmi ces landes et ces forêts ibeancoup appartienùènt à la

couronne, le parlement a nommé,, eiji 1786, une commission

pout prendre des'renseignemens à ce sujet et vendre ce qui en

leroit susceptiBle ) iha^ la majeure partie a été hliénée , soit pour

toujours , soit pour 4ç très-longs termes.

<2) Dans quelques landes sabloneuses, ons fôrne dé gfitsnuvi

quiiie laissent pas , par l'apport au poil des lapins , d'être d'un as-

sez grand prodôlt.
'

(3) Voyez l'appendice, note HHHH. <
*

III. 17
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ses , par rapport aux troupeaux qui y errent, et

à la laine qu'ils fournissent à leurs manufactu-

res. Ils ne font pas attention que si les terrains

susceptibles d*être défrichées Pétûient, ils nour-

ri roient des hommes au lieu de nourrir des br^

bis , et qu*en augmentant la population et par

conséquent la consommation , ils augmente-

roient en même tems ces manufactures qui at-

tirent exclusivement leurs regards.

Ces préjugés céderont aux bons écrits sur l'a*

griculture qui se multiplient beaucoup et en

répandent les bons principes (i), et aux progrès

rapides qu'elle fait quoiqu'assez inégalement
i

et moins peut-être dans les contrées naturel-

lement fertiles, où le paysan se repose sur la

richesse du sol et reste paresseux et ignorant,

que dans les autres. Il est peu de comtés où

Tusage de la culture alterne^ d^s prairies arti-

ficielles, de la marne, des fossés en pierre et re<

couverts pour Técoulement des eaux, de Tarro*

semenf des prairies, des labours fréquens et

croisés > ne se soient introduits ; ttiaiô il en est

encore beaucoup où la pratique ancienne des

jachères est conservée : rexen\plej, la meilleure

et peut - être la seule utile leçon que puisse re-

cevoir rhabitant deè campagnes , joint à Tac-

**iivl-

(1) Voyez Tappendice , non UII. uv;



DE LA GRANDE-BRETAGNE. 359

croissement des richesses et des capitaux, né

tarderont pas à ]a faire disparoître, ' v^ '^•-

La grahdeur ttioyenne des fermes , en Angle-

terre, est dé deux à trois cents acres, le plus

grand nombre est de cinquante à deux cents;

mais quelques-unes sont immenses: il y en a

dans le Nortliumberland de six mille acres. Ces

fermes ont , en général , beaucoup moins de bâ-

timens que des fermes de même étendue n'en

ont ailleurs ; ce qui vient de ce que les bestiaux

restent presque toujours en plein air ou sous

des hangars ( i ) > et dé ice que les moissons

sont entassées en meiilé dans défi cburs (/îV^

yards) des'tinées à cet ti^à^é. Lé foin est pressé

dans ces meules au point dé faire masse, et qu'on

est obligé de 1^ cbupcr avec dés instrunnéns faits

exprès. Ces ferrhes sont communément bien en*

ttetenues*, on y nourrit peu de volailles et oit

y cultivé peu d'àrbrés fruitiers; tnàis chaque fer*

iriier a uh potager rempli dé pomtiies'dé térre> dé

choux, de nàvéts, qui, avéc'le beurre et lé

fromage , font la plus grande partie de la lioiir'-

rituré déîS gérts de la canipaghe. '•
.

i - «i

' Les fermiers se nou rci&sent bien , mangent

- (i ) Lé cHhiat dbu^ de l'Anglëtëtrë, et Tëlrptihion dei loups, per«

mettent «^.e làissèt- dehors les bëétîaut, tnéitoe l'hiver « niai» lors^

gu'il est rude , comme en \ 783 , 11 en périt beaucoup*, "

Fermes.

h^'

*

^H^
II

Fermiers •t

paysans.

®i

al
»

il
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du p^in trè8-blanc>çt journellement de la vian-

de ou du lard, boivent d'une bierre très-nour-

j'i^sâDte^ sont fort bien vêtus, et pour peu

(ju'ils^ient à s'éloigner de chez eux se donnent

rarement la peine d'aller à pied. Presque tous

ont de^petits bidets pour leur usage. Leurs che-

vaux de labour sont vigoureux et bien soignés,

leurs instrumens d'agriculture spn t. très- per-

fectionués(i)> «t le!ur$,harnois exCellens et en-

.tretenut^ avec le plus grand soin. Leurs ouvriers

mangent yn peu moins de viande , mais , ex-

jcepté^dans les pays très-pauvres, passent peu

^e jours sans manger au' moins du ïard: le pay«

isan boit tous les jours 4e la bierre, ou ichez lui,

piï au}( cabarets c|;ui i\p spnt quei trop nombreux,

^t où le pauvre ne perle que trop souvent tout

4)equ?ll!peut gag^j8r*;Lei prix de la jourjlée d'ou-

yr,içç MMtie sejoitilescanîtpns et Içs saisons , et

4ai!is.,<jl<56 temsordipaires et les comtés qui ne

«onlimitrop; reculés, ;iïi trop prèa de Londres,

va jde-12 à I4de«. (2)-, ces prix augmentent

lpr;S>jjq§!nioisspniS que IjÇ^^Eçossoi^ viennent faire

jusqu'en Norfolk, et dieslrlandois jusqu'en Hert«

irr [ T' il I i I

- ti )^''^"*T»^pnte TOtnrles'jîmrreTrAiigieTerrrrfe nouveaux insinx'

jiai;m tl'fi^ricuhure» dont le succès n'est pas toujours constant,

jBu^si y spnt-ils , en général ^ trés-mnltipliése^ très-variés,

(a) Voyezlappeiidicfi»,' pyte KKKK,
,
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forfsbire, où' j'en ai vu gagnerUne guinée par

semaine, sans être nourris, et nne demi-

guinée l'étant: on leur porte alors dans le»

champs , un gros morceau de viande de bou-

cherie, àvi plumb'pudding , du fromage, dii

pain très-blànc , de la très-bonne bierre , tout

cela très-proprement servi 5 car cette propreté

et cet esprit d'ordre qui fait faire tant de chose

en Angleterre, s'y retrouve à la campagne com-

me à la ville , dans la maison du plus grand sei-

gneur et dans la chaumière du pauvre.

Young, après avoir parcouru , la plume à la

main, trois mille neuf cent soixante-dix-sept

milles, dans ses voyages de six mois et de six

semaines , en Angleterre, et y avoir recueilli,

sur ragriculture,tous les renseignemens que son

but étoit d'obtenir, a trouvé, d'après un état

de deux cent cinquante fermes contenant plus

de soixante-dix mille acres, que la population

de celles au-dessus de cinq cents acres, étoit à

celle des petites , comme huit et demi est à six

et demi, En^rapprochant les prix et les produit*

d'un grand nombre de fermes , il prouve qu'el-

les sont communément louées moins en rai-

son des produits que de circonstances particu-

lières; des sables améliorés rapportant par acre,

quatre quartiers de blé et cinq d'orge, sont

loués dans quelques cantons du Norfolk, 5 sh.j

\o\cr dc« fer-

mes.
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et quelques fermes également améliorées du

Suffolk, rapportant par acre quatre quartiers

et demi de blé et huit d*orge, le sont 16 sh.:

dans quelques endroits du comté de Kent , des

terres de médiocre qualité, mais bien ouït ivées,

rapportant par acre six quartiers et demi de

blé et six quartiers et demi d'orge , sont louées

20 sh. j et d'autres tfrres excellentes en Essex,

sur la fertilité desquelles le paysan se repose,

et qui lui content peu d'avances, ne produisant

que quatre quartiers de blé par acre et cinq

d'orge, le sont 3o sh. Il donne pour terme moyen

du loyer des terres 1 1 sh. 4 den. par acre (1).

En supposant le produit brut du sol de l'An*

gleterre à 20 , il calcule que $ seront la rente

due au propriétaire ; — 1 1 la dixme ;
—

J l'im-

pôt territorial 5
— 3\ le prix du travail •,— | la

taxe des pauvres; — i| l'usé des ouvriers j

—

2f la semence, l'entretien des bestiaux et des

instrumens d'agriculture ; — et 4^ le profit du

fermier. 1 j

(1) On calculoit autrefois le loyer de la terre ou le produit net

RU tiers du produit brut; mais à présent depuis l'augmentation du

pri:[t de la main-d'œuvre , on Iç porte au quart : il seroit impossi*

ble qu'un fermier se tir&t d'affaire avec les deux tiers du produit,

•t dans quelques espèces de culture, comme le houblon, il lui

&ut les huit ou neuf dixièmes. I^e prix des terres, lun poitant

Fautre , peut être évalué k trente années d'achat.
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D'après les relevés faits pendant ses voya-

ges, des produits de quatre-vingt-quatre mille

deux cent soixante-neuf fermes , de quatre cent

vingt-quatre acres Tune portant l'autre, i! par-

tage ainsi le prodqit brut de trente-quatre mil-

lions d'acrea (i), qu'il donne à l'Angleterre sans

le Pays de Galles , et dont il déduit deux mil-

lions pour les rivières, les villes, les routes, les

maisons, les parcs, les forêts royales et les

communes (2). •
, t î

TtOiluit^

(1) Les onze foac treize arpent rie France. Ces calculs sont ti-

Hsdo l'arithmétique politique imprimée en 1779, t •

(2) Il penche à croire que ùans ces trente<deux millions d'acres

en culture doivent être compris les terrains cultivés dans le Pa^s

deGJlei., ,

... ' - . . !«
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PRODUIT NET DE 32 MILLIONS D*ACRES.

MOISSONS.

Blé et seigle.

^rge
Avoine. . .

.

Pois

Fèves

Turneps .

.

TreQe
£ois taillis.

AC H ES.

2,930,601
2,7f>i,4i'>

1,884,587

897 «798
534,157

1,636,100

1,965,081

2,595,7.11

PKODUCT.
PAR ACHB.

quart, bois?.

3

4
4
2

4
liv. St. sh.

2 4
5 12

I 5

5

7

p n o D u I T
TOTAL.

quartiers.

8,791.805
1

1

,045,660

8,715,289
2,58i,i6'8

2,156,548

VALEUR.

liv. SX.

>7«585,r,o6

» 1,0/, 5,660

6,972,?,3o

3,355,5 18

2,777. 5ia

2,99 j,65

1

TOTAL pour les moissons et les bois 44,7^9ti77

Vaches
Moutons. . .

.

JBêtes grasses.

Jeunes bêtes.

Cochons (1)

.

Volailles (?.).

NOMBRE.

1,059,754
25,58q,2i4

758,425
1,571,508

2,079,508

PAR TETE.

1. .St. 5h. (1.

5 8
10 10

10

Foin vendu et consommé hors des fermes

supposé égal nu trèfle , en quantité , ; 4"S^' P^i*

tonne et une tonne par acre (3)

,

TOTAL (4) 72,826,827

Ce tjui revient à 2 liv. st. 5 sh. 6 den. par acre.

5,654,670

1 5,860,824

3,79'i,i?.5

1,571,308

1,039,754

252,807

68,900,665

5,926,162

(1) A deux par vache.

(a) A 5 liv.' 8t. par ferme.

(5) En compamnt dans chaque ferme le fourrage et le l>étail , il y
a un superflu égal k cette .^omne,

(4) Non compris les poulains, le houbloi: , le jardinage , les

fruits, !e vin, le chanvre , etc. etc.



ACRES.

VALEUR.

liv. sr.

> ^o.} 5,660

^'.972,9.3o

3,355,5,8

2.777.5ia

2.99Î.651

44»729.»77j

5,654,670

3,7^1,125

J»'')7i,3o8

252,807

DE I.A GRANDF-BRETAGNK. 2<^S

Il porle à 122,125,979 liv. st. le capital em-

ployé dans Tagriculture , dont il partage ainsi

les produits: ,
, ,

'
llv. 8t.

Aux propriétaires .;.... 19,200,000

Dixmes ; 6,25o,ooo

Taxe des pauvres , 1,926,666

Charges paroissiales. 3io,ooo

189,428 domestiques à 17 liv. st. 9
sli. par an. 3,3o5,5i7

1

1

2, 1 48 servantes à 8 liv. st. 9 sh

.

par an 947,608

98,629 garçons à 9 liv. st. 12 sli.

par an 946,877

366,887 ouvriers ordinaires à 7 sh,

6 den. par semaine. 7,064,009

Le quart d'ouvriers extraordinai-

res 1,763,602

Total pour le travail 14,016,608

liv. st.

927,610 bêtes de trait à 7 liv. st.

12 sh. par tête, , , , 7,049,886

Entretien de vêtemens , attirail

d'agriculture, bâtimens, etc. à 7 liv.

ijt. par tête de trait '-::été9^'^7°

. f 55,246,2&t •^

\ f/>j^. -if \

% A'. /

-'r n- • •
•

%
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Î266 TABLEAU

De Vautrepart 55,246,280
IiV. st.

Semences de blé 1,709,674'

Idem d'orge i,i53,764i

Idem d'avoine 829,434f -

/^^;7î de pois et fèves. 819,912^
^'"^^^^^^^

Idem de navets 8i>$o5'

Idem de trèfle ....... 490,770

Total.. .7. . . 1 . . . \1\ ... . .60,331,644

Produit brnt :;.... .72,826,827

Dépenses 60,331,644

Il reste pour les profits des fermiers 1 2,496, i83

qui sur un capital de 132 millions font lo^ pour

cent.

En ajoutant à ces sommes lo produit des bois,

des mines, des maisons, il divise ainsi le re-

venu de la terre :

IiV. st.

Revenu des propriétaires 19,200,000

Produit des bois (i) 1,200,000

20,400,000

(i; Celte somme petit paroître très-l'orte pour un pays qui ua
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Ci-contre 20,400,000

Produit des mines. 2,000,000

Idem des maisons s,ooo,ooo

Bevenu dçs fermiers 12,495,183

Idem des dçcimatçurs , . 6,260,000

Idem des pauvres (i) 1,^26^666

Idem des ouvriers ....,,,,.,,.. 14,016,608

Idem des artisan^ (2) .......... 4,000,000

TOTAL du produit delà terre. . 63,o88,357

En déduisant de cette somme les salaires et

profits des personnes qui contribuent d'une ma-

nière directe ou indirecte à procurer ces pro»

duits, tels que les fermiers, les ouvriers, les

artisans , il reste de produit net partageable

entre les propriétaires , les décimateurs , les

point de forêts proprement dites, mais toutes les haies y sont rem-

plies d'arbres , et le boit parsemé par tout le royaume ne laissa

pas d'y être considérable.

(0 Une portion de cet impôt est payée par les rentiers , les ma-

nufacturiers , les comraer^aus , les pensionnaires de l'état, et ne

devroit pas être porté dans cet état.

C-i) Cet article est porté t'ans Tétat précédent à près de six rail-

lions et demi ; mais il y a co apensation pour des matières premià-

res, Celles (|ue le i'er, le cuir, le bois. ^

^^i\
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268 TABLEAU
pauvres et Pétat, que 82,576,666 liv. st., surj

lesquelles les propriétaires payent :

6,25o,ooo liv. st. de dixmes :

Au moins un million d'impôt territorial et

tin million de ta"jfes des pauvres, en supposant

que l'autremoitié de ces deux impôts soit siip-

portée par les décimateurs , qui d'après le calcul

de leurs révenus doivent en payer le tiers; par

les rentiers >
pensionnaires de l'état, manufac-

turiers, négocians-, et par l'Ecosse:

Une grande partie des charges paroissiales :

. D'anciens droits seigneuriaux , redevances,

reliefs., etc, auxquels sont assujetties certaines

terres: :;::. •.
1 .,.:;..; ;. ::.'• :''- :

- ' Sommes qui , montant entre 8 et 9 millions,

font plus du quart du revenu net (i).

(i) Voyez l'appendice , note LLLL.

mm

.1 ...li..i,'l-

'I" i ;
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DES MINES.

'Il

. I

..,{

K

' • •
;

::f

-il- 3 mines sont pour TAngleterre un objet Mine»,

bien moins important par leur produit qù'Young vr

porte à deur millions sterlings, que par l'aliT

ment qu'elles donnent à l'industrie nationale.

Celles de charbon dpnt abondent le nord et le De.harLon.

nord -ouest, en tirant uneligpe diagonale du

Sommershetshire à rHumber, pon-seulement

jlui fournirssent presque le sei^l chauffage dont

[elle fasse usage ,; mpis la mettent à njêrne d'ex-

Iploiter par le moyen de machines à feu peu

coûteuses , les nombreuses mines de fer qu'on Defw,

trouve dans tout le royaume et principale-

ment dans cettemême partie. « Ces mines, de

[«charbon, dit Je docteur Smith, rapportent à

|« leurs propriétaires, du dixième aji._quart dis

« produit brut , mais les variatiofli^ de leur pro-

4^

f
'.

r -.••
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« duit sont si grandes, ajoute cet auteur, qn'elJ

« les ne se vendent guère qu'au denier dix dansl

« les canton» "OÙ l'on achète les terres au denierl

« trente; et que les droits sur l'exportation dj

« charbon sont quelquefois plus considérables!

« que le prix coûtant à certaines mines. »

DépTomb. Les mines de plomb ne sont guère muinj!

nombreuses et abondantes que celles de fer. La

De cuivre, mine de cuivre d'Anglesea, découverte il y J
une vingtaine d'années, et qui occupe environl

mille mineurs et quatre -vingt fondeurs, est si

riche qu'elle vient de forcer d'abandonner m^\

mentanémént l'exploitation dé quelques mines

DVtaîn. de cuivré deCornouaille8:(ï). Les mines d'étain

de cette dernière province et du Devonshire

sont les plus abondantes et les plus riches qui

Soient connues. « Files rapportent, dit Smith,

« le sixième du produit htnt , outre un dtôitdu

à Vinglièiiie âù diic de Cornouailles » j ce qnll

surpasse , ielon cet éci'ivain , ce que rappor*

tent les mines du Pérou. Les papiers publics!

Vienrtent de dire qu'elles occupent trente raille

•
' mineurs; mafé que le bas ptix de rélain,qiii

souvent se trouvé dans la mirié, mêlé avec du

cU i vre, occasionrioit, dans ce mometi t, u ne perte
j

ftssez considérable aux propriétaires. Leurs dé-

(1) Voyez l'appeudice^ note MMMM.
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I

penses ont été en 1786, à 238,944Îiv. st. et leui*

produit à 211,710 liv. st. j de manière qu'ils en

|ont retiré 27,284 liv. st. de moins que leurlfrais.

I! a été exporté dans cette même année soixante-

onze mille deux cent quarante-six quintaux d'é-

lain, et cinquante-deux mille cinq cent quatre-

iTÎngt-dix-huit quintaux en 1787(1)4

Les mines de sel de Cheshire fournissent la

Iplus grande partie du sel qui se consomme en

Angleterre(2): celle de Northwich, la plus con-

sidérable, fut découverte en 1670, en sondant

un lit de charbon de terre : elle a quinze puits

décent quatre- vingt pieds de profondeur, et

(jui appartiennent à divers particuliers : un seul

puits a donné quatre mille tonnes d\è sel dans

une année : il est défendu soiis peitte de 2 liv. st.

d'amende par livre pesant de s'eti seirvir sans

[qu'il soit rafiné. Outre le sel getnme> il y a des

îurces d'eaux salées dans ce même comté.
t .

'
, 1 »* î « , ; , >

(i) Voyez Tappendice , note NNNN. . . -,

(%) Le goleil n'ayaiit point aisez de fotce en Angleterre pour

ton y fasse clu sel par évaporation , oà en fair par (^bullition

ans le nord où le charbon est abondant, et sur-tout ùux Shealdl

ps de Newcastle , à Tembouchure de la Tyne. Il s'en fait aussi

beaucoup en Ecosse. Les eauX mères » mêlées avec lé fumier , for-

ttlnt «in eiccllent engtais. •

De sel.

Il

X\

>t «H..'UÏ

è^tt

/!! ;.« 'f '

f '
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DES MANUFACTURES.
. I ... . ^ < •

.

J>

,. ,. ' ••.

•r»

•
> '. '

•

JJes divei** produits du so] de TAngleterre,

ceux auxquels la nation attache le plus d'im-

portance sont , les laines, les cuirs, le fer,

le cuivre , le charbon , alimens de ses nom-

breuses manufactures; car c'est cette partie de

l'industrie nationale ddnti. elle fait lé plus de
|

cas, et qu'elle encourage le plus, souvent mê-

me aux dépens de l'agriculture, soit en cher-

chant à faire baisser le prix des denrées de|

première nécessité et par * là-celui de la main-

d'œuvre, soit en empêch'ati't l'exportation des

matières prernières pour en donner le mono-|

pôle aux manufacturiers. Mais si l'agricul-

ture souffre des loix prohibitives qu'arrachentl

quelquefois leurs clameurs , elle souffre biefll
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plus encore du dt^faut de capilaiix ( i) absor-

bés par les enf reprises de commerce qui sont

plus du gnût de la nation , et tentent plus la

cupidité; car on aime en Angleterre les jouis-

sances promptes, et celles de l'agriculture sont

éloignées.

Les manufactures ont, à la vérité, beaucoup

gagné par cette préférence , et pour le fini , la

solidité, et le bas prix des objets qui en sortent,

il en est peu d'étrangères qu'on puisse leur com-

parer. La patience des Anglois qui tient à leur

tempéramment flegmatique , à leur caractère

réfléchi
-,
la propreté indispensable dans un pays

humide où la vapeur du charbon noircit tout
j

l'esprit d'ordre qui en est la suite, contribuent

sans doute beaucoup à la perfection qu'on ad-

mire dans leurs ouvrages, dont les qualités es-

entielles font plus que compenser ce que peu-

ent avoir de supérieur pour le goût et ra-

rement les objets travaillés par leurs voi-

ins. La nécessité de diminuer le prix du tra-

vail qui est cher en Angleterre , et que pour

(i)«n seroit essentiel de considérer, dit le lord ShelHeld , si

I nous n'avons pas proportionnellement trop de capitaux employés

'dans le commerce étranger au détriment de l'agriculture qui lan-

> guit faute «le fonds, et n'en a peut- être pas la moitié de ce qu'elle

• devroit avoir. »

IIF. l8
Iïl*v

i
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un ouvrier ordinaire il faut calculer à en-

viron iS den. par jour; y fait suppléer à lai

main-d'œuvre par un grand nombre de maclii.

nés; et le besoin de finir beaucoup et au moins

de frais possible, y a fait diviser le travail à uni

point peu connu chez l'étranger, et qui n'est

peut-être pas une des moindres causes de la

grande supériorité qu'ont acquises quelcjnes-

unes de ses manufactures (i).

C'est dans leurs manufactures que se dcvi-

loppe particulièrement toute l'industrie des An. I

glois : s'ils n'ont pas plus d'invention (jue les

autres nations, au moins profitent -ils daraii.

tage de leurs découvertes, se servent -ils de

plus de moyens mécaniques dans tout ce tju'ik

entreprennent, et faisant tout en grand, parce

qu'il y a plus d'économie et de bénéHce,et

que des sociétés de commerce rassemblant de

gros capitaux s'y forment aisément, se trou-

vent-ils moins souvent arrêtés par les frais d'un

(1) C'est en grande partie à cetrp divisibilité de travail qu'il faut

attribuer ce grand nombre de macbines de toute espère c|ui s'in-

ventent tous les jours en Angleterre. Les inventeurs obtiennent 1

une patente ou privilège exclusif de quatorze ans, soit pnt.T

£aire usage de leurs machines, soit pour les fabriquer et ici

vendre; mais le moindre changement fait dans la machine par une

autre personne, lui fait aussi obtenir un pareil privilège ;
ausii

tout est-il patenté en Angleterre; il v a des serrures , des bas , li'l

bottes , etc.
,
patentées. Voyea l'appendice » note 0000.
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premier élablissement et le prix ({uelquefois

énorme des machines.

Au reste, cette naiion avide et jalouse, que

l'intérêt et l'orgueil portejit à montrer avec tant

d'empressement ses magasins , ne laisse voir

(ju'avec peine ses manufactures *, soit qu*elle

craigne qu'on ne dc'couvre quelques-uns des pro-

cédés cachés qui y sont en usage, soit qu'elle

calcule la perte de tems que ces visites occa-

sionnent aux ouvriers, soit parce que leurs at-

teliers étant généralement assez vilain8,très-peu

(le gros manufacturiers ayant le luxe déraison-

nable et si commun ailleurs , de les réunir dans

de grands et beaux bâtimens , leur vanité s'y

trouve peu satisfaite. Dans tout ce qui n*exige

pas (ju'un grand nombre d'ouvriers soit ras-

semblé , comme les fonderies , les verreries

,

les poteries, les moulins à coton , etc., on les

laisse travailler chez eux , souvent même à la

campagne , au milieu de leur famille qui les

aide et partage leur logement, leur lumière,

leur feu *, les apprêts se donnent ensuite chez

différens apprêteurs , et le manufacturier n*a

chez lui que ses magasins.

On pénètre cependant quelquefois dans quel*

ques-unes de ces manufactures , avec de forte*

recommandations de quelques grosnégocians,

malgré l'assurance que le chefne manque jamais
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de donner > d'une convention faite avec ses con-

frères de n*y laisser entrer aucun étranger; mais

on cache avec un soin extrême et très-naturel,

les objets dont la découverte n*e8t pas encore

généralement connue. Des manufacturiers al-

lemands établis depuis plusieurs années à Man-

chester, m*ont assuré n*avoir jamais pu entrer

dans des atteliers où s'apprêtent des marchan-

dises manufacturées pour leur compte. Avec un

peu d'adresse , d'honnêteté , et ne monf rant pas

trop d'empressement, on parvient en Ecosse et

en Irlande où Ton est moins mystérieux, à voir

les machines et les procédés dont on fait un si

grand secret en Angleterre.

Les étoffes de laine forment Tarticle le plus

dt important des manufactures angloises, parce

que la matière première est sur les lieux, et

que la consommation et l'exportation en sont

immenses. La nature ayant fait à l'Angleterre

le triste don d'une grande étendue de terrain

uniquement propre à faire paître des moutons,

cette manufacture auroit du s'y établir de

bonne heure, et cependant toutes les laines

passoient encore en Flandres pour y être ma-

nufacturées, lorsqu'on i33i, Edouard Illcher-

cha à en attirer des ouvriers, qui; en 1486, àl'a-

vénement de Henri VII à la couronne étoient

répandus dans tout le royaume. Ces manufac*
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tiires commençoient à peine à s'établir , que le

parlfment de 1 887 , défendit Texportation des

laines , Timportation et Tusage de draperies

étrangères. Sous Henri VII et Henri VIII, la

première partie de cette loi désastreuse pour Ta-

griciilture fut modifiée , et Ton se contenta de

laisser aux fabriquans un droit de préemption,

en défendant d'acheter, avant la Chandeleur ^

des laines pour les exporter. Sous les Stuart,

l'exportation fut de nouveau totalement dé-

fendue ; on fut même jusqu'à la déclarer fé-

lonie ; mais on jugea , sous Guillaume, que

cette sévérité empêchoit de poursuivre les cou-

pables , et Ton se borna à la confiscation des

marchandises, à une amende de 20 sh. par mou-
ton ou 3 sh. par livre de laine saisie , et à sept

ans de déportation si l'amende n'est pas payée

dans trois mois ( i ). Non content de ce monopole»

les manufacturiers avoient obtenu, en 166S 9

une loi encore en force, pour obliger d'enterrer

les morts dans des étoffes de laine (2),sous peine

de5 liv. st. d'amende: les contraignant ainsi de

consommer ce que les vivans ne pouvoient leur

acheter j et depuis, pour empêcher cette contre-

*

(1) Voyez tome II , page 332.

(0 On est obligé d'en faire la déclaration sons lerment aux jtt>

gM de paix.

*. 1
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bande si redoutée, il a été ordonné de ne point

empaqueter de laines dans des caisses ou ba.

rils , mais seulement dans des serpillières sur

lesquelles est écrit le mot laine , en lettres de

trois pouces de long, à peine de confiscation et

de 3 sh. d'amende par livre:— il a été défendu

d*en voiturer ou charger dans l'étendue de cinq

milles des côtes de la mer , entre le coucher

et le lever du soleil, sous peine de confisca-

tion de marchandises, chevaux, voitures, et

d'une amende payable par le hundred confi-

nant à la mer et à travers lequel la laine est

exportée : — chaque propriétaire de laine qui

demeure dans l'étendue de dix milles des côtes,

dans les comtés de Kent et de Sussex voisins

de la France, est obligé de déclarer par écrit

aux douanes les plus proches, trois jours après

la tonte de son troupeau , le nombre de toisons

qu'il en a eu , et le lieu où elles sont emmaga-

sinées \ d'avertir de la quantité qu'il en a ven-

du, du nom et de la demeure de la personne qui

les a achetées, et du lieu où il entend les trans*

porter : •— personne dans l'étendue de quinze

milles des côtes de ces comtés , ne peut acheter

de laines , sans avoir donné caution qu'il ne les

vendra qu'à quelqu'un qui habite au-delà de

quinze milles des côtes de la mer.

Voilà les loix qui régissent un peuple libre et



DE LA GRANDE-BRETAGNE. 279

éclairé, e^ que la jalousie, la cupidité des fabri-

cans veulent dans ce moment faire étendre aux

côtes de tout le royaume. Jamais nation n'en a

pit-être soufferte de plus oppressives, et de

plus odieuses pour la classe la plus précieuse de

la société, celle des cultivateurs.

Grâce à ce monopole , à l'industrie natio-

nale, à la grande consommation intérieure,

et àl'étemlue des marchés de Portugal, d'Es-

pagne et d'Amérique, les fabriques de drape-

ries se sont accrues au point d'employer près

d'un million et demi de personnes (i) ; de four-

nir à une exportation qu'on vient d'assurer à îa

chambre des Communes , avoir été, année corn-

mena, prise sur les années 1785, 1786 et 1787,

à 3,697,653 liv. st. ; et d'employer, dit-on , six

cent mille balles de laines , produites f»ar vingt

à vingt-cinq millions de moutons qne passe pour

nourrir l'Angleterre (2), une partie de celle de

l'Ecosse, et dix mille balles de laines d'Espagne*

Mais , s'écrient les fabricans , il passe en

contrebande annuellement treize mille balles-

de laine en France : les marchands de laines en

avouant eux-mêmes qu'année commune il s'y

(i) On dit qu>h y comprenant l'éducation des moutons, une

pièce de drap, avant qu'elle ne soit achevée , passe par cent mains.

(2) On achète quelquefois la laine d'un fermier pour plusieurs

années.

il)::
i 1

i».
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en exporfoit environ onze raille l)alles, assurent

qu*en 1787 , à la suite du traité de commerce,

il n'y en est plus passé que quatre cent t]uatre-

vingt ; et que les saisies faites de celles qu'on

cherchoit a y exporter prouvent évidemment

que ce commerce clandestin et si peu considé-

rable diminue prodigieusement (1).

Le bill projette n*en passera pas moins , car

peu de nations sont plus sensibles aux clameurs

des manufacturiers; et, en admettant leurs plus

fortes allégations , une contrebande de treize

mille balles sur six cent mille, d'un peu plus de

deux pour cei^t, va faire gémir les cultivateurs

de plus d'un tiers de l'Angleterre > SQusdesloix

aussi ridicules qu'injustes et vexatoires. mi-

seras homlnum mentes, • i ^ . '

Cest en Yorkshirç, en Wilshire, en Glo-

cestershire >. et eipk Norfolk , que sont les princi*

pales manufactures .de laines. Celles du York-

shire sont les plus considérai^les ., mais non les

plps belles. Les ^abiciçans vivent prèâ^que tous à

,,r, ..

^•im

' (i^ En 1784 • elles furent de quarânte-deiïx 'mille deux cent

soixante-deux ballet, dont le tiers pris en Kent et en Sussex ; en

J785
i^
de treize mille sept cent neul, ,dont jejf^irois quarts pris

clan$ ces deux con[itéA;çn. 1,786» de neuf mille nepfcent quatre*

TÎngt-un , dont plus, de la moiti(â dans, ces mêmes comtés ; et en

1 787 , de neuf mille trgis cent quatre-vingt-un , dont plus d'un

liors dans ces comtés.
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h campagne , dans les environs de Leeds et

d'Halifax : ils ont communément assez de terre

pour les nourrir, enx, leur famille, un cheval et

unevache. Le cheval leur sert pour veniracheter

de la laine et porter leurs draps aux marchés

qui se tiennent deux fois la semaine dans ces

Tilles où les marchands qui les achètent leur

font donner les derniers apprêts (1), Les laines

dont ils se servent sont celles de Yorkshire

,

dii Snffoik et du Norfolk , et quelque peu de

laine d'Espagne qui se mêle très-hien avec celle

du Yorkshire : quelquefois ces laines sont tein-

tes avant d'être employées, mais il est des cou-

leurs, telles que Técarlate, le bleu, le vert,

qu'il faut teindre en pièc3 , et qu*on ne teint ja-

mais à la campagne. Halifax fait principale-

ment des draps de soldat qui passent en Hol-

lande et en Allemagne, et dont s*habilloit autre-

fois l'armée Russe que le lord Sheflield assure

s'ea être dégoûtée pour les avoir trouvé de mau-

vaise qualité et sur-tout trop tirés. Les draps de

Leeds sont beaux , forts , durables , mais n*ont

pas le : moelleux . de nos draps d'Elbœuf avec

lesquels ils ont beaucoup de ressemblance , et

(1) On calcule q'ie 3o liv. st. suffisent pour établir un de ce»

fabricans et que 3oo liv. «t. suffiroient » peino pour ea établit un

fui donnoroit tous les apprêts.
^

k
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que nos négocians de Normandie, dans leur

mémoire sur le traité de commerce , assurent

coûter de 12 à i5 francs l'aune , et ne pouvoir

soutenir la concurrence des premiers,qui ne cou.

tent que 11 francs. Ces draps s'expédient par

terre à Londres , et par Hull,en Russie, en Hol-

lande, en Italie, en Espagne et en Portugal. On

fait aussi à Leeds quelque peu de draps tins,

et quelques ratines •, on avoit commencé à y

faire des draps blancs légers pour le Levant,

mais on les a abandonnés. Les négocians de cette

ville prétendent que leurs manufactures pros-

pèrent beaucoup, quoiqu'elles aient éprouvé

un moment d'engorgement , l'Espagne qui ea

étoit surchargée , ayant cessé d'en tirer.

Ces draps se distinguent en larges et étroits.

D'après le relevé des registres tenus aux assise*

de Ponte-Fract en Yorkshire,et présenté cette

année au parlement , il s'est fabriqué dans ce

comté , année commune , prise sur les années

1785 , 1786 et 1787 , quatre millions huit cent

soixante - seize mille huit cent quatre-vingt-

sept verges (1) de draps larges, et trois millions

six cent soixante-huit mille soixante-quatorze

verges de draps étroits , eu tout huit millions

(i) La verge (^yard) est à l'aune de Paris comme 1000 est à

i3oo.
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Cinq cent quarante - ijii a tre mille neuf cent

soixante - un verges
; près de denx millions

et demi de plus que dans l'année commune

prise sur Jes quatre années 1779, 1780, 1781

611782(1).

Les draps fins se font en Wil8hire,en Gloces-

tershire et eu Sommertstorshire , et emploient

la laine des Do'wnset une assez grande quantité

de laine d'Espagne. C'est particulièrement à

Salishury et à Willon que se fabriquent les

plus beaux et sur -fout ceux de couleurs mé-
langées , qui la plupart reçoivent la dernière

main à Londres. Ces draps sont beaux , forts ,

quoique très-fins , bien serrés et très-durables,

mais ils n'ont ni le lustre , ni le moelleux de9

beaux draps de Louviers , Abbeville et Sedan,

qui, à la vérité, durent moins et se crèvent

plus aisément ; et les Anglois reconnoissent

eux-mêmes que les draps noirs et écarlates de

ces manufacturesJ'eraportent infiniment sur lés

draps d'Angleterredelamême couleur. Ce qu'on

fabriqua le plus à Salisbuiy et en Wilshire , ce

soat des. demi-draps^fort variés dans.leurs dessins

et souvent mélangés d« soie , des casimirs , des

serges ^ et. des flanelle (a) qui passent pour les

(1) Voyez rapptndice» note PPPP.

(2) Le négociant qui me montroit ses manufactures , m'a paru

:i!

Wé

mr
I

' V-i-^'



Vsr

284 r A B L F A U

plus belles d'Angleterre, leurs laines étant par.l

ticulièrement propres à ces petites étoffes. U
grande quantité de casimirs et d'étoffes de fan.

taisie que tire la France depuis le traité ût\

commerce, a fait augmenter beaucoup les ma-

nufactures de Salisbury. Il se fabrique aussi

|

beaucoup de draps fins et de demi-draps à Lon-

dres et dans ses environs. Le Devonshire fait

une grande quantité de petites étoffes , cliillon?,

serges , flanelles , baies , casimirs , étamines,

qui
,
presque toutes, reçoivent leur dernier ap«

prêt à Exeter et dont il s'exporte une grande

quantité dans le Levant , en Italie, en Espagne,

en Portugal, en Allemagne et dans le Nord.

Norwich en Norfolk fait une grande quan-

tité de camelota, droguets, damas, crêpes, etc.;

mais ces deux dernières branches, autrefois les

plus considérables, tombent beaucoup :ses étof*

fes sont pour la plupart communes, et ses ca-

melots sont trës-inférieurs à ceux de Lille. On

y emploie les laines communes du Yorkshire,

celleft dje Norfolk étant trop fines, beaucoup de

laines, filées en Irlande, et un peu de soie dans

les crêpes et damas. Une' partie du produit do

ces manufactures X qui depuis dix aiis^ dimi-

faire un grand mystère d« U maniièrado Caire firis«r les iHtnsadoni

ont fait le» ûaaell««« . .a
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niient sensiblement , passe à Londres, et le reste

j'exporte en Allemagne, en Suède, en Portu-

gal, en Espagne; mais , depnîs trois ans, les

Espagnols qui faisoient autrefois beaucoup de

demandes pour leurs colonies, n'en font plus,

et ces étoffes étant peu susceptibles d'être va-

riées, dès que le goût commence à s'en perdre,

il est diflicile de le rappeler. Il se fait à Wake-
|]el(l,en Yorksliire , beaucoup d'étamines , etc.

,

fort fines, fort belles, et supérieurement ap-

prêtées , et beaucoup d'étoffes communes à Ken-

(lalen Lancashire, et dans une partie du Pays

de Galles.

Les manufactures de tapis la plupart com-

muns et d'un très-grand usage en Angleterre,

sont répandues par tout le royaume: quelques-

uns imitent imparfaitement les tapis de Tur<«

quie: les plus beaux qui imitent ceux de la

Savonerie, mais leur sont inférieurs, se font

àWilton en Wilshire, à Axminster en De-

vonshire , et à Londres.

D'après ce que j'ai assez généralement ouï

dire aux principaux fabricansde ces différentes

villes, j'ai peine à croire que leurs manufactu-

res tendent dans ce moment à s'accroître , et

prises en masse , je les regarderois comme se

soutenant avantageuiiement. Si le Wilsliire aug-

mente un peu le nombre de ses métiers de draps
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de fantaisie^de ses casimirs^et d*autres étoffr^l

légères , il est loin de réparer par-là la perte de

ses manu factures de draps blancs et légers

Wilshire*s'ivhitcs qu'il faisoit pour le î.evantj

quelques métiers en fabriquent en Glocester-

sbire, mais cette branche de commerce estpre^

qu'entièrement perdue pour l'Angleterre. \A
manufactures de draps de ce dernier comié pa-

roissCiit décroître, celles de Norwich diminuent '

sensiblenient,et si celles de Leeds se sont accrues

depuis quelques années , elles ont éprouvé leié

dernier un fort engorgement. Le goût qu'on a

pris pour les étoffes de coton doit nécessaire-

ment diminuer la consommation de celles de lai-

nes , et si ces manufactures augmentoient, les

fabricans n'oseroient pas tant crier contre l'ex-

portation clandestine de quelques balles delaine.

r.^Biemensé La quantité d'actes passés depuis Edouard

III , pour régler la largeur et le poids des élof-

fes de laine , la laine à y employer , la manière

de les faire, de les mesurer, et les marques à
y

mettre: pour empêcher les fraudes qui peuvent

se commettre en cardant ou filant les laines;

forcer les ouvriers de rendre toutes celles qu'ils

ont reçues, les instrumens qui leur ont élé con-

fiés et en empêcher l'exportation : pour les clas-

ser en corps de métiers, régler le nombre de

leurs apprentifs, etc. , etc., est réellement iiii-
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ittaginable et prouve rimporfance qu'on a tou-

jours attaché à ces manufaclures dont on f'ai-

soit dépendre la proi^périté nationale.

Les manufactures de coton, qui sont très-

nombreuses en >Angleterre y remontent à peine

au commencement du siècle, et ne se sont

tant accrues que depuis la perleclion des mou-

lins pour la filature du coton. Arkwright fit

construire les premiers en 1780 , et les avanta-

ges immenses qu'il en a retiré (1) les ont fait

depuis multiplier k un point remarquable rela-

livement à leur prix. On m'avoit dit l'année

dernière à Manchester qu'il povivoit y en avoir

décent vingt à cent trente dans les trois royau-

mes; les papiers publics assurent dans ce mo-

ment qu'il y en a cent quarante-trois qui ont

conté 7 1 5,000 liv. st. , et qu'il y a en outre vingt

mille cin(| cenis jennies , moulins à bras qui

filent de vingt à cinquante fils à la fois , et qui

ont conté 286,000 liv. st. , ce qui fait en tout

1,000,000 liv. st. : que ces moulins meuvent

deux cent quatre-vingt-six mille fuseaux, et les

jennies un million six cent soixante-cinq millç,

en tout un million neuf cent cinquante -un
mille: que les manufactures de coton occupent

Ktoffes J«

coton.

». •''

(1'/ Le duc (l'Athold m'a assuré qu'il lui avoit dit avoir eu Iaii-

née derniire i5,ooo liv. st. de bénéfice. Voyez Manchester,

if
illill
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trois cent cinquante mille personnes ; et qu*il

s'est fabriqué, en 1788 , neuf millions cinq cent

quarante-six mille cent soixante- dix -neuf li-

vres pesant de coton, valant 3,!2oo,oco liv.st.,

et en 1787 , vingt- deux millions six cent mille

livres pesant, valant 7,600,000 liv. st. ; ce qui

prouveroit qu'elles sont plus que doublées dans

ces cinq ans.

Les articles les plus importans de ces manu-

factures, sont des velours , simples ou croisés,

unis ou rayés, qui se font ou s'achèvent à Man-

chester , et portent le nom de cette ville. Un

velour teint subit avant d'être achevé , vingt-

trois opérations faites par autant d'artistes dif-

férens. De ces velours, les uns sont coupés dans

leurs chaînes, et sur le métier, les autres le sont

dî^ns leurs trames , opération qui n'a lieu que

lorsque l'étoffe est achevée, et que font des

femmes par le moyen d'une longue tringle de

fer extrêmement pointue , qu'elles promènent

dans toute la longueur de la pièce, s'arrêtant

lorsque le plus petit défaut , la plus petite iné-

galité la fait percer , ce que ne feroit pas une

machine par laquelle on tenteroit de simplifier

ce long ouvrage. On a été long-tems fort em-

barrassé pour ôter le duvet qu'occasionne cette

opération,et les inégalités qui se trouvent sur les

autres étoffes) on a cherché d'abord à les enlever
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avec des ciseaux , des forces, des préparations

cbymiqiies, jusqu'à ce qu'enfin on ait imaginé

de les brûler en Jes faisant passer plusieurs fois

avec la plus grande rapidité , sur des cylin-

dres rougis au plus grand feu : on frotte les ve-

lours à chaque fois avec des brosses et des pier-

res ponces, opération pénible pour laquelle on

vient d'inventer un moulin qu'on n'a pas voulu

me laisser voir , quoique j'y fusse présenté par

un des principaux manufacturiers de Manches-

ter: ce n'est qu'après qu'on les teint ou qu'on

les blanchit.

On fabrique encore à Manchester ou dans

ses environs^ car la plupart des tisserands»

imprimeurs et blanchisseurs habitent la cam-

pagne, une très -grande quantité de mousse*

Jines rayées ou unies, plus ou moins commu-
nes, mais jamais d'une très-grande finesse et

dont le prix passe 10 à 12 sh. la ^ erge ; des ba-

sins; des étoffes de fantaisie très -fines, très-

variées dans leurs dessins , quelquefois impri-

mées et dorées , et souvent mélangées avec de

la soie ; des toiles de coton unies ; d'autres

peintes pour meubles , etc. On fait à Eolton,

à douze milles de Manchester , beaucoup de

mousselines et une grande quantité de courte-

pointes de coton d'un grand usage en Angle-

terre : à Nothingham , beaucoup d'étoffes d«

III, 19
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fantaisie et mêlées de soie pour des gillets:

à Glasgow, beaucoup de mousselines et de

toiles de coton unies ou peintes : à Spitfield

,

beaucoup d'étoffes très-fines soie et coton : oa

fait aussi beaucoup de siamoises, toiles de fil et

de coton, en différons endroits de l'Angleterre.

La perfection de ces diverses étoffes tient

en grande partie à celle de la filature due

aux moulins à coton , et à celle de leurs ap-

prêts. Elles sont, en général, bien faites, fort

égales , bien blanchies, et teintes ou imprimées

avec beaucoup de soin. La consommation inté-

rieure en devient immense, sur-tout celle des

velours , qui sont extrêmement durables , et

dont tous les gens du commun portent des cu-

lottes , des gilets , et souvent même des habits,

T) s'en exporte une grande quantité en Italie,

en Hollande , en Allemagne , en Russie , et

beaucoup en France dont les demandes , de-

puis le traité de commerce, ont été très-con-

sidérables et ont fait faire à un M. Smith, de

Manchester , des spéculations qui ont entraîné

des banqueroutes qu'on fait monter à près de

deux millions sterlings. On tire les cotons de

par-tout où l'on peut en avoir ^ de Smyrne,

et c'est le plus grossier , des îles angloises et

francoises, qui sont de fort bonne qualité (i),

( 1 ; Des vingt-deux milliont cix cent mille livres pesant de cotor B 3"> €" a^o
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et des Indes, dont la qualité est encore supé-

rieure, mais que la jalousie des différentes comt

pagnies privilégiées qui y commercent , rend

très-difficiles à se procurer (i). Ces manufac-

tures prospèrent dans ce moment, malgré l'é-

chec qu'elles viennent d*essuyer par les fajUi*

tes de Mancliester ; mais elles ont un concui^^-

rent redoutable dans la compagnie des In^^^

qu'elles ne peuvent rivaliser ni pour la beauté,

ci pour la finesse des étoffes , et qui d'ailleurs

peut donner, pendant un certain tems, se3

marchandises à perte , pour regagner le mono*

pôle de ce commerce. ..,,.;..,,.• .,.;,,. .,^

La manufacture de gase de Paisîey , prèg dq

Glasgow, établie presque par hasard en. ijS^,

' par MM. FuUon et Pollock, pour chercher à

se dédommager du peu de, .deu^^ndes de l^aon^

qu'ils fabriqunieat aiipar^vant
5, Si'çst apcrue^H

travaillé ilans ce« manufactures en \'j8^ , neuf luillions'troiVcdnÉ

ijuatre-vingt-seiïcinille.neurcent vln;Jt-uae livres ,v,ini;ent deaflQè av^

gloises;mais un million cent cinquante-tuit n^llle livres y avaient été

importées des îles étrangères dans des bâiîrnens ang1ois,et un mil-

lion neuf cent quarante-trois mille ïivrfes dainf deà bltimèni étrhh-

gcrs ; en topt, trois millions cent un mille (livres , ce ^i rédù^

soit le coton , produit des colonies angloises , à six millions deux

cent quatre-vîrigt-quriize mille neuf cent vingTlivres .

^^

<i) On atteifdpic avec impatience lorsque j'ëtois à Mapgfaelter »

le retour de deux vaisseaux d'Ostende,,appartfnaQS à l'emperf wr^

jui en avoient été chercher à Surate* . .,,;..^* ••

,

Ca%eu

'-^
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point d'occuper à présent dix- mille ouvriers

i

la moitié tisserands et l'autre dévideuses , our-

disseuses , etc. Chaque métier battant est cal-

culé produire 70 liv, st. par an , et l'on fait!

monter à près de 400,000 liv. st. les gases qu'ils!

fabriquent. On y emploie différentes espèces

de soie y de Chine, des Indes et d'Italie. Les

ouvrages unis sont presque tous fait à la cam-

pagne , les autres se font à Paisley 5 et , comme
!

(dans tous les ouvrages de mode , c'est à la

grande variété de leurs dessins qu'ils doivent

leur succès. Les gases sont envoyées toutes les

semaines à Londres , et de-là beaucoup passent

en France. Les fabricans ne peuvent dans ce

moment remplir toutes leurs demandes.

Fonderies. Lc fcr et l'acicr forment un des objets les

plus importans des manufactures d'Angleterre:

cinquante à soixante mille tonnes de fer en gueu-

ses, et quinze à vfngt mille tonnes de fer en bar-

rasse fabriquent dans le royaume,disoit en 17881

le lord Sheffield ; et la plus grande partie de ce

fer, fait avec du charbon de terre qpi le rend

trè^-cassant et lui fait perdre près d'un tiers de

«on poids lorsqu'il est manufacturé (i) est par-

(t) M. Gorc a trouvé lé secrst de convertir en barre le fer coulé

•n gueuse , découverte qui p«ut procurer d'immenses avantagei

à l'Angleterre. ..'..;:.;
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Iticulièrement employé dans les immenses fon-

deries de Crawley , près de Newcastle -, de Car-

ron, près d'Edinbourg •, de Bradley, près de

Birmingham; de Coolebrook-Dale , en Shrop-

shire, etc., où se coule tout ce qu'il est possi-

ble de couler en fer , depuis les plus petits va-

ses qu'on a trouvé le moyen de rendre malléa-

bles, en les faisant refroidir dans un feu de

charbon doux et étouffé, jusqu'aux ancres les

plus forts, aux canons du plus gros calibre

^

aux plus grands cylindres pour les machines

à feu. Mais les nombreuses manufactures de CouteiieneM

coutellerie , de quincaillerie , d'armes blan- i"'"""'"'»-

ches, etc., deSheffield, Birmingham , Wol-
verampton , Salisbury , Woodstock, Londres^

etc. (i) , emploient des fers de Suède et de Rus-

sie, qui sont d'une qualité supérieure > beau-

coup plus doux et plus propres à être convertis

en acier. Quarante à cinquante mille tonnes

s'en importent tous les ans^ et quinze à vingt

mille se réexportent manufacturés (2): on con-

(1) Voyez à Tarticle de ces villes le nombre et la variété de leurs

manufantures.

(2) Une tonne de fer conte de premier achat sur les lieux , de

10 à 10 Itv. st. 10 sh. , et vaut quand elle est manufacturée en

verge, ai liv. >t. ;
— en cercle , 22 liv. st. ; — en ancres , 3o liv.

It. ; — en clous , 35 liv. st. ;— en hacbes , bêcbcs , etc, , 4^ liv.

II.
;
— «n enclumes , 4^ liv. st. ;— «n feuilles , 56 liv, st. ; — en

M
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noîfc la bonté des instrumens de foute espècel

qui sortent de ces manufactures et l'extrême

fini des ouvrages de luxe ou de fantaisie, qui se

font à Woodstock et à Londres : tout semble

annoncer qu'elles prospèrent et tendent ù s'ac-|

croître.
,

l3ouions I,es fabriques de boutons, si multipliées à 1

Birmingham et à Londres, ont paru tellement

importantes pour la prospérité nationale,que le

parlement a cru devoir, en 1698, faire une loi

pour prohiber ^importation de boutons ëtian»

> gers , sous peine d'une amende de 100 liv. st.;

^n faire une autre , en 1699 > po^^ï" défendre de

faire, vendre, ou d'attacher aux habits, des

boutons d'étoffes , sous peine d'une amende de

40 sh. la douzaine ; une autre sous Anne pour

la porter à S liv. st. ; une sous George I". pourj

la réduire à 40 sh. ; et une enfin, peu de terasj

après, pour l'étendre aux personnes qui porte-

roient de ces boutons excepté sur des babils de 1

velours : loix plus dignes de figurer dans le code]

des despotes de l'Asie, que dans celui d'un peu-

ple libre. Les boutons de corne, de cuivre, del

niélail , d'acier , faits la plupart au balancier,

acier, de 24 ^ 56-liv. st. ;— prix moyen , 28 liv'. st. Ce qui pro-

duit un bénéfice annuel de main-d'œuvre à l'Angleterre de 35o *

/jo0,oco liv. st.
'

•
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ou polis au moyen de machinés Irès-ingc^nieuses

qui en abrègent beaucoup le iravail et les ren-

dent très-bon marché, varient à TinRni et de

nioment à autre, ainsi que les instrumens qui

servent à les fabriquerjet l'on n'en montreles ma-

nufactures qu'avec beaucoup de précaution, de

crainte qu'on n'en vole les dessins ou qu'on ne

découvre les secrets de leur fabrication. M. Bol-

Ion a près de Birmingham, à Soho , la manu-

facture de ce genre la plus considérable j Lon-

dres passe pour la rivaliser avec succès et l'em-

porter même pour le goût et la variété, chose

essentielle dans tout ce qui tient à la mode. Il

en passe en grande quantité chez l*tttranger ,

ainsi que beaucoup de plaqué, soit sur plomb , riaqué,

soit sur cuivre, urnes, théières, cafetières,

chandelliers , vases de toute espèce, tous faits

au balancier, à Sheffîeld , à Birmingham et à

Londres; beaucoup de cabarets en tôles, ver-

nissés et peints ; beaucoup d'ouvrages communs
en cuivre, chajidelliers, boucles, etc., etc»

Les poienes ou ^rhs {earthen ^\'ares) f dont Poteno».

il s'est établi d'immenses fabriques en Stafford-

shire , à Leeds , à Glasgow, et en plusieurs au-

tres endroits, sont aussi des objets très-impor-

tans par la grande consommation intérieure et

par la quantité qui s'en exporte. Weediewood
les perfectionna, il y a quelques années , à uq;

m1
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point réellement étonnant , tant pour la beauté

des formes qu'il imita des vases étrusques du

chevalier Hamilton , nouvellement achetés par

le parlement, que pour la dureté, l'extrême

finesse, et l'extrême égalité de la pâte. Jl leur

donna le nom de la reine {çueen's ^arey^ mais

elle?; sont plus connues sous cehii de Stnfford-

shire 'ware , nom du comté où est sa fabrique

qu'il a appelé Etruria,et d'où sortent parmi une

grande variété d'objets plus ou moins finis, des

vases, des statues, des bas-reliefs, et des ca-

mées d'une beauté surprenante. On fait dans

ces fabriques un grand secret des matières qui

entrent dans la composition de la pâte, matiè-

res très-dures qu'on broie dans des moulins et

qu'on fait cuire ensuite dans des creusets, et

parmi lesquelles se trouve un spath des environs

de Belfast. Ces fabriques, où l'on fait une in-

finité de vases , d'un usage journalier, ne lais-

sent pas d'employer beaucoup de monde,et ont

fait un grand tort aux poteries de la Basse-Nor-

mandie et de différentes autres provinces de

France,

Les manufactures d'étoffes de soie établies à

Spitfield par des François réfugiés (i)et que

(i) G'eAC aux Flamands cbassés par la persécution du due d'AN

\» t dit le docteur Campbell , et aux François réfugiés après la
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tiennent encore leurs descendans , sonttonibéeiS

(je près de moitié depuis une vingtaine d'an-

nées , m*ont dit les fabricans eux-mêmes. La

cherté de la main d*œuvre et de la soie qu*on

tire presque toute du Piémont, les empêche de

soutenir la concurrence de celles de France

préférables et pour la beauté et pour le goût ,

et qui , quoique Tentrée légale en soit inter-

dite et que Tentrée clandestine coûte 20 pour

cent , se vendent, en Angleterre, au même prix

que les leurs. Des manufactures pareilles éta-

blies à Cantorbery y sont aussi presqu'entière-

nient tombées ) mais Manchester, SpitBeld,

Reading, etc. , font une très-grande quantité de

cravates de soie , noires , et de mouchoirs de

cou, de différentes couleurs, dont la consom-

mation intérieure est très-considérable, et dont

beaucoup passent en Amérique. Il se fait à

Cowentry, dit le lord Sheffield , pour 5oo,ooo

liv.st. par an, de ruban'», beaux, forts, et remar-

quables par leur apprêt ^ mais inférieurs pour le

révocation de redit de Nantes , que les manufactures d'Angle-

terre doivent leur perfection et leur prospérité. Les premiers éta-

blirent une manufacture de soieries à Cantorbery « une de fil à

Maidstone , une de petites étoffes à Golchester et à Norwich. Les

François en établirent de nouvelles et perfectionnèrent celles-lJi,

ainsi que les fabriques dt chapeaux , de toiles à roiies , les verre-

ries
, les papeteries.
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dessin et le goût aux rubans cl© France que

recherchent beaucoup les dames angloises , tan-

dis qu'en France on court après les rubans an-

glois.On fait à Londres et àNoltingham beau-

coup de bas de soie également remarcjuables par

leur force et leur apprêt, et dont beaucoup à

mailles fixes passent en France. Ces nianuFac^

tures de bas et de rubans prospèrent (i).

Les fabriques de toiles , qui s'accroissent sen-

siblement en Ecosse, et qu'on cberche à encou.

rager par des prismes pour la culture du lin et

du chanvre, ne paroissent pas, en Anglelerre,

dans un état très-florissant (2). On en fait beau-

coup de rayées ou à carreaux (c/iecks) à Man-

chesler et dans ses environs, et qui presque

toutes passent à la côte dé Guinée ou en Aîné-

rique : on fait aussi à Warrington et aux envi-

(0 ï-es rubans exportés ont une prisme d'encouragement Je 5

(th. par livre pesant , et 6 sli 8den. s'ils sont mêlés d'or ou d'ar-

gent
i

les bas de soie
,
gants , dentelles, 5 sh. ; les autres étoffes de

soie , 1 sb. 2 den. ; soie et coton , i sb. 8 den. ; soie et laine , lo

den.

(2) Une loi de 1781 assignoit i5,oooliv. st., en primes d'enccu.

ragemenr pour la culture du lin et du chanvre dans la Grande.

Bretagne , à 4 ^^'^' P^^ stone de lin et 3 par stone de cbanvre;

mais cette prisme vient d'être réduite par l'acte de consolidation

des droits , à 6~)5j liv. st. , somme qu'elle n'a jamais passée ,
ce

qui prouve (juc cette culture a peu g.ignée. Une loi de George II
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rons beaucoup de toiles à voile (i), mais on en

tire une bien plus grande quanti lé de Russie.

Engendrai, TAngleferre importe beauconp de

toiles sur-tout d'Irlande , et n'en réexporte guère

que le tiers.

Les verreries sont fort répandues dans le Vt-rrerieiA

nord et dans Touest de la Grande-Bretagne,

aux environs de Newcaslte, àLeith, Durabar-

ion, Glasgow, Warrington, Liverpool, Stour-

briflge , Bristol , à Londres même. Le bas prix

du charbon de terre donne aux Anglois beau-

coup d'avantages pour les verres communs et

soufflés ', mais les verres coulés , les glaces un

peu grandes^réussissent moins bien avec ce char-

bon, et dans la manufacture qui s*eh est éta-

blie à Sainte-Hélène près Liverpool, sur dix

à douze, souvent huit sont tarrées. C'est parti-

proloiigée par un acte de 1786, accorde aux toiles de chanvre

ou de lin anglois exportées , de vingt-cinq pouces de large et au-

dessous de 5 den. l'aune , -^ den. par aune ; de 5 à G den. , 1 den.
;

de 6 den. à 1 sh. 6 den. , j j den. : ce même acte donne une pris-

me de 2 sh. 4 l den. pour cent livres de cordages laits de chanvre

anglois, exportés avec un certificat qu'ils ont été refusés au bureau

de la marine , certificat sans lequel l'exportation n'est pas per-

mise.

(i) Un acte passé en 1787 oblige tout bâtiment anglois qui met

à in mer pour la première ibis , d'avoir un assortiment complet

de voiles angloiscs.

m

;i

%
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cnlicrement dans le« cristaux ( fiintgitiss)(\)^

dont la beauté , la fînesse du grain, la blan-

cheur, le poli,n'ont pu êtreapprochés nulle part,

que les Anglois ont une grande supériorité : les

manufactures les plus renommées , sont à Lon.

dres , et c'est-là que se font ces superbes ouvra-

ges , lustres , bras de cheminé , services de ta-

ble , etc. , que les étrangers achètent très-cher.

Les verreries font un objet d'exportation assez

considérable, sur-tout en France.
papiVi. Lç papier qu'on fait en Angleterre est su-

périeur pour la force et la blancheur à celui

de Hollande *, et il s'en fait une immense

quantité pour tapisserie. La qualité de celui

imprimeriV. dout on sc Sert pour Timprimerie^ ne contribue

pas moins que la grande netteté , la grande

égalité des caractères, à la beauté des édi-

tions de tous les ouvrages au-dessus du com-

mun , et ceux sortis des presses des Baskerville

' et des FouUs ont tenu le premier rang dans l'art

typographique, jusqu'à ce qu'ils aient été au

moins égalés par les Tbarra, lesBodoni et les

Didot. Les ouvrages anglois se tirant en moin-

dre nombre que les ouvrages françois , beau-

coup plus répandus^ sont par-là même beau-

coup plus cliers. Leurs nombreux papiers pu-

(0 Ils tirent ce nom du iilex qu'on y emploie au lieu de sabit.
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blics, leurs nombreux pamplilets et ëcrils épht»-

mères, que le môme jour voit souvent naî-

tre et mourir^ occupent une grande qiiiiiifité

d'imprimeurs : il s'en trouva jusque dons le»

plus petites villes.

Aucune nation ne prépare et ne travaille Cuirj«tp«iu»

mieux les cuirs et les peaux (i). Cet article ex-

trêmement important et par la grande consom-

mation intérieure, et par Texportation d'une

multitude d'ouvrages en peaux et en cuirs ,

qu'on fait monter entre 460 et 5oo,ooo liv. st.

paran,occupe un grand nombre d'ouvriers. On
fait, en Angleterre , supérieurement les bottes

dont la consommation est immense , mais on y
chausse mal, quoique les souliers fassent un

article considérable d'exporlation. Tout ce qui

tient à la sellerie , au charonage , réunit la so- Charonag*^

lidité à la légèreté, plutôt qu'à Télégance et à

la beauté des formes , et le luxe multipliant et

variant les voitures de jour en jour, accroît jour-

nellement cette branche d'industrie.

Leurs instrumens d'optique et de mathémati- Optiqu»^

que acquièrent , grâce à la beauté du verre^ à

la patience et à l'exactitude des ouvriers, un de-

gré de perfection que très-peu d'étrangers ont

su leur donner, et se répandent dans toute PEu-

L ''

'iiliil-i

(0 Voyez Tappendice, noteQQQQ.

'm
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rope: Eamesden et Dollon se sont fait dans ce

Horlogerie, gciirc uHC réputatioii méritée. L*horlogerie a

aussi atteint une grande perfection en Angle-

terre : les ouvrages communs y abondent et s'y

vendent à un prix peu élevé , mais les ouvrages

soignés et finis, ceux sur-tout qui sortent de chez

Willelmi, CumingetEmeri, les trois meilleurs

horlogers de l'Angleterre, se paient très-chers:

c'est un article d'exportatien en Russie et eu

Turquie , qui ne laisse pas d'être assez considé-

rable (i).

De ces nombreuses manufactures , toutes cel-

les où l'on travaille le fer, l'acier, les cris-

taux , les grès ou poteries , et les cuirs , l'em-

portent pour la beauté, la solidité et le fini,

sur toutes les manufactures étrangères de ce

genre ;
quoiqu'il soit possible que quelques ou-

vriers étrangers doués d'un talent rare , ou d'une

patience peu commune , approchent de la mê-

me perfection : c'est ainsi qu'il se fait à Pa-

ris du plaqué, des boutons, des ouvrages d'a-

cier, et des instrumens de mathématique > aussi

beaux , aussi parfaits que ceux, 'es Angloisj

mais c'est en masse et non d'après des excep-

te) (i ,j >

(0 Pour encourager Thorlogeric, une loi de Guillaume dérend

60US peine de confiscation et de 20 liv. st. d'amende , l'exjporw-'

tion de boîies et de cadrans de montre s^ns mouvexuens» <
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tlons, qu'il faut juger l'industrie d'une nation.

Ce n'est pas,corame on le croit assez commu-

nément, à la liberté générale et à la seule con-

currence, que îa plupart de ces manufacUires

doivent leur perfection et leur prospérité. Le

plus grand nombre est soumis à une multitude

de réglemens avantageiix aux fabricans et qui

tendent à restreindre l'art et les bénéfices en-

tre un nombre borné de personnes , mais dont

beaucoup de dispositions sont oppressives pour

les ouvriers et mettent des enti*aves à l'indus-

trie-Plusieurs métiers sont formés en corpora-

tions ou corps de métiers , et soumis à leurs sta-

tuts {hy-la\\s). Une loi passée sous Elisabeth',

défend d'exercer aucun métier alors existant en

Angleterre, sans avoir fait un apprentissage de

sept ans (i) , et ce terme est souvent nécessaire

pour obtenir, dans une ville, le droit de bour-

geoisie sans lequel on ne peut s'y établir 5 ce

Loix^

(1) Le premier article de cette loi regarde les laboureurs et

permet à tout chef de famille qui occupe la moitié d'une char-

rue , de prendre uu apprentif au-dessus de dix ans et au-dessous

de dix-huit, pour le servir dans le labourage jusqu'à vingt-un

ou vingt-quatre ans. Mais quoique cette loi comprenne tout lo

royaume , les termes en étant généraux , elle n'a jamais été in-

terprêtée que comme regardant seulement les villes de marché

{market towns) , et Ton n'a jamais exigé d'apprentissage dans les

'illages. '

i
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qui donne tant d'avantages à Birmingham,

Manchester et Sheffield , qiji ne sont pas villes

et où chacun peut venir se fixer. Ce même acte

borne dans certai nés professions,le nombre d'ap.

prentifs que chaque maître peut avoir, et plu-

sieurs corporations l'ont encore restreint par

leurs réglemens particuliers : à Shefneld , un

coutelier ne peut en avoir qu'un ; à Norwich,

un tisserand ne peut en avoir que deux, etc. :il

fixe encore le nombre d'ouvriers qu'on pourra

avoir en raison du nombre d'apprentifs (i),Uu

acte passé sous Anne règle un droit à payer par

le maître sur la somme qu'il reçoit de son élè-

ve , etc.

D'autres loix plus 8ages,étabîissent des amen-

des ou des peines pour les ouvriers qui gâient

à dessein leur ouvrage, qui combinent le moyen

de faire augmenter le prix de leur travail ou d'en

(i) Les métiers qui ne sont pas compris dans l'acte d'Elisabeth

,

et qui ne se sont introduits que depuis peu en Angleterre, tpls qua

la plupart des manufactures de Birmingham , ne sont pas sujets à

ces restrictionsimais on ne peut y employer d'ouvriers de ct ux qui

y sont compris. C'est ainsi qu'un carossier ne peut pas employa

un charon , tandis qu'un charon peut employer uu carossier. Il

arrive de cette loi que lorsque les ouvriers des métiers qui y sent

compris n'ont plus d'ouvrage, ils ne peuvent travailler à un aurre

métier qui exige aussi un apprentissage , excepté dans les fabri*

ques de toiles , et deviennent communément à charge à leun

paroisses.
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faire diminuer la durée ;
qui ne rendent pas les

matières premières ou les instrumens qui leur

onf été confiés ;
qui passés chez Tétranger pour

V exercer leur métier , ne retournent pas en An-

gleterre dans les six mois qui suivent l'avertis-

sement qui leur en a été donné par leur am-

bassadeur : d'autres obligent leurs maîtres de

les payer en argent et non en denrées, et défen-

dent , sous peine d*une amende de 200 liv. st. , ,

l'exporilation de machines ou d'instrumens en

usage dans les manufactures où Ton travaille la

laine, le coton, le fil, la soie; l'exportation de

cendres, de terre à pipe , et de terre à foulon
j

et condamnent à Soo liv. st. d'amende et un an

de prison la première fois, et 1000 liv. st. et

deux ans de prison la seconde, quiconque cher-

che à débaucher des ouvriers pour les faire pas-

ser chez l'étranger , etc.

Rien n'est plus difficile que de savoir, même
par approximation , quel peut être le produit de

ces manufactures :Young,habitué à ces sortes de

calculs, évaluoit, au commencement de la der-

nière guerre, mais sur des données très-vagues,

le produit de celles de laine à S raillions sterling

et croyoit même qu'elles pouvoient aller beau-

coup plus haut; de celles de fer et de quincaille-

rie (^a/'<^-'M'û;re) , qu'on dit la plus considé-

rable des manufactures d'Angleterre , aussi à

iii. «20

Produit)^

il ^" ^î:

ni 1 I

'
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5 millions , et supposoit le double pour les au-

tres ; ce qui faisoit en tout 20 millions. Mais

depuis cette époque les produits des manufac-

tures de coton passent pour s*être accru déplus

de 3 millions ; ceux des manufactures de Bir-

mingham et Glasgow , à en juger par l'aggran-

dissement de ces villes , ont nécessairement du

augmenter aussi de beaucoup y et en portant

cette augmentation à 2 millions, on auroit 25

millions sterling , ce qui pourroit n'être pas

très-loin de la vérité.
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I^ote A , page i8.

Un bill passé en 1796, leur donne jSMv, st. Cnr.**.

quand le bénéfice vaut 460 liv. st.

Note B ,page z8.

On vient dépasser encore tout nouvellement

lin bill pour empêcher la circulation des pa-

piers publics le dimanche.

Note Cj page 3 1 .

Les papiers publics annoncent que les métho- Méti.odisies.

(listes viennent de publier la liste de leurs frè-

res dont ils portent le nombre à quatre-vingt-

cinq mille cinquante-cinq , dans la Grande-Bre-

tagne; seize mille six cent quarante, en Irlande;

onze mille neuf cent quatre-vingt-six, dans les
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Jndes occidentales ; et cinquante-huit mille six

cenr cinquante-cinq , dans les Etats-Unis
j en

tout, cent soixante-douze mille trois cent tren-

te-six.

Note D j page ^^.

CathoiiquM. Les catholiques présentèrent, en 1791 , un

mémoire à M. Pitt pour obtenir la révocation des

loix outrageantes et vexatoires qui les concer-

noient; la motion en fut faite aux Communes

par M. Milford , qui dit, que les loix ecclé^

siastiques de Burn , contenoient soixante-dix

pages de loix pénales contre eux , encore en vi-

gueur, et que le règne actuel étoit le seul depuis

celui d'Elisabeth , dans lequel on n*ait pas ajouté

quelques peines à cette longue liste : sa motion

passa et toutes ces loix furent révoquées en fa-

veur de ceux qui prêt croient un serment con-

forme, en principe, à celui de 1778.

Noie E ,
page 43.

Le roi vient de créer Tamiral Jervis comte de

Saint-Vincent, et Tamiral Nelson baron du

Nil , en récompense de victoires navales rem»

portées parle premier près le cap Saint-Vincent;

et par le second près du Nil.
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Note Fj page 57,

3ii

Le prince de Galles a épousé en lyçS une prmce <i«

fille du duc de Brunswick : le parlement lui a ^""••'

donné à cette occasion 27,000 liv. st. pour des

joyaux et de l'argenterie, î25,ooo liv. st. pour

achever Carlton- House , et a porté à ia5,ooo

liv. st., dont 5o,ooo liv. st. réversibles a la prin-

cesse pour son douaire , le traitement qu'il avoit,

indépendamment des revenus du duché de Cor-

nouailles évalués i3,ooo liv. st. ; mais sur ce«

125,000 liv. st. , fiSyOoo liv. st. outre les reve-

nus du duché de Cornouailies, ont été affectés

à un fonds d'amortissement pour le paiement

de ses dettes , qui au premier avril 1795, mon-
toient à 6.39,890 liv. st.

Madame Fitz- Herbert vient de mourir 4
£ath.

Note G , page ^8,

Le duc d'Yorck a épousé en i79i,une fille du Duc d'ïoick,

roi de Prusse, et le parlement lui a fait. alors

un traitement de 18,000 liv. st., dont 8000 liv.

st. réversibles à la princesse pour son douaire :

il a de plus reçu à cette occasion un traitement

de 7000 liv. st. du parlement d'Irlande.

tÊâ

s «41,
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Note H , page <;8,

rence.

DucdeCLv Le prince Guillaume a éié créé duc de Cal-

rence en 1796, et a eu alors un traitement de

12^000 liv. st. du parlement.

Les princes Edouard et Ernest viennent aussi

d'obtenir cette année (1799) "" traitement pa-

reil.
I

Note Jj page 6^.

M. Pitr. M. Pitt a pris depuis la place de gardien des

cinque-ports qu'avoit le lord North et qui vaut

3ooo liv. st.

Note K y page 6^,

M. Tierney s'étant opposé à uiio augmenta-

tion de dix mille matelots demandée par M.

Pitt le 25 mai 1798 , celui-ci s*écliauffa et

dit qu'on ne pouvoit s'opposer à cette mesure

que pour gêner les ministres dans les arrari-

gemens à prendre pour la défense du pays
;

rappelé à Tordre par M. Tierney et l'orateur,

il répéta la même phrase sans vouloir donner

d'explication : le surlendemain M. Tierney et

lui se rencontrèrent avec chacun un second

,

sur la bruyère de Putiiey :les deux adversaires

s'étant placés à douze pas de distance, tirèrent
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dans le in(*me moment et sans effet leur coup

dppislolef : ils recommencèrent ; mais Pitt lira

en l'air ef les seconds décidèrent t|iie la salis-

facfion éloit suffisante. Il ne reparut plus au

narlemeni de cette session , et sir .lohn Sinclair

lui en ayant fait des reproches le premier jour

delà session suivante, ajouta qu'il espéroit

l'entendre se justifier de \lu tempérante de sa

conduite à la dernière séance où il avoit assisté;

des cris violens et l'orateur le forcèrent bientôt

de changer de langage ; M. Pitt garda le plus

I

profond silence sur cet événement.

I^ote L 3 ptyge 65. -

M. Dundas fut nommé secrétaire d'état de M.Dundau

l'intérieur en 1791 , et le lord Grenville prit la

même année le département des affaires étran-

gères ; un troisième département , celui de la

guerre , ayant été créé en 179^ , M. Dundas y
passa , et le duc de Portland rentra au minis-

tère et prit le département de l'intérieur.

Note Mj page 74.

M. Burke a depuis quitté Topposilion pour
passer dans le parti ministériel , s'est ensuite

entièrement retiré des affaires, et est mort en

M. Burke»
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*

Note Nj page 76".

jorUTLur. Le lordThurlow a quitté les sceaux en 1792,

et est depuis passé dans le parti de ropposiiioj

Note O j page 77.

^
Lo. jcainb.; Lç Jq^j CambdcD est mort en 1 794.

Note P j page yg .

Le comre d« T.c lofd HâwkesburjT a été créé comte de UA
i-rpooi.

verpooleni795.

Note Qj page 80,

field.

LordMan». Le lord Mausfield est mort en i7o3.

Note R j page 81 ,
)

LoniLough- Le lord I.ougliborougli a quitté Topposition

et pris les sceaux en 1790.

Note S J page 8z»

L«rd Stor*

Mond.
Le lord Stormond , devenu lord Mausfield par

la mort de son oncle, a repris en 1794 la place

de président du conseil j et est mort en 1796*
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Noie Tj page Sy,

aux en l'^c^'M ^e premier lord de 1\. ruirauté est dans ce mo- Piem:^ r 'ord

'opposition
Jjjent le lord Spencer. ^* '*"''"'^**-

Note Vf page 8y,

?4« Un hydrographe , un inspecteur des télt'gra- Amiraui*.

phes, et un inspecteur des travaux de la ma-

rine, ont été ajoutés au nombre des personnes

k^i j r . ^ composant le bureau de l'amirauté, dont les dé-
>mtedeLi.B ^ *x ^

penses ont monté eu 1796 :

lir. st. sb.

Salaires à 28,343 18

Fournitures à 4i433 1

7

)3» Casuel a 19,890 19

Total 62,668 14

apposition!
Note X, page 8c,.

Depuis 1796 , les commissaires du bureau de commisiai-

la marine ont été réunis dans une commission "* ^" '""*'^''

I T • -Lf 1 j- f d« 'a mai ne.

r 11 H <l"i se subdivise en comités pour les diverses at-
tisfîeldparB

f •
. n w •*

1 / laires au elle a a traiter.
4 la place " ^

n 1796.

iti
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Note Y, pcige c)o,

ÉTAT
DE LA MARINE ANGLOISE

AU PREMIER JANVIER 1799.

Nota. Les bâtimens en caractères italiques sont des bâtimens

pris ; ceux marqués d'un E sont espagnols , ceux marqués d'un F

françois , et ceux marqués d'uu H hoUandois.

PREMIER RANG.
De joo canons et au-dessus , ot de 85o à 876 liom-

mes d'équipage.

Désarmés , 2. Sal^fador del Mon-

do y E, 112

San Josepho , E, 112 La Ville de Paris. 1 10

Britannia. 100 Queen Charlotte.

V • • Royal Georee.
Jin commission ,7 « i r.

Royal Sovereing.

Le Commerce de Mar- Viclory.

seille, F, 120

lOO

100

100

JOO
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DEUXIEME RANG.

LOISE

1799.

nt des bâtimens

marqués d'un F

G.

> à 875 honi-

De 90 à 98 canons , et de 700 à 760 hommes d'é-

quipage.

Désarmés , 4«

Duke.

Windsor Castle.

I

Bbinheim.

Impregnable.

Glory.

London.

98 Neptune.

98 Saint-George.

90 Prince George.

90 Prince.

Princess Royale.

En commission f 17. Prince of Wales.

Queen.

Atlas. 98 Saint-George.

Barfleur, 98 Téméraire.

I

Sandwich, - 98 Namur.

Formidable. ' 98 Union.

TROISIÈME RANG.

93

98

98

98

98

98

98

98

98

9«

98

90

90

Portant de 64 à 84 canons , et de 5oo à 65o Kom-
l Mon-

V 1 1
mes d'équipage.

'

aris. 1 10 I Désarmés

,

24. BellislCf F. 74
otte. loo 1 Bedford. 74
î. 100 mh Juste ^ F, 80 Chichester. 74
ng, 100 Oonnegald. 80 Cumberland. 74

100 Alcide. 74 Eléphant. 74

il i'^l:
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Egmond. 74 L'impétueux , F, 78

y ' Excellent. 74 LAboukir, F.
74

R Resolution: 74 Âlexander.
74

Ë Grafton. 74 Achille.
74

g Hercule , F. 74 Alfred.
' T

74

i Irrésistible. 74 Arrogant.
f 1

74

P Ramillies. 74 Audacions.
74

^i^ Warspite, 74 Bellerophon.
74

|j Afrîca. 64 Bellona.
74

i Delfc.H. 64 Brunswick;
74

1 Essex. 64 Cùmperduin, H.
74

1 Ze Modeste', F.

1 Standart.

1 Stately.

64

64

64

Centaur.

Canada.

Gaptain.

74' 1

74/T

74

1
Yarmouth.' 64 Carnatic;

74

1

i^^by- 64 Culloden. 74

Le Conquérant y F. 74

1 En commission . 122*
Ri ^ Defence. 74

Défiance; 74

i
Royal William. 84 Dragon. 74

! Le sans Pareil , F, 84 Edgar. 74

Ajax. 8o Famé. 74

Gambridge. 8o Fortitude.^ 74

César. 8o Ganges. 74

Foudroyant. 8o Goliath. 74

Gibraltar^ E, 8o Le Guerrier, F, 74

Le Pompée , F. 8o Hannibal. 74

Le Tonnant, F. 8o Hector. 74

San Nicola , E» 8o Hero. 74

Le Tigre, F, 8o Invincible. 74



', p* 78 iKent;

F.
74 iLeviathanr

74 Ijlagoi&ceat;

74 Mi^,'tistic.

74 Malborough;

74 mars.

74 iM^i'.otaur.

: 74 iMoaarch.

74 iMontagne.

74 Korthumberland.

> H. 74 lOrioa.

74 lePe^ûJô, F,

74 IPovrerfuU

74 ^£ Puissant f F%

74 iRenown*

74 Robust.

Mf F. 74 Royal Oak;

74 Hussel.

74 Wkan Damaso , E»

74 U&anîsidro, E»

74 Satura.

74 WIa Spartiate
i
F,

74 ISuffolk.

74 Sultan.

74 Buperb..

,

1^. 74
1

Swiftsure.

74 Terribld,

74 nheseus;
74

74

Thunderer:

nremeadous.'

APPENDICEé 3l9

74 Trimuph.' 74
74 Vaillant. 74
74 Vanguard. 74
74 Vénérable. 74
74 Vengeance. 74
74 Victorious. 74
74 Warrior. 74
7,4 yrjrheidf H. 74
74 Zcalous, 74

74 Amiral de Vries^H, C8

74 Gelykheid, H. 68

74 Harlem^ H. 68

74 Agamemnon. 64

74 Agincourt. 64

74 America. 64

74 Ardent. 64

74 L*Argonaute y F. 64

74 Asia. 64

74 Belliqueux. 64

74 Le bienfaisant f
F, 64

74 Captivity. 64

74 Le Caton , F, 64

74 Crown. 64

74 Dictator, 64

74 Director, 64

74 Dordrecktf i'/» 64

74 Europe. 64

74 Eagle. 64

74 Inflexible; 64

74 Intrepid. 64
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Lion. 64

Lancastre. 64

Monniouth. 64

Nassau. 64

NonStir.'h. 64

Bépuise.

Saint*Albans.

Samson.

Sceptre.

Trident.

64

64

64

64

64

1 Europa.

Jupiter.

1 Léopard

Overyssely H. 64

PtWiphem. 64

Prince Frédéric , H, 64

Vétéran.

Vigilant.

Wassenaery H*

64

64

64

1 Portant <

Prudent. 64 York.
64 1

Le Prothée , F. 64 Zeelandf H. 64 I Dêi

Raisonnable. 64
^^B 1

Q U A T R I É ME RANG.
Roebuck

H Rciinbow

Portant de 5o à 60 canon:i , et de 38o à 420 hommes

1 La Déca

H Severn.

d'équipage. H L'Immoi

Désarmés f 6. Brackely H. 54

H VEmbu.

H LaForti

Medway. 60

Prince Edouard y H, 60

Glatton.

Granfîpus.

Madrass.

5^

54

H La Gent

H La Gloii

H VEspioj

Rippou. 60

Princesse Carolina,II, 60

Hindostan.

Trompf H,
5^

54

H LaPruù

H SaldanJi

"Waiwic. 60 Adaniant. 5o Thetis.

La Loire , F, 5o Assistance. 3oH La belle

Bristol. 5fl la Bell

En commission j 21. Centurion. '5o LaMod
* Chatam. 5oH Crescon

Alcmaery H, 56 Diomede. 5oI Persfve

Abergavenny. 64 Isi ,
5o La Nér
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6.« Europa.- • 5o Portland. 5o
»• 6^fl Jupiter. 5o Romney. 5o

6^

6^

H Léopard. 5o
1

Trusty. 5o

64 CINQUIEME RANG.
61 •

HH Portant de 3^ à 48 <canons , et de 220 à 3oo hommes

1 d'équipage.

Désarmés , 29, Homulus. 36
'

Eolus. Sa

H Roebuck. 44 Blanche, 3a
N G. Rainbow. 44 Eurus. 3a

H la Décade y F, 44 La Danaë , F, 3a
420 hommesH Severa. 44 Héroïne. 3a

H L'Immortalité
f F. 42 Iphigenia. Sa

H LEmbuscade y F. 40 Janus , H» Sa

^ La Fortunée, F. 40 Niger. Sa

54 La Gentille
i F. 40 Winchelsea. Sa

^4 H iû Gloire , jF. 40

^ H LEspion , jF. 38 En commission

,

121.!

5^ H La Prudente y F. 38

54 Saldajîha, H, 38 Acteon. 44
5o Thetis. 38 Adventure. 44

. 3o ia teZ/e PowZe , F. 36 Anson. • 44
5o H La Bellonne^ F. 36 L'Amélie y F.

^ 44
. '5o La Modeste j F. 36 Argo. '' 44

•5o Crescent. 36 Gambria. • 44
5û Persévérance. 36 Charon. 44
5fl 1 La Néréide ,

/". 36 Chicester;

21

44

Vk

/Hiiîf
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Dolphin. 44 St, Fiorenzo , S. 40 U ^yrnp

Dover. 44 Arelhusa. 38 l'Uiseau

F.xperiment. 44 Boadice. 38 Pénélope.

ExpéditioD. 44 Clyde. 38 Phoebe

Ëndymion. 44 Diamond. 38 Pheaix.

Fisgard. 44 Diana. 38 la Sensih

Gladiator. 44 L'Engageante, F, 38 Sjrrius.

Gorgon. 44 Ethalion. 38 ^anta Ma
Indefatigable. 44 Bébé y F. 58 Trent.

Magnanime. 44 Hydra. 38 Thalia.

La Melpomène , F. 44 Latona. 38 Thulen^ .

La Pomme f F, 44 Nayad. 38 L'Alarm.

Regulus. 44 Pallas. 38 Aiemené.

Résistance. 44 Phaëton. 38 Amphion.

La Révolutionnaire^F, 44 Prince of Wales. 38 Andromai

La Renommée , F, 44 Seahorse. 38 Andromei

Serapis. 44 Tamer. 38 Aquilon.

Sheerness. 44 La Topaze
f
F. 38 Astrea.

La Sybille , F. 44 Thelis. 38 VAurore

Ulysse. 44 r Unité, F. 38 Blonde.

La yirginie , F, 44 Uranie , F, 38 Boston.

Santa Dorothea , F. 44 Caroline. 36 Castor.

Woolwich. 44 La Concorde, F, 36 Ceres,

La Minerve , F, 4a Doris. 36 Cleopatr«

La Seine , F, 4a Dryad. 36 Cerberus.

Acasto. 4o Emerald. 36 Dœdalus.

Deaulieu. 4o Flora. 36 Druid.

Braavey H» 40 Glenmore. 36

VImpétu^euse y F, 40 Inconstant. 36

La Prévoyante , F. 40 Melampus. 36
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,^. 4o mu Nymphe , F. 36 Fox. 3a

38 l'Oiseau , F. 36 Galarhea. 3a
38 Pénélope. 36 Greyhound. 3a

38 Phoebe 36 Loweftoffe. 3a

38 H Pheoix. 36 Iris. 3a
38 m La Sensible

f
F, 36 Juno. 3a

te, F. 38 Sjriuf>. 36 La Lutine , F. 3a

38 1 Santa Margarettaf E, 36 Maidstone. 3a

38 Irrent. 36 La Magicienne , F, 3a

38 Thalia. 36 Melea^er. 3a

38 Jk/é/^, H, 36 Mermaid. 3a

38 L'Alarm. 32 Orpheus. 3a

38 1 Alcmene. 32 Pearl. 32

38 H Amphion* 32 Prosélyte^ H» 32
aies. 38 H Andiomache. 32 Québec. 32

38 1 Andromeda. 32 Southampton. 32

38 I Aquilon. 32 Solebay, 3a
F. 38 Âstrea. . 32 Stag. 3a

38 Bi'/^arore, F, 32 Success. 3a
38 Bloiide. 32 Syren. 3a

38 1 Boston. 32 Shannon. 3a

36 Castor. 32 Therpsicore, 3a

,
i^. 36 Gères. 32 Thames. 3a

36 1 Cleopatre. 32 Triron. 3a

36 Gerberus. 32 Venus, 32

36 Dœdalus. 32 Unicorn. 3a

36 Druid. 3:6 , .

i

36 1
/

,

36 1
36 1
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SIXIEME RANG; laMise

la Perdt

Portant de ao à 3o canons , et de 160 à 20c» hommes Porcupin

d'ëquipage. la léger

Spanker.

Désarmés , ! 5.
•

Brillant. 28
Squirrel.

Boreas. 28
LaSurpi

La Tourterelle , P, 3o Carysford. 28
La Vola

Alligator. a8 Circe. . aS
Albion.

Cyclops, â8 Enterprise. 2â
Anne.

Dido. 28 Granoy E, 28
Scoiirge.

Lizard. 28 Hind. 28
VArahe

Pegasus. ." 28 Lapwind. 23
Hermès.

VendictwCi H, 28 Mercury. . 28
Selby.

Daphnéf H, 26 Nemesis. 28
William.

Ressource. 24 Thisbe. 28
Xenoph^

La Constante , F, 24 VestaL 28
Ariane.

LaRcison^ F* 24 Jamaica^ E» 26

L*Eclair j F, 22 Le Marsouin

,

F. 26

La Sardine , F»

.

22 Weymouth. . 26

Leighton. 22 Princess , H» 26
Dé

Le Renard y F, 20 Calcutta. 2i

1 • • » . ; Champion. 24
Belette

.:: En merf^^, . Goromandel. 24
La Moi

• Camel. ' 24
Ariel.

Arrow. 3o Dromedary. 24
Avengi

Dart. 3o Euridice 24
Bribk.

Amphitrite. 28 Hyena, 24
Meerm

Aurora. a8 Matilda, £, a4

Shmk.
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m là Musette f
F. 24 Mliance^ H, 20

m la Perdrix j F, 24 Assuiance. 20

mme 1 Porcupine. 24 La Babette , V, 20

la Légère , F. 24 La bonne Citoyenne,F.20

H Spaoker. 24 Camilla. 20

28, H Sqiiirrel. 24 Daphné t F. 20

28 La Surprise , F, 24 Le Connorant , F* 20

38 la Volage , F, 24 La Danaë
t F» 20

2$ H Albion. 2» Myimidon. 20

2â Anne. 22 La Gaité , F. 20

28 H Scourge. 22 La Prompte , F» 20

28 lArabe, P. 22 Nijuble. 20

28 H Hermès. 22 Redoubr. 26

28 Selby. 22 Perseus. 20

28 H William. 22 Spliynx. 20

28 H XenophoD. 22 La Railleuse y F* 20

28 H Ariane, 20 Tisiphone. 20

26

^^H ^* ••i .V .'
i ' (

.

26 1 Au-dessous de 20 canons.

26

26 I Désarmés , 27. Thorn. iQ

2'f
Trimmer. 16

1

24 Belette. 18 L* /arrogante y F, 14

24 1 La Moselle , F. ' 18 L'Audacieux , F, 14
1

24
Ât iel. 16 L'Aventurier , F. î4

24
1 Avengery F.^' 16 Brazen. 14

1

24 1 Brisk. ]6 Le Coureur , F. 14

24 I Meermîn , H» 36 Cornet. 14

84 1 Pyi>H. 16 Cockatrice. 14

1 Shdik. 16 La Victoire i
F, j4

y
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Ferret. '4 Pélican.

16

La Marie, F, 14 Penguiny H, )8

Royal Charlotte,^ac/r^ lo Pheasant. )8

Chatam, idem. 8 Plover. 18

Porismouth, idem. 8 Pylades. 18

William and Mary, 1W.8 Racoon. 18

Terror, bomb. . 8 Le Républicain , F. 18

OEtna , idem.. 8 Sea GuU. 18

Le Foltigeur , F, 8 Snake. 18

'., Spy. 18

En mer f i35. Star. 18

Swallow. 18

Albatros. j8 Sylph. 18

Busy. 18 Stork. 18

Beaver. 18 Termagnt. ]8

La Bonnette^ F» 18 Victor. 18

Caméléon. 18 Albicore. 16

Cyane. 18 LAnalantCf F, 16

Corso, E, 18 Bittcrn. 16

L'Eugénie
f
F, 18 Calypso. 16

Harpy. 18 Cynthia. 16

Havick , If, 18 Cruiser. 16

La Fortune i F, 18 Diligence. 16

Hound. 18 Dasher. , 16

Hobart. 18 Driver. 16

La Jalouse > F. 18 L'Hspoiry F. 16

King's Fisher. 18 L'Espiègle, F, ]6

Kite. 18 Fairy. 16

Kanguroo. 18 Favorite. 16

Orestes , H* 18 Fury, 16
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'8 Iny. 16 Drake. *4

j8
Hawke. 16 Echo «4

}8 1 Hasard. 16 Euphrosine. »4

i8 Koroet. 16 Falcoxi.
, 14

i8 B Inspector» A. > 16 Incendiary. *4

18 Lark. , 16 General SmalL 14

P' i8|I Liberty. >

• i6 La Mutine , F, 14

18 Lynx. 16 Hopcj H, 14

i8 Martin. ! 16 Megera. ..n» . 14

]8
j

Merlin. 16 Nimble. . / . »4

18
1

1 Netty. 16 Otter. »4

j8|1 Ratllesnake. '< 16 Osprey. . . .".. 14

18
1
1 Ranger. . ,. 16 Pluto. 14

]8
1
1 Rallier. .1 16 Le Pilote, F, 14

)8
1
1 Savage. 16 La Pigmée , F. i4

18
1
1 SeaFlower. ]6 Rambler. 14

16 1
Serpent. 16 Reliance. '4

16 1
Shark. 16 Speedwell. 14

j6 I
Spider. 16 Speedy. '4

16 1
Scorpion» iG Swan. 14

16 1 Spirfire. 16 Spencer. 14

16 1 Swift.
' 16 La Suffisante, F, 14

16 1 Venturer. 16 Vulture. 14

16 1 Wasp. :il 16 La Transfère ^ F. 14

16 1 Zébra. . 16 Zéphyr. 14

iQ m L'Amarante, F, 14 Alecto. la

16 Bull Dog. 14 Buffalo. 12

iS 1 Cygnet. '4 Earl of Ghatam. 12

16 1 Ghilders. 14 Deptford. 12

16 1 Les deux 'Amis f
ir. 14 Le Requin, F, 12

!
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ijpaiTOVV'. 12 Porpoise. 1» 1
Sprightly. • la Catherina

,
yacht. 8

1 u vaiss

'.['liai. 12 Explosion, bomb. 8 H 1

La Victorieuse
f F. 12 Princesse Augusta

,
1

Vipor. . ,«..^ 12 yacht. 8 ^^

j4mboyna j ff. '• U • 10 Hecle , bomb. 8 I
Dorset, jrach£,-'\\:' • lo Plymouth

,
yaclu. 8 1 ^

Discovery , bomb. 10 Thunder, bomb. >8
I47

£xpeditioa. ./ 10 Stromolo , idem. '8

Mary , yacht. •• 10 .Sulphur, idem, • 8
^

Supply. - 10 Vesuvius, idem. 8 1 '

Médina
,
yacht» 10 Volcano , idem. 8 1 ^

]\Iosquito. 10 Vulcan , idem, ' 8
16

Woolwich. .'.Mi 10 Dispatch. C 1 54

-J Total 5gr vaisseaux. ,;>.'^ 1

^^^H
^^^1

f ' ..'•••(•r; !•,.
!. • i

^^^H

^^t H 10

- I

RÉCAPITULATION.
I ;. /->

!,•

1 vaisseau de 120 caDons.

a
I

5

4
a

]ia
110

]00

François,

espagnols.

',.>. . '. ..•^,,l . 1 ».

dont I François*

25

27

5i

3

20
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, o f S francois.
II vaisseaux do oo canons.

^

3'i9

81

3

47

3

I

7

H

]0

a5

27

5i

3

20

.1

,.%•..'

78

68

;(, 64

60

54

£0

tJMoOi'

r>

.A-}jv:.
44

:4«

40

38

„ 36

Sa

28

{

• . r

2 espagnols,

francois.
•

9 francois.

a espagnols.

2. lioilunclois.

lioilandois.

5 francois.

C lioilandois.

1 lioilandois.

' hollandois.

3 hollandois.

jf I francois.

^ 1 hollandois.

. - 8 francois.

3 francois.

espagnol.

6 francois.

j espagnol.

1 hollandois.

t 7 francois.

^ 1 hollandois»,

f 8 francois.

3 1 espagnol,

/ 1 hoUandois.^

£ 3 francois.

\ I hollandois.

! 1 francois. ..

1 frapçois. '^

I espagnol. .:o

] hollâodois.

{'
i

I.'.

ii îb

il V

...1

1

1

IjiH

' 1:

1

•I ''i

^«(

i
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C I François. 1 Priocesse

6 vaisseaux de 26 canons. ^ i espagnol. Revenge.

^ 2 hollandois. m Spencer.

_ 1 C 7 François. 1 Antelope.

»9 a4 ^ 1 espagnol.

1 Lavinia.
11 22

l 1 hollandois

3 François.

'9 20
£ 8 François.

^ ] hollandois.

H Amazone.

C 6 François. En COI

56 18 < I espagnol. B Dans le

C 3 hollandois. H Eo con

47 16
t 2 Hollandois.

1 -

• #

1
4o M Ci3 François.

{. 1 hollandois. 1lO 12 2 François. 1
II JO 1 hollandois.

^7 8
t

1 François. Un ac
i 6 1

691

Galedonia;

Hibernia.

Britannia.

Dreadnought.

Europe.

Océan.

£n construction, 25.

110 Boyne.

110 Augiista.

108 Courageux.

98 Conqueror.

98 MilFord.

98 Plantagenet.

Un ac

en 1795

leurs far

UneJ

flotte d<

de press

9^
des mat

74
gnoient

74
sous Cl:

74 pour ce

74 cidèren

74 un bill
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Princesse Amelia. 74 Amethytt.

Kevenge. 74 Active.

Spencer. 74 Hussar,

Aotelope. 5o ApoUo.

Tiger, 5o Leda.

Lavinia. 44 Narcissus

Amazone. 38

33 1

38

38

38

36

32

3a

En commission 4^4

Dans les arsenaux 107

£0 construction a5

Total 616

Note Z , p^ge ^£.

Un acte du parlement a permis aux matelots,

6111795, d*assigner une partie de leur paie à

leurs familles.

Une forte insurrection ëclalée à bord de la Augmenta,

flotte de Spithead, à la fin d'avril 1797, et
«'°" '^'^ p»'^-

de pressantes quoique respectueuses pétitions

des matelots qui la montoient, et qui se plai-

gnoient que lorsque leur paie avoit été fixée

sous Charles II, les denrées étoient de trente

pour cent meilleur marché qu'aujourd'hui , dé-

cidèrent les ministres à proposer au parlement

un bill qui y passa en deux jours , et qui aug-

^-'

V.

li I

^\^

^ ri
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menfa la paie des bas-officiers {^petty offccn)

cl des bons matelots ( able seamen ) , de 5 sb.

6 deri. par mois; celle des matelots ordinaires

( ordinary seamen ) , de 4 sb. 6 den. ; celle des

matelots de la troisième classe ( landmen ) , de

3 sh. 6 den. ; celle des soldats de marine (//za.

rlnes), de 2 den. \ par jour, et celle de leurs

bas-officiers de 2 den, : leurs vivres furent en

même tems augmentés d'un huitième, ce qui

fit pour la paie de cent vingt mille matelots ou

soldats de marine alors votés , 35i,ooo iiv. st.

d'augmentation de dépende, et pour leurs vi-

vres 1 85,000 liv. st., en tout 536,ooo liv. st.

On promit en même tems aux matelots, que

tout homme blessé conserveroit sa paie entière

jusqu'à parfaite guérison,ou jusqu'à ce qu'ayant

été déclaré incurable , il reçoive une pension de

la caisse de Chatam ou soit placé à l'hôpital

de Greenwich. Ce bili et une proclamation

d'amnistie, mirent fin à une insurrection dont

les conséquences pouvoient devenir infiniment

dangereuses , et qui paroît n'avoir porté au*

cune atteinte à la discipline'militaire»

Note AA , page c^G,

Les dépenses de l'amirauté furent en 1796; à

52,668 liv. st, 14 sh.
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Note BB j page c)8.

Paie de cent vingt mille matelots Votes po..r

àiliv. st. 17 sh. par homme et par iirst. ,-qs.'

^^

mois 2,886,000

Vivres à raison de i liv. st. i sh.

par homme par mois 2,964,000

Entrelient des batimens ( 'wear

andtear) à 3 liv. st. par homme par

aïois 4,680,000

Transport et prisonniers de gnerre i , 200,000

Pour l'ordinaire, y compris la

demi -paie des officiers réformés.. 689,859

Pour Textraordinaire, . . , 639,53o

Pour l'artillerie 890,000

Total 18,449,389

t.\.-

<I4

Paiememens effectués pour ce service, dans

le courant de 1798:

iv. «,

Traites de quatre-ving-dix

jours pour provisions , cons-

tructions de batimens , etc. . 2,878,008

»!i,^ -mi

i*-^:

fi;^- '*
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liv. St. liy. jit,

De l'autre part, • . • . . 2,878,008

Appointemens et soldes aux

officiers et matelots i,665,ooo

Prismes aux volontaires et

appointemens de! etat-major i85,ooo

Demi-paie aux officiers ré-

formés 130,462

Paie aux ouvriers des ar-

senaux et corderies 956,686

Pilotage des bâtimens de

la marine royale 29,600

Lettres de change , etc.

,

pour le casuel • 655,ooo

Salaires et traitemens de

Tamirauté , etc 60,000

Pensions aux officiers de

marine et à leurs veuves.. . . 64,434

Caisse de Chatam pour les

pensions des estropiés 46,000

Honoraires à réchiqnier.. 9,000

Restitution pour i rop payé

sur le compte du trésorier

George Grenville 7,000

Débours et commission pour

les billets de Téchic^uier. . . . 27,309

Service de la marine à terre 306,691

7,009,092
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Ut. it. li'r. st.

Cl'contre , ,,, ^,009,092

Vivres.

Traites de quatre-vingt-dix

jours pour munition > etc. , .2,478,029

Traites à vue , idem 804,000

Lettres de change , etc.

.

702,000

Casuel , etc 92,000

Paie des officiers, ouvriers,

etc, dans les ports. 166,400

Pensions des veuves 1 7,385

3,749,8x5

Malades et blesses.

Médecines, couchés , etc.

,

pour les matelots 387,466

Médecines, couchés pour

les prisonniers • . 65,ooo

462,466

Transports.

Traites dequatre*vingt-dix

11,211,373

%

!l

W

m
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tiv. St. liv, ,?,

De rautre part, « 1

1

,2i i,,']-
jj

jours pour frais de transport

et subsislances des prison-

niers 1,187,494

Lettres de change 90,000

Subsistance , habillement

des prisonniers io2>8.j8

i,38o,U|

ToTAi i2,59i,-!:8|

Votes pour le service de 1799:
lIv. st.

Paie de cent vingt mille matelots. 2,886,000
j

Vivres 2,964,000!

Entretien des bâtimens 4,6^0,000

A rtillerie 390,000

1

Ordinaire 698,000

F.xiraordinaire 729,000

Transports i,3oo,ooo

Total i3, 612, 000

Cette dépense s'est trouvé réduite par la

suite, d'après de nouveaux rensei;:^nemens eti

de nouveaux arrangemens, à i2/i6o;00o liv. st. 1
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Note ce j pcige 106.

Pour procurer à la marine les hommes dont '^^'•'^'^ p*»"'^

„ . I . .1 . ri'* marine

elleavoit besom, on prit le parti en 179^, «e

lever un nombre de matelots des bâtimens mar-

chands, laissant la faculté aux propriétaires de

renipiacer un matelot par deux hommes ( lumi-

meii). Le bill passé à cet effet exempta les bâ-

timens au-dessous de trente-cinq tonneaux , et

prit un landman par bâtiment de trente-cinci

à soixante-dix tonneaux, un matelot ou deux

landmen par bâtiment de soixante-dix à cent

cinq tonneaux , le double de ceux de cent qua-

rante tonneaux, et un hinclmaii seulement par

cinquante tonneaux , des bâtimens au-dessns

de ce tonnage. Cette distinction fut fondée sur

ce que les petits bâtimens, faisant le cabotage et

étant toujours en mer,avoient plus besoin de pro-

tection que les autres qui ne font guère qu'un

voyage par an. D'après le relevé des douanes ,

dit M. Pitt , la marine marchande avoit cent

mille matelots , un par quatorze tonneaux en-

viron \ et cette levée qui en prenoit un sur sept

,

pouvoit donner de dix-huit à vingt mille hom-
mes. On prit de plus un homme par paroisse ,

l'une portant l'autre , qu'on chargea l^s: chefs

de famille des maisons payant les taxes, dijt X
III. ' /1 22r? ;

.5.

i^*^'

'<:

\»

in
.t»

S'' 1

/il

•tsj-
•"
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fournir, en s'arrangeant entre eux pour les trou-

ver, et on compta que cette levée fourniroit

dix mille hommes.

Note DD , pag^ io8.

Virroiresna»

Villes.

Le duc de Clarence dit à la cliambre de^

pairs , au sujet de la victoire de sir John Jei-

vis sur les Espagnols, au cap de Saint-Vin-

cent , qu'elle ctoit d*autant plus glorieuse, qu'ea

lisant avec attention l'histoire navale d'Angle-

terre, on voyoit que dans toutes les victoires

remportées par ses armées navales , et même,

cioyoit-il, au combat de la Hogue , la supé-

riorité du nombre avoit constamment été de

leur côté.

Note EE , page w8.

a

Eloge de la H est d'usagc, dit M. Fox aux Communes en

marine et se- _ j i . • i .^ j i

vf^rité lorsdu ^797 > "^ parler toujours au parlement, de la

iionsuccè». marine avec éloge, et de traduire en même

tems, à une cour martiale, Tofficier qui a man-

qué jusqu'à un certain point une expédition

,

quelque méritoire que puisse avoir été sa con-

duite ( ta call to a court martial every ofji-

cer 'who has been unsuccessful to a certain

i
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extent, ho'wevfer meritorious lus concluet may
hâve been ). . /

Note FF , page i)o.

Quoique le //zz////7y ^///portât que les soldats

seroient logés chez les aubergistes , il n'en exis-

toit pas moins des casernes pourcjninzeà vingt

mille hommes , dans lesquelles une partie de

rarmée logeoit. Vers 1791 , on en augmenta

le nombre sous le prétexte qu'elles étoient mal

placées, qu'il n'y en avoit pas pour la cavale-

rie, du maintien de la discipline militaire, et

du soulagement des aubergistes. Les sommes

qu'elles coûtèrent et le danger qu'on tenoil;

pour principe d'après Montes(|uieu et Black-

stone , qu'elles pouvoient faire courir à la li-

berté, en séparant trop les soldats des citoyens

dont la fréquentation habituelle étoit regardée

comme le meilleur préservatifcontre une armée

permanente , occasionnèrent au parlement , en

1798 et 1796, d'assez violens débats cjui n'abou-

tirent à rien. Les états remis aux Communes
cette dernière année, portoient la dépense faite

depuis 1791 pour hi construction de nouvelles

casernes en Angleterre, à Jersey et Guerne-

8ey,et les sommes nécessaires pour les achever,

à 1,080,492 liv. st. , outre 290,794 liv. st. pour

des barraques élevées passagèrement en divers

Casernes.

S'î

¥



¥r

340 APPENDICE.

endroits-, les salaires des inspecteurs des caser-

nes, etc., à 18,598 liv. st. par an; et les troupes

qu'elles pourroient contenir quand ellesseroient

finies, à vingt-cinq n[iille deux cent soixanlc-

dix-neuf hommes en Angleterre , et six mille

cinq cent soixante-huit hommes à Jersey et

Guernesey , en tout trente-un mille huit cent

quarante-sept hommes.

La commission des finances dit dans son rap-

port du 19 juillet 1797, que l'inspecteur-général

des casernes lui a remis des états qui prouvent

qu'il y a 3 sh. J den. par homme par an, et 4

liv. st. 7 sh. II den. par cheval , d'économie à

loger les troupes dans des casernes ; ce qui , en

calculant sur cinquante-trois mille huit cent

cinquante-deux hommes et sept mille trois cent

quatre-vingt-sept chevaux casernes alors, fai-

soit 40,691 liv. st. 6 sh. 6 den. L'établissement

des casernes coutoit alors :

Pour le bureau de l'inspecteur- ]w. «, sh. i

général 4,821 2 2

Salaires extraordinaires i^ioS i5

Dépenses de voyage 2,740 5 11

Fournitures pour le bureau.. . 790 5 11

Casernes 14,986 7 6

Total 27,991 16 6
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Note GG j page m.

La perte occasionnée aux aubergistes sur la Traitement

nourriture des troupes , par l'accroissement du '"* *"i»«'b''»-

prix de toutes les denrées, leur fit présenter en

I795,une pétition aux Communes pour obtenir

quelque dédommagement. Le comité nommé
pour Texaminer^déclara que les recherches qu'il

avoit faites prouvoient que l'un dans l'autre,

]a perte étoit de 16 den. par homme et 6 den.

par cheval. On leur accorda en conséquence

une augmentation de 4 5 den. par cheval et

un supplément de 2 den. par homme, quand

la perte seroit de 3 den. , et de 6 den. quand

elle seroit d'un sheling.

Note HH, page 11^,

La guerre a prodigieusement fait augmenter Aagmenf..

les forces de terre et de mer de l'Angleterre : lionderanuêe

en 1795 , la partie de l'armée comprise sous le

nom de gardes et garnisons dont faisoit partie

l'armée alors sur le continent, fut portée à cent

dix-neuf mille trois cent quatre-vingt hommes

,

dont trois mille huit cent quatre-vingt-deux in-

valides •, et la partie de l'armée connue sous le

nom d'armée des colonies, y compris le Por-

«1

il
' lit'-



34^ APPFNDrCK.

ttignl , Gibrallar et la Corse , fut de qnaranle-

deux mille finit cent soixante- huit hommes:

mais en 1796 , l'armée du continent (i) ayant

été retirée, les gardes et garnisons furent ré-

duites à 49>2i9 homm.

Les troupes des colonies fu-

rent accrues de trenle-cinq mil-

le hommes , et portées à 77*^^^

La milice fut de 42,000

Brigade irlandoise,payée par

rirlande 4>4i4

Troupes dans l'Inde, payées

par la compagnie 10,000

Volontaires à pied {^ferici-

blés ) i3,ooo

V Volontaires à cheval 10,000

Total 206,601 homm.

(1) L'Angleterre y avoît à sa solde, outre les troupes faisant

partie des cent dix-neuf mille trois cent quatre- vingt hommes vo*

tés comme gardes et garnison, dix-huit mille Hanovriens, quinze

mille cinq cent trente-un Hessois , deux mille deux cent quatre-

vingt-neuf Brunswickois , et un corps d'émigrés françois levé d'a-

près un acte du parlement qui défend d'en recevoir plus de cinq

mille à la fois dans le royaume , en cas de nécessité, et pour l'en-

tretien duquel on vota 427,269 liv. st. ; une partie de ce corps est

passée à Jersey et aux colonies.
*"
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En 1797» l^s gardes et garnisons turent por-

tées à soixante mille sept cent soixante-cinq

hommes , et les troupes des colonies furent ré-

el iiitesà soixante-quatre mille deuxcentsoixante-

seize hommes.

D'après les votes du 20 novembre de la môme
année, l'armée devoit être en 1798 :

Gardes et garnisons 48,609 liomm.

Troupes aux colonies , etc.. 3o,oi8

Milices et volontaires à pied. 55,29

1

Volontaires à cheval 6,91

1

TOTAt 1 40,829 horam.

Non comprises les troupes soldées par l'Ir-

lande et servant dans ce royaume ou aux co-

lonies ', les troupes qui sont dans l'Inde et

payées par la compagnie ; des compagnies de

volontaires levées pour le service de certai-

nes localités et des côtes , des compagnies de

fencibles levées sous certaines conditions en-

tre eux et des personnes autorisées par le mi-

nistre ; dix mille hommes àeyeomanry cavalry;

soixante mille hommes de milice supplémentai-

re , et vingt mille hommes de cavalerie levés sur

les chevaux de luxe.
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Note II y page 1 18,

i¥

L'augmentation de la paie des matelots en

1797 a nécessité , cette même année , celle des

troupes de terre qui l'avoit déjà été de 2 deniers

I /ûT/^Z/y^quatreans auparavant. Voici l'ordre

de distribution établi par le commandant gé-

néral.

<{ Comme , outre les fonds assignés pour

« l'habillement , l'bôpital de Clielsea , le lo-

« gement et les remèdes pour les malades ; ou-

« tre la bierre et autres objets fournis dans

«. les casernes et les quartiers , et le pain

« fourni dans les camps à un prix réduit, le

« soldat d'infanterie de ligne servant dans le

« royaume reçoit 6 den. par jour*, ce qui joint

<{ aux 2 den. ifarth, accordés dernièrement par

« ordre de sa majesté pour d'autres décomp-

« tes, fait 8 dti:. \faj^th. Sa majesté ayant bien

« voulu prendre cet objet en considération, or-

« donne que 3 den. 'èfarth. soient ajoutés à ces

« 8 den. \ farth, , ce qui ferai sb. : le soldat

« payant lui-même dorénavant le prix extraor-

« d inaire du pain et de la viande payé à pré-

« sent par le gouvernement et qui monte à en-

« viron i den. 3/arth, par jour, l'augmentation

<{ sera de 2 den. net.



APPENDICE. 34,5

«"Relativement à la distribution decesheling

« sa majesté ordonne qu'une somme n'excédant

(; pas 4 sh. par semaine sera employé à la nour-

ri ritiire du soldat, à moins qu'il ne veuille y en

«employer davantage de sa paie; — qu'une

«somme n'excédant pas i sli.6den. par semaine

«sera retenue pour lui fournir des objets dont

« le décompte lui sera fait, tous les mois ;
— que

«le reste de sa paie, montant à i sh. 6 den. par

«semaine, lui sera payé après les réductions

« d'usage pour son l)lanchissage et sa tenue-, —
«que dans les camps il recevra de plus S den.

« ijarth, pour la différence du prix du pain et

« de la bierre \
— que si la viande d'une qualité

«convenable excède 6 den. par livre et le pain

« de ménage i den. ifarth, , l'excédant lui sera

«payé sur le pied de trois quarts de livre de

« viande et une livre de pain ;— que quand le

«soldat, avec la permission de son chef, se

« procurera un logement , il recevra la somme

« que devroit recevoir l'aubergiste logé par bil-

« let;—que la paie d'un tambour sera de i3den.i

«/â:r/^.,d'un caporal de 1 4 den. \farth,yài\xw ser-

« gent 18 den. 2/arth, ;—que celle d'un invalide

« sera de 1 1 den. \farth. y d'un tambour 1 3 den.

« iy^r///.^d'un caporal i3 den. 'èjarth., d'un

« sergent 18 den. \ farth.; — que la milice, les

«/6'//cz^/^5 infanterie seront traités comme Tin-

i
illl •

%
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<( fanterie de ligne; — et que raugmentation

<{ de '2 den. par jour aura également lieu pour

« les troupes servant hors du royaume. »

On sentit également la nécessité d'accroître

le traitement des officiers subalternes , tant de

l'armée de ligne que de la milice et des volon-

taires {fencibles) y et la paie des lieutenans et

enseignes d'infanterie fut en conséquence aug-

mentée d'un sheling par jour; mais on laissa

telle qu'elle étoit celle des grades correspon-

dans dans la cavalerie, parce qu'elle étoit beau-

coup plus forte , et que les personnes qui en-

troierit dans cette arme,étoient plus riches. On

remit à ces deux grades dans l'infanterie et la

cavalerie, les différentes retenues autorisées

par le muthiy hill<\m. montoient pour un eu-

seigne à 4 liv. st. par an, et pour un lieute-

nant d'infanterie à S liv. st.; pour un cornette à

i) liv. st. , et pour un lieutenant de cavalerie

à 10 liv. st.; et Ton abolit cette différence dont

on se plaignoit depuis si long-tems , entre la

subsistance et les arrérages. Ces nouveaux

changemens occasionnèrent une augmentation

de dépense de 60,000 liv. st. , qui , jointe aux

•224,000 liv. st. que coûtèrent les changeniens

faits dans la paie du soldat , fit 184,000 liv. st.
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NoteKK 3 page ixi

347

Sommes votées le 20 novembre 1797,pour les Voies pour

,, T . 11* f
rarmée en

dépenses ordinaires de rarmee en 1798 :
,^g8.

liv. st. sh. d.

Gardes et garnisons , etc. . . 1 ,699,450 7 3

Troupes des colonies , etc., i,o25,536 19 6

Différence dans la paie de

six régimens irlandois servant

hors de l'Irlande 78,226 4 3

Quatre escadrons de dra-

gons et seize compagnies d'in-

fanterie restées en Angleterre

pour recruter les régimens ser-

vant dans l'Inde 20,240

Recrutement de l'armée ,

casuel , etc 180,000

Etat-major de la Grande-

Bretagne 89,723 19 3

Milice enrégimentée en An-

gleterre et différens corps de

volontaires à pied (fencibles)

employés dans la Grande-Bre-

tagne, à Jersey, Guernesey,

aux Sorlingues, à l'île de Man. 1,417,179 10 5

y; ^
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liV. st. sh. i

Dépenses casuelles de ces

corps 40,000

Habillement de la milice en-

régimentée 116,267 3
9I

Pour différens corps de vo-

lontaires à cheval employés

dans la Grande-Bretagne.. . . 404,670 4

Dépenses casuelles de ces

corps 26,000

Officiers surnuméraires. . . 33,463 i3

Payeur -général , commis-

saire-général des revenus, con-

trôleur des comptes , etc.... 108,582 14 10

Dédommagement aux au-

bergistes pour Taccroissemf nt

du prix des subsistances 140,000

Officiers réformés à la demi-

paie 163,874 16 8

A d'anciens officiers des

Etats-Généraux 1,000

Officiers américains réfor-

més 60,000

Officiers des gardes à che-

val réformés I25

Extraordinaire ( 1787 ). . . . i,35i,392

Pensionnaires extérieu rs de

Chelsea 116,167 4 3
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lir. st. «h. d.

Pensionnaires intérieurs et

[dépenses de l'hôpital 26,^47

Veuves des officiers 12,95415

Milice supplémentaire. . . 1,3 1 5,708

Cavalerie provisoire i3o,ooo

Volontaires 35o,ooo

Dépenses des casernes. . .

.

520,717

Corps étrangers 226,o83

Extraordinaire ( 1798 ) . .

.

200,000

Total i2,852,8i5 4 6

fe -«1

000
Note LL^page ixz.

874 16 8 1 Le secrétaire de la guerre, qui est différent Bureau de la

du secrétaire d'état de la guerre, et quia 2,480
^"^"^'

liv. st. de traitement et vingt employés sous

lui, est à présent M. Windham. Les appointe-

mens de son bureau ont été en 1796, à 8,559 liv.

st. , outre 42,731 liv. st. d'émolument dont

5,16^ liv. st. ont été payés par des particuliers»

La commission des finances demande fortement

la suppression de ces émolumens qui a eu lien

dans les autres départemens.

000

)00

[25

I92

^7 4 3

.' 1

1 1
fi'

1
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Note MM, page zz^.

Bureau du Lc biiFcau du Contrôle des comptes de l'ar-
con roe. ^^ éfoit composé en 1796, de treize personnes

dont le traitement a été à 4,470 liv, st.

Note NN , page 1x4,

Bureau de» Lc butcau dcs payeiirs-généraux étoit corn-
payeuisgéné.

^^^^ ^^ 1796, dc vingt-dewx pcrsonncs , dont le

traitement montoit à 1 1,840 liv. st., et de plu-

sieurs payeurs au dehors dont le traitement al-

loit à 5,2o5 liv. st. , en tout 16,546 liv. st.

Note 00 j page iz^.

raux.

Comptes ar-

riérés.

Milice sup«

plémentaiie.

La commission des finances se plaint dam

son rapport de ce que les comptes sont trèsar-

rierés par la négligence des cii]artiers-raaître.<à

faire passer les leurs aux agens.

Note PPjpaoe i^i.

Une grande partie de la milice a été enrégi-

mentée en 1792. En 1794 (i) elle a été aus-

mentée par le moyen de volontaires qui ont for-

(i) 1! n'y avoit pa&de milice en Ecosse , on en a créé cette m»-

me année un corps de six mille hommes.



i créé cette ins-

APPENDICE. 35l

nié de nouvelles compagnies ou élé admis clans

d'anciennes : on a de plus levé, cc^tte même
année , d'antres compagnies de volontaires ,

dans des villes, dans des comfés et sur les cô-

tes pour le service des batteries : des compa-

gnies de volontai res à cheval {fenrihle cavalry)^

de soixante à tjnatre-vingt hommes, ont été le-

vées par des particuliers à qui le gouvernement.

foiirnissoit les armes et l'habillement, dont il

achetoit les chevaux , et qui avoient tempo-

rairement le grade de major, s'ils en levoient

deux; de lieutenant - colonel , s'ils en levoient

quatre ; et de colonel , s'ils en levoient six :

d'autres corps de cavalerie {^weomanry cavale

ry) se sont formés de propriétaires et fermiers

qui se montoient et s'habilloient à leurs frai^:

,

mais recevoient l'armement du gouvernement.

Des souscriptions recommandées par le roi , ai-

dèrent à la levée de plusieurs de ces corps , et

furent vivement attaquées au parlement, com-

me ayant précédé le bill qui autorisoit ces le-

vées, et ayant ainsi violé les bases de la cons-

titution. Ces troupes ne sont, comme la milice,

armées et sujettes à la discipline militaire que

lorsqu'elles sont enrégimentées , et dès ce mo-

ment les volontaires, recevant la paie, ne peu-

vent plus quitter. '

F.n 1796, on leva un supplément de soixante

i II

l- ^ii
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mille hommes de milice , dont on exempla les

personnes ayant trois enfans , et d*oii l'on per-

mit par la suite , que dix mille liomraes fussent

tirés volontairement pour passer dans les Iroii-

pes de ligne. On fit en même tems une levée de

vingt mille hommes de cavalerie , en prenant

le dixième des chevaux de luxe , évalués , d'a-

près la taxe qu'ils paient , à deux cent mille

dont cent vingt mille appartenans à des per-

sonnes n'en ayant qu'un. Une personne ayant

dix chevaux fut obligée de fournir un homme et

un cheval \ les autres formèrent des classes et

tirèrent au sort à qui fourniroit sur dix che-

vaux, unhomme et lui cheval entretenus à frais

communs. On évalua à 2 liv, st. 9 sh. ce que

leur couteroit l'habillement, et le gouverne-

ment leur fournit les armes et l'équipement.

M. Dundas dit aux Communes, le 22 février

dernier, que la milice supplémentaire étoit de

quatre-vingt-deux mille hommes , et la cavale-

rie volontaire et Vyeomanry cavalry de trente

mille hommes. La nécessité de recruter l'arniL'e

lui fit proposer en juin , de licencier le quart de

cette milice, et il assura qu'après ce licencie-

ment il resteroit encore , outre les troupes de

ligne, plus de deux cent mille hommes en ar-

mes dans le royaume, y ayant plus de cent cin-

quante mille volontaires. ,
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Note QQ j page 233. 1

1

Un bureau particulier 8ous la direction de Transports,

cinq commissaires qui ont chacun 100^0 Ijv. st.

de traitement , a été établi^ en juin 1794^ et

chargé de tout ce qui concerne les transports

tant de l'artillerie que de la marine. Depuis son

établissement jusqu'au 22 juin 1797, il avoit

dépensé 4,088,624 liv. st. , et frété des bal imens

dont leportmontoità 278,216 tonneaux. Sa dé-

pense particulière en 1796, fut à 1 3,329 liv. st.

19 sh. 8 den. Il est chargé de ce qui concerne

les prisonniers de guerre.

Note RR, page i^8,

La guerre a forcé dîaugmenfer l'artillerie
;

elleétoit à la fin de juin 1797, de six mille qua-

tre cent soixante-quatre hommes , outre une bri-

gade d'artillerie à cheval de onze cent quatre-

vingt-dix-neuf hommes, un corps d'artillerie

irlandoisedçcinq cents hommes, un corps d'ar-

tillerie fran^oise d'environ cinq cents hommes;

et un corps hollandois de trois cent trente-neuf

hommes , en tout neuf mille hommes. Les dé-

penses de ce département, pendant les (juatre

années de guerre 1794, 179'^* 1796 et 1797,
ITT. 23

Artillerie.

'{



3^4 A P P F. \ 1) I C E.

ont été à 9,2.14,000 liv. st., ce qui surpasse

dVnviron 6,709,000 liv. st. les dépenses (|iri|

eût fait en tems de paix. On a voté ponrf

celles de 1798 , 1,073,886 liv. st. i3 sh. J
den. , outre 217,163 liv. st. 2 sh. 6 den.

pour des dépenses faites en 1796 et 1797,

12,641 liv. st. pour des achats de terrains né-

cessaires à l'établissement de bartteries dans lel

Devonshire et le comté de Kent, et les 390,000

liv. st. votés avec celles de la marine. Le prix

des canons de fer que fait faire ce département

a été réduit de 18 liv. st. la tonne à 16 liv. sr.;

mais le prix de la poudre s'est accru de 3o sh.

par baril à 40 sh., en raison de la supériorité

de sa qualité. Il paie les fusils étrangers au

plus bas prix i liv. st. 2 sh. , et les meilleurs

fusils anglois environ i liv. st. 16 sh. 6 den. La

. . dépense du bureau et de l'établissement civil,

commis, gardes-magasins , etc., etc., fut en

1796, à 5i,6i8 liv. st. 10 sh.

1 Note SS y page 14^,
'-

Million bai*ii Tàc milUoTi bank s'est dissoute en 1796»
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Note TT y page i^x.

Addition S à la detle |)ubli(jiip depuis

1788, présenlées aux Communes le iS

décembre 1797. •'

MATURU DE LA DETTE. G AF I T AL.
INTKH. 1-T FRAIS

DE BI'.tiIK.

1789.

Annuités à 7 liv. st. 9
sh. f) lien, pour cent ,

«rééfS pour dix huit uns

trois quHrts . .

Annuit. part een louti-

nés et partie pour boixari-

te-DRuF ans et «lerni A 4
liv, >t 5 sh. pour < ent . .

Iniérc^ts pour Li partie

en toiiiiiie , liéiiuction

Idite tle re qui s'en est

étcMi ou (le <»' qui en est

resié a l'échiquier, 1 8,3rj5

liv. ht.

l'our le» annuités de

soixant.-neufansunqnurt

'24,6'îq liv. st. 7 sli.

Pour frais de régie ,

etc., 1882 liv. st. lotal.

1793.

Annuttésà3pourcent
payés par 72 liv. st. Ce

liv. st. sh. d.

187,000

1,002,099

1.189,099

liv. st. sh.d,

»4.>59

44,876 ig 7

69,035 19 7

1 1
*

I
1

\^i

mm
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INT^.R. ET FHAM
WATITRB DR LA DBTTB. CAPITAL.

DB l\à(.IE.

liv. 8t. sh. d. liv. St. »)).(]

De l'autre part .... Il «89,099 59.035 19 7

qui porta les 4<^oo,ooo

liv. st. reçus pour cet

emorunt k 6,200,000V•• W* ** •Vl»» • ••• !•• •••

Intérêts Cl frais de régie

190,51% iiv. st, 10 sh.

1 pour cent du capi-

tal pour fonds d'amortis-

sement conformément à

un bill de lyg'-s • 6'z,5oo

liv. st. Total 25a,8ia 10

»794.

Emprunt de 11,000,000

liv. st. oavés 1 3,760,000

Annuités pour les

1 1,000,000 liv. st. à ^1 * • '

•

pour cent , v compri*
*

49'io liv. st. de frais de 1

régie , 334,9.10 liv. st.

Annuités à .\ pour . -

cent pour les 2,750,000
liv. st. non reçus et re-

connus aux prêteurs, y
compris l'i^y liv, st. de 1 ; '

frais de régie , iii.'jiSy . M •"

1 i

liv. st. 10 sli.

Annuités de 11 sb. 5 • "" ... '

den. pour cent pour •• .1 - *

soixante-six ans un quart 1 '.

pour les 1 1,000,000 liv. 1 » '

st. , y compris 7of> liv.

st. 8 sh. pour frais de ré-

gie , (>3 408 liv st.

Centième d'amortisse-

meut des 11,000,000 liv.
''

st. , 110,000 liv. 8t.

1
21,139,099 311,848 9 7
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INTKn. r.T PUAIS
NATCHB t)B LA BBTTV. CAPITAL.

1)B RÂUIU.

liv. st. sb. d. liv. st. sh. d.

Ci-contre ai,i39,oy9 511,848 y 7
Centième d'amortinse-

ment des 2,75u,ooo Jiv.

et. , O7,5oo liv. st.

A/r/n pour les annuités

(le soixante six ans, 9680
liv. st. Total 656,865 11 5||ffl ofc» -& y-* fciii>* • • • • • • •

Annuités à ft pour cent,

le( 100 liv. st. représen-

tant loi liv. 8t ; créées

pourdt-s dettes de lu ma-
jiine, montant, avec l'ac-

croisscment du capital, .H 1,936,525 13

Intéiéis, y compris 86f>

liv. st. 18 sh. de irais de

régie, 97,1 93 liv. st. 4 sh.

Centième d'amortisse-

ment , 19,265 liv, st. 5
th. Total 116,458 9 3su. A \/LltA. ............

1795.

Emprunt de 18,000,000
liv. st. payés 24,000,000V J

Annuités à 5 pour cent
pour i8,ooo,oooliv.fit.,y

*

compris 8,100 liv. st. de
frais de régie , 648,100
liv. st.

Annuités à 4 pour cent

pour 6,000,000 liv. st.

reconnus aux préteurs
,

y compris 3,700 liv. st.

de frais de régie, 242,700
liv. st. .

Annuités de 9sh. 6 d.

pour soixante - cinq ans

ua quart poLir les iSmil-

471065,624 12 1,085,172 10 .''>

Il

r

•

M

'•*
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NATUftE DE LA DUTTE CAPITAL.

'
'—

1

INTÉH. FT FRAIS

JDK UÉGIE.

liv. st. sb. d. liv. st. sli. il.

Dp l'autre part. . . . 47,065,624 12 1,085,172 10 5
lions , y compris 961 lîv.

st. 17 sli. 6 <Ien. pour
'rais lie régie , 86,461
liv. st.

("eiiiiôme d'ainorrisse-

inern oU- i8.ouo.ooo liv

st., 180.000 liv. st.

Idem Al'. 6,000,oooliv.

st. , G,ooo liv, st.

Idrm pour les annuités
r'p soixante -Cinq ans,
i.î,83^ liv. st. Total 1,1.00,096 17 6
Annuitésà )pourreni.

les 100 liv sr. reiiré-^en- s

tant 108 liv. st. , créées

pour (ips dettps de la ma-
rine ei montant, avec

l'augmentation du capi-

tal, à . ^609,897 17
Intérêts

, y compris le*;

frais (it régie qui vont à

7-^4 l'V. st, 9sh. 1 den ,

8f ,'ii<) liv. st 6 sli I ' d.

Centième damortisse-
twent, 16,098 liv. st. 19
sh. 6 den. lotal. ...... 97,318 6 5

1796.

Emprunt do 18,000,000
liv. st Duvés 26,100^000

Annuités à 5 pour cent
pour les 18 000,000 liv.

st , et à 5 pour cent
•le plus pour 3,6oo,ooo

,

iiv. st. reconnus aux prê-

teurs
, y compris 9,718

74,775,622 9 2,")i2,587 il 2
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I7ATURB DE LA DETTE*

Ci-contre

liv. st. de frais de régie
,

(,^j,5ç)'2 liv. st.

AutresaiiBuit'àS pour
cent pour un capital de

4,5oo,ooo 1. st. reconnus
égal, aux prêt.

, y compris

2,o.i5 liv. st. de frais de

riigie, 1 37, c?-*) liv. st.

Annuités de 6 sh. 6
den. pour cent pour
18,000,000 liv. st.,ciéées

pour soixante-quatre ans

un quart, y compris6'i8

liv. st. 2 sh. ô den. de
frais de régie , 5g, 1 58 liv.

st. 2 sh 6 den.

Le centième des 21

millions 600,000 liv. st.

,

216,000 liv. st.

Idem des 4,5oo,ooo
liv st.

, 4'J,ooo liv. st.

Idem pour les annui-

tés de soixante- quatre

ans, 8,460 liv. st. Total

Emp.de 7,434.00c payé
Annuités à 3 pour cent

pour 7,600,000 liv. st.

,

et à 3 pour cent pour
i,5oo,ooo liv. st. recon-

nus aux préteurs j maifi

que le défaut de paiement
(le quelques souscripteurs

ont réduits à H,()34i2oo

liv. st. , y compris 4.020
liv. st. pour frais de régie,

272,846 liv. st. 7 sh. f) d.

Autres annuités de 3

C A P I T A It,

liv. st. sh. d.

7,^,775,522 9

)

10,795,825

INTER. ET FRAIS

»t! RÉGIE.

liv. st. sh. d.

2,312,687 14 2

1,125,193 4 8

85,569," 17 9 T't'i^îJjySo 1810

1 m

I

m
'>'

il?

m
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m

v.^c*-

MATUKE DE LA DJiTTE. CAPITAL. INTHB, fT FRAIS

DE UÉGIi..

De Vautre part ....

poiir cent pour un autre

CHjiital de . ,8i).v6..'i liv.

st. également reconnus
aux pré'f'urs avec déduc-
tion pour quelque défaut

de paiement, et 856 liv.

6t, i6.sh. def'raisde ré^ie,

56,626 liv st. 1 1 sh. 7 d.

Annuités de 5 sb () d.

pour oent pour soixanre
troisans trois (juartSjpnur

les 7/100,000 liv. st.,avec
25 1 liv. st. 1 1 sb pour
frais de régie, ao,8o5 liv.

st. 18 sli.

Le ceniième lies 8
millions 9"i4,.ioo liv st.,

à quoi lauteile pai«inent

ont été réduits les <) mil-

lions , 89,3 I'.?.
iiv. st.

Idem dt;s i,8j>(^,6a5

liv. st. , i8,,'")qB liv. st.

Idem pour lf;s annui>

tés de soixante-trois ans,

2,1)2':) iiv st. '1 otal ....
Aniiuit. à 5 pour cent

,

les 100 liv. st. représen-

tant 10 j liv. st , créée.s

pour des dettes de la ma-
rine montant, avec l'aug-

menta lion du « apital , à

Intérêts, y compris

1,986 liv. st. 6 sh. 8
den de Irais de régie

,

2v,.i,690 iiv. st.

Centième d'amortisse-

ment, 4^1,1^0 liv. st. lot.

liv. st. sh. d.

85,669,347 9

4,414,074 4 6

89,985,.!) 21 i5 l'

liv. st. sli. (I

3.43^780 18 10

460,549 ?.

266,8^0 14

4, 162,960 14 i<^
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11

NATURE DE LA DETTE.

Ci-contre

.

'797-

Emprunt de 17 mil-

lions 8(S8.76o liv. st. à

1 r.'. liv. «il. 10 sh. pour
luo liv. st

Intel êi s à 5 pour cent,

y roiripris 9,066 liv. st.

5sli. 7 d. de Irais de ré^e,

1,016,29(8 1. st. 7 sli 4 d.

Centième d'amortisse-

ment , 20l,v..^8 liv. st. 8

sh. 9 den. l'otal

J.mpruiit de i/j rail-

lions 5oo,ooo liv. st.

payés

Annuités à 3 pour cent
sur 18,1 25,000 liv. st. ,

montant des i4,5oo,ooo
liv. st. à \'?.5 pour cent

,

y compris 8,i5G liv. st.

5 sh. pour frais de régie,

551,906 liv. st. 5 sh.

Autres annuités à 3

fiourcenl ponr7,260,000
iv. st. , montant des o
pour cent reconnus aux

fnétours, y compris ">, 9.(12

iv. sr. 10 sh. de Irais de

régie,22o,7b2 l.st. 10 sh.

Autres annuités à .j

f)our cent pour 2,900,000
iv. st. , montant des 20

pour cent de plus re-

coiiinis aux prêteurs , y
compris i,5oâ liv. st. de

CAPITAL.

liv. st. sh. d

89,983,/|2i i5 6

20,>?4,843 i5

28,275,000

intAr. et frai.s

DE BÈOIE.

liv. 8t. sh. d

4,162,960 14 10

1,216,546 16 J

,38,385, 2Gj s (.J, '.79, 507 10 11

r zk

i 'ù ">'.
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NATUUE DE LA DETTE.

De rautre part. . . .

frais lie régie, i\'^,3o'j

Jiv. st.

Annuités de 6 sb. pour

looliv st. poursoixfrnte

deux aijs trois quatr^ sur

îles 14,^00,000 liv. SI., y
j compris , 48c) liv. st. 7
; sh. 6 deii. poui frni-i de

régie , 4S»9^9 'iv. st. 7
sh. 6 den.

Centièma d'amoit sè-

ment des 18,1 '2*1,000 (iv.

et. , i8i,«5o liv. ft.

Idem des 7,260,000
liv. 8t. , 72,600 liv. st.

Idem des 2,900,000
liv. st. , 29,000 Jiv. «t.

Idem dos annuités de

soixante>deux ans, 5, 920.

Total

Annuités à 5 pour cent,

178 liv. st. 1 1 sh. 6 den.

pour 100 liv. st , créées

pour des dettes de ia ma-
rine

Intérêts
, y compris 8

mille 298 liv. st. 7 sh. to
den. de frais de légie,

561,624 l>v. st. 12 sh.

6 den.

Centième d'amortisse-

ment 184,481 liv. st. 14
sh. 10 den. Total
Annuités i4 pour cent,

i38 I. st. 17 sh. 9 d pour
100 liv. st. , créées pour
des dettes de la marine.

.

C A F I T A Xi.

Iiv. st. sh. d

158,385,265 8 6

I

18,440,874 9 1

869,293 11 6

iÔ7,C95,/i35 9 1

INTEM. ET FRAIS
I

DE RÈCIB.
I

liv. St. sh. d

115,379,507 JO

1,224,653 2 6

745,943 7 3

7,350,084 8j

•» r

f •.
;

ii
1^ i-

>-;

^^'^mim
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'EU, ET frais!

DE RÉGIE.
i

iv. St. sh.d.

79,5o7 ïo n « il

• »

U

Î'

ï24,633 2 6

If

*4\

. « . il

<^^ • H
;, mï

i
1

^1
il V'î (*

.•i\
- ' "\

J . .1 < I

r45,94ô 7 3

'
I ï

30,084 8j
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e la marine fondés.
\

î, 000,000 liv, st.. .

.

37 George III ii»5oo,ooo liv. st ^

! la mnrine Fomlés.

.

s l'échiquier fondés.

.

38 George III ,000,000
19,000,000^

18,000,000

'.t RI

845 i5

n 843 i5

000
582 19
8 "19 17

mpagnîes
, pour le comt^fî^ 1^

S70 i4

21,750,000 liv. st. de 1'.-^';°

ont été reconnus aux i^^'^^ ' ^

T>00

040 16

Tome
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.VATURB DE LA DETTE. CAPITAL. IMTén. ET FHAI»

DE néoiE.

Iiv. st. sh. d. liv. st. sh. d.
Ci-contre i57,Gy3,433 9 1 7,350,084 8

Intéiêrs,}' compris 3<)i

ijv. st. a sb. ^ den. de
fiais (le régie. 55,i62]iv.

il, i8 sh 3 dfn.

(/nitième .l'amortisse- .

•

meiit , 8.(>4i iiv. st. i8

sli. 8 lien, l oIhI 43,855 16 II

Anriui'ésa 5poiirceiit,

M) Iiv st. 1 1 den. pour
Kin Iiv. st , crées p(;Ur

lies fletres dt- la marine . 2,300,798 11 10

Iniéiéts
, }' comf)ris

',()j:"i Iiv st. tJ .ih. 1

ileti. de frais de régie ,

1 1(1.07!) liv. st. 5 sh 8
lien.

«-etitiéme d'amortisse-

ment , ''-"i.Sqg liv. st. H)

sti. A den. Total 109,774 5 8

T0TAI,(I) ' 59,994i23a 1 1 7,535,714 » 3

( 1 ) Dans toute cette guerre les emprunts ont été négociés

an rabais par M. Pitt avec des compagnies de commerce
fjui s"en cnargeoieut.

.

Voyez l'état ci'contre.

\i
•

•i i
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il'., -.n
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DE LA DETTE PUBLIQUE AU

Présenté aux Communes par M. Pil

PAR ACTE nE
SOMME» PEHÇ0E.S

OU niLLETS FONDÉS.

CAPITAL

A 3 P. 100

CAPITAL A

3 pouB ior>.

CAPIT. A

J V. 1 00

CAPIT. FONDl';

dans les uii-

niiitôs con-

solithîes k S

pour 100.

CAPITAL

ronil('' (Ihiis

le.s nnniiit.

rôJuit. li 5

pour loo.

C A P l T A 1.

foinli" dans

liis anniiit.

consol. à 4

pour 100.

i.APITAI. '

foiidô diins 1.

les 5 poiii 1.

looconso-
'

lidés. 1

Echiquier,

4 Guillaume et Marie
liv. «t. liv. st. sli. liv. «t. liv. st. hll. liv. st. ili. liv st. fill. liv. st. «Il,

5 et 6 iilem

a et ^ Anne
4 idem
bidem
6 idem
Idem
5 ei fi Giiilt.itime et jMarie

•>. 1 laem .

3o idem

iR t,l,,m '

.

1 () idem

Baiiijue d'AngUterre,

3 et 8 George 1
11,CSC, 800

^
1

1, 17, 19 et j i George 11. (

Compagnie du Sud.

2.i,oG^,o8.( i3

Premier laissirr de lu eompaguin du Sud (1 ).

a6 Georce II. . i.gig.Goo

Premier caissier de la hanque (i).

Divers acips antërinurs à la 33*^. iinnée <!« George Ili .... io7."99,'i9(> (t 4l,:>.|n,U7Ï It! '')?.,7 "'Oittoo ,7,81)9.993 c .

17 Oi'Drge m
l)ivers uctes antérieurs A in Si*, année de oeorge III ....

Iiiern

5~> George 111 1 jryt Peri^u ^,5oo,ooo liv st 6, -1^0,000

1 l,f)00,000
PerriJ 1 1,000,000 liv. st. ...

;

liiiletsde la niariii'5 i'oniié<.

2,7 *ii>,ooo

1,9 'li, 5 i !. .

T y-» Tf» - XPniçii 18,000,000 liv st....;
o5 George III 179 > > ^ '

.
^

r 8, 000,000 ti.ouo.ooo

!
liilUts (le la m.irino foiiilés. .

. ai..'i9"i,8oo (,'.nit,oùo
1
ICMÇU 10,000,000 IIV. .st.. .. J

36 Georgem .796 MW,, 7,500,000 liv. , t. . . .f
'Billcia fie lit inarin«> rmidAn. V

8,95/1,200 i,S>i.(rj:"i

4, 41.1, 07.) /, .

37 George UI 1797

i

Peri^u 18,000,000 liv. &t. . . . 1

Peirii t.i."too,ooo iiv. st.. . .
J

18. i'i5,ooo

1 6,^58,1 7 "1 à

16, JUO.OOO

7,a'.o,ooo

,(,5oo,ooo

3,900,000

7li6,.,..7 M
I.>-l,,-.2 i

i.o'i4.8R.| Il .

Cl"),000,0O(»

Perçu 17,000,000/
)8,ooo,ooo

38 George III 1798 -J

i

I /jOOOiOOO i|. 000,000

1 1 ,C8li,8oo •.',.(,o0'>,o84 i" 1,919,600 2'i5,/.|-..,57o 1.; 6'>.G.i9,r.98 it) .|5,2C9,8-.9 17 18, ia'j,'.S2 19 1

(i) Ce sont Icî emprunts faits par ers nimpagnies , pour le conipto du gouvprni'ment.

('.'.) Il est ."i renKiiqupr ([ue sur ro r.i[)ir,il 2i,7;io.ooo iiv. st. df rnurionnc dette et49.'»?-8, 'O^i li

Je la nouvelle, en lout 7i,J78,â9J liv. st, , ont clé reconnus aux ;iréteuts Siiui avoir élé penus.

i\i';r,APri ui.ATioN.

TOT.iL du c;ipiial de l.i dette au S janvier 1799

Toma III j page 363.



É T .V T

IQUE AU PREMIER FÉVRIER 1799»

Communes par M. Pitt en juillet suivant.

; A P I T A L

ndi' (latis

es anniiit.

étluit. i 5

)our loo.

liv. st. ill.

>.\OtVji \h

S5.|,(.-.::'i

(J49,G9R

CAPITAL

foniliî (laii

Ii!S iinnuit

consol. à 4

]iuur 100

liv. st. »ll.

a.T >o,uou

2,7 'i),noo

3,900,0110

7i'i..r.'7

i5,2fin,8:).«'9 '7

( A P I T A I

foiidi.' dans

les 5 poiii

looconso'

lidés.

liv. st. «Il,

7,8t>f).r)rp (i

i,()'(1.6 4

,6.,.i,8( )7 !

4,414,071 /,

,o''i4,88.) Il

'.>.70.20 1

2.S,ia'j,-.S2 '!)

CAPITA

Innil.d.ins

Ics.iim, t\

poiinou

7..G.

liv. st.

1 .noo-o^in

c A P I T A I,

ri)ri(l<'' (Uns

les anniiir.

à a ])• 100

'797-

I NTEnÉT

A i\ N ir F. L.

liv. st. sli.

V.O, I ^/^,oJ^~l

Ill':r,APlTULATIUN..
,

•jo,i7.,j,S43 16
1 ,00(),UOO

<H, 12-J.68-.Ï i()

/,'i,2(;.),Kk, ,7
(iï,6l9,lii|8 ili

i"i;i,2.'| ',, J70 i/|

i,<)i9,(i(>o

•-'.,'),i.(iS,()K4 '3

I i,Gl!(),8o(j

OT.U (lii c:i|iitiil lie 1,1 dette ou 5 jnnvier i-jcfr, (.). . . .F
,j", i,oK,|,o |0 )6

liv. st. »h

33O1C04

721,352 10

.'.7,588

10,1100

(>,67 1 ,(.î<)2 I fi

iR7,"too

4 1 o, noo

t)(;,^2(! :

780,000

-82,87.',

...S... 1

2'.îo,7o,~» 14

l,Oofi,2,)'l

877,2.^0

G.'.5,506 16

77.(i78 7

5140,000

480,000

ANVUITKS

à vie ou à

terme.

liv. St. sli.

;(0,.ioo

y'-i.'iVi I I

7.77<j 10

<-l,7io 10

10,181

8, i()-i

1 0,o() 1

16, "ôG
.8,153

5 jo

•i,r.r,s

4.57.J 18

18,4.12

F l\ A I .S

liv. st. «Il

i„,So fi

i,.i7o

375 12

208

4.(1

CHARGES Sun lES FONDS

CONSOLrDÉS.

n'.inrès l'arfc

,1,. (;..oi-p iij

(le I 7Hti, pour
\n rt'(ltirtioild(

la ili'llo.

liv. st. «h.

48,5i5 2

G,36"> Il

2,2')G 6

G,i"o 1(1

G,h34 :

aoi

Goo

70'|,7|0 ^1

418,333

C2,7;)i i3

8i.5oo

58, -.on

880

5,898

14,022 o

781 1

45o

77,718

IVap. r.m-' .1".

si^n. un K'iir,

il'jniMi t. |)i)iir

Ij ll( tti' pnsr.

au 5 jiriv.i 701

7,.)28 (

4,5 |8 1.

2,Rl2 10

6,187 '

70G 8

8GG iS

10,800
()Gi 17

'7-'i

11,7 {J

G:.8

4,857

i3,5oo

i9,GGti i5

35o,v..'.8 t'. i,5i)o,8i^i 'G

i,<,B(; 6

|2,7j3 |5

489 7
S,G-.7 G

i,oG8 8
8,1 00
2,8 18

7,iOO
221 b

25,(

1 ,000, noo

:..oG,V-hS

lir. st. sli.

TOTAL

do la dépen-

se annuelle.

CONDITIONS DE RACHAT
o u

ÉPOQUES d'extinction.

liv. st. il).

4«.5i5 .•>_
.

G,5G5 ,2 5 Eteinte en 1792.

3,,83o 6)
3 yt ,j fo éteindrai eu 100:1.

8,r.2 a |/i/,men 180G.
4.'|i8 i..>

io,5.)7 5j/*m cil 1807.

95, ûJ., 10

62,600
1 37,600

9,680
i9,.',G5

Annuitùs à vie,

356,502 3

735,974 i3f

sRachetablo au p.iir.

58,369

:^o„(5o

6,7.19,., 11 3
.•.5,uuo

7r...,Gli8 11

.)... '.,881 i5

1,000,000

252,812 10

'\

lilem.

Kteinte en 1787.

S'éli'iiidrai" i8Go.

Idem en 1808.

;R.ichetKble avec le centième d'amortissement ou

3) au pair, le» auuuiiéi, s'éteindront eu 18O0.i2,SVi / 1,227,415
iG,,j,,8 i9(

2Go.,)i8 -

8,Vio
/

i07.9")8 5'. 1,850,373

4'1,'Ao "4)
»oi,'j.t£j 51 1, 216,546 16
38.1,750 \

^^s" 3,151,672 7 VRncbetiiblB avec le renliémed'nmortissenient on
193,08., ifl/" ^ nu nuir , les annuités s'éteindront eu 18G0.
2.3,7.,-, 6\|

I180,000 î fy_.™ olr/
, CD 5. 7JO,i5S 10 \Itlein,

Rachet. avec le ceniiéms il'amort. ou au pair.

\ 507087 ,85"'"-''Ptid)!e avec le montant (le la taxe à perce-
t

f
voir sur les revenus.

11,227 1; 19,054,301 9
(3)

i(") .Sur ces intérêts, 2,90^,7^0 liv. sr. 17 ^li. 1 1 dcii. serv.int d'amortissement , ainsi <nit' les

inléiiii'^ des i'onds lailielés et des iiiiiiiiiiés éteintes, lie peuvent élre envisai;és cumule une tlelle.

( Vovez le i.ibleau de l.i delli; r.iclielee, pajje 367. )
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364 APPENDICE.

L'Angleterre a de plus garanti l'intérôt de

deux emprunts Faits par l'empereur , l'un
, en

1796, de 4,600,000 liv. st.; et l'autre, en

1797 , de 1,600,000 liv, st. , et s'est engagée

à défaut de paiement par l'empereur de payer

les intéiêls du premier, à trois pour cent en

annuités de vingt-cinq ans, et ceux du second,

à trois pour cent représentant 2'i6 liv. st. 10 sh.

I .es fon ds doivent dan s ce cas être tirés des Fonds

consolidés. Des engagemens de la banque de

Vienne montant à 4,000,000 liv. st. furent dé-

posés en septembre 1794, à la banque d'An-

gleterre pour la sûreté despaiemens du premier

emprunt-, et d'autres montant à 233,333 iiv. st.

y furent déposés en décembre 1795 , pour sû-

reté du second.
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366 APPENDICE.

Compte de la dette non-tondée au S jan-

vier 179^;.

Echiquier,

lir, st.

Land-tax
f 1797- •• 4^4><}<^<' (0

Malt-tax y id 402,000 liv. st.

Emprunt , id 882,400

Complément d'une certaine som-

me en 1797 (a).. . 2,iio,3oo I liv. st.

Land-tax . 1798. .. i,G8r,000 x „ „ ,

n^ I . • t 1: / 8,^8a,4oo
Malt-tax , id 760,000 '

Avance , id 3,000,000

Vote de crédit ,id. 1 ,000,000

Somme additionnelle , id. 1 1/189,700

Aides et contribu-

tions, 1798 1,750,000

Mnl-tax , 1 799. ... 71 9,000

Biens peiisounels,/^. 299,000

'

Trésorerie.

£tab]isseinenscivil9,crimîne1.%etc. 382,823 17-

Traites de la trésorerie acceptées

antérieurement au 5 janvier et .

• 1 I X • . ^ > i»o4o,»oi i3
exigibles postérieurement 229,7^.2 5/

Ordonnances pour le service de

Tarmée l\'?>5fi\S i5

, ., 9,53o,56i i3

(1) Les sommes comprises dans cette colonne doivent ctro ac-

quittées par la land ou malt-tax ou In contribuliontnx.

(2) Cette somme a été payée depuis».



e au S jan-

liv. st.

> 8,483,400

f

1,048,161 i3

9,53o,56i i3

e doivent ctru ac-

lUontax,

. r.,f«.«

I

Mi

i «'Il

:
-1
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DE LA DETIÏENT

A U 1

FONDS.

/

ette antérieure

Racheté par le nouveau for^^^ g^^ i6
Racheté par rancien fonds 185,281 7

TOT A L de la dette rach293, 1 24 3

i

To/ne III , page j&j

1

; \

b*



NT

itérieure

'S

^
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V\r. st. sb.

Ci-contre 9,53o,56i »^

Armée.

liv. st. ail.

.Service ordinaire 1,260,-;!" 7 ^

Service extraordinaire 41,400 > » '' 7

Casernes i o(^,8o3

Artillerie 88' ,995 q

Marine (1) 5,55f\o33 19

Avances laites par ia liste civile 26,853

Total , 7,405,974 i

....
,

NoteW p page 1^6.

J^oyez le tableau ci-contre.

Note XX j page i6^,

* i 4

Voici rétat que donne sir John Sinclair des

(i) 902^4^5 livé st. de moins ^u'au 3i décembre 1797*

'-3 ti

ij



1' A B L J : A U

DE LA nEI'JE ET DES EONDS D'AMORTISSEVIENT

A U I' Il i; M I i; It I li A li I i; I!
. ;yy.

oi;i' TT'. \ \ c; II- N N i:.

F () N 1) S.

Aimiiil js ((insiil. ,'i ,'i |iimr mu
li/iiii it'(liiili"<

AïK ii'ii iifs aiiiiiiiU's (il" l;i «'nui

|)ai;m(' ilii Siul

Nouvelles /(/(///

Aiimiilés ;'i
.'j |Mnii' mo, 17.n.

Aiimiilés iï 4 [loiir ion

Ann'iiksentisoi. i\ h pour ion.

AiiiiiiiliN à
'i |i(iiir Kio, fK.

l),iiii|iie 3 |)i)iir 1(111

|) K 1 1 F,

Allll^lli llf .111 '* I.MI\ (I T

l-'l".

l'V," >ll.

14,.'>4.),i.-.{ I'.

J
'_'4,(>^.'),iiiS.| |.'i

'.j.lirli'' |Mi l^lll'" "

|,,„,|. ,l.iin Mil".--

Iilili'l'il" '>•''
•

.i.iMl l-S(;,iis.|"."l

II

h,.

S M M E S

•\|'|i|ii..ilili", .uinni lliuii'iii ,1 la i.ilm lion Ja la il. ttc mio^neuu-

àl7.)3.

I )t'l te nui ienne,

I )elle iiiiiiVL'lle .

1 u I' A 1 (le la ilettc

1 ,1^1(^,^111(1

i7,,SV.(),i;i;.< ';

I ,1 )( Il i.ix >i>

t I ,()iS^,8iio

) 1 .l'i ',•'''' '' ''•''''•"•'l' HIIIUI'I Mili' en I~^>.i.

S S4-',V'' l
l'oiiiK Volt'S atHiueileriieill de-

ji
l'i'isiji;:.

i.v-"-'.''^""

.14J, n>'>

.''11",non

' Anniiiir'S l'ieiiili , (le i;i; et •/,.

I

Ainimli'S l'ieiiltes e.\i iinii !('-

elam''es

("niird's anntiilés 177"
I li\ iileiiile sm iS,i~(>/)H(y liv.

si . .1 A pniir 1 on

1 )i viileiiilc sur .')07,ni)n li \ . si.

à 4 |)oiir Ion

2?s.^:;i,24S :;

IVJ.S,,-.',?'/' Il

4:!i,<'S4,.'4n 1}

j8/)7-/)8(>

ln.sr .Il

,1 mil,non

V(io,onii

'/4,SSii 14

4(1,000

"i .'),()! Ml

H4')',rjo 1.'?

'211, "j Ho

•j,i.S,j,-j8i

1) j: r T i: n o i v i-: j t. e.

F O N l> S.

.) iionr ino enn lOliiles . .

.'{ (Joiir inn ii'dilils

4 pniii" 100 enn.soli(li'> , .

5 pour ion /</f'//i

.'1 poiii' 100 (;ic(';s en \-ij-

Etnpnint inip(5rial à pimr loo

'7'>7

i> j: 1 I V.

I*( -Il I .iMllr ,111 ;>
I

lliv II 1

1 r

Jl.irheli'' par |p|i S ( M M E S

lliiIlviMii loiliK Aiiplii ilili-s iimiuflli iiiiiit a la ii.lm tiuri ilf la dftlc pcjt-i auro

au 'j jaiiv ii'i 1 ~i|".il HiniirlissiMii.

.^!-,S4v,S-4 4
-•j.iiii;.'''': 1

|ii,26.),.''ÎSi; l;

Uo, I
•.i4,b |.! 1.)

i/J,X..'j,-',/-

A,(/<if,:uH>

]\nc]\etc par le nouveau l-iuls d'amoi li-M'iiieiit
,

}{aclieté par l'ancien lomls iraii)()rlis.S(;nient.. .

,

II

10 r A t, (le la dette rai hc'l(!'e.

4,nv:,C/, ,

4,.iH'2,;47

.;^H7'

H,-o4,n«u

I inpnitil I ~<i'l

'"';4

l'V
I "(/

il/) 'M

""97
/i/e//i

T'mpriinl impi'iial 179"

9 niiilinns st. pai I ie de l'empi

.

de 17 niillioiis st. I7>>H

Dividende .sur ini (a|>iial de

H,-o4,oS-2 1. si

j

Nouveau l'onds (raiiinrtisseni.

1 Ancien Innds 'nli'iii

.^,;wi.7-i I (» r A I

liv.it. Sll.

.r,ri,4i.'. 5
:(^'^^)^^^ ii;

.^.^.liS 14

iiii,.sr,:i .,

•JSS/,7,1

;j6,A(;.:{

iH-.>,SKo

•.1,10-, H4'2 iC»

•j.iH.i.vSi -

4.v.;3.i-24 .i

Tome m , pas^e ^67.



368 APPENDICE,

revenus et dépenses de la Grande-Bretagne^

en 1788.

Revenus.
livtsr.

Produit brut des douanes 4,y2S,6.\^

Idem de Taccise 7>i96,o.)(y

Idem du timbre. i.829,90

j

Idejji de diverses taxes 2,080,191

Land et malt-taxes évaluées à. . 2,760,000

Droits appropriés 3i,R.')9

Loterie 268^000

Reliquats de caisse ( imprest mo-

ney ) ou surplus des sommes votées

en 1786 , pour Parmée 3i3,59i

Payé par la compagnie des indes

pour les dépenses de la flotte dans

rinde, pendant la dernière guerre. 3oo,ooo

Revenus de l'hôpital de Green-

wich 59,043

Pensions permanentes (i) 36,ooo

Total 19,079,291

(1) Ce sont des pensions aTfectées sur (lîfférens^talilisseniens ;

les héritiers du duc de Mnlborongh en ont une de 5,ooo liv. st. sur

les postes depuis lyoysceuxduducdeGraftonune de /11700 liv. st.:

ï'I
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retagne.

]iv« st.

•*

l()6,o!nj

.329,906

,080,191

2,760,000

3i,8.')9

258,000

313,591

3oo,ooo

59,040*

35,000

079,291

blisseraens
;

liv. st. sur

700 liv. st.:

D K P E N S E S.

Article premier, déductions sur les revenus^

**«% 4^» *•''!<

Frais de douanes... ,.,.^ ,

Prismes payées aux douanes. . .

,

Frais de. Taccise.

Prismes, payées à l'accise et au
salt'Office *..,., '. ,

Frais du timbre ,

Frais de. diverses t<<xes

Frais des impôts d'J cossé ,

Prismes payées en Fxosse . . i l>.

,

Frais de.pert'eption de Xsiland'tacc

Dépenses de la milice

Autres déductions sur la land'-

tax, •^ », %. »n ^ •••,•.», K * *

DéHcit sur la land-tax et le malt"

duty y et intéiêt des anticipations

sur ces impôts

liv. 8t.

606,648

429,818

410,616

39,672

61,691

276,436

i36;i82

66,790

53,674

II 6,1 37

14,000

2.n „000

Total 2,36o,263

ceux du duc deShomberg une de 400 liv. st. , etc. , etc. ; depuis

1788 riiôpital deGceeqvyiçhe;! p0\.e.ujiç<je 2,5.op liv. st. an comte

-de l'Jewbourg , Fcossuis , héritier du comte de Derwcntwater, co

"<|ui les porte à 37,500 liv. st.

. 111. 24

^^

I

1 tl
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Second article j dépenses permanentes.

liy. at.

Liste civile 900,000

Intérêt de la dette 9,i6o,i38

Intérêt des billets de rëchiquier

et anticipations 180^419

Frais de régie de la dette. .. .... 1 56.634

Frais de la loterie i3,6oo

Fonds d'amortissement 1,000,000

Charges sur les fonds consolidés. 68,000

Droits appropriés • 81,859

Dépenses de l'hôpital de Green-

tVich 75,î2oo

•Pensions permanentes , compris

25oo liv. st. payés par rhôpital de •

Gfeehwich •.. 37,5oo

Total ..ti,6i3,35o

Troisième article ^ dépenses annuelles.

lÎT. St.

, Marine 2,348,518

Armée 2,o38,852

4,387,370

l



rites,

lÎT. ar.

900,000

,160,1 38

180,419

1 56 .634

1 3,600

,000,000

68,000

31,869

76,200

. 37,600

,6i3,36o

telles.

liV. st.

,348,618

,o38,852

,387,370

AP^ENDICL. 371

liv. st.

C'i'( outre 4,387,379

Artillerie 484,607

Articles divers 766,796

Total. H/njfi'j'i

ToTAï- de la dépense 19,691,286

Total de la recette. .19,079,288

DkfICIT, attribué en grande )

partie au dernier armement relatif

aux mouvemçns de la Hollande . . Su ,997

Note YY j page iGj,

Frais de perception des revenus publics j en

ly^Sj diaprés sir John Sinclair,

liv. St. liv. 31.

^Salaires , etc. .383,291
J

lHon. payés par f
DouanesN 1 ,1 ..ro^^r 606,646

J les particul.. iio,oool ^

tAux colonies. . 7*464'

Accise 410,616

917,060

.\

%

au»f iWn
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372 APPENDICE.
lÎT. II.

De l'autrepart 917,060

Timbre 51,691

Sel 27,^204

Poste i'i'i,5î^»4

Fiacres 8*494

Divers aiirrcs impôts 1 17,674

Perception des impôts en Ecosse.

.

1 35, 182

Total (i) 1,379,879

aabats de droits et prismes
d'encouragement

payées en 1788.

En Angleterre.

lir. até

Par lesÇportdeLondres.309,818

douanes/ antres ports . . . 120,000

Par l'accise.... 84.814 v^^^ 53^^,3^
Par le salt-ojjice 4*758

En Ecosse,

Par les douanes 63,o35

Par le sait-office 3,755

Tôt AT 1,916,059

(0 Environ douze mille personnes furent employées dans la

perception de ces impôts.



lir. tt.

917,060

51,691

27,204

122,5^.4

8,494

117,674

1.35,182

1,379,879

536, 180

[,916,059

yées dans la

APPFNDICF.

I^ote ZZ , pane 168.

373

État des revenus de la Grancle-Brelagne

en 1796, présenlé en juillet 1797 aux

Communes par leur comi lé des linances.

Douanes
Accise

Land et asses-

srd taxes. . . .

Timbre
Sel

AECUTTSS.
RABATS

et prism.

d'encour.

FRAIS
de régie.

pnonuiT
net.

liv. St.

6 581,90^
1 0,960, 4.sft

3,571,89-

1,90 1,092
4''' ii'»7^

a6,
1
46

7,882

liv. st.

i,/,57,3r).«

>»^99.9'^o

"38,
'175

16,984

liv. st.

391,061
5o.|,9i4

148,553

9'-.94>

3i.î>9»

2, -256

2,806

liv. st.

4,533,489

9,155,571

3,/|a3,3/|0

». 772.97^
4o5,,,oo

33,890
5,076

534.^69

46,525

29,643
10,'282

» .9Jj6

60,000

1,609

12,000

264*751

Fiacres

(Colporteurs. .

.

Poste

6 den. sur les

pensions. . .

.

1 sh. sur les sa-

laires

Saisies

Arrérages ....

Droits que tou-

chotent cert.

employés de

•l'échiq. ,dont

le traitement

a été réglé. .

.

Somm. diverses

Composition de
la banq. pour
le timbre . .

.

Loterie

Total . .

.

378,751 14,000

23,585,469 2,812,451 i,i88,r.25 20,281,017

t m

T'~]
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-3
Douanes

At:(

iseLand-tax

,

ctc

Timbre

Sel

Fiacres

....

(jolporieurs

Poste

6
den.

sur

pensions.

.

I

sh.

sur

salaires.

.

.

.

Saisies

Arrérages

Droits

,

eic

Sommes

diverses

.

.

.-

Banque

(

timbre

).
.
.

Loterie

PAIEMENS

FAITS

SUR

CES

DIFFÉRENS

OBJETS.

CD

;£5 *- • • OîX)
•

:5cra = <* ^
* e r!i (t-

=
«1 rt '

S ^ ^ r.

00 ^.w'-tiui-.
l

' • •_ . • X--4;^ <
*-• • Ci '- at
>- ' iji Oi rt
< • M 05

enrourage-

mens.

00

liv.

st.

56,708 PRISMES

pour

la

levée

des

matelots.

Ci

Déser-

teurs

,

niiiice

,

etc.co • . •

: : : : : : : : : : : : : tr : : ?i

^_

Aux
univers.

pour

aima-
nachs.

- . . • <
. . ,

•.•.•..••..0..«c/>

: : : b :

•

: : : § : r
•Pensions

sur

le

revenu
hérédit.

b
tj5« Cî -S5.fesCO ^ LM^ CO 0^ « ^
^ . jo « ^ CO CT> ** yy OC - M •

•^ o c:b cb w "cr. y- b b -ti "Jj-^-b oi «^1 ii;
ui c 'O 004:- te ~<i oe^ 00 00 M •

CM W M » 0> .lïvJiN^ "S) 4S. P^

ENTRÉEàl'échiquier.
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APPENDICE. 3/5

^a comi;nission des finances avoit fait précé-

der ce tableau, d'autres tabjes contçn^i;it ce

que coûte la perception des revenus, en obser-

vant Timpossibilité de séparer dans ces dépen-.

Ses, des objets étrangers à cette perception,

comme dans l'article des do^anes , ce qui a rap-

port aux réglemens sur la navigation et le con^-

merce, dont le bu^ est moins de pi^ocurer ua

revenu quelconque, que de défendre le royau-

me et de protéger ses manufactures 5 les dé-

penses de quarantaine q^ii sont égalementpayées

par les douanes et qui n'ont pour objet que la

conservation de la santé ; le service public des

postes, diffèrent de la régie qui p);'ocure un re-

venu : le sel , qui exige une surveillance sur tout

ce qui est fabriqué quoique près des quatre cin-

quièmes soient exempts d*impôts,étant employés

dans les pêcheries ; le bureau des fiacres , qui est

en même tems un objet de police et de revenu :

en observant également que pour empêcher le

transit intérieur de denrées débarquées clan-

destinement , on avpit été obligé de diviser la

collection de quelques-uns des impôts les pl^s

productifs , entre les.douanes et l'accise, et que

dans ce moment près de trois millions de re-

venu se trouvoient ainsi transférés à l'accise,

sans presqu'aucune diminution dans l'établis-

sement des douanes.

i
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376 APPENDICE.

Voici la fable du prix de la perception des

revenus en 1789 et 1796.

1
-j I i'.

AKN.

Douanes, .i '7 ^

Accise... J'
789

c 1796

Timbre.. ^ 789
c 179^

Landetas-^ 1789
sessedtaxes i 1 796

PRODUIT
brut.

Sel.
5»7«9

• '
( 1 796

Fiacres.. • 3
'^

?

Colport . • 3
'^

c

PRIX
sur

ceproduit

PRODUIT
net.

liv. Sï.

5,417,353
6,581,90-2

8,418,61 1

10,960,825
i,5'25,oo4

1 ,904,092

3,572,484

4,1 oi ,869

476,58
454.378
26.369
26,i4(

6,1 52

7,882

I. s. sb.

6 7
6
5

4
5

4
3

3

(>

7
8
8

48
35

2

10

12

7
'7
10

12

5

5

12

17
11

d.

6

PRIX
sur

ceproduit

liv. st

4,o5o,oo"

4,555,489
7,22a,2i6

1 0,156,571

"1,229,979

1,772,976

3,447,017
5,963, )i6

379,5^0
406,400
24,it.9

25,8<)9

3, 107

5>o79

1

7
3

5

6

9
10

6
10

9

i s.

8
8

6

5

5

5

3

8

7

9

9
95
65

sb.

9
12
K
10

i5

4
12

,5

8

«7
1

8

9
5

10

6
2

3

4

,0|

9
1

a

10

I

10

ô

2

Pria; É?e ces diffèrûntes perceptions tune

dans Vautre,

sur le prod. brut. sur le prod. net.

1789.

1796.

I.st. six, d.

.5 11 2.

.5 9.

I.st. sh. d.

.6 II 8

.617

I

I*'

n



îption des

paix
sur

ce produit

1 s

ol 8

89 8
16 b

7' 5

79 5

76 5

'7 3
16 5
^o 8
|00 7
t'9 9
''»9 9
^"7 95
>79 65

*'S Vune

e prod. net.

Vé,

îh:

«,

r*

I- !

f
i

( 1

M

r\ • r,'»' -.

'ï"«iij;;-'' ' ;.

I :

i I

" Tt il

% '

ri!îi.»-.-ï -«•;

—^4>>"

.A

-

.. .' ^ :U-- J

I *

'^

*
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Compositions.

Offres ( proffers )

Domaines de la couronne

RESSOURCES.
Paiement fait à compte de

Paiement à compte des bi] -

Honoraires des bureaux df

"Vente de propriétés hol!ai>

20,792 i6 1

« • • • •

leBretagne,

Vît' AT în/fi^i .>•«••••• 645,231 10

Emprunt payé à réchiquieiirl'Wan«îe.

dAmm^Q nIttrmmniAe «•Ai*»4»i . « > •

'1^ rtTAr.n^...'r....»'a'
1

645,aSi 10

5

i,6i 5

1,61 5

i a^

Tome IIIj

!. î*
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APPENDICE. 377

Si Ton avoit déduit de cette dëpense , ce que
paient les percepteurs et les employés des di-

verses régies pour leur Land-tax , et le sheling

et les 6 den. pour livre de leur traitement, qui,

formant une branche de revenu,ne peuvent être

mis au rang des dépenses -, les frais de percep-

tion pour 1796, n'auroient été sur le produit

brut que d'environ 4 liv. st. 14 sli. pour cent

,

et sur le produit net que de 5 liv. st. 14 sh«

10 den.

Vo^yez les états de revenu ci-contre.

• • • • •

1,61 5

I a\

i

?

ETAT
Du revenu desfonds consolidés ^ ou du revenu

permanent affecté à des dépenses perma^

nentes , en lySS.

Douanes consolidés.

Déduction faite de 116,676 liv. st., évaluation de l'épargne

provenant de la réduction du rabat sur le su-

cre exporté , placés dans le compte des taxes liv. st. sb. d.

mises en Ï796 (1) (a) 3,639,076 i3 6

Droits d'accises consolidés 7,2341896 16 5

10,873,975 9 M

(1) Voyez les articles correspondans indiqués ci-aprds par les

lettres correspondantes.

m
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en API THES DU REVENU.
f IM

n A L A N r E.

Dal.infe d.iiis les BjI. dans le» m.iins

nuiini (les diviisj îles divers lece-

(iillccteiirs ,iu 5 veurs - fjéiniauji

j.^ll^;cr 17^8. au i j.mvier 179S

Billets de» comté
pour le rerenu d(

179810m. t\\ rec.

géii del.ond.maij
payables en 1799

1

REC

dî

Sommes disponililps Tenantes i l'échiquier au 5 janvier 1798

REVENUS ORDINAIRES.
Taxcf pcmancnces.

Donnne. 5
Angleterre

( Lcoise

Grande-Bretagne.

Accise, y romniisla t.txe anneuelle sur la dréilie i
ngleterre

^
' ( Ecosse

Grande-Bretagne.

Timbr.. i f
Angleterre

( iicosse

Grande-Bretagne.

Impôt territorial cl taxes de rèpanition i j.
"^ cterre

liv. St. sll. fl. liv. st. sh. d. liv. st. sh. d. liv

iR.siS 18 4

G 1,493 19 9

6"., 177 5 9
6,245 17 4

7."<

440,809 3 5

77,717 .8 1 40,809 3 5 "'71,423 3 1 7-7!

811 210
8.473 3 5

ii,4f

26,000

59,284 6 3 25,000 n ',(\2,.A

.*..• 3g,ifi6 10

5G3 4 8

2 5c

39,529 14 8 2,6/

"82,550 i3 8 3,546 i5 5

4S0 14 7

4,01

%>394 '4 "

Grande-Bretagne. 382,550 i3 8 S^^'y-i '! '» 4,027 10 4.>5

Sel S Angleterre

i Ecosse
8,907 12 10

6,868 16
75

A5.173

Grande-Bretasne

.

5,172 9 1 5,856 8 II 80

n„„„, 5 Angleterre i46,38G 14 3

14,611 6 10

19,982 8

i5,522 4 11

86P°""
( Ecosse 8

Grande-Bretagne. 1C0.998 1 I 35,5o4 12 11 94

, , . , . f Angleterre
i su. sur les pensions et salaires <

Erosse
8,9 5 3

35,674 l3 M
7

j'

Grande -Bretagne c

1

36,523 19 2 A

- , 1 . , . . Ç Angleterre
6 dcn. sur Um pons'.ont n snlaireS

j £.„„„ 4

Grande-Bretagne. 5

b lasres - . /iSy i5 3

^^^

Colporteurs > •

Petites branches du re\'c7in hcréih'taire.
'"""



DINAIRE ET RESSOURCE
N r. E. RECETTE. TAUX

1 V la prrroji.

iMiii (1,-n II.

vcii. bi iils,

poiu 10"

ilv. .«t.

Hepai.ni'iitMii dftiop
l'iilii", ,\k l.ii . ( «i^r
er///it;/},,i'lorar.,(lf.

< oiiipt ,rab,,prlsiii..

diiliÉ. du change
<Miiii< I.oii'li'S ei

Ldiinb. : aux j un v.

P'iiu 11 uis aliiiaii,

Kiabll^s d'un ])i.

"pi^bnlpour l'Ii .

Idiide
,
4,tM),i liv,

SI aiCDidiS ,1

l'Il lande au lieu

di- raiiricn , .1

poil .|.« p.lljll.l^

«l'ill. en Aii^lct

F n A IX

or. v:. ne F i' 1 1 (>:t.

T (J T A L

[)('i pairm on S iT-

l'CIilé» sur if

ic\ciiu brut.

F n n u 1

T

.Appliipialde .1

olij'ls iiallnna

à vi'iii 1 à

rpi'i r.

les mains
ors lecr-

{^éiiiiaux

vlcr 1 798.

Billets des comtés
pour le reyenu de
I798irm. «11 rec-
{jéii del.ond.iiiais

payables en
17.J9.

RECUTTr. BHUTe

ilans 1 .innée.

TOTAL

de la rrcctto.

sh. (1. liv. st. sb. d. liv. st. bh. a. liv. st. sli. (1 I.st. sli. .1

•

'. 19 ^

s '.i 11

liv. st. sli. (1. liv. st. sh. (1. liv. st. sli «1 liv. st. sli. (I. liv. «t. 6l

6',, 177 5 p
0,245 17 4

7,-62,5,8 6 8

430,750 1 î
7.1 1'.041 11 9
359,28., i3 7

1, \
P<, i33 4 10
ji), 1:1 il 2

37>,3S >. •

4m)ii l'p 7

1,790,657 t6 3

ioo,o"i3 3 9
5,6i7,"86 1

459,3 1 1
3 5

-, 5 •'71,423 3 1 7-7[)"'.-'79 ' 8- 7,98^., •.29 6 1

3 ,6

8 7 7

i,.,S.'.,5|4 i3 ci. 166 7 i,«')6,7il 6,1)86,5 18 1

2 10 11,485,^.56 1 -

«8i,77:J '4 '0

11,486.047 4 1

c)G5,jjj 18 3
I, '200,955 1

4 8

76,0^3 18 9

.("»"(,9o5 19 f)

8o,ij(j'> 1 1 ,',

1 ,637,86 II) 6

iii7, ,56 10 2

<),8|S,i85

5 5 '.i5,ono

6 3 25,000 i2,-)G7,oi5 16 1 i2,4"ii,-ioo 2 4 4 3 2 ',^77>"<'9 'J ' 5i",8o8 II 1 i,79's-i.S 4 « 10,65 3 9^^! 1

10 2, 504,338 9
i4o,a|6 10

2,5, •,,"104 10 9
140,609 1^) 5

3 i5 2

7 9-*
8s78o 1

1

3, ",90 2 8

n''-- ;S 7 9
10,491 6

178.0. S ,8 9
.3,88'. 8 9

2,:'65,l75 I

126,7.7 (4 8

14 8 2,644,58 i 1 7 2,684,114 6 519 1 86,170 i3 8 io5.7,o i5 () 1 ;) 1 ,91 1 7 6 2, 492, 20 .î \ï

3,5.i6 i5 5

4K0 14 7

4,oi2,8"7 2 2

139,554 7 10

4,"98,9-4 II 4

209,209 17 4

3 i5 6
2 1 10

i6(;,o6, 4 S

.J,
1 1 3 8

166, 06, .j S

4,101 5 8

/l,23->.S70 (

)4 1

1

20", 108 1.

i,i 11 4,027 10 4,152,171 10 4,6o8,i41 8 8 5 14
i7i->,i65 8 .'( 170,165 8 4 i>4'^7'979

12 10

16
754,765 2

49.492 12 6
76", 76 3 i",

59,523 9

" 19 '-

1 1 iS

21,175 8 -

632 i5 8

3n,"'tl \\ 2

7,108 I

5 "> ,
"

1 7 r? 5

7,7.(0 i5 9

71 ''.C» i
) K

5l,-.S.: il

8 II 8o4,a57 12 8 823,286 2 4 10 11 21,808 3 II •7. ilf) '4 5 60,257 18 2 764,''.î8 /

8

4 ••

863,618 8

80, 568 2 6
1,029,987 10 5

110,701 14 5

.•.7 16 1

i5 12 1

14,896 18 4 ".^''!.4'i 1 i 7
i5,o6'. 9 5

3oi,5o8 ïT n
1 5,062 9 5

72^,678 .;

9-,,639 .

12 II 944,186 10 6 1,140,689 4 6 26 8 4 14,896 18 4 3oi,.i74 4 316,571 2 4 82',,5i8 '

5 3

i5 1

1

36,4^4 >5 10

4,262 17 1

37,304 1 1

59,957 11

162
7 7

456 I 1 9
1 53 5 JB

456 1 1 9
i5j 5 8

-6.8,7 '

39,781

19 2 40,717 12 1! 77.24» »a
'

16 5 609 17 5 609 17 5 76,631 I.

.„_
48,40" 7 2

5,00j 7 ii

48,40" 7 2

j,oo5 7 5

1 10 1

« 4 7

7-9 '7 ^•

3/ 10 10
799 17 2

37 10 10

47,673 1

2,965 1

5 1,406 K) 7 5 1,406 1.} 7 1 9 10

8 8 5

767 8 7G7 8 5 0,6 3
1)

i5 3 26, 187 12 6 26,645 7 9 2,244 2 S 2,244 2 8 24, io'

.mi.
7,927 G 11 7,927 6 11 "7 > 2,975 3 5 2,973 3 5 4-954

„



: E s EX EXTRAOPv DINAI
TAUX

Oe 1j porerp-

lidii du II'-

V.'IIU lli't .

pour 100

li\. »(.

/

M 1 L l 1

>t dé.ifric

.s

: r

UIS.

VOnUIT NET

lliHU.ll»!»' '1 cllMTl
"^^1TAUX
^^Bc la pprccp

^^Ê (ion du i(

^^B venu
^H pour 10

^^^Ê liv.

SOMMKS PAYÉE."J SU il LE HEVENU JVnT POUH DIVERS C

lijrt^ iijlInnJiiT ou

v.'ritr a l'cvlii.

u:( r. ' Milieu
et désorii.'ur».

PriimejdVncoii»
rai;, pour le»

p. cil., les iiiaii.

de telle , etc.

Feiuioimurlciftv. Cointr. d'un l>ui

hcréd
,
pi'iisloiis pour l'iinpeft.

perpét. et salair. f;('iiér. du i\\

alfictésiiirlein. ttriit. et d» p
venu lerritofial pour les fon't»

Oldoiin. HelVcliiq,

d'Kcosse pour V

(jouvpinciii.iivi

Je ce royaume.

.\u recev. -ffcn.de

rcntesdelacour

en r.cojse, prod

du riT. Iiércdit

Reliquats

nuins c

sieurs a

I.Jt. sll. (1, liv. tt. sli. li.liv. st. 5)1. cl.

^hG I t 1

liv. st sh. cl. liv. St. sli. d. liv. st. sli. cl. liv. st. sli. d. liv, st. sb. cl. liv. st. tli. (1. liv. tt. S

G 1, ,

,0 u 8
,Cj7,-8G 1 ', r,

48, loG iG 1

1

?.2,988 15 i8,3J7 10 10 3.720

f) 1 , G • • . . • • . •

u^
,o8'),5i8 '-> 1

.^l'^' 190,^161 5 II 22,988 i5 18," )7 10 10 5,720 1

.8|S,,R5 f) 7
ti()7,7^(i S 1

4 S 8

6,889 8 7

1 30,879 16 2 .}o,5i7 i5 5 17,293 i5

G5J<j'?i 17 8
1 '7

1

H 18_^ 2 8

^7-7^9 4 9 l4i000 /rt ^ I T I ^1 "1 1 *? ^n^ 1 ^,

'

,;^fi5.',75 f.

1 '26,7. '.7 ti G
4 '

857

n-v ••'

:::::;::::: 1 ::::::::::
1,770

492,20.1, 18 G 4 '< ^

1,770

,2Z'f.,^yo G 7

3o"i,io8 i.( 8

"18 .''*

.«28
77,009 G

:.3j i.,

G

77,099 6 6
53j 14 3,807 9 9

Z iG 10 77/'3' G4-7.079 ^

aa^^B iG 10

^H a

—^m > t 6

77,63^ 6
3,807 9 9

4 -. 2

1
-,

. , G

71'^,^.
j

1 ro G
5 1 -,S •

i 3 8 i?../,8', G 5

3,261 /\ 11

"

9,208 ,G 5
*****

*

4 .87C/i,ojS .1 1 1 '^ i5,7.i5 1 I 5 9,208 16 5

5f) G 1

1 i i\ Il 'H 6 I

• •»••• •

/2ii,r,7!i 17 .,

5''»^"0
i

13,700

-,6 1. -,

,

8.. '1,5 18 a •>,

'H 6 6

_H'7 8

10 7_ 4 >'

13,700

i G 6

7 «

-G, 8, 7 r, 4
3(j,78,, ) 3

7G,G"ji 14 8 .G 5

/-

47,G7l 10

.',c)G'j iG 7

i 10 7

1 411

5o,G'i_) 6 7 1 10 5

y " 1124/401 j 1

"/

_.
1

4,954 3 6 00

iH
^^^^^B i



INAIRES POUR 1798.
HT POU H DIYEIIS 1! JETS NATIONAUX.

^^ V -

•l'ichiq,

' pour V
('iii.iiMl

sb. il.

Au rec»v. •gén.d».'»

rcnipjdffacour.

en r.roî'ie, prod.

(lu r(T. Iii'rédit.

liv. st. &Ii> tl.

Reliquats daii.t li;*

nuins de plu"

sieurs agciis.

Iiv.it. sh. (1,

15

i5 5

i j j

9 9

9 9

G "s

6 5

i8,3J7 10 10

18," ")7 10 10

5,720 16 5

Total Jm paiemen»

tuin sur If pio-

duit net.

liv. St. sli. (1

24-j,/,'').^ 8 II

95, 170 19 3

5,720 16 5 337,6a8 8 2

17,293 i5

17,293 i5

1,770

1,770

::::;::::;:

V E n s E M E N s

& l'ccliiipiirr.

liv «t. sh d.

BALANCE.

B.il.inCA dans les

lujins dos coU
Iprti un au 5

j.iiivicr 1799.

liv. St. sh. (I.

,''()''.77 I 12

2;7,;)oo

5,:'iyo,r)7'i 13

ao,88f) 8 7

88,i9. G 5
9,8/(0,692 iG 5

670,609

109,580 i5 1 10,495,501 i6 5

''770

1,770

77,099 6 6

4,3.,:î 3 9

Si,/! '(2 10 3

i2,'i8i G 5

12,470 i 5

2,33.i/,39 2

io8,5»|0

2,433,879 2

5,76(),673 10 II

153,480 14 7

3,903,154 5 6

Mi9^4 7 10

i3,7oo

13,700

679.8.14 i4 5

57,579

717,223 14 5

600,720 7 II

68,279 12 ï

669,0

36,765 5 5
3 1,800

18,387 <8 2

•.16,962 i5 a

B.ilance dans les

H ni.iiiisdcs rercv..

gt'iH'iaux uu 5

jaiivi'.r 1709.

liv. st. sh. d.

33,996

45,350 i3 4

146,72a 17 3

146,722 17 3

386,097 9 a

386,097 9 a

111,^75 i3 3

1 5,48a 8 7

i27,o58 1 M

33,996

2,4o3 4 ^
• 18,696 1 7

Bl!ets des coiiilc'-s

poui'lo rev. .in ié-

II) de i/f).*? rriiiis

au rrrov. giMU'ial

do Londres , maïs
paynblct <>u I7<)0.

DECIIAnOE

T O ï A L C.

liv. St. sh. (I. liv. St. sh. d.

9-,r68 r. 4
5,iyS 17 I

(;8,867 12 5

5i,o99 1 7

.|8,4io 11 tr

647 6 6

49,057 18 5

67,284 i5 4

67,284 i5 4

19,916 9 8

I ,y33 1 a 1

2i,85o I 9

2,68a 16 2

11,877 4 1

i4>56o

«7.7-10

17,7 io

5,047,286 14 6
439,231 II 10

6,086,5 f S 6 4

9,8,!<.i85 9 7

807,796 8 I

10,6^5,981 17 8

2, 52 1,4 la 11 2

126, 7.'.7 (i 6

2,6,8,169 '7 8

4,232,870 6 7
2o5, 108 i3 8

'i. 437,979 3

712,245 10 6

51,782 i3 6

764,03^ 4 1

728,678 17 4
95,639 4 9

68,-j6:^ 5

47><i73 10

3,965 16 7

5o,63f^ 6 7

a3,8oo

8a 4

7.98-;- ^ ^

«,066 9 5

601 5

8a4,3i8 2 a

3G,847 9
39,784 5

4
5

7^,63i ,4

47.«73 10

2,965 16

8

7

5o,G39 6 7

M.ioi 5 X
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7,937 G 1

1

Petites branches dn revenu héritUtaire*

4,097 8 3,997 3 4

1,349 '3 247 i3 8

48,75a 3 2

2 i3 4

C\ÇTfO» t nmCTn^t ^ .. ••••.• 625 16

•

20,79a i6 11 21,725 i3 10

RESSOURCES EXTRAORDINAIRES,
230,745 1 4 2

Paiement à compte (Ici billets de 1 échiquier fait pour la Grenade 1 12,800

29,963 6 4

5o,ooo

I12,500 1

Reliquats pnyês par des comptables

Profit net de la loterie partie de 1797 et de 1798

94,280 14 3

259,575 11 11

1,685 10,107 12

2,357,627 i3 10 2,;

-..,.,. f Angleterre
Aidofi ot contributions • ._ -

J ^°^^^
1,472,951 3 2

I/J.I07 8 10

1,Grande-Bretagne. 1,487,148 12

645,a5i 10 8 304,492 10

1

100,450 i3 i vj,657, 732 4 4 34,;

'7.

• • •

5i,

Emprunt payé à l'écbiquier en 1798, y compris 2,000,000 liv. st. pour l'Irlande. 17,075,754 8

Sommes disponibles restantes a 1 ecniquier au 5 janvier 1799

ToTAL-OÈM^BAL .* V 645,a3i 10 8 304,49a 9 10 1 00,450 i5 2 50,733,466 5

..^
^^

Tome IIIj page^jy.



"•""•"y •* '-iT- 'l'.'l' / !J ^^^
7i9^7 G <i 7,927 6 11 "7

- 2,973 3 5 2,973 ", 5 .1,954 3 6 60
1

3,997 ^ 4 8,09/, 4 4 10 10 i,?.58 11 5 »,a58 II 5 r>,835 12 7 18 8 3

247 1 3 8 1,597 6 8
1,697 <5 8

48,75a 3 2 48.752 3 2 .',R,-'5.«. 3 2— -

2 i3 4 ^ i3 4 2 Kl 4

625 16 6a5 iG 6a 5 iG • • • •'• • • •

21,725 i3 10 42,5i8 10 9 10 7 6 7,070 i3 6 4.4'3 19 3 11,484 i:» 8 3i,o33 i8 1 14 6 1

2ôG,743 1 4 236,74" 1 4 236,743 1 4

112,800 1 12,800 1 12,800

29,963 6 4 29,963 6 4 29 963 6 4

5o,ooo 5o,ooo • ••••!•( 5o,ooo

I I2,500 I12,500 ir2,6oo

94,a8o 14 3 94,280 14 3 Oh^^o 14 3

259,575 11 11 259,575 11 11 13,891 6 8 13,891 6 8 245,084 5 3

10,107 12 11,791 12 5,984 14 11 5,98.', 14 n 5,807 17 7

2,357,527 i3 10 2,357,527 i3 10 2,357, "t37 i3 10

1,472,951 3 2

'4.107 8 10

I,472,y5i 3 a

14.197 S 10

35,9^5 13 9
116 i3 4

35.925 ic« 9
"116

1 3 4
1,437,0 •.' 10 ">

1.1,080 l'j G

1,487,148 12 1,487,148 12 36,o4a 6 1 36,o4'i 6 1 i,45i,i(jG 5 II

3 i .3,657,732 4 4 34,707,906 18 • •••••• 2,875,103 17 8 14,896 18 4 1,614,990 8 6 4,504,991 4 7 3o, 202,915 i3 5 77,635 6

17,075,734 8 17,075,734 8

-;.

17,075,734 8 • •••••••

5 2 50,733,466 5 51,783,640 i8 8 2,875,103 17 8 14,896 18 4 >.61 4,990 8 6 4,5o4,99i 4 7 47,278,649 14 1 77,635 G

;'

(1)1•a décharge e xcèda cette som



1
r,o

^^m
1
1

i8 8 3
•

S

1
.-

V
l"

.••.'•>.• •••••• • • ' •1
W

i4 G 1
G,6o5 16 1

i

6,61

1

10 i3,ai6 17
1

1

r
1

t
r
1"
_
Ir

• ••••- •••«'••

1'

L
1

Y
3,750 3,750

•

.. ..T. ..

1

1

1

5 77.635 6 Z^,oy6 2 2 3/|,3o5 16 ji 6,6u 10 76,32a 16 5 35,65i 5 10 11,240 16 5 585,84a ,

«

• •••• ••>••

(0
77,655 6 344,076 a a 3/,,3o5 16 11 6,6n 10 76,322 »6 5 35,65i 5 10 11,240 16 5 585,842

(1) La décharge excëd« cette somme de 155,966 Iiv> St. , ce qui provient de ce qu'on n'a pas pu avoir le compte de ce qui restoit dû sur le revc
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4,9'..', 3 6 4,f)54 3 G

i,7f)8 19 4
2,000 fianapei

-

3,0-6 i3 3 6,835 la 7

» . . .

.

1,597 6 8 1,597 6 8

48,75a 3 2
*

48,75.1 3 a

1 t

a ft 4
( » a i3 4

6a!> iC 6a5 16

i3,2i6 17 9 966 i3 4 i6,85o G II 5i,o33 18 1

236,743 1 4 236,743 1 4

112,800 113,800

29,963 6 4 29,963 6 4

5o,ooo 5o,ooo

iia,5oo I12,500

94,280 14 3 94,280 j4 3

245,684 5 3 345,684 5 3

3,75o 3,750 910 6 I
i,i47 11 6 5,807 17 7

2,357,527 i3 10 2,357,537 i3 10

1,437,025 10 5 i,/|!;7,025 10 5

i4io8o i5 614,080 i5 G

1,437,015 10 5 14,080 i5 6 1,451,106 5 11

10 11,2.40 16 5 585,84a 19 a 38,667,974 8 6 722,079 8 9 266,378 3 8 116,607 la 5 30,358,882 12 7

17,075,734 8 17,075,734 8

10 11,240 16 5 535,842 19 a 45,743,708 < a 722,079 8 9 266,378 3 8 116,607 la 5 47,434>6i6 i3 3

de ce qui restoit dû sur le revenu du timbre, lo ter. janvier 1798. 1
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378 APPENDICE.
liv. st. sb. d.

De Vautre part 10,873,975 9 1

1

Somme prélevée sur l'accise mise sur le pa-

pier en 179/1 , en remplacement de droits sup-

j^rimé.s à cette époque (6) 75,000

/'/cm prélevée 5ur Taccise mise en 1794 sur les

licences pour les liqueurs spiritueuses , etc. (r). 18,000

Dioits de timbre consolidés 1,026,60^ 14 ^

Sommç prélevée sur le timbre des ubnpeaux ,

mis tn 1796, etc. {d) 9>355 i3 3

Idtm sur le timbre des billets et quittances
,

tnis en 1 79^ , etc. (c) 1 28,600

hlcui sur le timbre des legs, mis en 1796,

etc. (y ). • 60,74a

Casuel»

Réseré en 1797 sur le droit consolidé des

lettres , comme évaluation du produit de ce

droit avant 1 796 {g) • • •

Droit consolidé sur le sel , 1. s. sb d'

1760 3a2,aio 6 4/

Réservé en 1 798 sur le droit con-

solidé sur le sel , en remplalement

dudroit de i76o,alorssupprimé(/e). ioi,555

Droit sur les maisons et fenê-

tres , 1766 105,271 18 2i

BéseAé sur le droit consolidé

sur les maisons et fenêtres, en

1798, en remplacement de la taxe

de 1766 , alor» supprimée {}\. . . i63,95o

410,556

425,765 6 4

369,221 iS 2

13,395,819 2 «

I



fiv. St. «b. d.

^73,97^ 9 n
I

75,000

18,000

)26,6o/i '4 S

9.355 i3 5

1 28,600

60,74a

410,556

\25r,65 6 4

69,221 18 a

5,319

APPFNDTCF.
liv. st.

Ci-contre i3,5;)5,8i9

Droits sur les maisons habitées

,

1779 931090 \^ 4

Réserv»' sur les droits consolidés . _

sur les maisons uatntées , mis en

1798, en remplaccnienr de la taxe

de 1779. alors supprimée (k) . . . .74.300

Droit sur les doniestiqucs, 178"!. r>7, 774 4 'O

Réservé sur les droits consolidés

sur les domestiques , mis en 1798, ^ 104,274

en remplacement de celui de 17H5,

alors supprimé (/) t^&,'^oo

Droit sur leii chevaux, 1785.. .82,097 2

Réservé sur les droits consolidés

sur les chevaux , mis en 1798, en > 135,097

remplacement de la taze de 1785,

alors supprimée (m) 53,000

Droit sur les voitures à cpjatre

roues , 1 785 c)6,6oj 1 5 6

Idem h deux reues ',^9,608 14 9,

Réservé sur les droits consolidas \> 226,112

sur les voitures, mis en 1798 , en l

remplacement des taxes de 1785 ,
1

alors supprimées (^^) 100,000 )

Saisies , 1 760 4^)75^

Offres {profers ) 1 760 625

Mine d'alun , 1 760 960

Composition , 1 760 2

Droit d'aliénation ï>798

6 deu sur les pensions , 1721 60,640

1 sh. , idem 1 768 68,565

Colporteurs ; 1710 4«954

^9
tl . d.

2 I

i3 4

4 10

9 8

3 îî

16

i3 4

'9 4

5 4

3 6

2 I 14,204,902 i5 8
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38o APPFNDÏCE.
liv. it. 8h. d.

De Vautre part 14,204,903 i3 8

Fiacres et chaises à porteur , 1711, lyS.'t... 22,100

Loyer d'un pliare 61a 4
Licences pour vendre des Mllt-t» de luterie .

.

910 G 1

Arrérages, droit sur les ljouiii|ucs 7a 1 3

sur les clinrioti a 16

sur les cli<iriettes iG 1

lur les servantes /^H ^ 2

lur la latid-tax i6'J,7Go 9 8

sur le mali-Jnty 2-2,475 4 4
Somme réservée par acte de 1790 24,^^4 19

Reliquats payées par diveis comptables 2^6,780 i.» 3

Total du revenu applicable aux charges

antérieures à 1795 14,697,600 6 a

Droits pour les charges de 1 793.

Liqueurs Spiritueuses , 1 791 88,943

Droits sur les licences pour la chiisse 16,88a

Excédant de la taxe sur les billets cl les quittan-

ces après la déduction faite pour le droit anté*

rieur (c) 4S>990 * 3

10 pour cent sur les taxes de ré-

partition 20,324 196,

Réservé sur cette taxe consolidée V G5,7i9 19 6
en 1798, en remplacement de

celle-ci (o) 4^*395

Total 2i8,:.55 8 5

t \



APPENDICE. 38i

t« sh. d.

|90ï i3 8

lioo

6 13 4

7a ï 3

a 16

iG 1

4S 2 a

L760 9 8

(475 4 4
'•"'4 '9

7»o « » 3

,5oo 6 a

,88a

990 » 3

7'9 >9 6

Droits pour i'jf)^\-

Yir. st. sh. d.

Siicrê, 1791 a77,'.».55 17 i

Li(|neurs sf><ritueuses étrangères r> 1 ,G'iO

Jtlcm angio ' s , 17'j | 88,438

Idem étrai ^ les, 17;) j laG.yyG

Excôdaut d'une t.ixo sur les limnces pour les

liqueuis spiritueuses, mises en 1798 (c) 59,85 1 10

Verreries /!^2,[)\6

Bri(|u*-s ot tuiles ( douanes ) 60 i5

Jdeni ( accise ) 44«^39

Papier (accise) après les réserves prélevées (^). . . 79,7"4

A/r/n ( douanes ) 7.1 85 6 1

Ardoises, pierres i',o63 3 5

Objets rclatii's aux procètt(arfor;zzV,famcA;j}.... 19,126 1 4

Total 890,596 i3 3

• '.
, . . :. 1

Droits pour 1 795. •

Liqueurs spiritueuses angloises 89,0^7

7f/fm étrangères 127,025

Vins • 397,299

Vins factices ( sweets ) ^,995

Cacao 22,72"^

Timbre 34,4i3i8 3

Assuiances de mer 101,419 8 9

Licences pour se servir de la poudre à poudrer. 167,617 6 5

Quittances 7,55o 3 7

Fruits , soies , etc 1 06, \Z6 1 9 4

Charbon .••.• 16,783 5 9

".55 8 5
1,066,000 1 9

1



382 APPENDICE.

l

!iv. st. sh. (1.

De Vautre part i ,066, 3oo i 9

Thé 231,G81

Evaluation de l'accroisseinent annuel du pro-

duit de la poste d'après les restrictiaiis des fran-

chises {g) • /jO,000

Licences pour les iiqueurs spiritueuses ^9* 101 10

V Total .i,337>o82 11 9

Droits pour 1796.

liv. st. sh. d.

Chevaux de selle ^ etc 741^97 ^ * >^ J

Réservé sur les droits consoli-

-déssur les chevaux en remplace-

ment de cette taxe-ci , supprimée

en 1708 (m) 55,000

Tabac

Licences des marchunds de chevaux

Vin ( acci&e )

Jdem ( douanes )..........

Vins factices

Excédant des droits sur les legs {f) .......

Idem sur les chapeaux , mis en 1798 («?). •

.

2 sh. sur les chevaux d'agricul-

ture 56,40) 9 3j

Réservé sur les droits conselidés

sur les chevaux , en remplacement

de la taxe ci*dessus , supprimée en

1798 (.p) • • • V •• 47j5oo

127,397 11 10

178,049

i,3a'2 3 »S

99'^'

7

457,183 * 7

6,200

28,'-it>7 12 3

57,471 1 6

1 03,903 9 3

1,039,612 2 a

i

IL
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IV. st. sh. cT.

6,3oo I 9
n,G8i

0,000

9,101 10

7,082 II 9

7,397 II lO

8,049

i,3aa 5 H

3,8,7

S, 200

B,'-it)7 12 r*

7,471 » t)

>»9o^ 9 3

,(>I2 2 3

i

liv. st. sh. d.

Ci-contre.,. ,,.-....« .i,b59|6i2 2 2

Evaluation de l'épargne annuelle laite sur la '

réduction de ce qu'on accordoit pour 4es- frais •

du sel .-.•..>..«... < * 1 1

1

1 •5a,oo6

Prélevé aux douanes comme l'évaluation de

l'épargne annuelle fuite sut la réductiod dés fa-'

bats sur le sucre exporté {a) ir . . .• •i'1<t,67'6 '5 8

Taxe sur les chiens ....•••.•.•.•,
.•/f4, 178 ii 7

Béservé en 1798 sur les droits -sur

les chiens en remplacetnent de- ce - •
'

lui-ci (^) : . .3o,88^ ^ 4"à

10 pour cent Sur les taxes de ré-

partition ; t; 12/228 16
'9

Réseivé sur cette ta*9 consoli- '

dée en 1798 en remplaeemént dtî

celle-ci (r) 34,i33 17 4-

75,,o65 i5. ,9

. M I
I '

I J 1 #1

06,562 14 2

•: I

- "
I

- - '
'

I l

Toi AL .•.'1319,715 17 9

Droits pour 1797.

' il

Poivre .....124,292 4 '^

ao pour cent c.

Liqueurs spiritueuses angioises 9r,664

Idem éti angères 126,874

"Ventes 4^ 9'3

Actes £75,249 i5

Cacao 5,433

Arrérages sur les'Oiontres et pendules 35,420

1,039,61a 2 f)
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384 APPENDICE.
lîv, 8t. sh. d.

Df l'autre.part .....1,039.612 2 fi

Voitures publiques â4,5/|i 8 16

Sucre 53'^,75i 10 4

Briques .«....«««i^. ........... . 23,492

Thé , 261,680

Licences pour les liqueurs spiritueuses 101,906

Jdem,,, «....,,.....,.. i3,25o^ ?

Argenterie.....^. .:: 3 3 i\

Excédant du produit des postes après la ré- ;; ...

serve de difîférentes sommes {g) 2i5,444

2o pour cent sur les taxes de

répartition i â3,9i 5

i'xcédant après les réserves or-

données en 1 798 (/") 74»5*7 *o io_

Droits sur les ehevaux de selle. 2,980,

228,242 10 10

7 1.16

Excédant des.^clioits consolidés I

sur les chevaux en 1798 avec ré- l

serve de cette somme-ci {m) i2;26i 16 2

3 sh. sur les chevaux d.'agrjçul-

ture 67,540

Excédant des droits consolidés

sur ces chevaux en 1798 avec ré-

serve de cette sorame-cr, (/)). .... 50,895

Droits sur les maisons et fenê-

tres 35,620

Excédant des droits consolidés

sur les maisons et fenêtres en :
;

.

1798 après les réserves ordon-

nés (/) • 220,382 x'î. 8.

Excédant des droits consolidés sur.le? mai-

sons hab'iéei. mis en 1798 après les réserves or-

données (A) I

i5,24i iC

108,435

256,002 12 S

4,582 10

1 ,3i9,7»6 i8

VI

1 I

c



st. sh. d.

\9S12 2 f,

[4»3/ji 8 i6

U»75i 10 4

f3,492 :-•

M,680

» 1,906

3 3 /,

Il 5,444

J
">

28,242 10 10

APPENDICE. 385

liV. «t. sh. «1,

Ci-contre 2,671,218 12 G
Droits sur les domestiques 5,230 ^
Excédai! t des droitsconsolîtlés sur /

les domestiques mis en 1798 après (
'^''^7'' ^^ o

les réserves ordonnées (/) 8,340 10 5 J

2,684,789 2 9
Sommes payées à compte de l'intérêt de

i,5oo,ooo iiv. 8t. avancés à l'Irlande 1 16,01248

Total. .2,800,801 7 5

15,241 iC '

?.

Droits pour 1 798.

08,435

•tV|.-)>

56,002 12 8

y . .. ( , j ».

,1 ..-

l
10 octobre, (

ervées (A;. ..102,895 j5 4)

2o3,325 8

Sel 1 00,429 128
Excédant de& droits sur le sel

postérieurement au

après les sommes réservi

Armoiries 20,585

Thé 78,529

Liqueurs spiritueuses 1 ,5oo

303,759 8

Sommes payées pour l'intérêt de 2,000,000 Iiv.

st. prêtés à l'Irlande 120,730 16

•Hb

4»582 10 7

19,716 i8

Total .424,470 4

Ml. a/;
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386 APPENDICE.

RÉCAPITULATION.

)iv. St. sh. d.

Droits imposés pour satisfaire aux charges

antérieures à 1 793 14,697,500 6 •»

Idem pour celles de 1795 2i8,5'55 8 5

Idem pour celles de 1794 890,595 i3 3

Idem pour celles de 1795 1,357,082 1

1

9

Idem poqr celles de 1796 1,319,71 5 '7 î)

Idem, pour celles de 1797 2,800,801 7 5

Idem pour celles de 1798... 4^4)4?*^ 4 ^

^—1—^—

21,708,701 9 &

Sommes payées pour des billets de récliiquier

faits en faveur de la Grenade 11 a, 800

Total 21,821,501 9 5

liv. st.

iVbto. De ceA 21,821,501 •
.

-

771,557 proviennent d'arrérages, de reliquats

. , de compte, de créances.

, rj

Les. .21,049,945 restans form. le prod. des taxes perm.
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N.

st. sh. d.

7,5oo 6 rî

8,555 8 5

0,595 i3 3

7,082 1

1

9

9,716 »7 9

•0,801 7 5

4,470 4 8

)8,7oi 9 S^

a, 800

6i,5oi 9 5

, de reliquats

ces. .

js taxes perm.

CHARGES
DÈS FONDS CONSOLIDÉS

EN 1798.

G H A n o B s

en 1798.

Echiquier.

Annuités poiirlongues

années i^ pour cent. . .

.

Lfcm deux septièmes

de l'accise

Idem 3,70c !iv. st. ,

par mois

/ilein , 1706

fdem , 1 707
Iclt'/n , 1708
Idem , 1 709
fd. a. deux et trois vies.

Idem , 174^
Idem, 1746
/dom , 1757
Idem , 1778
Idem , 1 789
Annuités avec la sur-

vivance , 1766

Annuités avec la sur-

vivauce , 1789

liv. st. sh. d>

XB

Charges lutures

d'après la ré-

duction des frais

de régie pour la

portion de la

dette rachetée.

liv. st. sh.d.

48,5i5 2 6

6,365 12

3i.83o 6

2/1,724

8,1 5a

11

2

49'8
10,697
8,K.5

12

5
12

i2,5i8 5

22,/i66 10

24,567
2,761)

5,174

5

i3

18

540

42,86a z

id.

id.

id.

id,

id,

id.

id.

id.

id,

id.

id.

id,

id.

id.

fd.
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c .

CHARGES
eu 1798.

Charges futu-

res , etc.

Compagnie du Sud,
liv. st. sh. d. liv. st. sh. d.

Pour son capital actuel

de '.«4,065,084 liv. st. i3

sh. 1 1 den. 735,974 i3 II id.

Au premier caissier de
celle compagnie.

Ann. pour 1,919,600
liv. st. à 3 pour cent. .

.

58,371 6 9 id.

Banque d'Angleterre.

A 5 pour cent par an.

Pour son capital des 4
millions liv. st. acheté de

la compagnie du Sud ,

avec les frais de régie .

.

Pour 5oo,ooo liv. st.

pour des billets de l'échi-

nuier bitïés

19.1,898 3 5

i5,ooo

57,5oo

id.

id.

id.

Ann. pour i,25o,ooo

liv. st. • 171^

Ann. pour 1,730,000
liv. fit» < 1710 âa,5oo id.

Ann. pour 3,2oo,ooo

liv. st. , 1745 , avec le«

Irais de réeie . 100,000

29,604

id.

id.

Annuit. pour 986,800
liv. st. . 1 7/16

Au premier caissier de la

banque d'Angleterre.

Ann, pour 107^599,696
liv. st. 5 sh. i den. , 3

pour cent consolidés. . .

Ann. pour 4 ».540*073
liv st. 16 sh. 4 deu. , 5

peur cent réduits

Ann. pour 1,000,000
liv. st. . i7a6

3,265,447

1,260,802 4 1

'0, v>o

.5,265,066 i5

1,260,295 17 1

id.

••«UMMNaMWba
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Irges futu

hs , etc. l

[. st. sh. d.

id.

id.

id.

ùL

id.

id.

id.

id.

î,o66 i5

,293 17 1

id.

Ann, pour 32,750,000
liv. st. , 4 pour cent con-

solidés

Ann. pour 17,869,1)93

C H A 1\ G B s

en 1798.

Charges futu-

res , etc.

liv. st. 9 sli. 10 de

pour cent consolidés. .

.

Annuités pour 99, 98,
80 , 78 , 77 , 75 ^ années
accordées en

1
76

1
,

1
76.*

,

17S0, 1782, 1785, 1784
et 1790

Annuités pour 10 ans,

»777--v; ;
Annuités pour 00 et 29

ans , 1778 et 1779 , et

{)0ur 1 8 j ans en 1 790 au

ieu des annuités à vie de

1789 :

Pour la liste civile ( hîs

majest/'s houshold )..

.

Edouard Robert, pre-

mier commis aux rôles

de recettes ( clerk of tke

pells )

Anne Cass,ancien car-
de au bureau des anciens

droits sur les permis pour

le vin

Aux juges d'Angleter-

re et du Pays de Galles

pour l'augmentation de

leur traitement

Annuité au duc de

Glocfcster • .

.

Idem
Ann. au duc d'York .

Annuité à la duches-

se d'York
Annuité au duc de

Clarence

liv. st. sb. d.

1,3^4,509 7

901,54» 3 5

712,668 II

25,000

423,039

898,000

65o

20

i3,o5o

8,oûo

9,000
1/4,000

4)000

12,000

liv. st. sh.

id.

id.

d.

id.

id.

id.

id.

id,

id.

id.

id.

id.

id.

id.

id.

*!•('

:i*'i
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t

1

il

G H A n B s Charges futu-

en 1798. res , etc.

liv. st. sh. d. liv. st. sh. d.

Annuité nux héritiers

d'Arthur Onslow 5,000 id.

Annuité au comte de
Châtain 4,000 id.

Annuité au lord Rod-
nev 2.000 id.

1 "-J
Annuité au lord Heaih- 1

field :.... i,5oo id. 1
Annuité à lady Dor-

chester .... 1,000 id.

Annuité au marquis
de Bute 7,000

3oo
id.

Ann. H Philippe Deare id.

Annuité à Jean Wig-
gles'.vorth 500 id.

Ann. à Charles Harris. 200 id.

Annuité à sir Guillau-
me Musgrave , commis-
saire nu comptes 1,000 id.

Annuité à Thomas
Tîait , iilcm 1,000 id.

Annuité à Guillaume
,
Chamberlayne , idem.. 1,000 id.

Annuité à Jean Dick
,

idmi 500 id.

Annuité h Jean-Marie
Leake , idem 5oo id.

Salaires aux commis
,

etc. ,de ces comntiissaires. 6,000 id.

Annuité à Jean Penn. 3,000 id.

Ann. à Richard Penn. 1,000 id.

A la monnoie d'An-
gleterre. i3,8oo

ijaoo

id.

Idem d'Ecosse id.

Prismes d'encourage-

ment pour la culture du
chanvre et du lin dans
la Grande-Bretagne. . .

.

6,535 i5 id.

jiuxihéril'sd'Ànglerer-

rc et du Pays de Galles. 4,000 id.

h.'

i

\\



ArF»r.Ni)icK. 391

rges futu-
1es, etc.

1

. st. >h.(l

J
id.

1

id. •

id.
V

id.
t

id.

id.

id.

id.
'

id.

id.
{

id. i_

id. '_^l

id.

id.
1-

id.

id.
V

Aux commissaires pour
ramortissem. de la dette.

Auxcommisdn bureau

du cler/i oj thc pells ....

a

charges casuelles.

A l'iiuisfiier de l'échi-

juier pour fournitures à

e nouveaux bureaux .

.

A George Alwood, ins-

pecteur de» certificats de

tontines ....

Au premier caissier de

la banque d'Angleterre

pour le remboursement
de droit» de diverses na-

tures payés h l'échiquier,

à la trésorerie , etc. , re-

lativement à ses comptes

pour les annuités

A Henri Addington,

orateur des Communes,

f»our compléter «es 6000

iv. st

A Jean Reeves , rece-

veur des sept bureaux de

police de Londres ,
pour

frais et salaires de ces bu-

reaux
Au comm. deVhanaper

A Jaques Cooke et au-

tres commis des bureaux

du payeur des billets de

l'échiquier

Total des charges des

fonds consolidés anté-

rieurs à 1790

CHARGE
en 1798.

liv. st. sh. d.

1,000,000

880 .

1 1,800
2,5i4

400

1,731 7

700

890 10 61

2,681 13

Charges futu-

res, etc.

liv. st. sh. d.

id,

id.

• incertain.

ii,585,'?.46 II 11 11,565,648 II

\
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f

c It A n G B s Charges futu-

' en 1798. res, etc.

_ ^ . . liv. sr. sb. d. liv. st. sb. d>

Dette contractée en
1 793, »

pour lin emprunt de
4»5oo,ooo //V. st.

Annuités pour 6 mil-

lions 260,000 liv. st. à 3

pour cent , ajoutés aux 3 • •

pour cent consolid. avec

les Irais de régie 190,312 10 id.

Idem à i pour cent sur

Ips capitaux fondés de-

puis le 5 janvier 1793 ,
.

payables aux commissai- .•• T

res chargés de l'amortis-

sement de la dette

Tôt. des charges pour

62,500 id.

la dette de 1795

Dette contractée en
1 794,

252,81a 10 id.

•

pour un emprunt de .-,., . .'

11,000,000 liv. st. et t .

'

pour des billets de la ....

marine et des uivres
,

, ; . - - . ...

nn Lêrienrsaux^i-, mars , 1 .

'

, , .

1793, et fondés.
1

: 1

Annuités pour 1 1 mil-

lions liv. st. à 3 pour cent •
. . .:• ,, .

ajoutés aux 3 pour cent
cons. avec les frais de rég. 334,950 < id.

Ann. pour 2,760,000
\

liv. st. à 4 pour cent ajou- .

tés aux 4 pour cent cou-
sol, avec les frais de régie 111,257 10 id.

Ann. poursoixanté-si\

ans un quart à 1 1 sli. 6 d. ... • .. '

1 pour cent ajoutés aux

- K

I

'\\r

Kl
Wu'.^j



[ge» futu-

> etc.

se. sL. (il

id.

id.

id.

id.

d.

!

'à

APPFNDICF. 89'^

Annuités consolides de la

banq. aver les IV. de rr^.

Ann. pour r,<)?i),5i5

liv. st- 1 2 sh. 5 df II. à 5

pour cent , uimi)ité.s t;oii'

sol. pour des billets de la

marineavec lesfV, dcvt'g.

Annuités a 1 pour cent

payables aux comniissni

tes pou r l'ainortisssement

de lu dette

Tôt. des chirges de la

dette contractée en 1794

Dette contractée pour tin

empruntde i'6,ooo, 000
liv. st. Jait en 1 79 ) , et

pour des billets de la

marine et dos vivres

antérieurs au 5o sep-

temùre 1 790 etjondcs.

Ann. pour 18,000,000

Jiv. st. à 5 pour cent «jou-

tes aux 3 pour cent con-

60I. avec les irais de régie

Ann. pour 6,000,000

liv. st. à 4 pour cent ajou-

tés aux 4 pour cent ton-

sol, avec les frais de régie

Ann. pour soixante

cinq ans un quart à 9 sb

6 dcn. pour cent ajoutés

aux longuesannuités con-

solidées de la banque ,

avec les frais de régi(i. . ,

Ann. pour 1,609,897
liv. st. 17 sh. 1 deu, à 3

H A

en

n r,

79S.

E S

liv. st. sh. d.

G5,4y8 I 5

97- '"^^ 4 4

166,443 5

775,'J24

648,100

342,700

Charges l'atu-

re« , etc.

liv. st. sh. d

id.

id.

id.

id.

86,ioi 17 6

id.

id.

id.

I
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pour cnir .ijnutj^s nux ''t

|MMiv rent ( nnsol. pour
dos billcii, (Ir la luaiiiie ,

iivir los (VmÎs «le iôj;io . .

Aiimiitcsà i poiiv».»Mit

|iayal)les nnx couiinissai-

res pour l'Hiriortisscaiont

lie i. dette

Tôt. (ies charges de la

dclic contr.ict(''«eii \JC)S

IJetCfi contrariée pour un
emprunt (le 18,000,000

l. st. et un (icj/jim.ooo

lii'. st. fuit (71 1796 ,

et pour f/cs hitlets de

Iti marine nntérîeiirs

nu 3o septembre 179^
et fondés.

l'otir l'emprunt de 18

miliioiifl liv. st.

Ann. pour 21,^)95,800

liv.sf.iio pour cent ajou-

tés aux 3 pour cent con-

sol. nvcc les frais «le régie

Ann. pour .'i,5oo,ooo

liv.it. ;i 5 potircenr ::jou-

tés Jiux ". pour rent rc

diiits avcr les i'r. de réfçic

Ann. uonr soixante-
' -1

cpiaiTC snç un (juavt i\ b

sh. G d. j)onr rput ajou-

tés aux ion;5Mics annuités

de la banque , iivto les

f'fiiis df? rt'^li;

CHARGES
eu «79^.

Charges Futu-

res , etc.

liv. st. sb. d.

8i,?,i9 6 11

268,933 19 6

liv. st. sh. d.

id.

i,2a7,/ji5 5 11

iW;

id.

057,59^ 2 2

137,025

5o, I ".S -? G

lU

w»

«/.

\ Il



A I' 1» i: N I) I c r. H()S

[g"» fu tu-

fs, etc.

st. sh. (i.

iJ.

idi

id.

id.

d.

d.

C II A l\ R s Charges futu-

en i7!>B res , etc.

liv. st. sh. d. liv. st. sh. d.

Pour l'em|). flo 7 millions

Soo.ooo liv. 5t,

Ann. pour 8,r)"i i.".oo .

liv st. à Sjiourct'iit ajou-

tés aux ri |jour cent con-
sol. avec les irais de r»!'gie 272,046 7 9 id.

Ann. pour i,859,()/',5

liv. st. \x. 5 jjour cent a jou-

les aux ,"» pour cont ré-

duits a ver le<) h, de régie. 56,G'j') 11 7 id.

Ann. pour soixante

trois ans un rpiKit 'a 5 sh.

j 6 (l. ajoutés aux longues

ann.ronsol. delà ban(jue

avec les Irais de régie. . . 20,803 18 C id.

Ann. pour ly'\\t\^0']i\
,

l.st,.'|sh,Gd.à5pour cent

ajoutés Htix 5 (jour cent ,

consol. de l.i banq.: pour
des bill de lamar.ionflés 221,690 id.

Ann. ."i 1 pour cent àt^

sommes ci-tlessns, paya-

bles aux corn miss, pour

l'aniortiss. de la dette. .

.

Tôt. des charges delà

4^4)4^'* '9 "^ id.

dette contractée en 1796

Deltc contractée en 1 797

i,85o,j75 5 5 id.

pour lin emprunt dn

i,(, "100,000 /. st et un
de 1 8,000,000 /. st. . et

pour des Inll. de lu mu'
fine et de lécjomlvs.

Pour l'empr. de uj^nil-

lions fioo,ooo 1. st.

Ann. pour 18,1 9.5,000
•

I st. k 3 pour cent ajou-

\ia
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tés aux " pour cent con-

sol. avec les frais fie ïéj'ie.

Ann. pour 7,250,000
1. st. à 3 pour cent ajou-

tés aux 3 pour cent réd.

avec les frais de régie. .

.

Ann. pour 2,900,000
1. st. à 4 pour cent ajou-

rés aux 4 pour cen» cou
sol. avec les frais de régie

Ann. pour soixanie-

df'ux ans trois quarts à 6
sh pour cent ajoutés aux
longues annuités conso-
lidées do la banque avec

les frais de régie

Pour des billets de la ma
rine , fondés.

Ann. pour 16,458,175
liv. st. 5 sh. à 3 ponr ceut

ajoutés aux 3 pour cent

consolidés avec les frais

de régie

Anniiit. pour 764.86
liv. st, 5 sh lo uen. à 4
pour cent ajoutés aux i^

pourcent consolidés avec
les frais de régie

Ann. pour 2,0:14,889
liv. st. 1 1 sh. 1 den. \\ 5
pour cent avec frais de
rt'gie

.

Pour des billets de réclii-

cjuier, fondés.

Ann. pour 1,999,699
liv, Pt.

(f
sh, 4 dçn. à 5

CHARGE
en 1798.

liv. st. sh. d.

560,062 10

249,022 7 11

i38,65a 4 5

Charges futu<

res , etc.

lîv. st. sh. d.

55 1,906 5

220,762 10

117,305

51,074 8 9

500,576 9 1

51,528 12 8

102,660 3 6

43,989 7 6

500,342 8 9

30,961 10 10

iéi.
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hges futu-
I

s f etc.
1

sr. sh.d.

)oG 5

)2 10

ïo5

)89 7 6

43 8 g!

Si 10 n

^.

397

pour cent ajoutés aux 3

f»our cent consolidés avec
es frais de régie

Ânnuit. pour 104,432
liv. st. ô sh. 8 den. à 4
pour cent ajoutés aux 4
{tour cent consolidés avec
es frais de régie. •

Annuit. pour 270,202
liv. st. 4 sh. 8 den. à 5

pour cent ajoutés aux 5

f)our cent consolidés avec
es frais de régie

Four i8|OOo,ooo liv. st.

empruntés on 1797.

Ann. pour 20, 1 24)84^
liv. st. i5 sb. à 5 pour
cent ajoutés aux 5 pour
cent consolidés avec les

frais de régie

Annuités à 1 pour cent
payables aux commissai

res chargés de l'amortis

sèment de la dette. ...

Total des charges de

la dette contractée en

1797(0

CHARGES
fin 1798.

Charges futu-

res
t

etc.

liv. st. sh. d.

6o,8go 16 9

4,271 5 7

i3,63i 14

1,368,702 19 7

706,055 i5

liv. st. sb. d,

id.

4,224 5 8

id.

1,015,298 7 4

706,046 i3 7

3,786,729 7 8 3,367,429 3

(i)La différence entre ces deux âomme* vient de ce que

ceux des contractans poiir les emprunts de 1797, qui n'a-

voient pas complété leurs paiemens avant le 10 octobre

1797 , n'ont touché leurs dividendes qu'au mois d'avril

1 798 , ce qui a augmenté les charges de cette année.
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CHARGES Charges futu-

en 1798. res , etc.

liv. st. sh. d. liv. st. sh. d.

Dette contractée pour un •
t

"

emprunt dcij^ooo,ooo
liv. st. fait en 1798.

1

Pour 9,000,000 liv. st. ,

portion de cet cmpr. '

^

Ann. pour K»,000,000
I. st. à 3 pour cent ajou-

tés aux 5 pour cent con-

sol. avec les frais de régie 4o5,ooo 406,075
Ann. pour 4,5oo,oo'>

1. st. à "^1 pour cent a)OU-

rés aux 5 pour cent réd.

avec les frais de régie. .

.

56,523 6 2 157,025
Ann poursoixaute-un

ans I rois quarts à 4 sh, ri

d. pour rent ajoulés aux i- >

longues ann. de la banq.
t

avec les fiais de régie . . 9»499 »5 2 22,373 i8 1

Annuit. à i pour cent '

'

"

payables aux commiss.

pour i'amort. de la dette 9»,440 182,880

Pour 8,000,000 liv. st.,
*

.

port, du même empr.
.

.

• l' ' •, «

Ann. pour 12.000,000

I. st. à 5 pour cent ajou- '
' ...!.)...

tés aux 5 pour cent con- i ) '

solidés avec les frais de * ',

régie , 36o,ooo liv. st.

Ann. pour /\.ooo,c>oo

1. st. à ^ pour cent ajou-

tés aux 3 pour cent ré-

duits avec les frais de ré-

gie , âo,a4^ liv* fit* '^
" '

sli. 10 den. '^\.-'
' - '

Ann. pour ïoixante-
'

un ans trois quarts à 4 •

sb. 1 1 den. pour cent ^

I

5Î
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ajoutés aux longues an
imités lie la biinque avec
es frais de ityie , 8,444
l.st. 4sh. 7 cl. Total (i)

Tôt. (les charges de la

Jette contractée en 1798

Total des chames.

Charges antérieures à

'793
Charges pour 179Ô, y

compris intérêt , frais de
régie et le ceuiième d'a-

mortissement
Idem pour 1794. .

.

Idetn pour 1 796 . .

.

Idem pour «796. .

.

Idem pour 1 797 . . .

Idem pour 179^ . .

.

Pour acquitter des bil-

lets de réchiquier faits

pour venir au secours de

négocians de la Grenade
Pour les Irais nécessi-

tés par ces billets

c H A n G E s

en 1798.

liv. st. sh. d

418.687 o 5

981, lôo 4 9

11,586,240 11 II

ar)L>,,8i2 10

775.524 9
1, -227,41

5

3 1 1

i,8jo,573 3 5

5,786,729 7 8

98 1
, 1 âo 4 9

20,257,051 a 4

4,754 14 6

Charges futu-

lea , etc.

liv. st. sh. d.

id.

748,353 .8 1

11,565,648 II

252,812 10

775,524 ^ 9
i,2.'.7,4 1 5 3 II

! ,85o,373 5 5

5,567,.|''.9 5

748,j53i9 1

19,585,356 10

1,000 V
incertain.

20,262,805 16 10 119,583,356 10

(1) Les 41 8*687 liv. 8t. , întéiôt des derniers 8,000,000

liv. st., seront remboursés aux fonds consolidés le 5 avril

1799 , avec les produits d'une contribution extiaordi-

naiie imposée pour la guerre, et d'une taxe mise sur les

denrées et la navigation.
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H A n G
en 1798.

B s Charges futu-

res , etc.

Cliargfs additionnelles

pour lesquelles aucuns

fonds nont étéfaits.

Annnité au prince de
Gall*5s, 1795

Ann. au lord Saint-

Vincent. 2,000 1. st. , 1 798
Aiin. au lord Duncan,

idein

Ann. au lord r^elson,

liv. st. sfa. d.

idem, 1799

65,000

5,777 i5 6

3,497 ^

860 16

liv. 8t. sh. d

20,334,958 i3 11

65,ooo

2,000

2,000

2,000

116,725

232,587

19,654,356 10

10

,

Ann. pour 3,833,333
liv. st. 6 sli. 8 den à 5

pour cent, créée en 1795
pour 4,600,000 liv. st.

avancés à Tempereur av ec

les frais de régie

Ann. pour vingt-cinq

ans avec les frais de régie

Autres ann. créées en

•797 pour 3,669,300 liv

st. à 3 pour cent ,
pour

1,620.000 liv. st. avan-
cés à 1 empereur , avec

les frais de régie

Annuit. à i pour cent

payables aux commissai-

res pour raraortis.semcnt

Total des paiemens
faits par les fonds conso

Ijdés en 1798 l20,832,658 i5 5 i9,654,35G 10

incertain.

111,714 11

36,693

J

Vojez l'état encontre.



/

De l'ei*^^' pour le serv. de 1 798.

^ SOMMES
RESTANTES A PAYER.

APPERÇU
DE L'EXCÉDENT.

général a

AngmiG
sistances

les troiipi

OFfici(

Offic.

Anciei
Etats-Gé

Anciei
Extraq

Pensif!

Dépeni
Veuve
Milice

Cavale
Corps •

Casera

Troupe
Service

495^791 9 B

f\

\f^



ÉTAT
De l'emploi fait ou rcst. à faire au 5 juin 1799, ^^^^ sommes accord, pour le serv. de 1 798.

:m a k I N 1:.

Paie i\c (('lit millo malolnls y
compris vini:;l mille .soldais cIl- ma- i;,-. <t, ,'

rine "/jj."),;»)!»

Il/, (le dix mille Ijomni. de plus. îqOjÔDO

Vivres de ces cent vini^t mille

hommes '/)f)_},oon

l'.iilrelicn des h.ilimcMis ij'il-ÎOjOoo

Service de tiaiispoi'ts el eiil re-

tien (les prisonniers de }:;nerre. , . . i ,".00,000

Ordinaire de la marine y compris
les olnciersà la demi-paie GPxjjBji^ j

,

Constrnctions, rt'paralinns , ou-

vrages extraordinaires , e(e G39,r)'jo

AR r [i,L i-; K r 1:.

Service de mer pour cent vingt

mille hommes 090,000
Service de lerre 1 ,075,6Sii

Service de lerre de 1 -ijfijdont les

fonds n'avoicnt pas été laits ^,7:'^

hlcni en 1 "()" gfj.Br j

Service de mer de 1
'• '-, dont les

fonds n'avoient pas été faits 11 4. '»'>->

Terrains achet. pour des bal teries 1 n^J^'i

Jdcrn J ,<j')"

1 )

8

• 7

I I

M), 3~0

I 40,000

4

.3

ï4

6

3

les troupes en quartier P'Z\
Oriiciers réformés .- 1

"J»°- ;+

Ofiic. et gardes à ciiev. rétorm. 1
^^

Anciens officiers au service des

Etats-Généraux '

'°"'^

Anciens officiers américains. . . JiO.ooo

Kxlraordiu.de l'armée, en i''97. i.33'»'^9^

Pensiouu. extérieurs de Clielsea. 1 i^»'''^

Dépense de l'hôpital de Clielsea. Qb,5-;7

Veuves d'ofhciers J ;;.:)^4

Milice supplém. enrégimentée , 1 ,0 i^Oj-Ci

Cavalerie provisionn. enrégira.. 1
JO,ooo

Corps de volontaires 5:50,ooo

Casernes ^^^ ,,
Troupes étrangères ,

a^"6,o83 1

1

Service extraordinaire n^^oo.ooo

S O xM M E S

A C G n u I) i'; F. s.

SOMMES
PAYÉ 1- S.

liv. «t «'1. il.

«i;,o59,ô8>5 j<j
;

4 Hi> 1,^90,580 G 1

f

1

1

1

1

ARME ]',.

Quarantc-huitmillesix cent neuf

hommes de gardes, garnisons, etc. 1 ,699,400 7

Troup. des colon., Gibralt., etc. i,o;i5,53G 19

Différence de paie pour six régi-

mens irlandois 78,aaG 4
Troupes restées en Anglet. pour

le recrutement des régim.delTnde ao,i!44

Recrutement, casuel et paie ex-

traordinaire pour la cavalerie daus

la Grande-Bretagne 1 80,000

Etat-major et officiers de santé.. 89,-;i5 19

Milice etyj'ffc/^/ft's enrégimentés i,4i",i79 10

Casuel pour la milice e( U'n/'cnc. 40)000
Habillem. de la milice enrégim. . 11(1,^67

Fencilile ccnalry

Ofticiers surnuméraires et des

corps francs

Payeur - général , commissaire-
général aux revues, etc

Augmentation tUi prix des sub-

sistances payé aux aubergistes pour

o

10

liV. It. tli. i.

I i','jj~,oj9 10 7

j,6a8,653 5

SOMMES
iir.sriifTr.s a rAvnn.

liv, sr. «h- (1.

|0'P,O.Hj J U

APPERÇU
DE L'EXCÉDENT.

64»9'-îG ig 10

"''>i..,85l',8i5 4

19

4
i"

10

1 p,,3o7,o23 10 G f95,79'

Tome ni, pcJf;e 400.



Tmir !a iléloiisc de l'inltTiciir iclalivrinenf niiv

(loiivcrneiucnt civil du liaiil Canada
Iileni de la Nouvel le-l'.co.sse

Idem de New-llninsw'ick
Idem de l'île de Saitil-.lean

Idem de l'île du cap HreJon
Idem de 'l'cne- Neuve
Idem des îles Baliaiiia

Idem des Bermudes
Idem de la r)omitii(|iie

Idem de AV w-Soiith Uvales
Pour le oleigé et les émigrés fra i,'"''^

Aux loyalistes ami-ritains

Service secret au dehors
Pour ac(]uitter des Iraites i\k Nii\-Sout/i-lVciles.

lùitretien i\ei criminels

l^éparalions au port de r)oujj,las:kliins l'île de Man
Pour le bureau d'a;j;riculf ure. . l

Secoius aux Américains pour lejpeites (pi'ils onl

laites dans la guerre
Jùit retien de forts, etc. sur la côx- d'A iVique

Secours il la compagnie du I.evjnl

J'ourle musi'um hiilanui(|uc

S O M M i: S

A c c <) u I) J. i: s.

Frais d'impress. pour la cliambro (li'> (lonimune;-
IVlonnoies

Dépenses cxlraordinaire pour des poursuiles judi

ciaitfs relativement à la monnoie
F'rais rclalils à la survcillaTice île l'exécution de

Yal'ien-b'ill

Travaux à Samincrsft-Hoi/si'
T?estilulion de sommes payées |)ar la liste civile

d'après des adresses du parlement

7./(.7« pour service secret extéiieur excédant les

sommes accordées pour le service de i -(|-

Idem pour des sommes avanciVs pour le cierge

François et les émigrés , excédant idrm
htem relativement i la surveillance de Va/ien-

act , idem
Idem pour le [laienienl de traites du New-Soui/i-

Tfales , idem
Idem pour des dépenses relatives à des répara-

tions faites à la chambre des l'airs et dont les Tonds
n'avoient pas été laits

Idem à la maison de l'orateur des Communes du
scrjcant ut arms , idem

J(fem pour dédommagement au commis de la cou-
ronne au banc du roi, pour son service au procès de

M. (lastings , iifem

Idem pour la formation d'un appendice aux dé-

positions faites dans ce procès , idem
if/e/zi pour deux années de loyer <\^v parliamcn-\

tar\-office , idem.
irfc/«pourde«paiemen«^lai.«ii^d.,vev«« personne»

'^"S;"pc^u- deT;a"i;^ens laits pour la puhlica. .on

du prtx dusucrebrut
dans la gazel te de Londres ni.

M'W à des architectes pour une inspection de.S«///-

Reliquat à payer pour les Irai? d impression de là

,„.„l,rf. fies Coranuines , eu i "vr- • •••••;•••

IfV. \\, \\\. il.

1,000,000

-.k'o

^}J0O

l,t)00

I ,"^.jO

i,'.',3;' 10

4,100
58o
(ioo

I ^8,000

4 4,000
I '0,000

of),ooo

5~,3i!r> 17 "i

'.•,'. no

0,000

4'9.9"8 7 (

1 3,000

10,000

3,000

7,000

lo.yjo

/.Vinmhre des Coranuine .
, ^ .,

Idem relativement à l'entretien des criminels. .

.

•*.
. , ^.,,. l'amortissement de la dette. .

,

A la banque pour

Réparations "des routes militaires d'Ecosse

rnllè'^e vétérinaire •

7e Ke Sutton-Pool à Plymouth

Sommes que la commissioa nommée pour 1 exe

cutSn d'un uaité avec les Américains a arrête de.

voir être pavées par le gouvernement anglois

frais de cette commission.

A la banque pour les lots de la lotene

et

•rOTAL.

S M M E S

l'A V t- t.S.

-,0P4

f',600

1 5,000

10,043 6 4

38,11212 7 G

ii>.,677 12 1

1,000

17,073 1 5|

282 17 Gj

i>.,54^ 10 G^

iiGi i5 6|

u6o 1 r> ('
1

4^12 17

Boo 1

9^ '9

36o 3

3,338 17 8

aoo,ooo

ÛfPOO
i,5oo

3,087 i3 3

38,3i6 16

5oo,ooo

3o,0128,798 4 10

l.v. M. '11.

l,0(H),(ino

'j'iio

4,:i;io

1 ,000
I ,840
i,i',3i2 10

4, 100

000
6,107

1 r)'",4ri8 ij

.(0,000

1 5o,ooo

33,3 i>r» iT

12,0 l2'l id

3,000

4;),4-'o 4 'O

1 3,000
1 0,000

3,00a
7,000

1 3,1(00 18

y,024 t,

';^,Goo

1 J,O0U

SOMMES
nmi *Nrm a PAïi^n.

AJ'F'KRÇU
t)K I.'tXni.lJlM'.

I,V. S\. >ll. .1.

.fi8o

3oo

84,706 1 1 4

3Go

3,538 17 8

uoo.ooo

4,JOO

i,5oo

1,000

38,5i6 16

28,533,687 3 7

liv. SI. ïlr ri.

10,541 10 1 o|

4,000

i3,r)ii) 16

176 3 4

538

2,387 13 5

000,000

1,466,878 11 28,2^7 10 2
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SOMMES SOMMES APPERÇU
1

P A Y K E s. BBSXiNTES A PAYER. DE L'EXCÉDENT.

liv. st. «h. d. liv. At. 6h. (1. liv. st. «h. d.

,000,000
7,i5o

5,915

1,900

1,840
^

1,1252 10

4>ioo
58o
3oo3oo

6,1 57
107,458 9
4o,ooo

1 5o,ooo

9,12,480

o3,3i25 17
12,39.3 16

3

10,541 10 10
4^000

i3,5i9 16

176 5 4

3,000

49,4qo 4 10 558 2 7 ;

1 3,000

10,000 •

3,000 i

*^ \

7,000
i3,95o 18

»

12,024 9
1

2,600
'

1
1 5,000 H



APPENDICE. 401

d.

10

Sommes payées pour des services étrangers

à celles votées pour iy^8,

lÏT. st. «b. d»

Décompte pour prompt paie-

ment de l'emprunt de 1 j ,000,000

liv. 8t 211,299 i5 11^ 311,791 a 7

Décompte pour la loterie de

1 798 49> 6 8,

Intérêt de 3,5oo,ooo liv. st.

de billets de l'échiquier 176,276 17 Si

Intérêt de 5,000,000 liv. st.

de billets de l'échiquier sur le / /

crédit de l'empr. de 17,000,000

hv. st. et frais de régie SZ,'j^^ 8 6.

A la banque pour frais de te- '\

cette de ces 17,000,000 liv. st. . 13,698 g a> i4»^S 9 ^

A la banque pour la loterie. . 1,000 3

Frais pour préparer et tirer la loterie , etc. . . . 9*700

Salaires des employés à l'a-

mortissement de la dette i»73i 16

Dépenses ordinaires relatives

au rachat de la /a/iJ-ffla; 600 S 3,453 7 6

Dépenses ordinaires relative»

aux réclamations des Améri-

cains 121 u 6

Total* 448,714 5 2

m

T IT. 26
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402 APPKNDICK.

Fonds assignés pour les dépenses ci-dessus.

lÎT. St.

a,ooo,ooo

760,000

667,916

1 5,000,000

6a,765

S,ooo,ooo

1,000,000

7,000,000

•h. d.

4 den. par livre de land'tax.

Droit sur la dréche.

i3 4 Loterie (i)*

Portion de 17,000,000 liv. st. empruntés.

10 Payés par les receveurs'généraux de la land-

tax etxvetixx de l'acte de 1797» pour lever dei

hommes pour l'armement de la marine.

Billets de l'échiquier sur les contributions {aids)

pour 1798.

Idem pour 1 799

.

^ Droit additionnel sur les douanes et le tonna-

jDroit additionnel sur la contribution et aides

j
pour la guerre , 1798 (2).

IBUIets de l'échiquier sur le crédit de ces con-

V tributions.

29,480,67a 3 4

Sommes^ accordées en iy^8^ mais non affectées

• ,.
• '* au service de l'année.

i
dfdoOjOOo '

J!)e remp^riint de 17,000,000 liv. st. étoient pour
•

..Vi"^--. rirlaqde.
Il

â,5oo,da!Ô En hillets de l'échiquier ont remplacé d'autres billets.

(1) Sur cette somme, 167,916 liv. st. i3 sh. 4 den. sont appli-

cables pour le service de 1798, les 5oo,ooo liv. st. restans sont

pour les lots.

(2) C'est l'augmentation des tusessed-taxes et des contribu-



s ci-dessus*

mpruntds.

ux lie la land'

pour lever de*

t marine.

tributioiis (aids)

1.1

les et le tonna-

ibution et oidca

ilitde ces con-

z affectées

ëtoient pour

'autres billets.

a. sont appli-

restans sont

es contribu-

m

A
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ÉTAT GNSES

liv. st. sh. d.
Il

SERVICES
Intérieur.

Extérieur.
827,599 i5

49,626,808 5 8

A déduire Tempru 2,000,000

TOTAL .47,626,808 5 8

(0 Voyez Tétat général de la d

(a) Pour cet article et les cinq t

(3) Voyez Tétat de 1 emploi des

Tome III,page 4
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APPENDICE. 4o3

Il restait à l'échiquier le £janvier lyg^,pour
acquitter ce qui restait àpayer*

liv. st. sh. d.

Des droits additionnels sur les douanes , le

tonnage , contributions volontaires , taxes par

répartitions 4' 7,78a »«

De la loterie a ',697 6 a
Des contribut. pour les annuités des 17,000,000

liv. «t 58,791 7 4

498,270 i4 5

Sommes restant à payer (1) , 1,466,873 1 \

Sommes non affectées au paie- \

[ment de l'année (2) 448,714 5 af

Sommes restantes à 1 echi- r ^t ^ t ^

quier 498,270 14 6j

Déficit 519,888 11 4

Voyez Vétat-général des dépenses ci'Contre,

lions volontaires que M. Pitt , dans son budjet du a5 avril 17981

évaluoit à 7,500,000 liv. st.

(1) Voyei VEtat de l'emploi des fond* t page 400.

(a) Voyez page 401.

*Û.«I,



ÉTAT GÉNÉRAL DES DÉPENSES
F A I T E s E N 1 7 9 8.

Intérêt de la dette fondée.

Frais de régie
,

Fonds d'amortissement, . .

,

Intérêt payé pour l'empereur
Somme accordée annuellement pour la réduction

de la detle

Intérêt des hillets de l'échiquier.
Liste civile (2)
Cours de jusl ice

Monnoie
Pensions

Salaires , etc

Prismes

MARIN 11.

Salaires de ramiranlé, des bureaux de ma-
rine, etc

Paie
, demi-paie

, pendons .*.'!.*.'.'.'

Arsenaux
, constructiois , munitions , etc. . .

.*

.

.'

service de la marine à erre.

Vivres

Malades et blessés. .*.'.

Transports

Prisonniers fie guerre.
Services divers ....

Artillerie.

ARMÉE.
Service ordinaire. Troupes régulières ,/^«ciA/^5,

milices, invalides, volontaires
Casernes

Etat-major et oFticiers de garnison !!!!!!!!!!!!
Demi-paie
Pensions des veuves

] ,
]

Hôpital de Cheisea .....!!!!!
Troupes étrangères

[

Honoraires tie l'échiquier

Salaires des bureaux

Service extraordinaire

,

Emprunt pour l'Irlande

Pour Je service du PorUigal

SERVICES DIVERS (3).

Intérieur.

.

Extérieur.

A déduire l'emprunt pour l'Irlande.

TOTAL

liv. st. «11. <l.

15,941,042 3 6
2o6,.S28 7 9

2,yo6,73o 17 II

liv. st. sli. d.

iy,0.'j4,3oi 9 2

497,735 i3 8

200,000

3 I ,364
1 5,000

1 34,632 17
25,-43 3

6,335 i5

liv. st. sb. d.

S> »9.702,0.37 2 10(1)

356,847 14
898,000

213,075 i5 7

60,000

2,079,897 i3 9 V

4,562,5o3 1 10 r
306,691 18 7 3

1,041,996 9 II

3oi,o57 7
37,299 14 2

'

7,009,092 14 2

3,749,8i5 16 4 /* 12,591,728 5 3

4.52,466 10 1

i,38o.353 4 8

6,654,045
688,826
184,025
162,000
i6,5oo

149,712
76,382

72,689
32,168

7,986,297

1,715,355

ii,i52,i5i

3,165,854

2,000,000
120

.•••*•••

,000 ) .1 ,,

>oi3 ,3 \
2,120,0.3 i3

686,109 ^ ^
191,490 9 6 }

827,599 i5

49,626,808 5 8
2,000,000

47,626,808 5 8

(0 Voyei l'état général de la dette.

(a) Pour cet article et lei Gini| luivans Toyez fonds consolidés.

(3) Vojrn l'étil de l'emploi det tommes accordées pour 1 79S.

Tome III, page 403.
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404 APPENDICE,

Sommes votées le 7 juin ly^g ^pour le setyice

de l'année»

DÉPENSES.
liv* st.

Marine 1 2,2^0,000

Armée 8,840,000

Votes de crédit , 1798 1,000,000

Extraordinaire , 1799 2,5oo,ooo

Artillerie, non compris le service

de mer 1,^70,000

Articles divers ( parmi lesquels

les dépenses des colonies sont pour

600,000 liv. st. et les émigréi: pour

260,000 liv. st. que M. Pitt a fait

voter le 16 mars ) 3,264,3.^ i

Déficit de la land et maUtax

,

. . 498,000

Subsides à la Russie 82^,000

Sommes annuellement accordées

pour Famortissement de la dette. . . 200,000

Total 30,947,3^1

Vote de crédit pour 1799 3oo,ooo

w



le service

livé st.

,260,000

,840,000

1,000,000

2,5oo,ooo

1,670,000

3,264,361

498,000

826,000

200,000

3,947,36 1

3oo,ooo

4

APPENDICE- 406

Fonds accordés,
liV. 3C.

Sucre , tabac et malt-duty (i). . .2,760,000

Loterie 200,000

Excédant des fonds consolidés en

en janvier et avril 1799 621,000

Prod. croissant des fonds consolid.8,229,000

Taxe sur les importations et expor-

tations 1,600,000

Dixième du revenu. . . . .7,600,000

Aidesetcontributions de

1798 660,000

8,160,000

Déd. de six mois

d*int. de 8,000,000

liv. st.,1798 240,000!

Idem d'un an , de ^ *

1

1

,000,000 liv. st., à

5 l.st,7 sh . pour cent.588,ooo

Il reste 7,322,ooo

Emprunt de 3,ooo,ooo} -

_ ^ - . > 16,000,000
Idem de (2) 1 2,ooo,ooo\

Total 80,622,000

Bill, de Péchiq.3,000,000

(1) En leroplacement du vote annuel de la land^tax^ depuis It

rachat de cet impôt. Voyez page 429.

(î) Outre 5,000,000 liv. st. pour l'Irland».
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406 APPENDICE.

L'emprunt de 3,ooo,ooo liv. st. fut arvêté

en décembre 1798, aux conditions suivantes.

Pour 100 liv. st. , 100 liv. st. dans

les 3 pour cent consolidés , alors à i.st. sh. d.

52 \ pour cent , , , 52 10

Sept huitièmes dans les 3 pour

cent réduits^ alors à 5i | 46 12

Décompte pour prompt paiement. i3

II

99 iS •5|

C*est-à-dire , \ pour cent environ de moins

que la somme avancée.

Celui de 12,000,000 liv. st., fait en juin, fut

conclu à 125 liv. st. dans les 3 pour i.st. sh. d.

cent consolidés pour 100 liv. st. . . .69 4 \\
5o liv. st. dans les 3 pour cent ré-

duits 28 2 6

Décompte pour prompt paiement. 266

99 i3 4^

Environ | pour cent de moins que la somme
avancée.



tut arrêté

[livantes.

|l. st. sh. d.

»2 10

[6 12

i3 4

II

99 i5
.5i

de moins

!n juinj fui;

l.si. sh. d.

69 4 41

28 2 6

266
5>9 i3 4i

]â somme

APPENDICE. 407

Taxes pour Vexcédant de Vintérêt de ces

emprunts non affecté sur d'autresfonds,

2 den. par billets au-dessous de 40 sh.

sur sept cent cinquante mille billets,

supposés en circulation , devroient faire !,>. st.

62,000 liv. st., et ne sont portés que pour 42,000

8 den. par quintal de sucre des colo-

nies angloises pour la consommation in-

térieure évaluée à un million sept cent

mille quintaux 56,ooo

4 sh. par quintal de sucre raffiné

{clayed sugar)^ sur deux cent mille

quintaux 40,000

2 sh. 6 den. par quintal de diminu-

tion sur le rabat du sucre des colonies

angloises exporté, évalué à trois cent

cinquante-huit quintaux j et6sh.6den.

sur le sucre de l'Inde exporté , évalué à

soixante-seize mille quintaux 62,000

2 sh. 6 den. par quintal sur le sucre

des colonies étrangères exporté, évalué

à cent onze mille quintaux 14,000

4 sh. par quintal de diminution sur

la prisme d'encouragement pour l'ex-

m

214,000
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De l'autre part 214,000

portation du sucre raffiné , évalué à

cent quatre-vingt-seize mille quintaux. 89,000

4 sli. par quintal de café exporté ail-

leurs qu'en Irlande , évalué à trois cent

vingl-sept mille quintaux 65,ooo

Total 3i8,ooo

r

M. Tierney ayant proposé à la cliambre des

Communes , le 20 juin dernier ( 1 799 ) , de pren-

dre en considération l'état des finances du royau-

me , M. Pitt après avoir déposé sur le bureau

des états nombreux de toutes les différentes

parties de recettes et dépenses , parmi lescjuels

se trouvoient la plupart des tableaux précédens,

fit prendre les résolutions suivantes.

1**. Que la dette fondée étoit, au 5 janvier

1786, de 238,231,248 liv. st., non compris les

annuités à longs et à courts termes, montant

à 11,373,550 liv. st.:

Qu'au i^^ janvier 1793, 10,242,100 liv. st.

de la dette, avoient été rachetés, et 79,880 liv.

st. d'annuités s'étoient éteintes et avoient été

portés dans le compte des commissaires pour

l'amortissement de la dette ; ce gui la rcduisoit à

M

\^
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227,989, 148 liv. St. et les annuités à 1,298,670

liv. st. :

Et qu'au i®"^. février 1799, 28 677,689 liv. st.

de cette dette avoient été rachetés , et 1 19,880

liv. st. d'annuités s'étoient éteints, ce qui ré-

duisoit la dette existante avant la guerre , à

209,553,559 liv. st. et les annuités à 1,258,670

liv. st. :

2°. Que la dette fondée créée depuis le i^"^.

février 1798 (en y comprenant les sommes qui

dévoient être empruntées pendant la session du

parlement , mais sans les 7,502,622 liv. st. à 3

pour cent,et les 280,000 liv. st. d'annuités créées

pour Pempereur) étoit de 225,602,792 liv. st.,

outre 288,206 liv. st. d'annuités à longs termes ;

mais que sur cette dette, 12,175,000 liv. st.

étoient pour lecompte de rTrlande,et 35,25o,ooo

liv. st. étoient affectés sur la taxe sur les reve-

nus, ce qui la réduisoit à 178,777,000 liv. st. ;

et que 8,704,082 liv. st. ayant été rachetés

avant le i®"^. février 1799, elle se trouvoit ré-

duite à 169,478,000 liv. st., non compris 288,206

liv. st. d'annuités à longs termes, déduction

faite de celles que paie l'Irlande:

3". Que le total de la dette fondée déduc-

tion faite de 87,381,771 liv. st. rachetés et des

annuités éteintes, étoit au i^"". février 1799^

de 886,902;Ooo liv. st., 549.180 liv. st. d'au-
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987. liv. st. d'nuités à longs termes,

nuifës à courts termes , déduction faite de cel-

les payées par TTrlande :

4". Que la somme annuellement applicable

à la réduction de la dette d'après l'acte de 1786,

étoit à cette époque de 1,000,000 liv. st., envi-

ron la deux cent trente-huitième partie du ca-

pital de la dette permanente alors existante ;

Qu'en 1793, elle étoit de 1,427,143 liv. st.,

environ la cent soixantième partie de la dette

permanente alors existante :

Et qu'elle pouvoit être évaluée pour 1799, ^

4,5oo,ooo liv. st. , environ la cent quatre-vingt-

sixième partie de la dette permanente existante

dans cette année :

6°. Que l'intérêt de cette dette étoit au 5 jan-

vier 1786, de 9,297,000 liv. st. , et au 5 janvier

1793 , y compris le million d'amortissement

,

de 10,325,000 liv. st. :

6®. Que l'intérêt de la dette permanente con-

tractée depuis 1793, y compris 3 16,000 liv. st.

pour l'emprunt de la session actuelle, étoit de

8,246,216 liv. st., dont 6,426,755 liv. st. pour

intérêt et frais de régie, et 1,819,460 liv. st.

applicables à la réduction de la dette
;
que

497,735 liv. st. d'intérêt de plus étoient ga-

rantis par le parlement, au défaut de paiement

de l'empereur :

'*h
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7°. Que les demandes pour dépenses non-prc-

vues au 5 janvier 1798, éloient de 1,327,112

liv. st. , et au 5 janvier 1799, de 3,867,544 liv.

st. , et que des fonds avoient été faits pour les

acquitter :

8°. Que la dette non-fondée, non-compris les

anticipations ordinaires sur la land et malt

lux ^ étoit au 5 janvier 1798, de 8,9t25,422 liv.

st., et au 5 janvier 1799^ ^® 14,137,686 liv. st.,

dont i,98i,6.')-} liv. st. dévoient être payés par

des fonds délégués dans la session actuelle; ce

qui laissoit une dette non fondée de 12,176,033

liv. st. , dont Taccroisseraent de 3,2.5o,6i 1 liv.

st. au-dessus de la dette de 1798 , venoit prin-

cipalement d*une addition d'un million sterling

en billets de l'échiquier, et de dettes de la ma-

rine provenantes de la guerre et ne portant pas

intérêt :

9°. Que le produit net des taxes permanen-

tes au i^"^. janvier 1784, étoit de 10,194,259

liv. st. , et que des taxes montant à 988,000 \i\\

st. furent alors mises pour payer les dépenses

de la guerre terminée par la paix de 1788 , ce

qui les porta à 11,182,000 liv. st. :

10". Que le produit net des taxes permanen-

tes antérieures à 1784, eu y ajoutant les 988,000

liv. st. imposés en 1 784 et 1 785,et 1 87,000 liv. st.

provenans de la consolidation des droits et de
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taxes mises en 1789, étoit an .S janvier 179^,

de i4,'i84,ooo liv. st. ; an 5 janvier 1794, «le

18,941,000 1. st.; an S janv. ijij!),^e i3,858,ooo 1

liv. st.; au 5 janvier 1 796, de 1 3,567,000 liv. st.;

au •') janvier 1797 , de 14,292,000 liv. st.; au .')

janvier 1798,de 1 3,332,000 liv. st.; au S jan-

vier 1799, ''® 14,270,000 liv. st., au .5 avril

1799, *^'^ i4>>^74>3ooo liv. st.; laquelle somme,

en déduisant les taxes provenantes de la con-

solidation des droits, et celles de 1789, excé-

doit le produit net des taxes du i**". janvier

1784 et de celles ajoutées en 178461 1786, de

3,3o5,ooo liv. st. :

11°. Que le produit net des taxes imposées

depuis le 5 janvier 1798 montoit dans l'année

finissant au 6 avril 1799, à 7,272,048 liv. st.
j

que le produit d'une année d'une partie de ces

taxes n'avoit pas encore été perçu, et que rien

ne l'avoit été sur celles imposées cette année et

évaluées à 3 16,000 liv. st. :

12°. Que la valeur des importations de la

Grande-Bretagne, dans Tannée finissant au

5 janvier 1784, avoit été de i3, 122,235 liv.

st., et année commune prise sur six ans fi-

nissant à la même époque, de 11,690,829

liv. st. :

Que dans l'année finissant au 5 janvier 1798,

cette valeur avoit été de ï9;659,358 liv. st..

m
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et année commune sur six ans finissant à la

même époque, de iS/^^S/S^o liv. st. :

Que dans l'année finissant au /> janvier 1799,

cette même valeur avoit été de 25,654,000 liv.

st.,fai8ant une augmentation de 12,53 1,765 liv.

st. comparée avec celle de 1783, et de 5,994,643

liv. st. avec celle de 1792; et qu'année com-

mune sur six ans finissant au 5 janvier 1799»
elle avoit été de 22,356,296 liv. st., formant

une augmentation de 10,665,467 liv. st. com-

parée avec celle de Tannée commune finissant

en 1784, et de 3,600,906 liv. st. avec celle de

l'année commune , finissant en 1793 :

i3". Que la valenr des produits des manu-

factures de la Grande-Bretagne exportés dans

l'année finissant au 5 janvier 1784, avoit été de

10,409,713 liv. st., et dans une année commune
sur six antérieures à cette dernière époque, de

8,616,660 liv. st.:

Que dans l'année finissant au 5 janvier 1793,

elle avoit été de 1 8,336,85 1 liv. st. , et l'année

commune prise sur six antérieures à cette der-

nière époque, de 14,771,049 liv. st. :

Que dans Tannée finissant au 5 janvier 1799,

elle avoit été de 19,771,510 liv. st., faisant une

augmentation de 9,361,797 liv. st. comparée

avec celle de 1783 , et de 1,434,659 liv. st. avec

Ri
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celle de 1792 ; et qu'année commune prise sur

six ans antérieurs au 5 janv. 1 799 , elle avoit été

de 17,154,323 liv. st., faisant une augmentation

de 8,537,663 liv. st. comparée avec celle de

Tannée comtaune finissant au 5 janvier 1784,

et de 2,383,274 liv. st., avec celle de Tannée

commune finissant au 5 janvier 1793 :

14°. Que la valeur des marchandises étran-

gères exportées de la Grande-Bretagne dans

Tannée finissant au 5 janvier 1784, avoit été de

4^332,909 liv. st. , et année commune sur six

prises avant cette époque , de 4,263,930 liv. st. :

Que dans Tannée finissant au 5 janvier 1793,

elle avoit été de 6,668,000 liv. st., et année

commune prise sur six antérieures à cette épo-

que, de 5,468,014 liv. st. :

Que dans Tannée finissant au 5 janvier 1799,

elle avoit été de 14,028,000 liv. st. , faisant une

augmentation de 9,695.09 1 1. st. comparée avec

celle de 1784, etde 7,460,000 liv. st. avec celle de

1793; et qu'année commune prise sur six an-

térieures au 5 janvier 1799 , elle avoit été de

10,791,000 liv.st. ,6,627,070 liv. st. de plus que

celle de Tannée commune finissant en 1784, et

5,322,000 liv. st. de plus que celle de Tannée

commune finissant ^n 1793 :

i5®. Que la totalité des sommes à prélever

i »
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dans la Grande-Bretagne pour 1799^ pouvoit

être évaluée , savoir :

Intérêt de la dette publique , frais de régie

,

fonds d'amortissement au 5 janvier 1799 » dé-

duction faite de l'intérêt payable par liv. st.

TTrlande 18,762,024

Intérêt payable en 1799 , pour

i5,5oo,ooo liv. st. d'emprunt qui se-

ront fait dans cette session 5 10,000

Intérêt de billets de Téchiquier

de la même somme que Tannée pré-

cédente , y compris 204,812 liv. st.

sur la landet mald-tax 356,847

Liste civile 898,000

Autres charges sur les fonds con-

solidés , pareilles à celles de Tan-»

née précédente , y compris 26,000

liv. st. d'annuités accordées dans

cette session 289,075

Gouvernem. civil d'Ecosse 1 1 1,97 3

Pensions sur le revenu hérédi-

taire 55,400

Milice et déserteurs T]fi^^

Prismes d'encouragement pour les

pêcheries , les manufactures de toi-

les , etc 344,076

I

2i,355,o3o
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]!. st.

De Vautrepart 'ii,355,o3o

Frais de perception du revenu, • 1,689,487

Total des charges permanentes

payables par le produit brut du re-

nu permanent 22,944,467

'%. L:

fi «

Fonds votés pour les

dépenses annuelles de

1799, non-compris un

million st. pour un vote

de crédit de 1798 (i)..29,947,ooo(

Avances à l'Irlande . 3,ooo,oool

Vote de crédit pour

le casuel, 3,ooo,ooo|

Intérêt pour l'em-

prunt de l'empereur.. . 497,735

36,444,735

Total des sommes à percevoir

en 1799 69,389,20^

(1) Il y a près de 600,000 liv. st. de diFférence entre celte sora-

raeet celle portée par M. Pitt dans son budjet pour 1799. Voyez

page 4o5.
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16°. Que le produit brut des revenus per-

manens , déduction faite des rabats et prismes

d'encouragement dans le genre de

rabats, avoit été dans l'année finis- i,v.«t.

sant au 5 avril 1799, de , .26,773,000

Que la taxe sur le re-

venu est évaluée devoir i,v. «t.

produire en 1799 7,5oo,ooo

La taxe sur les impor-

tations et exportations, i ,5oo,ooo

Qu'il reste à affecter

au service de 1799, sur

les aides et contribu-

tions de 1798 65o,ooo

Surplus des fonds

consolidés 52i,oool

Somm. avancéespour j> 32,871,000

la Grenade,reliquats de

caisse , loterie i,2oo,ooo|

Et que le surplus des

fonds à se procurer s'ob-

tiendra par uneraprunt,

pour laGr.-Bretagne de 1 6,5oo,ooo

Pour l'Irlande de . . 3,ooo,ooo

Et des billets de Té-

chiquier de 3,ooo,ooo

Total 69,644,000

III. .27

f\'V
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17°. Qu'en calculant le produit brut des re-

venus permanens à la même somme qu'en l'an-

née échue au 5 avril 1799, et y ajoutant les

taxes permanentes imposées cetfe session et cal-

culées devoir produire 3i6,ooo liv. st., la som-

me totale à percevoir en taxes permanentes ou

temporaires pouvoit être évaluée à 86,089,000

liv. st. pour le service de 1799 :

18°. Qu'il paroît par un rapport d'nn comité

de la chambre des Communes fait en 1791, qii('

les dépenses y compris le million d'amortissv-

ment, année commune sur cinq années jq paix

anté.j*;"iires à I79i,ety comprenant aussi quel-

ques objets temporaires , l'armement extraor-

dinaire de 1787 , des paiemens aux

royalistes américains, etc. avoient , Hy^^t.

été à i6,8i9,98:>

Mais que l'établissement sur le

pied de paix n'étoit évalué par le

comité qu'à 16,969,178

Que les dépenses de 1792 montè-

rent environ à cette somme
j

Que les charges additionnelles per-

manentes pour la dette créée depuis

1 793,non-compris les intérêts payés

par l'Irlande étoient de 8,247,216

24,216,393

«1.
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liv. st.

Ci-contre 124,21 6,59^
Que les charges addi tionnell. pour

rintérêt de l'augmentation des bil-

lets de l'écliiquier étoientde 55,ooo

Que l'intérêt des sommes néces-

saires pour liquider les dettes de la
;

marine, à 3 pour 100, à 7 5 liv. st-

étoit de 1 20,000

Que les charges additionnelles

supportées par les fonds consolidés

étoient de , . . . id 1,600

Que les charges votées annuelle-

ment pour l'amortissement de la

dette étoient de 20c,000

Et que le futur établissement de

paix, non-compris l'intérêt des som-

mes qui seront nécessaires pour sol-

der les dépenses de la guerre , l'ac-

croissement qui peut avoir lieu dans

les établissemens de la marine et de ' '

Tarmée , et les 497,000 liv. st. d'in- '

térêt payés pour l'empereur , pou-

voient être évaluées à 24,725,045

.

, ,
'

'

,' 1 ^
,'

.
.

-
. • V i -

'

'
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9**. Que lé produitde la taxe du revenu âvoit
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été originairement évalué à 10,000,000 liv.st.

,

et qu'il étoit essentiel pour s'assurer de tout l'a-

vantage à retirer du système nouvellement

adopté, de prendre des mesures pour qu'elle

rende cette somme :

20^. Que pendant la durée de cette taxe après

la paix, si son produit monte à 10,000,000 liv,

st. , la dépense annuelle sera de 54>6oo,ooo liv.

st
. , y compris ces 1 0,000,000 liv. st. applicables,

au remboursement de la dette, avec les autres

sommes qui y sont déjà destinées :

9A °. Que le montant des 3 pour 1 00 créés en

1798 et 1799, et dont l'intérêt doit être payé

et le capital racheté par la taxe sur le revenu,

étoit de 35,200,000 liv. st. :

ûû**. Que supposant que la guerre finisse en

1799 , que les 3 pour cent restent, année com-

mune sur trois ans après la paix, à 80 liv.st., et

que la taxe sur le revenu produise 10,000,000

liv. st. ; ce capital de d5,l>,5o,ooo liv. st., et les

intérêts seroient rachetés au mois d'avril i8o5

environ; mais que si cette taxe ne produisoitque

7,5oo,oooliv. st., comme on l'avoit évaluée pour

cette année, ce capital ne seroit racheté qu'en

avril i8o5:

23°. Que supposant que la guerre continue

l'année 1800, que les dépenses soient les mê-

mes que dans cette année, que 10,000,000 liv.
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st. soient levés dans le courant de Tannée par

la taxe sur le revenu, et i,5oo,ooo liv. st. par

celle sur les importations et exportations, outre

les sommes d'usage en remplacement de la land

et malt'tax , la loterie, et les 5,4oo,ooo liv. st.

qu'on pouvoit supposer être le produit croissant

des fonds consolidés y compris les reliquats en

1800; un emprunt de 1 5,000,000 liv. st. environ

seroit nécessaire pour le service de cette année;

lequel emprunt , prenant les 5 pour 100 à 60 ,

formeroit un capital de 9,5,5oo,ooo liv. st., dont,

selon le plan nouvellement adopté , environ 17

raillions st. seroient affectés sur le crédit de la

taxe sur le revenu; ce qui feroit en tout, avec le

pareil capital créé en 179B et 1799, 5i2,ooo,ooo

liv. st. rachetables à la paix avec cette taxe sur

le revenu:

Que supposant que la guerre finisse à la fin

de 1800, et que les 5 pour 100 restent année

commune pendant les cinq premières années de

paix, à 80 liv. st., et le produit de l'impôt sur

le revenu à 10,000,000 liv. st., ce capital seroit

racheté dans environ quatre ans et demi, à da-

ter du !S avril 1801 ou vers le milieu de 18065

mais qu'en supposant que cette taxe ne produise

que 7,5oo,ooo liv. st. il ne le seroit que vers la

Saint-Michel 1807:

Et que durant ces périodes respectives , les m



m
*^

*•

. t

.'I

r i

^'

!
;

422 APPENDICK.

dépenses annuelles,non-compris les charges que

pourront entraîner la liquidation des comptes

de la guerre ou raccroissement des établisse-

mens de la marine ou des forces de terre excé-

dant ceux de la dernière paix , mais en y com-

prenant les sommes extraordinaires à employer,

ainsi qu'il a été dit , à l'amortissement de la

dette , seroient d'environ 54,Coo,ooo liv. st. , si

la taxe sur le revenu rend les 10,000,000 liv.

6t. , et 5i?, 100,000 liv. st. si elle ne produit que

7,5oo,ooo liv. st.:

24°. Que les sommes dont l'emprunt eût été

nécessaire pour les services de 179B, 1799 et

1800 , si le nouveau système de lever dans

Tannée , une partie des fonds de la manière ci-

dessus indiquée n'eût été adopté, ],>. st.

auroient été pour 179B d'environ f2i,5oo,ooo

1799 . ., , f?4,ooo,ooo

800 Qb,000,000

lesquelles en supposant le prix des effets publics

à 4^, auroient créé un capital de 1 Go,000,000

liv. st. dans les 5 pour 100, et une charge per-

manente , en y comprenant le centième d'a-

mortissement, de 6,Qoo,ooo liv. st.; et qu'en

supposant que ce capital eût été racheté dans

q uaran teansenviron,ilauroit coûté f24o>000,000

liv. st. à nation :
•

2,0^, Que chaque année de guerre qui pourra
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avoir lieu par la suite, en supposant qu'elle né-

cessite un emprunt de o5,ooo,ooo liv. st. , et

que les pour 1 00 soient à 5o liv. st. , donneroit

lieu à une dépense permanente pour les intérêts

et le centième d'amortissement de 2,000,000

liv. st. pendant environ quarante ans, et que

les charges auxquelles donneroit lieu chaque

période de cinc] ans de guerre , seroient de dix

millions sterl. ; c'est-à-dire, d'une somme égale

au produit évalué de la taxe temporaire qui,

d'après le nouveau plan, sera mis sur le revenu :

26°. Que la totalité des taxes permanentes

pour les dépenses de 1798, 1799 ®' 1800, d'après

le plan adopté, pouvoit être évaluée comme il

suit :

En 1 798, intérêts , etc. de 7,000,000 iiV. st.

liv. st., outre ce qui a été emprunté sur

le crédit des aides et de la contribution 677,000

En 1 799, intérêts, etc de4,5oo,ooo

liv. st., outre ce qui seroit emprunté

sur le crédit de la taxe sur le revenu . 3 1 6,000

En 1 800, intérêts , etc. de 0,000,000

liv. st. qu'on suppose devoir être em-

pruntés de la même manière à 60 liv. st. Sq.5,ooo

1,216,000

*L
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Dont le capital supposé racheta-

ble en quarante ans , feroit 4^i24o>ooo

Et y ajoutant pour 17 [fi, les som-

mes levées par les aides et les con-

tributions volontaires, et la laxe

sur les importations et exportations 7,000,000

Pour 1799, ^^ *^^^ ^"*' ^^ revenu

et sur les importations et exporta-

tions 9,000,000

Pour 1800 , les sommes suppo-

sées devoir être levées de la même
manière 11 ,5oo,ooo

Et le produit de la taxe sur le re-

venu évaluée comme ci-dessus, pen-

dant quatre ans et demi de paix

,

pouc l'amortissement de 52,ooo,ooo

liv. st. de capital (i) 4^jOOo>ooo

Ce qui porteroit la totalité de la

somme payée pour les dépenses de

trois ans à. , , 1 00,740,000

1 128,000,000 liv. st. de moins que la somme
supposée devoir être levée pour défrayer la dé-

pense de la guerre par des emprunts :

j I I ———
1 —M—.——— I II , , Il

(0 Voyexp^ge4aN
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27". Que supposant les 5 pour i oo,année com-

mune après 1 8ôo , à 90 en tems de paix et à 75

en tems de guerre, et la proportion entre la paix

et la guerre, à peu près la même que dans les

cent dernières années, le prix commun en tems

de paix et de guerre seroit de 80 liv. st. ; les

fonds applicables à la réduction de la dette exis-

tante avant j^g'^auroient atteint, en 1808, leur

plus haut période; la totalité du capital de la

dette créée chaque année de la guerre présente

seroit rachetée en quarante ans environ après

sa création , et la totalité du capital de la dette

antérieure à 1793, le seroit en quarante- sept

ans environ à dater du moment présent:

'2?>^. Que de 1 808 à 1 8^5 , époque à laquelle

le capital de la dette créée la première année

de la guerre, seroit racheté, et les taxes applica-

bles à l'intérêt seroient disponibles, il y auroit

dans chaque année de paix, en supposant le prix

des fonds publics, comme il a été annoncé ci-

dessus ,
pour 1 55,000 liv. st. de taxes libres , et

en tems de guerre pour 168,000 liv. st. 5 faisant

dans la proportion de paix et de guerre ci-des-

sus indiquée
, 4>q84,ooo liv. st. dans cette pé-

riode; que la somme annuellement applicable

à la réduction de la dette s*éleveroit graduel-

lement dans cette même période, de 5,ooo,ooo

liv. st. à 10,400,000 liv, st. environ, etpour-

\T

^'lîi

m





^,
^7^^-^

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

, /q

/^Â^
V

1.0

l.l

^ IM 122

2.0Et
140

I

I^IIM|J4

< 6"

^
7f

7

y^

Photographie

Sdences
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 873-4503

4^ 4^



4^^4^^^
'j^



I ^

m

Il ;tl

1
"«

426 APPF.NDÎCK.

roit, en adoptant un moyen terme, être éva-

luée à 7,700,000 liv. st.; que l'emprunt perma-

nent à lever chaque année de guerre durant la

même période , monteroit , d'après le système

nouvellement adopté, à la même somme envi-

ron
;
que Tintérêt et le centième d'amortisse-

ment de ces emprunts pour chaque année de

guerre pourroit être évalué à environ 41 o,oool.

st. , et que la charge totale , d'après les calculs

précédons, monteroit à 5,000,000 liv. st., un

million sterl. de plus que les taxes libérées dans

le même tems :

9.^^» Qu'en supposant que les charges occa-

sionnées chaque année de guerre pendant celte

période, et les sommes levées dans l'année, res-

tent comme elles ont été évaluées pour 1 800

,

la totalité de la partie de l'emprunt nécessaire

pour le service de chacune de ces années , qui,

suivant le plan adopté , seroit levé sur le crédit

de la taxe sur le revenu , décroîtroit graduelle-

ment, durant cette période, dans la propor-

tion dans laquelle la somme annuellement ap-

plicable à la réduction de la dette s'accroîtroit,

et que la période pendant laquellelataxesur le

revenu continueroit en tems de paix , pour cha-

que année de guerre , décroîtroit dans la même

proportion :

5o°. Que, toujours dans la même siipposi-



APPENDICE. 427
>f'

être éva-

it perma-

durant la

e système

nme envi-

imortisse-

année de

4io,oool.

les calculs

V. st. , un

érëes dans

l'ges occa-

dant celte

nnée, res-

•oiir 1800,

nécessaire

nées ,qui,

ir le crédit

graduelle-

a propor-

ement ap-

3croîtroit,

taxe sur le

pour cha-

s la même

snpposi-

des taxes éga lei u montant des charges

créées chaque année de la guerre, deviendroient,

successivement libres , de i855 à 1840 inclusi-

vement , jusqu'à la somme de 8,5oo,ooo liv. st.;

que des taxes pour environ «3,000,000 liv. st. se-

ront dégagées de i855 à 1846 inclusivement;

et que d'autres taxes montant à 4^^200,000 liv,

st. , somme applicable après 1808, à l'amortis-

sement de la dette antérieure ài Tg^jSeroient en-

tièrement dégagées vers 1846, époque à laquelle

la totalité de cette dette est supposée devoir

être rachetée; faisant en tout, y compris les

taxes ci-dessus indiquées, quiseroient dégagées

de 1808 à i8o5, près de 19,000,000 liv. st. de

taxes dégagées en 1 846 :

01°. Qu'en supposant le même nombre d'an-

jiées de guerre jusqu'en 184^, et les mêmes dé-

penses , les sommes nécessaires à emprunter

pour y satisfaire, si le système proposé de lever

une partie des subsides dans Tannée n'étoit pas

adopté, iroient dans chaque année de guerre, à

1^.5,000,000 liv. st. environ, et la totalité à en-

viron 45o^ooo>ooo liv. st.
,
qui supposant les

T) pour 100 à 5o liv. st. année commune de

guerre, feroient 900,000,000 liv. st. de capi-

tal , et 5G,ooo,ooo liv. st. d'intérêt , de frais

de régie et de centième d'amortissement, les»

quels 06,000,000 liv. st., déduciinn faite d'envi-
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ron 19,000,000 liv. st. de taxes libérées dans

cette période , nécessiteroient une augmenta-

lion de 17,000,000 liv. stc détaxes permanentes

au-delà de celles aujourd'hui existantes.

Note AAA ^ page i yx.

Un bill vient de passer en 1 798 pour le ra-

chat de l'impôt territorial. I.e ministère embar-

rassé de l'immense qnantité d'effets publics en

circulation, s'est proposé, en présentantes bill,

d'en retirer une grande partie, et pour cet ef-

fet de les admettre exclusivement en paiement,

en évaluant les 5 pour cent consolidés à 5o liv.

st. , c'est-à-dire, entre seize et dix-sept années

d'achat , et faisant racheter \siland-tax à vingt

années , ce qu'il regardoit comme avantageux

pour les propriétaires, relativement au prix des

terres qui est de vingt-huit à trente années. Il

comptoitéteindreparceMeopération 80,000,000

liv. st. de capitaux et 2,6^00,000 liv. st. d'intérêt

avec un revenu de û,ooo,oooliv.st., ce qui lais-

seroit 400,000 liv. st. ou un cinquième de béné-

fice pour le public, et faciliteroit le paiement de

l'intérêt d'un nouvel emprunt.

Le rachat doit s'effectuer en cinq ans, à

quatre paiemens par an , en effets publics à Z

pouri 00 et dont l'intérêt excède d'un cinquième

le montant de l'impôt racheté.
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Les corporations ou corps politiques sont au-

torisés à vendre ou hypothéquer une portion

de leurs biens pour racheter l'impôt du reste,

La préférence dans les rachats , est accordée

aux propriétaires et aux héritiers apparens ou

ayans droits : et si dans un tems déterminé au-

cun offre de rachat n'est faite par eux , les com-

missaires nommés pour cette opération , met-

tront en vente l'impôt de leurs biens, qui ra-

cheté par une tierce personne, sera pour-lors

payé en totalité dans l'année.

Lorsque l'intérêt des fonds de la portion de

la dette publique existante avant la guerre ,

cessera de s'accumuler dans les mains des com-

missaires chargés de sa réduction , le proprié-

taire pourra racheter son impôt vendu à tiers

acquéreur, de la même manière qu'il le rache-

teroit à présent du public, et ce tiers acquéreur

aura à son choix, ou un capital dans les 5 pour

cent , égal à celui qu'il aura donné , ou la va-

leur de ce capital à l'époque du rachat.

Pour ne pas ôter au parlement le droit de

voter annuellement une somme égale à celle de

la land-tax , les droits imposés sur la drèche

en 1 787 , sur le sucre en 1 787 , 1 -94 et 1 797 ,

sur le tabac en 1789 , cesseront d'être perpé-

tuels et seront votés tous les ans.

Les frais de régie du tacv-office qui régit la
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land-tax et les assessed-taxes ont éfé augmen-

tés de 4*806 liv. st. et le nombre des employés

de douze personnes. Le comité des (inances se

plaignoit beaucoup en juin i'"97, des arrérages

qui restoient à toucher en Ecosse.

La land'tax a produit en Angle- Uy.st.

ferre en 1798 1 ,089,670

A déduire pour frais de régie 58,840

Produit net (1 ) 1 ,950,80a

I^ote BBB , page ij6.

klf

Douanes. Lcs droits d'importation sur plusieurs ob-

jets ont été considérablement augmentés de-

puis 1788. Voici ceux sur lescjuels a porté prin-

cipalement cette augmentation.

Sucre : addition, 2 sli. 8 den. par quintal en

1791 j 12 sh. 8 den. en 1797 ; 8 den. pour celui

destiné à la consommation intérieure , et 4 sh.

sur le sucre terré, en 1799. Réduction d'un

quart du rabat d'exportation , en 1796 (a).

(i)Dans ce compte ne sont pas déduits 77,099 liv. st. payés

pour la milice, les déserteurs, et en prismes d'eucou rarement pour

la culture du chanvre et du lin.

(a) M. Pilt, en proposant , en 1796 , de réduire ce rabat d un
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Nouvelle réduction de i?. sh. 6 den. par quintal

sur le sucre des colonies, et de G sh. 6 den. sur

celui des Indes ; et diminution de 4 sh. par

quintal de la prisme d'encouragement pour
l'exportation du sucre raffiné , en 1799.

Eau-de-vie : addition, 10 sh. par gallon en

i'-9o; 10 den. en 1794; 10 den. en 1795 , et 5

den. en 1797.

Rhum : addition , 8 den. par gallon en 1 790 ;

8 den. en 1794^ 'à den. en 1796^ et 4 den. en

'/y7-

Liqueurs spiiitueuses faites en Ecosse: addi-

tion , 5 J den. par gallon en 1794»

Tuiles à paver : addition, en 1794 ,11 den.

par mille.

Au-dessus de dix pouces carrés , 1 sh. 10 d.

Faitières : 4 sh. 10 den.

Briques : addition , en 1794* 1 sh. 6 den. par

mille.

Livres : addition , eni794> 1 liv. st. i3 sh. 4
den. par quintaL

Le papier à écrire, dessiner, imprimer, fut

porté en 1794 à 10 den. par livre pesant*

Le papier gris à '2 den.

quart, dit qu'il espéroit gagner 180,000 liv. st. , et portoit la to-

talité des droits d'importation à 1,200,000 liv. st. , et des ra-

liats entre 7 à 800,000 liv. st.

m

^w.
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Le papier pour tapisserie à 6 den.

Et le carton à 'j sh. par quintal.

Glaces : addition , en 1794* s"r les matiè-

res propres à faire des vitres, 8 sh. | den. par

quintal

Glaces de France : addition > i794> i4 sli.

par pied carré.

Vitres de France : addition , 1794» 9 sh. 1

1

den. par pied carré.

Raisins secs : addition > 179B, 1 sh. 4 den.

par quintal.

Oranges et citrons : addition , i794> 2 sh.

5 den. par quintal.

Huile à manger : addition, 1794* n den.

par quintal ; et 10 pour 100 de plus en 1797.

Soies de certaines qualités : addition , 179"),

1 sh. Q den. par livre pesant.

Bois d'acajou : 1796, droit de 1 ~ den. par

pied carré.

Huile de baleine : droit, 1796 , 5 liv. st. par

tonne.

Sel gemme exporté : droit, 1795, 1 den. par

boisseau.

Charbon exporté ; droit , 1795, 4 sh. 7 den.

par chaldron.

Poivre : addition, 1797, 5 den. par livre

pesant.
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Fer : addition, 1797 , 10 pour cent.

Souffre : addition , 1 797 , 1 o pour cent.

5 pour cent ajoutés , en 1797, sur toute&les

marchandises sujettes aux droits de douanes

,

et qui n'ont pas été augmentées cette même
année , excepté le vin , le sucre, le thé, le ta-

bac , le charbon , les marchandises de PInde

,

et les prises.

La multiplicité et la grande dépense des con-

vois fit mettre en 1798, pour le tems de la

guerre, une taxe répartie sur tous les objets

sujets aux douanes et calculée à l pour cent sur

la valeur réelle des denrées angloises exportées

en Europe : 12 pour cent sur celle des marchan-

dises exportées aux îles ou en Amérique , mar-

chés où aucune concurrence n'étoit à craindre:

3 pour cent sur la valeur des importations, ex-

cepté celles d'Irlande, et celles de la compagnie

des Indesautrès que les toiles de coton,les mous-

selines , nanquins , sucres et cafés : 6 den. par

tonneau de bâlimens entrait dans un port ou

en sortant, excepté ceux sur leur lest, ou venant

d'Irlande, du Groenland , de Jersey , ou y al-

lant 5 1 sh. de ceux venant d'un port d'Europe

ou y allant ; 1 sh. 6 den. de ceux venant de la

Méditerranée ou de la Baltique , ou y allant, 5

sh. de l'Inde, 2 sh. d'Amérique, etc., etc. Pour

rendre cette taxe productive, on défendit à

III. 28

^A
.( ,
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tuut hâtiment de partir sans convoi 011 sans une

permission de ramirauté.

Cent ijnatre- vingt -seize places aux dona-

nes , coulant *v^^>^>^ ^iv» st. dévoient êlrr

supprimées à la mort des titulaires, cjuarante-

six l'étoient en juillet 179'", et cent (juatrr

autres avoient déjà été supprimées d'après des

réglemens particuliers, ce qui faisoit en tout

une suppression de cent cinquante places coû-

tant 9,770 liv. st. ; mais d'un autre côté quatre

cent quarante -quatre nouveaux emplois coû-

tant i»7,o,i4 liv. st. avoient été créées par rap-

port à raccroissement du commerce; ce qui,

en déduisant tjuelque petite diminution de dé-

penses sur les trente -sept croiseurs que la

douane entretenoit , taissoit une augmentation

de 15,707 liv. st. Des honoraires ou gratili-

cations à divers employés montant, en 17B8 , à

i55,8o5]iv. st., dévoient aussi être abolis ',mai.s

ne Tavoient pas encore été en 1 797 ,.parce qu'il

falloit pourvoir à des compensations , ou parce

que des abus sont lents et difficiles à corriger.

D'après le rapport du comité des finances fait

aux Communes à cette époque, le revenu brut

des douanes qui en 17812 "\

n'alloit pour TAngleter- iiv. st. f ^'V**

requa 5,71 7,1 ôCj ''^ ''

Et pour l'Ecosse à . , . 248,5373

i
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liv. sr.

Mon toit en i^'ijC pour 1

l'Anglelcrre à 6,1 1 8,^91 1 6,081,90!

Et pour l'Kcosse à. . :'>G3,5i 1
)

Augmentation ;s4i^ >i"9

Lememecomitéseplaignoit, danscerapport,

del'extreme complication des douanes, qui com-

prennent douze cents articles taxés, dont en-

viron neuf cents d'une manière fixe , et les au-

tre ac/ valorem : de ces douze cents articles
,

cent soixante , au plus , montant au moins à

jooo liv. st. chaque, paroissent dans les comp-

tes présentés au parlement ; le reste est com-

pris sous le titre de différens petits articles

( sundry small articles ) ^ et ne va guère an-

nuellement qu'entre 8r,ooo et \ j 0,000 liv. st.

Les statuts qui concernent les douanes remplis-

sent six gros volumes in-folio.

Ce comité recommandoit fortement l'usage

des billets à termes qui ont déjà lieu pour le

tabac et pour les denrées de l'Inde.

Le produit net des douanes de la Grande-

Bretagne en 1798 , déduction faite de 414,166

liv. st. de frais de régie , 1,2129,622 liv. st. de

rabats, 507,221 liv. st. de prismes d'encoura-

gement, ^\yZ^^ liv. st. payés pour le gouver-
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nement civil d*Eco9se, 36,i47 liv. st. rendus

pour des denrées gâtées , a été à 5, 561,1 5G liv.

st. (1).

Voici les objets qui produisirent le plus*

•ir

"Produit brut,

lir. «t.

Blé 45,953

Raisins de Corinthe 81 ,5iP.o

Poivre ^:)»977

Chanvre i33,9i^7

Fer en barre 1 54*654

Toiles d'Allemagne 73,708

Toiles de Russie 57,3l?<)

Mousselines des Indes 5i ,81

7

Soies écrues dTtalie 39,4-^3

Soies torses 1 47,o5a

Tabac 275,960

Planches de sapins ( deals ) 1 63,3 1

1

Sapin pour charpente (^timher),, , 72,5^4

Charbon exporté 89,626

Charbon ( cabotage ) 664,091

(i) Cette somme diffère de celle du tableau général des revenus,

en ce qu'on y a compris celles dans les mains des receveurs et per-

çues pour 1 798 , et «ju'on a'y a pas porté celles qui provenoient

de 1797.
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lir. «C.

Taxe» pour les convois ( on goods

and shippings ) 6p.9,o35

Sucre terré 1,819, î^^îB

Café 3o,854

Thé... 137,843

Remplacement d'une taxe sur le

thé portée sur les fenêtres 9io,7o3

Eau-de-vie 39,35

1

Genièvre 1^5,565

Rhum 90>59P.

Vins de France 90,571

de Madère ^3,569

de Portugal 603,737

dT.spagne. . . .
.'

1 o3,62i?.

Note CCC y page i^z.

L'accise n'a guère essuyé moins de change-

mens que les douanes. Le plus important fut

le tabac, mis en 1790, sous la direction de

cette régie , non sans de vifs débats au p^trle-

ment.M. Pitf en portoit alors la consommation

à quatorze millions de livres pesant , dont la

moitié entroit en contrebande, ce qui occasion-

noit une perte pour le fisc , de 3 à 400,000 liv.

st. par an. On transporta à l'accise dont les

Accise,

^'



APPENDICE.

t-

tés judiciaires plus ex

même laissant plus d'arbitraire , sont plus

péditives

raire

et par
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form

celj

propres à prévenir la fraude , le droit d'un sh.

o den. par livre pesant que payoit aux doua-

nes le tabac d'Amérique , des colonies , ou

d'Irlande , et celui de 5 sh. 6 den. que

payoit le tabac d'Espagne ou de Portugal :

on obligea les fabricans, dont le nombre étoit

alors de trois cent trente-sept , à prendre une

licence de 4o sb. par an , une de 40 sli. de plus

pour la fabrication de moins de vingt mille li-

vres pesant de tabac , et une de 90 sh. addi-

tionnels par chaque dix mille livres pesant

au-dessus de vingt mille -, et on força les mar-

chands en détail , alors au nombre de soixante

mille, d'en prendre une de i) sh. En 1796,
on a ajouté 4 den. par livre au droit que payoit

déjà le tabac , ce qui l'a porté à 1 sh. 7 den. ;

et 1 sh. au tabac d'Espagne et de Portu-

gal , qui est monté pour-lors à 4 sh. 6 den. par

livre.

Le thé, qui, entre les douanes et l'accise,

payoit 1 il liv. st. lo sh. pour cent, a été porté

à lîo pour cent en 1 79D , à 00 en 1797 , et une

nouvelle taxe de 5 pour cent y a été ajoutée en

1 798 ; mais le thé qui se vend au-dessous de 2

sh, 6 den. la livre, a été exempté de ces der-

mères augmentations. Le café et le cacao des



es et par

sont plus

t d'un sh.

ux doua-

nies , ou

den. que

brtugal :

bre étoit

îndre une
11. de pins

fc raille li-

sh. addi-

es pesant

1 les mar-

e soixante

En 1796,

lue payoit

1. 7 den.
;

e Portu-

3 den. par

l'accise

,

été porté

' , et une

joutée en

»ous de -2

ces der-

acao des

j\rP p E N D I c E. 4^9

colonies angloises, destinés à la consommation
du royaume reçurent en 179D, une augmen-
tation de 6| den. par livre, et les cafés et

cacaos étrangers de 1 sh. 8 den. : le cacao a

reçu une nouvelle augmentation de 10 pour

cent, en 179P.

Les liqueurs spiritueuses extraites de grains

et du cidre ont reçu , en 1 790, une addition de

droit d'un denier par gallon, d'un autre denier

en 1794 > d'un autre en 1795 , et d'un autre en

1796 ;— celles extraites de sucre ou de mélasse

de 1 I ;
— et celles extraites du vin ou de cidre

étranger de 2 den.

En 1797 , les droits sur les alambics en

Ecosse étoient montés successivement, dit M.
Pitt aux Communes, à 54 liv. st. par gallon de

leur contenu dans les low-lands^k'^ liv. st dans

\eshighlandsy(itkÇi\\Y,^t. 10 sh. seulement dans

les îles , etc. , à cause de l'incertitude des ré-

coltes,et de l'infériorité de la qualité des grains

,

des capitaux et de l'art de distiller; ce qui

,

pour les deux derniers droits , faisoit 3 liv. st.

l'un portant l'autre : et calculant les alambics

des hnv-lands à huit mille gallons , et les au-

tres à dix mille, il portoit à r)ii'.,doo liv. st. le

produit de cet impôt, qui autrefois ne passoit

pas r^,ooo liv. st.

Vins de Porto, de Madère, d'Espagne : addi-

^l.



440 APPENDICE.

tion, en 1795^ 20 liv. &t. par tonneau^ et 20

lir. st. de plus en 1796 (1).

Vins venant d'ailleurs : addition , même an-

née, 5o liv. st. ; et oo liv. st. de plus en 1796.

Les vins factices ont éprouvé une augmenta-

tion de droit de 11 sh. 7 den. 1 farthing par

bari^ en 179^ , et une autre de 12 sh. en 179B.

La bierre appelée aie au-dessus de 6 sh. le

baril , faite pour être vendue , a reçu en 1790,

une addition de 8 den. , si c'est pour Londres

ou les environs; de 10 den. pour le reste de

TAngleterrej de 5 den. pour TEcosse :1a bierre

(1) Les vins de Porto , etc.
,
paient par l'acte de consolidation

des droits :

I. st. sh.

De douanes 19 12

D'accise 11 18

5i 10

Addition en 1 795 .....< 20

Idem en 1 796 20

Total 7: 10

6 den. par bouteille , di'soit M. Pitt en 1 765 , font un peu plul

de 2o liv. st. par tonne ; c'est donc environ i sh. 9 den. de droit

que coûte une bouteille de vin de Porto,
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iiî ; et 20

nême an-

en 1796.

igmenta-

hing par

în 179G.

6 sh. le

en 1790,

Londres

reste de

la bierre

onsolidation

). st. sh.

• • • • 19 12

••..II 18

5i 10

. . .20

... 20

7' >o

m peu plui

n. de droie

OU aïe de 6 sh. et au-dessous en a reçu une d©

iîden.

Les briques ont été augmentées en 1794* de

1 sh. 6 den. par mille , et de 1 sh. en 1797; et

les tuiles de 1 sh. 10 den. en 1794»

étéL'ancien droit sur le papier et le carton a

aboli en 1 794 > et remplacé par im nouveau

droit de 2 f den. par livre pesant sur le papier

à écrire , imprimer et dessiner ; 1 den. sur le

papier gris ( coloured and 's^hited bro'wn ) ;

\ den. sur le papier à enveloppe^ et 10 sh. 6

den. par quintal sur le carton.

Les ventes à Tenchère de biens-fonds , etc.

,

reçurent en 1797, une taxe additionnelle de 9.--

den. la livre 5 et les ventes de marchandises ,

de 5 den.

Le sel , qui payoit 2 sh. 6 den. par boisseau ,

fut porté en 1798 à 5 sh. M, Pitt évaîuoit alors

la consommation de sel des familles pauvres à

un demi-boisseau. La régie de cet impôt fut trans-

férée cette même année à Taccise. En 1 799, le

droit sur le sel en Ecosse,fut changé en un droit

de 4 sh. dans les salines,et de 6 sh.sur celui im-

porté en Angleterre , avec un rabat pour le sel

exporté au-delà de la mer ou employé dans les

manufactures.

Les chandelles ont obtenu, en 1792, une di-

minution \ den. par livre pesant.

i
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D'après le compte rendu à la chambre des

Communes par son comité des finances , eu

juillet i'"97, le nombre de personnes employées

à l'accise , sous diverses dénominations, étoit

de quatre mille sept cent quarante-huit , et

leur salaire , droits , casuel , émolumens , dé-

duction faite des taxes qu'ils ont à payer
,

niontoit à ilo 1,086 liv. st. 8 sh. Depuis i'^Sp.,

quatre cent douze emplois avoient été sup-

primés , et deux cent cinquante-trois autres

avoient été créés pour subvenir à Taugmen-

tation de perception de revenus qui ijv.«t.

à cette époque n'alloient qu'à 7,0120,1^0

Et furent en 1796 à 10,401,608

Augmentation 5,^581,510

h

R) n

i

I/augmentation de dépense n'ayant été que

de r58,i59 liv. st., ou 1 liv. st. a sh. 6 den.

pour cent sur cette somme, les frais de per-

ception qui en i78£?. , al (oient à 5 liv. st. 8

sh. 10 den. pour cent, u'étoient plus à cette

dernière époque que de 4 liv. st. 3 sh. 4 den.,

et avoient par conséquent diminué de 1 liv. st.

5 sh. 6 den.

Le comité se plaignoit de ce que l'accise avoit

cinquante-six fêtes ou vacances outre les di-



APPENDICE. 443

manclies , et de ce que les loix qui la concer-

noient n'étoient imprimées que pour l'usage des

employés et non du public.

M. Pitt disoit en 1 7c.o,que les amendes payées

pour fraudes de droits d'accise, n'alloient guère

qn*à environ 7000 liv. st. par an, sur un revenu

qu'il ne portoit alors qu'à 6,5oo,ooo liv. st.

Produit brut de l'accise en Angleterre ,

en 1798.

liv. «t. ah.

Ventes ( auctions ) 1 5!?,986 1

6

Briques et tuiles 1 4o^33i

Chandelles (droit et permis). .

.

9.68,816 8

Verreries i^i 6,^1 1 8

Cuirs , peaux , parchemins .... 9.68,5op.

Etoffes peintes ou imprimées. .

.

4^8,087 8

Savon 47 ï >9i 1 4

Amidon 84,169 i8

Tabac 658,6127 li

Papier i6i,3î24

Sel 5i,227 14

Voitures ( droits et permis ). . .

.

1 ,4^8 1 o

Fil de métal ( wire) 5,^99

Permis à divers fabricans ou dé-

tailleurs d'objets sujets à l'ac-

Oise 40,34b

ti..
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Ut. m. sh.

Permis aux vendeurs d'argente-

rie , etc 8,807

Permis aux dérail-

leurs de thé , café \w. «t. sh.

et chocolat 1 4>64o 9

Idem de liqueurs spi-

ritueuses 1 54> ^^6 1 17

Idem de vin 29,985 1
2]

Bierre 2,554,44^ 1 o

Houblon 1 56,386 4|

Drèclie ( impôt per-

manent) 1,100,884 9

Drèche ( impôt an-

""^^ ) ^77,5o6
^8,677,287 i.

Liqueurs spiritueu-

ses angloises .... 902,677

Liqueurs spiritueu-

ses étrangères,.,!,07 1,725 12]

Vin 7^1,944

Cidre , poirée , ver-

jus 5,468 14

Vinsfactic.(5M;^^/^) 21,572 i5

Hydromel , vinai-

gre 22,5i5 14

Thé 1,154,475 10

Cacao , café. ..,,. , 59,106 18

Total u,556,465 i5
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lir. st. ah.

Ci'contre^

,

11,556,463 i5

A déduire»

Frais de régie, etc.. 439>35o 17^

Rabats,prismes d'en- v nn o //-

* * rL A
.>i,66i2,845 II

couragement,etc. 1,209,014 i4|

Pensions i4>ooo

Produit net 9,873,618 4

Traduit brut de Vaccise en Ecosse en 1798.

Ventes ( auctions ) 7>ii5 16

Briques et tuiles 4>^4^ 10

Chandelles i5,2iâ 18

Voitures 26

Verreries 33,568 3

Peaux 21,587

Papier 16,872 10

Etoffes peintes 7i>o49 10

Savon 66,142 10

Empois 5,385 1

2

Sel • 2,342 10

Tabac 100,326 i3

Amendes et confiscations. •••.••• 6,365 4

I r ¥i
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liV. u. ah.

Licences pour les orfèvres 1240 1 o

Licences générales 9,,4o3 r>

Licence pour vendre

du thé 1,228 8

Idem des liqueurs spi-

ritueuses 1 5,264 51

Bierre 75,138 iSJ

Café 194 3I

Distilleries 227,095 1
5^^5i>225

Liqueurs spiritueuses

étrangères 88,7 1

3

1 o|

Vins 58,466

Drèche (permanent).. 41*278 2

Drèche ( annuel ) 20,856 2^

Total 884,122

^ • « • - . . , , .

A déduire*

Fixais de régie 8o,o5o 9)

Rabats et prismes d'en- * [>i 56,6 12

courageraent .76,561 1 5)

Produit net 727,51 o



APPENDICE. 447

En additionnant ce qu'ont payé d'accise les

boissons de toute espèce , liqueurs spiritueu-

ses, vins, thé, café, etc., réunis dans les états

ci-dessus par des accolades , on trou- lv. «t.

ve • 9,2o8,5i2

A déduire.

Frais de régie 38sî,58i^

Rabats , prismes d'encou- > . .1,1 8o,q56

ragement , etc 797,650)

Reste de produit net 8,0128,1276

Dans cette somme sont compris :

La bierre et les objets qui en-

trent dans sa composition pour.4>4S9*2i8 Ang.

140,1275 Ec.

Produit brut. ....... .4,629,491

A déduire,

Fr.derég.2i25,446Ang.7
gg

^g^x

41,539 Ec. \ '
(860,937

Rab., pr. 582,748Ang.l.. ^^ l

ii,4o4Ec. \ ^ ^

Produit net 3,768,554

*
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li>< «t.

Les liqueurs spiritueuses 2>i 28,561 Ang.

53 1,075 Ec.

Produit brut 2,459*634

ui déduire.

ÎFr. de rég.4V86 Ang. 7 .^\

^ I K o A t i 78,240
Rab., pr. 5,987 Ang.^ I

i,8i4Ec. 5
^'^''')

Produit net, • 2,381,394

Le vin 7^^>^'^7 Ang.

58,466 Ec.

Produit brut 840,393

A déduire»

Fr.derég.i8,'228Ang.l
g ^^ ^

282 Ec. y * I .

-D U C Q A i }'* 91,035
Rab.,pr•02,027 Ang.

^ ^ A
g.GgSEc. P'^^'')

^^
Produit net *•.,.. .749,3S<^
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lir. it.

Le thé , produit brut .i,i5ïf,475 Ang.
1,228 E.(i)

1,155,701

j4 déduire,

Fr. de rég.. 22,482 Ang.7 -
)

44Ec. r'''^'^ 144,915
Rab. , pr . 1 22,589 Angleterre,

Produit net 1,010,686

Note DDD , page xtt.

}\

w\

n

A". ,

Le timbre a été augmenté de beaucoup sur

plusieurs objets : les gazettes ou papiers publics

ont reçu eni 789,une addition de jden., et une

autre de 1 1 en 1797 5 les avertissemens qu'on y
insère une addition de 6 den. en 1789; *— les

dés à jouer et les cartes une de 6 den. dans

cette même année ;
— les nominations de gar-

des de chasse ont eu en 1790, une augmen-

(1) Permis pour en vendre.

I II. 39

Timbre.
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tation de lo sh. 6 den. , et les licences pour

chasser, d'une guinée ; — en 1791 , la taxe

sur les lettres de change a été abolie et rempla-

cée par un droit de 5 den. par lettre de change

de 4o sh. à 5 liv. st. 5 sh. j de 6 den. , de 5 à 00

liv. 8t. ; de 9 den. , de 3o à 5o liv. st. ; de 1 sh. > de

5o à 100 liv. st. ; de 1 sh. 6 den. , de 1 00 à p.oo

liv. st. *, de ii sh. , de 1200 liv. st. et aii-dessns :

en 1 798 on a mis une taxe de a den. sur chaque

billet circulant au-dessous de 4» sh.; — les

quittances de 40 sh. à 20 liv. st. ont été portées

en 1791 9 à 2 den.; de 20 à 5o liv. st.^ à4 den.;

de 5o liv. st. et au-dessus , à 6 den. : en 1790,

celles de 100 à 5oo liv« st. ont reçu une addi-

tion de 6 den. ; et celles de 5oo liv. st. et au-des-

sus, de 1 sh.;— un droit de 100 liv. st. a été mis

en 1 794 9 sur les actes de réception de procu-

reurs dans les tribunaux de Westminster, et

de 5o liv. st. dans ceux des comtés ; et un droit

de 1 00 liv. st. sur les contrats d'engagemens de

commis de procureurs dans les tribunaux de

Westminster , et de 5o liv. st. dans ceux des

comtés.

En 1795 , les affidavit sujets à un droit de 5

den. par feuille, ont été portées à 12 sh. , et 6

den. de plus à leur enregistrement dans un

tribunal ;
— les dépositions de témoins en jus-

tice ont reçu une addition de 6 den. par feuille ;
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— les "writs originaires dans les causes de plus

40 sh. une addition de i sh. *, — les conventions

sujettes à 6 sh. par ft aille i sh. additionnel;—
les baux', etc., sujets a i sh. ont été doublés-,

— les testamf*ns, etc., pour un objet de 1,000

liv. st. et au-dessus ont reçu un droit addition-

nel de 2 liv. st.; 2,000 liv, st. et au-dessus, 2

liv. st. 10 sh.de plus; 5,ooo liv. st. et au-dessus,

.') liv. st. de plus; 10,000 liv. st. et au-dessus,

10 liv. st. de plus ;-— le droit sur les assurances a

été rapporté la même année et remplacé par un
autre droit de 10 pour cent sur ce qu'on paie

pour les assurances à vie, et 2 sh. 6 den. pour

cent de la valeur de l'objet, dans les assuran-

ces de mer.

On a obligé la même année,toutes les person-

nes qui vouloient porter de la poudre , de se

faire inscrire chez le secrétaire du juge de paix

du canton , et de payer l'extrait de l'enregistre-

ment une guinée.

En 1796,1a taxe sur les chapeaux a été chan-

gée en celle d'un timbre sur la doublure ; et on

a mis un droit de 2 pour cent sur les legs faits à

des parens au premier degré collatéral , 3 à des

cousins germains, 4 à des cousins issus de ger-

mains , et 6 à des parens plus éloignés ou à des

étrangers : en 1797, les ventes publiques de

propriétés territoriales ont reçu.une taxe addi-

Vi
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tionnelle de 2^ den. ; celles de marchandises , de

3 den.-, et les actes de transport de propriétés,une

de3sh.parfeuille,etc.,etc.Eni798,one mis une

taxe de 2 liv. st. 2 sh. sur chaque personne por-

tant des armoiries sur sa voiture; de 1 liv. st. i

sh. sur les chefs de famille se servant d'argen-

terie armoiriée; et de 10 sh. 6 den. sur toute

personne non chef de famille se servant d'ar-

moiries.

Cent une personnes étoient employées au tim-

bre en 1782, et coutoient 11^120 liv. st.; cent

vingt-trois l'étoient en i'/()6,et coutoient 12,940

liv. 3t. Le produit brut du timbre , étoit

EN 1782

liv. fit. sh. d.

de 65i,o28 16 S

versem.à l'éc. 586,628 7 4

EN 1796

lir. st. sh. d.

1,899,051 9

1,766,188 14

déductions.. 64,400 9 i 182,862 i5 6

pour salaires, frais de bureau, achats de papier,

parchemin , artistes , etc. , objets qui n'ont que

doublés , quand les revenus ont triplés. La plu-

part des principaux employés , dit la commis-

sion des iinances , font remplir leurs fonctions

parades substituts. Le bureau du timbre a cin-

qnante-denx fêfes ou vacances outre les diman-
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ches. Le produit net du timbre dans la Grande-
Bretagne en 1798, a été de 2,489,896 liv. st.

,

dont 58o,iio liv. st. payés pour les objets con-

solidés
^ 188,129 liv. st. pour les assurances de

terre; 105,884 liv. st. pour la taxe de 1795, sur

les assurances de mer ; 268,428 liv. st. pour les

chevaux de poste et les voitures publiques
j

56,689 liv. st. pour les licences pour chasser
;

141,870 liv. st. pour la taxe de 1791, sur les let-

tres de change; 169,882 liv. st. pour les permis

de porter de la poudre; 91,780 liv. st. pour

les legs; 609,964 liv. st. pour les taxesde 1797
snr les actes , contrats , ventes, etc.

4*..

Note EEE , page zzz.

La suppression qui a eu lieu en 1796, des 10

pour cent qu'on accordoit pour le prompt paie-

ment du sel , et de ce qu'on passoit pour le frai

,

est évalué procurer une augmentation de re-

venu de 82,000 liv. st. ; cet impôt est régi par

quatre cent cinquante-neuf employés , qui coû-

tent 26,942 liv. st. : du 5 avril 179^ au S avril

1796, il a produit 2,262,796 liv. st. , qui, frais

de régie, prismes d'encouragement pour les pê-

cheries, rabats, décomptes payés, seront trou-

vés réduits à 429,676 liv. st.> pas le cinqul^ii^

chi produit brut observoit la^ramis^oîi d'tf^ ^

Sel.

\-!»:a

>K*-'"V*^,.
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finances , qui proposoit de réunir cette régie à

Taccise , comme elle l'est en Ecosse et l'étoit au-

trefois en Angleterre (i). Le sel a produit en

1798, déduction faite de 37,449 liv. st. de frais

de régie, et 3^,553 liv. st. de rabats ,
prismes,

etc. , 726,431 liv. st. (2).

Noie FFF , page zzj.

M. Palmer avoit été nommé en i789,inspec-

teur-général des postes ( mail coaches ) de la

Grande-Bretagne, avec un traitement de i5oo

liv, st. et 3 1 pour cent sur le revenu net excédant

240,000 liv. st. , et avojt à ces conditions en-

trepris la réforme des postes : impatient du con-

trôle des maîtres de poste-généraux , il parut

avoir conçu vers 1791 , le projet de jeter cette

administration dans une sorte de désordre,pour

en faire tomber le blâme sur eux et s'en dé-

barrasser , et il fut renvoyé avec une pen-

sion viagère de 3ooo liv, st.. Il vient en mai

dernier , de demander au parlement qu'on

tienne les conditions de son contrat, préten-

dant que ces 2 \ pour cent lui avoient été as-

(1) Cette réunion a été effectuée en 1 798. Voyez page 437.

(2) Ce dernier compte
,
présenté au parlement en 1799, est loin

de s*accorcler avec le compte précédent fai^par la commission des

finances.
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siirés sa vie durante ; mais les ministres, après

avoir montré qu'il ne pouvoit y avoir droit

qu'autant qu'il occuperoit sa place, et que sa

conduite prouvée par ses lettres , avoit forcé de

la lui retirer, ont fait rejeter sa demande.

Note GGGj page xi^.

Il a été réglé , en 1 796, qu'aucune lettre écrite

par un membre du parlement ne seroit franche

de port , s'il n'étoit dans la ville ou dans ses en-

virons le jour où elle seroit mise à la poste : que

celles qui lui seroient adressées ne seroient

franches que lorsqu'il se trouveroit à Londres

ou à dix milles aux environs , le jour où elles

arriveroient : qu'aucun membre ne pourroit af-

franchir ou recevoir franches de port plus de

dix lettres par jour : que les échantillons qu'on

leur enverroit,seroient dans des enveloppes ou-

vertes aux bouts , et que les lettres excédentes

trois quarts d'once, seroient taxées. On espé-

roit 40,000 liv. st. de profit de ce règlement.

Postes.

• y

Note HHH, page zt^.

L'administration de la poste a éprouvé des

changemens en 1798 •, elle est sous la direction

de deux maîtres de poste-généraux, qui ont

i
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entre eux deux 5,ooo liv. st. de traitement , et

est divisée en plusieurs départemens, grande

et petite poste , lettres de l'intérieur , lettres de

rextérieur , Ecosse , paquebots , recette géné-

rale, contrôle général , etc., dans lesquels sont

emploies environ six cent cinquante person-

jies. Depuis 1794, la petite poste se lève six fois

par jour au lieu de trois , ce qui a quadruplé

ses frais. Le transport des malles par les dili-

gences (^mail coaches^ se fait, en général, l'un

portant l'autre à i den. par mille , mais dans

quelques parties , il passe 2 den. On porte les

routes parcourues par la poste , à quatre mille

liuit cent trente-trois milles, et le prix du ser-

vice des postes
, qui se fait journellement soit

par des diligences , des chariots , ou à cheval

,

à 4 liv. st. i3 sh. 4 den. par mille, par an, ou 3

den. par jour.

Le prix du port des lettres a été augmenté en

1797. Il est actuellement de 3 den. pour quinze

milles, 4 den. poup trente, 5 den. pour soixante,

6 den. pour cent
, 7 den. pour cent cinquante,

et 8 den. pour de plus grandes distances : 8 den.

d'Edimbourg ou de Dublin; 10 den. de France,

Flandres et Hollande; 12 den. d'Allemagne,

du Nord, d'Italie, etc., par la Hollande ou la

Flandre, et i5 den. par la France : 18 den. de

Portugal et d'Epagnepar la France, et 12 den.
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par Lisbonne: 1 sh. deBremen ou d'Ramboiirg.
Le produit et la dépense des postes, année

commune prise sur les années 1783, 1784 et

1785, fut

produit brut. frais de régie. produit net.
Hv. 8t. sh. d. liv. st. si,, d. llv. st. sli. d.

461,065 149 2i)6",2l6 2 JO 206,849 II II

Année commune prise sur les années 1793, 1794 et 1795.

674,727 6 264,170 18 7 401,556 I I

Augmentation.

2i3,66i 5 9 8,964 i5 9 204,706 10

Frais de régie du /; avril ^795 au 5 avril ijc)6.

liv. 8t. sb.

Salaires du bureau des postes. . 33,282

Idem de la petite poste 12,569

Jdem d'Edimbourg
, 3,178

Agens en Angleterre et trans-

port à cheval , etc. 86,492

Diligences et Gardes 22,52 1 17

Casuel dn bureau (\es postes, . . 36,3 10 i5

Idem des routes de traverse. . . 772 12

Idem de la petite poste 8,61

1

Idem d'Edimbourg et salaires

des agens en Ecosse 1 1,168 7

%
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liy. $t. sli,

Agens aux îles et ailleurs 2,427 12

Paquebots 77>^99 ^7

Agens pour les paquebots 1,840

A l'Irlande (i) 4,000

Pensions à des employés 8,427 10

259,201

Produit brut 787,482

Produit net. 528,28

1

Ifroduit brut des postes en lygS,

De l'intérieur 753, 1 14

De l'extérieur 82,248

Petite poste 3i,8i6

Ecosse 82,832

Irlande , 24,1 13

Total (2) 974>ï2o
m

(1) Pour lui tenir lieu du produit n^s fostes de ce royaume dont

le bureau des postes d'Angleterre n. i entreprise.

(a) Les paquets arrivant à Falmouth et Yarmoutb ne sont

4ans cet état que pour un trioaeitre et l'Irlande pour un semestre.
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liv. st.

Régie 224,396'

Lettres restées (i). . . . 29,938]

Paquebot 37,78<pr ^'"- «^^
Paquebots extraordi- ' **''

naires ou pris 39,288]

Frais en Irlande 14*897

Produit net 626,818

<?«

fiacres.

Note JJIj page zz^.

Le bureau des fiacres occupe quinze per- ^"'^*''*" ^

sonnes, et a conté en 1796, 2,266 liv. st. L.'

commission des finances propose sa suppres-

sion , et de le réunir au bureau des colporteurs

ou à celui du timbre. Cette taxe a rapporté en

1798, 28,943 liv. st. de produit net.

Note KKK , page xiG.

Le bureau des colporteurs (^ha^wkers and y Bureau de$

I, V
. . » \ colpoiteurs.

pedLars) occupe une trentame de personnes ,

(1) C'est Tévaluation de ce que peuvent coûter les lettres qui

restent à la poste et qui ne paient pas leurs frais.

';#''

m
.41
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et coûte 2,8o5 liv. st. La commission des fi-

nances en propose aussi la suppression *, il ne

fait que délivrer des licences aux colporteurs

dont la bonne conduite lui est attestée par les

pasteurs et deux habitans de leur paroisse, et

en toucher le prix. Le produit net de cet impôt

fut en 1796 de 6,076 liv. st. , et en 1798 de

4,964 liv. st.

Noie LLL j page zi8.

La taxe de 3 sh. sur les maisons au-dessous

de sept fenêtres a été rapportée en 1792, et

les anciennes taxes qui avoient reçu une ad-

dition de Î20 pour cent en 1797 , ont été abo-

lies en 1798, et recréées sons une seule déno-

mination avec une augmentation pour rem-

placer la taxe sur les montres : une maison

de six fenêtres paie à présent 6 sh.5 — de sept,

10 sh.;— de huit, i5 sh.j— de neuf, 1 liv.

st. 2 sh. 6 den. ;
— de dix, i liv. st. 12 sh.

j

— de douze , 2 liV. st. 16 sb. -, •— ôc quatorze,

4 liv. st.;— de dix-huit , 6 liv. st, 8 sh. ;
—

de vingt, 7 liv. st. 12 sh. ; — de vingt-qua-

tre, 10 liv. st.; — de trente , i3 liv. st. 2 sh. -,

— de trente cinq, i5 liv. st. 12 sh.;— de qua-

rante à quarante-quatre, 17 liv. st. 10 sh.;—
de cinquante à cinquante-quatre, 20 liv. st.
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10 sli. ', — de soixante à soiiante-quatre , 23

liv. st. 10 sh. ;— de quatre-vingt à quatre-vingt-

quatre , 29 liv. st. 10 sh. ;— de cent à cent

neuf, 37 liv. §t. ;— de cent quarante à cent

quarante-neuf, 49 liv. st. ;
— de cent quatre-

vingt et plus , 61 liv. st. La taxe sur les maison»

a produit cette même année , déduction faite

do 5,sas liv. st. de frais de régie , 210,668 liv.

st. en Angleterre , et 5,714 liv. st. en Ecosse ;

et celles sur les fenêtres, déduction faite de

88,091 liv. st. de frais de régie, 1,340,890 liv.

st. en Angleterre , et 9,698 liv. st. en Ecosse (1).

Note MMMj page xi8,

La taxe sur les boutiques a été rapportée en suriesbou.

1789.
"^""•

Note NNN , page zig,

La taxe sur les servantes a été rapportée en Sur les do-

1792 ; mais celle sur les domestiques a été aug- "*"*"i"^'''-

raentée en 1797, de 10 sh. pour le second quand

on n'en a que deux} de i5 sh. pour les deuxiè-

me, troisième et quatrième, quand on en a trois

•.'./

(0 Sur cette somme 4o6,4of) liv. st. provenant de la taxe en

remplacement de celle sur le thé ( bj^ the commutation ace) , sont

toujours portés rvx douanes et & l'accise.
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OU quafre; et de 1 li v. st. pour ceux qui excèdent

ce nombre. Cette taxe a produit en 1798, dé-

duction faite de 4,108 liv. si. de frais de régie,

147,573 liv. st. pour l'Angleterre, et 6,694 liv.

st. en Ecosse.

Note 000, page Z2.0.

La taxe sur les chariots a été supprimée en

1792.

Celle sur les voitures a été augmentée en

1789, d'un huitième pour une seule j de i liv.

st. pour la première et 2 liv. st. pour la secon-

de , quand on en a deux j et quand on en a da-

vantage, I liv. st. pour la première , et 3 liv. si.

pour chacune des autres.

La taxe sur les chevaux a été augmentée la

même année , de 5 sh. sur le second, quand

on en a deux; de 7 sh. 6 den. pour le deuxit^-

me , le troisième et le quatrième , quand on

en a trois ou quatre ; et de 10 sh. pour cha-

cun excepté le premier, quand on en a davan-

tage. En 1796, on a rapporté la taxe sur les

licences pour le commerce des chevaux, et

on y en a substitué une de 20 liv. st. pour

Londres et ses environs , et de 10 liv. st.

dans le r^* ite de l'Angleterre : on a ajouté à la

taxe des chevaux, 10 sh. pour les personnes
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ijiii ont un cheval , et qui paient ainsi i liv. t.
;

S sh. sur le second, pour celles qui en ont deux;

7 sh. 6 den. , sur les deuxième, troisième et

quatrième
, quand on en a trois ou quatre

j

et 10 sh, pour chacun , le premier excepté ,

quand on en a davantage, ce qui double la

taxe de 1789; et on a mis une taxe de 2 sh,

par cheval servant à Pin dustrie , dont M. Pitt

portoit le nombre à un million , mais on en

a exempté ceux de moins de quinze paumes,
ceux servant aux volontaires (jeomanrles ) ,

ceux des particuliers vivant sur un bien de 10

kiS liv. st. de revenu , et ceux des fermiers de

fermes de moins de 70 liv. st. de loyer.En 1797,
on a ajouté 5 sh. par cheval de luxe, le premier

excepté , et 5 sh. par cheval d'industrie.

La taxe des chevaux de luxe a rendu en 1 798,

déduction faite de 7,492 liv. st. de frais de ré-

gie, a6«;,i44 liv. st. en Angleterre, et 7,7^1

liv. st. en Ecosse.

Celle sur les chevaux d'industrie , déduction

faite de 7,000 liv. st. de frais de régie, 25i,485

liv. st. en Angleterre, et 11,760 liv. st. eu

Ecosse.

Celle sur les voitures à quatre roues , déduc-

tion faite de 4,721 liv. st. de frais de régie,

169,604 liv. st. : celle sur les voitures à deux

roues et les chariots, déduction faite de 2,010

ll^i.:!

*i;

!'!'t!.



!
(''•

..•1 .

11

I H

t:

Cbitm.

464 APPKNDICF.

liv. St. de frais de régie, 72,220 liv. st. en An-

gleterre , et les deux 9,797 liv. st. en Ecosse.

En 1796, on a mis une taxe de S sh. par

cliien de chasse -, de S sli. par chien d'autres es-

pèces, quand on en a plus de deux ; et de 3 sli.

par personne vivant dans une maison qui paicî

les taxes {assfsscd taxes^ et qui a un chien:

cette taxe a produit en Ï798, déduction faite de

2,095 liv. st. de frais de régie, 76,261 liv. si.

en Angleterre , et 906 liv. st. en Ecosse.

Taxesutie» On avoit mis , en 1797 , une taxe de 10 sh.

montres.
^^^ personne portant une montre d'or , de 2 sh.

6 den. une montre d'argent , et de 5 sli. par pen-

dule \ elle a été supprimée et remplacée par une

légère augmentation sur les maisons , au com-

mencement de cette année ( 1798 ) (i).

AssesMd taxes Ccs différentes taxes, sur les maisons, les

domestiques , les chevaux , les voitures et les

chiens , sont connues sous le nom f^assessai

taxes f taxes de répartition; les personnes qui

y sont assnjeties se taxant elles-mêmes d'aprîs

la demande des assesseurs de la land-tax y sons

le contrôle des inspecteurs (^surveyors ) lesquels

peuvent augmenter la somme à laquelle on s'est

taxée, sauf à avoir recours aux commissaires

de la land-tax et en dernier ressort aux tribu-

(i) Voyez page 460.

\'*\
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naux. Ces taxes ont reçu collectivement, en

1791 , une augmentation de 10 pour cent, ex-

cepté la partie de l'impôt sur les fenêtres, connu
sou» le nom de commutation act , qui remplace

un impAt sur le thé ; une autre augmentation

pareille en 1796, excepte la taxe sur les che-

vaux qui venoit d'être augmentée à part , et

une autre de 20 pour coût, en 1797.

La nécessité reconnue de lever dans l'année

une partie des fonds assignés aux dépenses ex-

Iraordinaiies de la guerre , pour prévenir l'im-

mense accroissement de la dette publique et la

difficulté des emprunts, a fait essuyer àcestaxeiî

au commencement de 17^8, une nouvelle aug-

mentation, la plus considérable peut-être qu'au-

cun impôt ait eu à la fois. Leur produit éloit,

dit M. Pitt, d'environ 2,700,000 liv. st. payés

par sept à huit cent raille chefs de famille

formant une population de près de quatre

millions d'àmes j il résolut de le porter à

7,ooo,OQO liv. st. , et divisa à cet effet ces

taxes en deux classes (i): l'une comprenant les

maisons et les fenêtres, qui rendoit 1,400,000

(1) Les modifications qu'éprouva ce plan réduisirent l'appercu

du produit de cette taxe à 4,600,000 liv. st. : elle a rendu , dit M.

Pitt, près de 4,000,000 liv. st. , et les contributions volontaire»

comprises daus le même acte ont produit 2,357,527 liv. st.

iii. 3o

'i'!.,

i-ri.;-
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liv. st. et dans laquelle quatre cent mille

chefs de famille n'entroient que pour i5o,ooo

liv. st. 5 l'autre , qui rendoit i,3oo,ooo liv. st.

,

renfermant les objets de luxe , domestiques

,

chevaux , voitures , et les chevaux de labou-

reurs, une des classes, dit ce ministre, les pUis

opulentes de la nation.

Les tableaux suivans de la répartition de ces

taxes dans ces deux classes, servirent de bases

à son plan.

JSlombre de personnes qui payaient à cette

époque la taooe sur les maisons etfenêtres.

A3sh
De 3 à 6 sh

De 6 à 10 sh. ...

.

De lo à i5 sh

De i5 sh. à i liv. st

Dell
Dell
De I 1

Dell
De2l
De2l
De2l
De2l

V. st. à I liv. st. ^ sh

V. st. 5 sh. à I liv. st. lo sh,

.

v. st. lo sh. à I liv. st. i5 sh.

V. st. i5 sh. à 2 liv. st

V. st. à 2 liv. st. 5 sh

V. st. 5 sh. à 2 liv. st. lo sh.

.

v. st. lo sh. à 2 liv. st. i5 sh,

V. st. i5 sh. à 3 liv. 6t ,

246,527

19,679

26,342

42,367

43,280

26,5.57

21,974

12,826

14,989

13,628

I o, I 56

6,2o3

8,966
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De 3 liv, st. à 3 liv. st. 10 sh 12,935

De 3 liv. st. 10 sh. à 4 liv. st io,6iS

De 4 liv. st. à 4 liv. st. 10 sh 10,297

De 4 liv. st. 10 sh. à S liv. st 8,047

De S k 6 liv. st , 9^487
De 6 à 7 liv. st 7^943
De 7 à 8 liv. st

f:

7>^^^

De 8 à 9 liv. st 5,862

De 9 à 10 liv, st , 5,o6o

De 10 liv, st. à 12 liv. st. 10 sh . . . • 6,767

De 12 liv. st. 10 sh. à i5 liv. st 3,387

De i5 liv. st. à 17 liv. st. 10 sh ^^9^7

De 17 liv. st. 10 sh. à 20 liv. st. . . . i,i55

De 20 à 25 liv. st 1,182

De 25 à 3o liv. st 58o

De 3o à 35 liv. st.

De 35 à 40 liv. st.

De 40 à 45 liv. st.

De 45 à 5o liv. st.

De 5o à 60 liv. st.

De 60 à 70 liv. st.

De 70 à 80 liv. st

De 80 à 90 liv. st

320

187

i3i

94
84

60

29

16

De 90 à 100 liv. st.

.

De 1 0.0 à 1 5o liv. st

.

De i5o à 200 liv. st.

De 200 à 25o liv. st,

De 260 à 3oo liv. st,

i5

.....*• »

Im

ï

îif<

i

S

l
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De 3oo à 35o liv. st • . • • i

Do 35o à 400 liv. st »

Total 687,480

Nombre de personnes qui payoienl à cette

époque les assessed taxes.

i H

\ A

%
I

Moins de 6 sh

De 6 à 10 sh.

,

De 10 à i5 sh <

X)e 1 5 sh. à 1 \\\

De 1 liv. st. à 1

De 1 liv. st. 5 s]

De 1 liv. st. 101

De 1 liv. st. 1

5

De 2 liv. st. à 'j.

De 2 liv. st. 5 s]

De 2 liv. st. 1 o

De 2 liv. st. i5

De 5 liv. st. à 3

De 5 liv. st. 10

De 4 ïiv. st. à 4

De 4 liv. st. 10

De 5 à 6 liv. st

De 6 à 7 liv. st

De 7 à 8 liv. st

De 8 à 9 liv. st

190^122

129,563

57,716

40,218

35,o55

52,064

28,283

24,174

22,060

17,451

i6,5i7

1 5,563

25,846

1 8,856

16,753

1 3,881

22,220

1 5,468

io,5oo

8,164
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. .587,480

/ à cette

190,122

129,563

57,716

40,218

35,o55

52,064

28,283

24,174

22,060

17,451

i6,5i7

1 5,565

25,846

1 8,856

16,753

1 5,881

22,220

1 5,468

io,5oo

8,164

De 9 a 10 liv. st,

469

7,578
De 10 liv. st. à 12 liv. st. losh. . . . . 12,711

De 12 liv. st. 10 sh. à i51iv. st 7>99i

De 1 5 liv. st. à 1 7 liv. st. 1 o sh 5,o55

De 17 liv. 8t. 10 sh. à 20 liv. st 5,589

De 20 à 25 liv. st

De 25 à 5o liv.

De 5o à 55 liv.

De 55 à 4o liv.

De 4o à 45 liv.

De 45 à 5o liv.

De 5o à 60 liv.

De 60 à 70 liv.

De 70 à 80 liv.

De 8o à 90 liv

De 90

De
De
De 2

a 100

100 a 1

liv.

5ol IV

ibo a 200 liv

00 à 25o liv

De 25o à 5oo liv

De 5oo à 55o liv

De 55o à 4oo liv

De 4oo liv. st. et

TOTAL(l)

'^ t*-^^*

t 5,4i7• ............... ^,l-|.A f

st D..^Â.A
. - . . . f~ [-|

1,701

. . . . . 1,106

st... 807"»• «fc.. ........... f

st 1 .006

st 7o4-»'• ............... / Wfcj

st , >J

st. . - o.fi?

st.

,

iq3

J, St, 3i8

'. st. .... 111

'» st. 38

^ st. , . . . . i3

\ st. . . . . -

r. st. A

t au-dessus . . .

.

.... -,

t . . . . .-^

. • . .'7Q 1,802

(i) En admettant ce que dit M. Pitt
,
qu'une pwsonpe qui vm

\H
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Le plan qu'il fit adopter après de longs dé-

bats et beaucoup de modifications tendantes à

rendre le plus léger possible raccroissement sur

les classes peu opulentes , et à charger au

contraire , les gens riches , fut d'augmenter les

taxes sur les maisons , fenêtres , chiens , mon-

tres et pendules. , .

liv. 9t. sh. liv. »l. sli.

De l si elles alloient.. .do 1 à a

De i de a à

De I de o à 5

De 1 fois la taxe de 5 à 7 10

De 1 f de 7 10 à 10

De i> de 10 à i^ 10

De 2| de 12 10 à lo

De F) de 10 à i>o

De 5~ de f2o à 5o

De 4 de 5o k A^

De 4ï ^^^ 4" ^ ^o

De 5 de 5o et au-dessus

De ne faire payer raugmentatiori (jue pour

un tiers du montant de leurs taxes, aux mar-

chands en détail, aubergistes, personnes louant

plus de 5o liv. st. d'imposition, a au moins loooliv. st. de revenu,

il résulteroit, de ce tableau , qu'il y a au plus neuf mille peisoii-

)ies en Angleterre qui jouissent de cette fortune.
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liabituellement des logemens ou fenant des pen-

sions, des maisons d'éducation, des maisons où

Ton renferme les foux :

D'augmenter les taxes sur les domestiques,

chevaux et voitures.

]. st. I. st*

De 5 fois f si elles raontoient de ao à 00

De 4 .de 5o à 40

De 4 f de 4o a 5o

De 5 , de 5o et au-d.

De borner les académiciens , les médecins

,

chirurgiens , accoucheurs i|iii n'ont que deux

chevaux et une seule voiture, au simple dou-

blement des taxes qu'ils payoient,et d'exempter

de l'augmentation les chevaux des volontaires

et des voitures publiques , les personnes qui te-

noient équipages et s'en étoient défaites avant le

5 avril 1797, les maires, shérifs et magistrats

pour la portion de dépense qui tient à leur em-

ploi , etc. :

De doubler la taxe sur hs chevaux d'agri-

culture en la bornant à cinq chevaux pour les

fermiers qui ne paient pas plus de i5o liv. st.

de loyer de leurs fermes:

D'accorder un rabais de 10 pour cent aux

personnes qui ont de 4 a 8 enfaiis

De iS pour cent de 8 à 10

• r.v'
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De 20 pour cent pour plus de dix enfans au-

dessous de seize ans :

De borner à quaranle fenêtres , la taxe sur

les fenêtres payée par les personnes qui habi-

tent la campagne et ne paient pas plus de 25

liv'. st. pour leurs chevaux , voitures et do-

mestiques :

De prendre pour base de l'impôt, la somme

qu'on avoit payée la dernière fois, de crainte

qu'on ne s'empressât de diminuer sa maison

pour ne pas le payer; mais d'admettre en ré-

clamation sous serment les personnes dont le

revenu net ne passoit pas 200 liv. st. et de leur

accorder un rabais proportionné à leur revenu.

La durée de ce bill très-long et très-compli-

qué , avoit été fixé à deux ans et trois mois
;

mais la difficulté de percevoir un pareil impôt

,

les moyens qu'on trouvoit de l'éluder, et le défi-

cit qu'il laissoit entrevoir, l'ont fait révoquer à

la fin de l'année , et les assessed taxes sont

restées ce qu'elles et oient auparavant.

On a substitué à cette mesure , un impôt sur

tonte espèce de revenu quelconque au-dessus de

59 liv. st. , impôt que d'après les évalutions

faites par M. Pitt , on a calculé devoir pro-

duire 10,000,000 liv. st. (i).

(1) Voyez note LLLL.
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I.sr. I. st.

Unrev.de 60 à 65doit en payer la iso»"®.part.

de 65 à jo,* la 9^

de 70 à f/S la 70

me

80.

85.

.la 65

.la 60

de 76 a

de 80 à

de 85 à 90 la 55

de 90 à 95 la 5o

de 95 à 100 4 la 45

la 40

• •••••• «la 00

de iio à ii5 la 36

me

me

me

me

me

de 100 a 1 o5.

le loJ a 110.

me

me

me

Q ,', medeii5 à 120 la J4

de 120 à 125 la 32(me

le I20 a I 3o. .la 3< .me

de i3o à i35 la 28"»^

de i35 à 140.

de 140 à 145.

de 145

de i5o à i55 la 20

de i55 à 160 la 19

a 100.

.la 26

.la 24

.la 22

me

me

me

me

ime

de 160 à i65.

de i65 à 170

de 170 à 175-

de 175 à 180.

•«••••••••*

de 18O' a 1 85,

.la 18

la 17

.la 16

.la i5

.la 14

me

me

m*.

me

de i85 à 190 la i3

de 190 à 195 la 12

me

me

me

m \

.N'..
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de 195 à 200 la i i'"«.part,

de 200 et plus la 10'"".

Une déduction de 5 pour cent par chaq^ie

enfant légitime entretenu

par ses parens,est accordée i,v. st, lit. st.

à ceux qui ont de 60 à /fooderev.

De 4 pour cent, zV/«e//ide 400 à 1000

De 3 pour cent par cha-

que enfant de deux ans, et

2 pour cent par chaque en-

fant au-dessous, idô'm,âe 1000 à 5ooo

De 2 pour cent par cha-

que enfant de six ans, et

2 pour cent par chaque en-

fant au-dessous, idem, .de 5ooo et plus.

Les biens ruraux occupés par les propriétai-

res doivent être évalués d'un et un quart à un

et demi du produit de biens de même valeur

affermés ; les biens affermés au-dessous de 3oo

liv. st., d'une moitié aux deux tiers de leur loyer;

et ceux au-dessus de 3oo liv. st. , du cinquièhie

aux trois quarts.

Les bénéfices du commerce, des charges,

professions , etc.
,
peuvent , au choix des contri-

buables , être impoi^és d'après le produit de la

dernière année ou de l'année commune formée

sur les trois dernières années.



APPFNDICE. 4/5

Les contribuables sont tenus de remettre à

des commissaires ayant au moins 3oo liv. st.

de revenus , et choisis par les deux derniers

grands jurys, la déclaration de ce qu'ils con-

sentent à payer , et que cette somme est au

moins le dixième de leur revenu ; les inspec-

teurs des taxes peuvent manifester leur doute

de la vérité de cette déclaration j et les com-

missaires s'ils sont unanimement d'accord, peu-

vent alors exiger du contribuable , une décla-

ration détaillée de sa fortune, et si elle ne les sa-

tisfait pas, le taxer et le contraindre à payer ou

à justifier sa déclaration : le contribuable et les

inspecteurs peuvent appeler de cette décision

à d'autres commissaires choisis aussi par les

grands jurys j mais si la déclaration eut faite

sous serment et satisfait les premiers commis-

saires, les inspecteurs ne peuvent que deman-

der aux derniers d'ordonner la révision de l'af-

faire.

Un jury de négocians est formé pour pro-

noncer si les déclarations des commerçans leur

paroissent justes, et les commissaires ont un

registre secret pour inscrire le nom et le nu-

méro des négocians jisgés devoir payer plus que

leur déclaration : ceux-ci ont la faculté de dépo-

ser à la banque ou chez le receveur-général , le

montant de leur taxe, sous le numéro de leur

^»,*

,

i ' i\

Mi



t

[ri

Shelling Sur

les pensions «

etc.
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nom, sauf à y êlre contraints s'ils y manquent.

Telles sont les principales dispositions de

cette loi extrêmement longue et compliqut'e,

et qui dans de vives discussions a reçu dç nom-
breux amendemens.

Note PFP j page xz i .

Le scbelling de retenu sur les pensions et

traitemens, a produit , en 1796, 26,748 liv. st.,

et en 1798, 33,47^ liv. st. i5 sh. pour l'Angle-

terre , et 4,110 liv. st. pour TEcosse^— les 6

den. pour livre ont rendu en 1796 , 47,244 liv.

«t., et en 1798, 60,640 liv. st.

Les petites brandies des revenus héréditaires

consistent dans des droits ou amendes pour des

procès simulés qui conduisent à des transports

de biens , savoir :

liy. st. sh.

Aliénation Jines y qui furent en

1798 à 3,997

Post fines à 247

En des saisies d'objets prohibés

qui furent à 48,752

Vit^ compo.sitions à 2 i3

Des offres à 625

Des ((lomaines de la couronne à.. .21,72s
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Les premiers fruits du clergé n'ont rendu

dans les deux années, 1796 et 1796, que 9,045

IJv. st., d'où ont été déduits pour les salaires

du remembraner y du contrôleur, du receveur

et de deux commis , 1,440 liv. st. ; — Les dé-

cimes montent à environ 9,900 liv. st. par an j

leurs frais de régie, qui consiste en un rece-

veur et quelques commis , vont à 5o5,liv. st.

2sote Q(^Q_9 pcige 2,23.

:v

La loterie a produit en 1 798 , 1 67,9 16 liv. st.

i3sh. 4den., dont il y a eu à déduire 1000 liv.

st. pour les frais de régie de la banque, et 9700

liv. st. pour ceux de tirage: elle est dans les vo-

tes de I799> 200,000 liv. st. de bénéfice.

Loterie»

m\\

"Note RRR ^ page zzj;.

Outre les cinq commissaires et les deux Trésorerie,

joint-secretarles qui ont chacun 8,229 ^^^'* ^^*

17 sh. , la trésorerie a quatre premiers commis

à 800 liv. st. chaquej un premier commis pour

le revenu , à 800 liv. st. ; un garde de papiers

,

à 400 liv. st. ; im commis aux minutes , à 400

Jiv. st. j un solliciteur , qui a 2,000 liv. st.

,

etc. , etc. ; en tout soixante employés , sans

les commissaires : sa dépense fut, en 1796,
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réchiquier.
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à 40,764 liv. st. 14 sli. : plusieurs employés re-

cevoient en oufre 16,088 liv. st. de traitement

pour des emplois étrangers à la trésorerie.

Noif! SSS^ P^o^ 2,7.G»

I/ancienne commission des comptes avoit

proposé de ne plus se servir de ces caractères;

mais , dit la nouvelle , on a cru qu'il n'y au-

roit aucun avantagea les changer et qu'il pour-

roit y avoir quelqu'inconvénient. L'ordre est

d'ailleurs si grand et la surveillance est si par-

faite à l'échiquier,qu'on ne se rappelle d'aucun

exemple de faux ou d'erreur.

I^otc TTT, page 2.2.7.

1'^
. Il

Auditeur <ie Lc traitement de l'auditeur a été réduit en

rkhi.iuiei. 1794, et va à présent , avec celui de ses em-

ployés , à 1 1,010 liv. st.

iVb/^ VW^pcrgc zxy.

Auditeur de L'auditcur de la land-tix y pour l'Angle-
laiand-tax.

1^^,,^ ^ ^ g^j ^ çjj 17(^6, 2,248 lîv. st. de traite-

ment et d'honoraires ; et son substitut i636 liv.

st. : l'auditeur pour les quatre comtés, 649 liv.
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st.; et son substitut 297 liv. st. : rauditeur pour

le Pays de Galles, 1167 liv. st. ; et son substi-

tut 463 liv. st.', ce qui, joint aux salaires des

autres employés de leurs bureaux, a monté à

788'i liv. st. Ces places d'auditeurs étant i\es

sinécures j la commission des finances à pro-

posé de les supprimer à la mort des titulaires

de les remplacer par un de leurs substituts, et

de supprimer également la place des deux autres.

Note XXX j page zz8.

Le clerk of the pclls , son substitut et ses cierkcfiha

vingt commis coûtent 6,848 liv. st.

Note YYY, page 2.29.

Des quatre tellers deux restoient encore sur

l'ancien pied en 1796, et on donnoit 1000 liv.

st. à chacun des deux autres pour leurs quatre

sous-commis.

Tellers^

Note ZZZ , page x^o.

Cet emplois n'existe plus. HuÎMier*
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i

NoteAAAA , page 23 1 .

Honoraires. Lcs honoraires , droits , reve-

nant-bons des emplois supprimés

ou réduits par l'acte de 1783, i,>.$t, sh. a.

ont été en 1796 à 79>554 6 1

1

Sur quoi on a payé de salaires.î27,783 4 ' i

BÉNÉFICE 5l,77i 2

iVb/^ BBBB , page zjz.

Auditeursdes La dépense du bureau des auditeurs des comp-
eoniptes. |gg ^ auditors of impress) avoit été , en 1782 ,

de 33,687 liv. st., et celle de la chambre des

comptes ne fut, en 1787, qu*à 8,65o liv. st.

I

I

Note CCCCj page -x^l;.

Reiiquaisdus II restoit en 1797 de reliquats dus par les

ï*" '*• *^®"'P" comptables , sauf quelques paiemens qui pou-

voient avoir été faits par eux postérieurement

à la date de leurs comptes , et dont la com-
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mission des finances n'avoit pu avoir de con-
noissance. V '. l

i . \

D'après des comptes arrêtés ~

et certifiés à la trésorerie.,. 607,878 i3 10

D*après des comptes pré-

sentés à la trésorerie, mais ,

qui dépendoient des alloca-

tions qu'elle accorderoit 760,870 17 3
' D'après des déclarations de

comptables 383,558 1

1

t

•'

Total. . .•....,..,.. i,652,3o8 2

I
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Note DDDD , page Z40,

PRIX D F. S G R A I N S

ANNÉE COMMUNE
•

• ^
' " ;;,•:(

' ; .

D K I 7 7 A 1790.

Londres. . . •

Comtés inté-

rieurs. . .

.

Comtés ma-
ritimes . .

.

Prixcommun

PaysdeGalles

BLÉ

par quart.

on G B

par quart.

'.?-)

AVOINE

par quart.

FEVES

par quart.

sh. d.

43 5

45 II

45 1

sh. d.

22 5

24

22 p

sh. d.

lii 8

>7

,5 9

sh. d.

24 6

29 4

28

44 9 2^ 16 5 27 3

46 1 25 2 12 II 3i 2

Plusieurs mauvaises récoltes , Taccroisse-

ment du luxe et de la consommation , les en-

traves de la guerre, et les manœuvres de la
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FEVES
1

par quart.

sh. d.

9,4 6

29 4

28

27 3

3i 2

îcroisse-

, les en-

es de la
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Cupidité firent monter à iiri.t^l poiat le ;pwîX'd;U

blé , vers la fin de 1 796 , qu'on s^ vit forcé d'aç*

corder uneîprîsmed'encourà^etnentde 20 sh.ipari

quartier de blé ou baril defarine venant di^i sud

du cap Finistère et arrivé en Angleterre avant JjO

3i août 1796 -, de 1 5 sh. aussi parquartier, etc.

,

venant du reste de l'Europe ; et 20 sh. , d'A-

mérique, etc. : qu'on permit aux bpulang^rs dq

vendre' du pain mêlé de différentes, espèces de

grains ; et que les membres du parlem^nlr, criè-

rent devoir souscrire l'engagement de réfUiJr?

d'un tierâ> la consommation du blé, dans leurç

ménages/ :; ;
•-

. :; y. v: ..,,.; ,,. n^w^A

Un rapport fait à ce sujet au parlement , impomtîons.

prouve , qu'année commune, la récolte du blé

est insuffisante pour la consommation de l'An-

gleterre; que dans une année abondante, il

y a de l'excédant -, m£^is que le^ importations , .
. . .

qui, année Commune prise sur les douze der* •

nières années, ont été d'environ dp)pç. cent

vingt-cinq mille, quartérs y, annoncent nn^ .
,dé-

ficit habituel. La consommation du blé> di^pijt

ce comité étoit au plus bas dç(qinq cpntmille

quarters par mois , et on n'avoit jamais pu

dans ce sî^1r,'en"1mporterc^n^"qiuantité dans

une annnée, que deux fois et çpla en tems de

paix : l'importation la plus foçte , n'avoit- été

(ju'à cinq cent soixante mille quarters y et cela

m

m

M' \

P^'

m
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il;:
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^
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pendant une paix générale , et Timporfation de

Tannée n'excéderoit vraisemblablement pas trois

cent mille quarters, la consommation de quinze

à seize jours. La plus grande quantité de blé

importé d^Amérique dans une année , a voit été

de quatre-vingt-treize mille sept cent vingt-qna-

tre quarters ^ et cet te importât ion n'avoit passé

que deux fois cinquante mille quarters, La plus

grande quantité importée du Nord , y compris

Srêmen et Hambourg , avoit été de trois cent

vingt-neuf mille deux cent quatre-vingt-un

quarters, et trois fois seulement cette impor-

tation avoit passé deux cent mille (i).

1^0te EEEEj page X4X.

]' . Vf: \.\i:

B;ii*tid'«i5 Le lord Hawkesbury,dit en 1796, à la cham-

«Tauot
'^* ^^^ ^^^* Pairs, qu'en 1792 , on avoit passé vingt-

neuf billets de navigation, et cent neuf d'en-

closureSy et qu'en 1795, on en avoit passé qua-

rante sept de navigation et deux cent dix-sept

d*enclosures ('i).

{1) Voyez lome IV, page S43«

(a) Vojfcx tome IV, page S^i*

'lii;

> i
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Note FFFFj page 244.

485

« Tl n'y a peut-être pas , » dit Yoiing , dans ingrai».

un ouvrage sur ragriculture du Norfolk, im-

primé en 1797 , « de doctrine plus orthodoxe ,

« en agriculture , que celle de répandre la to-

« talité du fumier d'une ferme , sur les champs

« que Ton met en turneps ; c'est une pratic|ue

« dont dépend en très-grande partie Tamélio-

« ration graduelle des terres; car en multipliant

« les turneps autant qu'il est possible, on aug-

« mente les troupeaux et par conséquent les en-

« grais , et l'on marche dans ce ceicle fécond,

« où l'abondance des grains naît de i'abondan*

« ce des bestiaux. '»

Il paroît d'après cet ouvrage , fait pour la plantage de

société d'agriculture , que le plantage du blé ^^•'

gagne beaucoup -, que plusieurs cultivateurs ne

le plantent que sur une seule ligne et par ban«

des , pour pouvoir le faire sarcler à la houe , et

qu'on a commencé , avec beaucoup de succès

,

à planter l'avoine.

Ce même agronome vient d'annoncer, dans Suite de ré«

un ouvrage sur l'agriculture du Suffolk, une
*•*•••

nouvelle suite de récoltes qui paroît réunir plu*

sieurs avantages précieux^ et réussir parfaite-

ment : ce sont des vesces semées en septembre

il'̂
)j

m
••'Il

m
\%

\^'\

n

\



Backewell.

BoStiaux dt

M. Stone.
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sur un seul labour , coupées vers le mois de

juin, et rempFacées sur-le-champ par du sarra-

sin,semé également sur un seul labour^ et qu'on

enterre lorscj'u'ii esft en pleine fleur, par un au-

tre labour sur lequel on sème ou plante du blé:

lés vesces servent à nourrir les chevaux à l'é-

enrie, et le sarraisin ombrage la terre pendant

Tété , et forme étant enterré, un excellent

«engrais qui prépare une superbe récolte de fro-

ment. .ii< >

t. > 'ry.'

Note GGGG j page x^n.
} ?: n. (

'M. Backewell est mort en 1795 : un de ses

béliers lui a rapporté , dans une saiso'n , huit

cents guinées et quatre cents agneaux de ses

brebis, eu tout douze cents guinées. Tl a loué

un de ses étalons cent guinées pour une seule

saison.

Les papiers publics annoncent que M. Stone

de Quordon en ï^eicestershire , vient de pro-

poser (juin 1798) des béliers à louer au plus of-

frant pour une saison : qu'un bélier, à sa pre-

mière tonte a été loué 5oo liv. st. , un autre

400 liv. st. , un 3oo liv. st. , uti 200 liv.

st. , un bélier de deux tontes , 5oo liv. st.

au duc de Bedford , à condition qu'il ser-

viroit auparavant vingt brebis, et un autre
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3oo liv. st. Totul des six béliers , 2,200

liv. st. '
-. ..

' '

'; >• '/'

; .• ^ . ' M . . . - . . I

NoteHRHH, page 257.

<( Il y a , >> dit sir Frédéric Morton Fden ,

dans la préface de son Histoire des classes

travaillantes de la société en Angleterre y ou-

vrage publié en 1797, «des millions d*acres

« dans ce royaume , réduits à servir de pâture

« aux oies , aux cochons , aux ânes , à de mi-

« sérables chevaux , à des vaches dépérissan-

te tes , et qui n'attendent que d'être encloses et

« cultivées pour devenir d'nn aussi bon rapport

« qu'aucune terre aujourd'hui en culture.»

« Notre île contient , » ajouté ailleurs cet

écrivain , « plus de terres en friche en propor-

ic tion de son étendue
,
qu'aucun autre état ci-

<( vilisé du monde , sans même excepter la Rus-

<ç sie dont les forêts n'étant pas sans produits,

« ne peuvent guère être considérées comme des

« terres en friche. »

Note IIII , page x^8.

Un bureau d'agriculture destiné à prendre
gj,c'u|f^'r^,

*"

B
m

'm
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vit '^l
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des renseignemens sur l'état de la culture du

royaume^ et à répandre les bons principes d*a-

griculture, a été établi en 1798, et a obtenu du

parlement, malgré l'opposition, 3ooo liv. st.

pour ses dépenses : Arthur Young en a été

nommé secrétaire avec 400liv . st. de traitement,

et un sous-secrétaire qui a aoo liv. st.

NoteKKKK ,page z6o*

Salaire. Sir Frédcric Morton Eden évaluoit , en 1 7 97,

le prix moyen des salaires à i sh. 6 den. dans

les tems ordinaires, et 3 sh. 10 den. et nourri,

dans le tems de la moisson. , .

, • • ^ , . - . • '
'

Note LLLL , page 2,68.

liretagne.

Revenus de M. Pitt dit à la chambrc des Communes en

la Grande.
1796, quc Ics évaluatious Ics plus basses por-

toient le revenu territorial de la Grande-Bre-

tagne à 35,000,000 liv. st. , ce qui à vingt-huit

ans d'achat faisoit 700,000,000 liv. st. de capi-

tal : et que les propriétés mobiliaires étoient

estimées 600,000,000 liv. st. , ce qui faisoit en

tout i,3oo,ooo,ooo liv. st.

Dans un discours prononcé à la chambre des

Communes en 1798, au sujet de Timpôt du
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dixième du revenu (i) , il faisoit le calcul sui-

vant des produits territoriaux et industriels de

la Grande-Bretagne.

Le produit net des terres , porté par Wil-

liam Petty en 1664, ^ 8,000,000 liv. st. ; par

Davenant et King , sous la reine Anne , à

14,000,000 liv. st., et par le docteur Smith en

1778, à 20,000,000 liv. st. , auroit dû , à i5 sh,

par acre, et près quarante millions d'acres en

culture, dit un rapport du comité d'agriculture,

être porté à 3o,ooo,ooo liv. st. ; mais M. Pitt,

n'évaluant l'acre qu'à 12 sli. 6 den. , le ré-

duisoit à 25,000,000 liv. st. ; et retranchant

un cinquième pour les revenus au-dessous de

60 liv. st. qui ne dévoient pas payer la taxe , il

ne portoit la part des propriétaires qui dévoient

être taxés qu'à 20,000,000 liv. st.

La part des fermiers devoit être égale; mais

par rapport aux petits revenus , il ne la corap-

toit que pour 5,ooo,ooo liv. st.

Les dixmes évaluées d'après Arthur Young,

à 5,006,000 liv. st. , il les réduisoient , à cause

de la retenue pour les petitsbénéfices,à 4,000,000

liv. st.

Il portoit les mines, canaux de navigation

,

I :,
.

' (1
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! ,
, ,
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(0 Voyeipoge 472»
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coupes de bois de charpente , etc. , à 3,ooo,ooo

liv. st. : '

Le produit des maisons à 6,000,000 liv. st. :

Les professions sujettes à la taxe, parmi les-

quelles les seuls profits des gens de loi , étoient

évalués i,5oo,oC'^ liv. st. , depuis plus d'un siè-

cle, à 2,000,000 liv. st.

Tous ces objets dévoient donner 40,000,000

liv. st. de revenu à taxer pour l'Angleterre -,

et l'Ecosse , dont les produits sont évalués au

huitième de ceux de l'Angleterre , devoit don-

ner 5,000,000 liv. st.

Il venoit,disoit-iI,d'Trlande,plus de i,ooo,ono

liv . st. , et des Indes occidentales, 7,000,000 liv.

st., qu'il réduisoit , en supposant qu'une partie

provenoit de capitaux d'Angleterre, à 4,000,000

liv. st.

Il portoit les annuités publiques , déduction

faite de celles rachetées , à 1 5,000,000 liv. st.

,

dont un cinquième au-dessous de 60 liv. st.;

et en admettant des modifications pour les re-

venus au-dessous de 200 et de 60 liv. st. , il

réduisoit ce qui seroit susceptible d'être taxé

,

à 12,000,000 liv. st.

Il portoit le commerce extérieur, d'après les

assurances et les déclarations des denrées ira-

portées ou exportées , à 80,000,000 liv. st. , et

sesbénéliccscalculésà ï 5 pour cent, à 12,000,000

liv. st.:



3,000,000

) liv. st. :

)armi les-

, étoient

d*un siè-

0,000,000

gleterre ;

values au

voit don-

[,ooo,ono

0,000 liv.

me partie

4,000,000

léduction

D liv. st.

,

I liv. st.
;

ur les re-

V, st. , il

^re taxé,

'après les

irées ira-

7. st., et

t,ooo,ooo

AppENDicr. 4î;i

î,e commerce» intérieur, en prenant pour hase

les exportations de marchandises britanniques

évaluées 3o,ooo,ooo liv. st., e^ ^eur consomma-

tion dans Tintérifur, le cjuadriiple,à 1120,000,000

liv. st. ', et les bénéfice de ce commerce calcu-

lés à i5 pour cent, à 18,000,000 liv. st. :

Brasseries , distilleries, etc., au plus bas, à

10,000,000 liv. st.

RÉCAPITULATION.
revenu présumé. portion â l.ix«r.

Prod. des terres pour liv. st. iiV. «i.

les propriétaires.. 2),000,000 î2o,000,000

/(t/. pour les fermiers. 2-3,000,000 5,000,000

Dixmes 5,000,000 4,000,000

Mines, canaux, bois. 3,ooo,ooo 3,000,000

Maisons 6,000,000 6,000,000

Professions 3,000,000 2,000,000

Revenus de l'Ecosse. 8,000,000 5,000,000

Jd^desaùsenteesâ'Iv], 1,000,000 1,000,000

Possessions au - delà

des mers 4,000,000 4,000,000

Int. dansles fonds pub. i5,ooo,ooo 12,000,000

Commerce extérieur. 12,000,000 12,000,000

Commerce intérieur. 18,000,000 18,000,000

Autres branches de

commerce 10,000,000 10,000,000

Total 1 3/),ooo,ooo 1 02,000,000BHn laa

' ii

I
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Note MMMM , page 270.

Le haut prix du cuivre, qui, dit M. Pîft,

venait de monler depuis peu de jours de 1 13 à

128 liv. sL la lonne, le» demande» de» Fabri-

cans de Biniiingliam , et les achat» considéra-

bles de la con^pagnie de» Inde», viennent de

faire proposer en juin dernier, un bill pour en

défendre rexportation à cette cuiupagnie. 11 a

été ajourné.

Note NNNN , page xyi.

L'exportation de Tétain brut au-delà du Cap

de Bonne-Espérance ayant été affranchie de

toute espèce de droits, en 1790, la compagnie

des Indes en a acheté la mêmeannée,hnil cents

tonneaux des mines de Cornouailies pour les

envoyer en Chine.

Note 0000 , page 2.74.

Il a été ordonné en 1797, que les pétitions

pour obtenir la prolongation des palente»,soient

enregistrés à trois reprises dan» la gazette de

Londres si elles regardoient l'Angleterre, ou

dans une de celles d'£dinbourg si elles regar«

doient l'Ecosse.
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Note PPPP , page afij.

493

Pli a5 mars 1790, an 25 mars 1701 , îl a él(5

f..hi*u|iié dans le Wesl-Riding du \oiksliire,

c'esJ-àdiie, à I.cchIîJ, Halifax, et dans leurs

enviions, cent ciiu|nanie*(]naii*e mille dois

cent soixante- Ireize pièces de draps étroits,

conlenans t|nalre millions sept cent quatre-

vingt -dix- sept mille cinq cent quatre-vingt-

qnalorze verges (jy^/v/s), et faisant treizemille

neuf cent soixante-six piîces, conlenans deux

cent quinze nulle quatre cent soixante-douze

verges, de pluS(|ue l'année précédente: et cent

quaire-vingt->jept mille cinq cent soixante-neuf

pièces de draps larges , contenanscin({ millions

huit cent (]uinze mille soixanledix-neuf verges,

et Faisant quatorze mille neufcent (piatre-vingt-

une pièces contenans six cent soixante-trois

mille quatre cent deux verges,de plus que l'an-

née précédente.

Note QQQQj page 30 z

.

Il paroît, d'après un rapport fait aux Com-

munes en mai 1798 ,
par un de leurs comités ,

au sujet d'une patente obtenue pour tanner avec

derécorced'orme, (|u'il s'emploie annuellement

environ soixaote-dix mille tonnes d'écorce de

Tan|
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chêne en Angleterre^ que le prix de cette ^corce

est d'environ i5 liv. st. lo sh. la charge pesant

deux tonnes et un quart; que la valeur de ce

tan peut entrer pour les six dixièmes dans le

prix actuel des cuirs; que l'écorce d'orme ne

coûte guère que la moitié de celle du chêne, el

qu'on prépare avec elle de três-boiis ciiirs.
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SUPPLÉMENT.

-L/ans une discussion qui a en lieu au par- CatUoUtpei.

leraent , en juin dernier , au sujet d'un bill pour

donner une sorte de sanction temporaire à des

établissemens religieux formés en Angleterre

par des émigrés catholiques,en autorisant le roi

à en borner le nombre ; bill passé à la charabre

des Communes et rejeté à celle des Pairs

,

comme inutile et dangereux; il fut dit qu'il y
avoit aujourd'hui, comme à la fin du der-

nier siècle , dans la Grande-Bretagne , un peu

moins d'un catholique sur cent protestans
;
qu'il

s'y étoit établi depuis 1794, vingt-un couvens

dont treize de religieuses nées angloises réfu-

giées de couvens étrangers , et contenans, avec

quelques servantes françoises ou belges , envi-

ron trois cents personnes , quatre de religieuses

étrangères, au nombre d'environ cinquante

m. *

é-

sÊ\
-m

'M

Si
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2. SUPPLÉMENT.
personnes,et quatre d'hommes, dont trois d'An-

glois venant des couvens de Flandres
; que

deux seules Angloises de naissance , ayant

fait leur noviciat chez l'étranger , avoîent pris

le voile en Angleterre; que les maisons d'édu-

cation établies par les catholiques étrangers ^

ii*admettoient que les enfans des catholiques

,

€t qu'il valoit mieux que ces enfans , dont plu-

sieurs étoient des premières familles du royau-

me, y fussent élevés que chez l'étranger*, que

la conduite des émigrés catholiques étoit sage

€t circonspecte; que les catholiques anglois

étoient aussi respectables dans leur vie privée,

^ussi loyaux dans leurs sentimens politiques

,

qu'aucune autre classe des sujets du roi , et que,

4i'après Perdre actuel des choses , croire leur

religion plus mauvaise qu'une autre dans un

état> étoit moralement et politiquement une

erreur.

Page iio*

Les soldats pouvoient être arrêtés comme dé-

serteurs à l'expiration de leurs congés; les magis-

trats viennent d'être autorisés (mars 1800) à les

leur prolonger en cas de maladies ou d'accidens.

Page 1x6.

Le parlement vient de voter a5,ooo liv. st.
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SUPPLÉMENT, 3

pour établir à Chelsea un asyle de cinq cents

orphelins enfans de soldats, moitié garçons et

moitié filles , et qui , à douze ans , choisiront

la profession à laquelle ils se destinent et y
seront élevés jusqu'à quatorze. Le ministre de

la guerre portoit la dépense de cet établisse-

ment à i5 liv. st. par tête.

Page x^z,

>

Les archives sont dans un si grand désordre n*«arcirede«

que la chambre des Communes, d'après la mo- "*^ '^*''

lion de M. Abbot , a cru devoir nommer , en

février 1800, une commission pour en prendre

connoissance. Ce membre dit alors qu'il y avoit,

à la chambre des Communes , des pièces ( r<3-

cords) mentionnées dans des actes du parle-

ment du siècle dernier, et que personne ne con-

noissoit; que les jugemens du king's-bench ,

dont la majeure partie concernoit des proprié-

tés territoriales , étoient journellement expo-

sés à être brûlés ; que ceux des commonpleas

pourrissoient ; qu'à la cour d'équité de l'échi-

quier le défaut de local étoit tel que d'ancien-

nes sentences relatives aux dixmes , aux bor-

nages des terres , etc. , pouvoient y être facile-

ment falsifiées ou enlevées par les parties inté-

ressées , ce qui avoit déjà eu lieu
\
qu*au bureau
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4 SUPPLKMENT.
du rcmcmbranccr de la trésorerie, le désordre,

faute de place > étoit au point qu*il étoit impos-

sible de s'y procurer des pièces essentielles à la

décision d'objets d'un intérêt public ; qu'au pi-

pe-of/ice on avoit assuré , il y avoit trois ans

,

à la commission des finances ,
que personne ,

quelqu'intérêt qu'il put y avoir , ne pouvoit se

procurer à ce bureau une at testation de l'état du

compte final d'un comptable; (|u'il n'existoit au-

cun dépôt pour les affaires debaute trabison> et

que les pièces ^t% procédures de la rébellion de

1745561 celles des procédures faites à Londres

en 1794 , et à Maidstone en 1798, étoient res-

tées dans les mains de simples particuliers ; et

que quant aux affaires d'Ecosse et d'Irlande ,

il n'y avoit aucun moyen d'en prendre connois-

sance.

Tage zj;6.

En 1787 le common council de Londres s'oc-

cupant du baut prix de la viande, se plaignoit

des enclos et des défrichemens ; en 1800 la cor-

poration de Londre8,s'occupant du haut prix du

blé, demandoitun bill général de clôture pour

encourager les défrichemens,tantse contrarient

les intérêts et les besoins. On disoit vers cette

même époque à la chambre des Communes

,
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qu*il y avait dAns le CambrJdgeshire des pâtu-

rages communaux qui raloient anmiellement

5o sh. Tacre ; et Yoiing calculoit qu'il avoit été

passé de 1766 à 1796, seize cent vingt- trois

bills d'enclosures qui avoient fait enclore au-

delà de deux millions d*acres.

; connois-

Page 1619.

'
.i I > r I

i < ' »

Le prix du charbon est monté au point que
la cbarabre des Communes a cru devoir nom-
mer, en mars dernier, une commission pour

eu rechercbeiî la cause. ;

' t . ( i I

•» iniiir. r.i ')'!
. \. a , . !

I i
• •••• I Pa^e zyo^

't 11 .1"

Cbaibon*

Cuivre.Il a ét4 dit aux Communes, cette année

( 1800),, que c€nrt cinquante mille personnes
,

dont trente mille mineurs , étoient employées

dans le commerce du cuivi'e, et qu'il occupoit

un toutrage de huit mille tonneaux. Il paroît

que la mine d'Anglesea, dont la découverte et

l'abondance avoient fait baisser le prix du cui-

vre, ne rend plus autant.

Page z8o.

L'article du traité d'union qui concerne la ^'°^^''' '^^

laine.

1
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6 supplément;
libre exportation de la laipe en Irlande, a

doiyi^^ lieu à de vifs débats à la chambre des

Coruniunes , et le résultat des discours des di-

vers orateurs et des manufacturiers entendus à

la barre de cette chambre, est que les manu-

factures d'étoffes de laine emploient à présent,

comme en 1 786 , environ quinze cent mille

personnes, six cent mille balles de laine an-

gloise dn poids de deux cent quarante livres

pesant, dont le prix est monté depuis 1779» de

5 liv. st. à II Uv. st. , et qui valent par con-

séquent 6,600,000 liv. st., et seize mille six

cent cinquante balles de laine d'Espagne, va-

lant , à 3 sh. 6 den. la livre évaluation des

douanes, 622,000. liv. st. environ; — que la

main d'œuvre diminuée d*un tiers, particuliè-

reinent sur les étoffes communes^ par le per-

fectionnement des machines ^ accroît quelque-

fois de nenf fois la valeur de la matière pre-

mière , et pour terme moyen de trois fois, pro-

portion que M. Pitt croit cependant ne pouvoir

être admise que pour les étoffes communes

j

— qu'en prenant ce terme moyen, le pro-

duit des manufactures de laine peut être éva-

lué à 19,800,000 liv. st. ;— que ce produit s'est

accru depuis deux ans d'un million à un million

et demi sterling , et que les exportations qui

,

année commune prise sur les années 1785, 1786

et

ét<
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et 1787 , n'avoient été qu*à 3,697^653 liv. st.

,

étoient montées , année commune sur les trois

antérieures au mois de mars 1799, à 8,468,667

liv. st. -,
•— qu'il est peu probable que la quan-

tité des laines angloises diminue, comme le di-

sent les manufacturiers , les enclos ayant aug-

menté et amélioré les troupeaux, sur-tout ceux

à laine longue et commune , parce que les fer-

miers trouvent plus de bénéfice à nourrir de

gros moutons ;
— qu'à qualité égale , la laine

des landes et des communes se vend toujours à

un prix inférieur ;— que la laine de troupeaux

de'races espagnoles acclimatées en Angleterre,

est aussi belle et s'est quelquefois vendue aussi

chère que la laine d'Espagne ; mais que com-

munément les marchands ne vevilcnt pas la

payer plus cher que la laine angloise , ce qui

fait que les fermiers n'ont aucun intérêt à mul-

tiplier ces troupeaux j
— que les laines d'Es-

pagne sont principalement employées dans les

manufactures de casimirs , drap^? mélangés,

etc. , qui ne sont établies que depuis 1760 ;
—

que l'importation de laines étrangères , qui ,

en 1760 , n'avoit été qu'à un million cent cin-

quante-huit mille huit cent quarante livres pe-

sant, étoit montée, année commune sur trois

terminées en 1786 , à deux millions quatre-

vingt-dix-sept mille cinq cent vingt-un livres

i

m
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'» 1 il
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8 SUPPLKMENT.

pesant , et sur trois terminées en 1799, à trois

raillions neuf cent quatre-vingt-quinze mille

Iiuit cent quatre-vingt-sept livres pesant, dont

deux millions neuf cent cinquante-deux mille

cent quatre-vingl -treize de laine d'Espagne*,—

qu'enfin, si l'on admeltoit que la main d'œuvre

accroît de trois fois la valeur de la matière pre-

mière , six cents mille balles de laine contant,

en 1779, ^^iv. st., et par roi>so(|uent 3,ooo,ooo

liv. st. en tout , auroient valu manulactnrées

9,000,000 liv. st. ', la même quantité de balles

de laine valant aujourd'hui, à 11 Hv. st.,

6,600,000 liv. st. , avec la même quantité de

valeur de travail , la diminution de la main

d'œuvre provenant des machines , compensant

l'accroissement du prix des ouvriers , vau-

droient, comme il a été dit, 19,800,000 liv.

st. ; et ôtant de cette somme 3,600,000 liv. st.

pour l'augmentation de la valeur des laines

,

et les 9,000,000 liv. st. de la valeur des étoffes

en 1779? ^^ *^"* iî2>6oo,ooo liv. st., il res-

teroit 6,200,000 liv. st. pour l'augmentation

des profits des manufacturiers , etc. , depuis

vingt ans.
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Page^j^.

Le premier secrétaire de la marine avoit en- suppression

. i • . . 1 . des honoraires
viron 2,000 liv. st. ^ y compris ses honoraires

; ^^^ b^^^u d«

on les a supprimés ceMe année, et on a porté lamarme.

son traifement à 3,ooo liv. st. en tems de paix

et 4jOOo liv. st. en tems de guerre : celui du

second secrétaire a été porté à i,5oo liv. st.

et 2,000 î. st. en tems de guerre; et une retenue

de T40 liv. st. environ , qu*on faisoit aux lords

de l'amirauté, cessera d'avoir lieu. Les com-

missaires du bureau delà marine ont à présent

1,000 liv. st., et ceux du bureau des vivres

800 liv. st. Les honoraires supprimés et prove-

nant de commissions , de contrats , etc. , ont

monté , année commune prise sur les trois der-

nières, à 26,000 liv. st.

^im

m
*«!•

tu

è'

nV(|

Page 340.

L*état suivant , tiré de la septième édition de

\Examen des finances ^
par M. Rosé, ouvrage

qui n'est guère ([u'une sorte de commentaire des

résolutions et des états présentés par M. Pitt

aux Communes(i), le 20 juin de l'année der-

Caserne?.

(1) Voyez- page ^08.

i4-;
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nîère, prouve la grande économie qu'on a trou-

vé dans l'établissement des casernes, indépen-

damment de l'avantage pour la discipline,et de

celui d'avoir pu entretenir des troupes le long

des côtes pendant l'hiver. Un régiment de ca-

valerie de six cent soixante-quinze hommes,

campé pendant cent soixante jours, lir. st.

durée ordinaire des camps , coûte. . . . 1 1,200

Caserne 4, 1 23

Différence 7>o77

Un régiment d'infanterie desept cent

vingt-six hommes coûte 3,5i6

Caserne 1,000

Différence ...• 2,Si6

Jl y a dans la Grande-Bretagne et à Jersey

et à Guernesey , des casernes pour cent sept

mille trois cent cinquante-neuf hommes et dix

mille quatre cent dix-neuf chevaux , et parmi

ces casernes , il y en a pour cent deux mille cent

soixante-vm hommes , et huit mille deux cent

dix-huit chevaux , placées dans des endroits où

il anroit fallu établir des camps. Ces huit milk
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deux cent dix -huit chevaux auroient formé

douze régimens de cavalerie , dont Vé-

conomie à 7,077 liv. st. par régiment iw. $t.

fait 84,923
Et les quatre-vingt-treize mille neuf

cent quarante-trois hommes restans,au-

roient formé cent vingt-huit régimens

d*infanterie , dont Péconomie à 2,5 1

5

liv. st. par régiment , fait 821,920

TOTAL d'économie en 160 jours. 406,843

A ajouter la différence de ce que

coûte la troupe dans des auberges ou

casernée, différence qui est annuelle-

ment de 4 liv. st. 7sh. ii|d. par cheval,

et 3 sh. I den. par homme , et qui sur

les cent sept mille trois cent cinquante-

neuf hommes et les dix mille quatre

cent dix-neuf chevaux fait 61,278
.-?: '

•'•

I

'
' A déduire la dépense d'entretien des

casernes 80,7 1

2

.
.

' . . . • . i r^
•

Economie 4.37,409

mmÊfmtmmmmm
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Page ^41»

Aubergistes. Oïl vient d'accorder de nouveau aux auber-

gistes une augmentation de 6 den, par cheval,

ce qui porte l'ancien prix à 16 den., et de 3^ den.

par homme, ce qui porte l'ancien prix à 14 den.,

et fait en tout une augmentation de près d'un

tiers-, mais on leur a défendu de donner,au sol-

dat , la valeur de la subsistance en argent.

Arniûe. M. Rose portoit à la fin de Tannée dernière

(1799) lesrégimens d'infanterie, l'un dans l'au-

tre , à sept cent vingt-six hommes, et ceux de

cavalerie, à six cent soixante-quinze hommes,
officiers compris. Ilyavoit alors quatre-vingt-

douze régimens d'infanterie
,
qui , d'après ce

calcul^ dévoient faire soixante -six mille sept

cent quatre-vingt-douze hommes, et vingt-neuf

régimens de dcagons, dix^neuf mille cinq cent

soixante-quinze hommes, en tout quatre-vingt-

six mille trois cent soixante-sept hommes, non-

compris les gardes , l'artillerie, iamilicei etc.

M. Robson , membre de l'opposition , vient

de dire à la chambre des Communes ( 27 no-

vembre 1800), qu'il y avoit dans la Grande-

Bretagne , vingt-deux mille cinq cent quatre-
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vingt-nn hommes de cavalerie, et environ seize

mille fensibles et seize mille volontaires à

cheval, et en y comprenant l'infanterie, deux

cent quinze miîle hommes environ , sujets à la

loi martiale.

Page ^6^.

lîv. st.

A ajouter aux 481,000,000 DeitepubUqu»

de la dette fondée
;

Un emprunt de i5,ooojooo

fait en 1799J

Un emprunt à la banque sur des

billets de l'échiquier de 3,ooo,ooo

Un emprunt de 18,000,000

fait en 1 800 ;

Un emprunt à la banque de. . . 3,ooo,ooo

pour le renouveilem. de sa charlre

470,000,000

'i^fiiil

%

iiii

M

Mais il est à observer que depuis l'établisse-

ment de la taxe du dixième, la dette e?t censée

ne plus s'accroître , cet impôt sur lequel est

affecté le dernier emprunt de 8,000^000 liv.st.

porté dans le tableau général, devant avec l'ex-

cédant du produit des fonds consolidés, équi-

valoir, à peu près, aux emprunts annuels néces-

ii:M

% \

m

j'
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14 SUPPLÉMENT.
sites par la guerre, ou en amortir rexcédant

par sa prolongation pendant quelques années

après la paix(i).

Ii't. st

En déduisant donc des 48 1,000,000

montant du tableau de la dette,

les , 8,000,000

affectés sur la taxe du dixième

,

elle reste de 423,000,000

Et déduisant des 19,054,301

d'intérêt de la dette , les. .•.,... 607,087

intérêt des 8,000,000 liv. sterl.,

il reste 18,547,214

1

II

Tout exorbitant que semble au premier as-

pect cet intérêt, il cesse de le paroître autant

lorsqu'on réfléchit que ce n*est qu'une valeur

nominale fixe, représentant une portion des

produits de la propriété territoriale ou indus-

trielle dont la valeur nominale varie sans cesse.

Or, ces produits ayant acquis depuis un cer-

(1) Voyex les résolutions de M. Pitt, page 4o8.

n
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laîn nombre d'années, par raccroissement de«

prix, une valeur qu'on peut supposer d'un tier»

plus grande (i) , la valeur fixée de l'intérêt de

la dette a nécessairement baissé dans la même
proportion , cet intérêt est acquitté par un
tiers de moins de produits, et ces i8,5o6,ooo

liv. st. ne représentent plus que la à i3,ooo,ooo

liv. st. de denrées , valeur antérieure à l'aug-

mentation des prix. Si l'on comparoît de même
le capital de la dette, dont on s'occupe peu,

parce qu'il n'est pas remboursable , avec la va-

leur du sol qui est censé lui servir de gage, on

verroit que relativement aux améliorations de

tout genre qu'il a éprouvé, défrichemens , ca^

naux, chemins , ports , atteliers, travaux dans

les mines, etc., la proportion est pour le moins

aussi grande.

M. Rose donne le tableau suivant du produit

et des frais de régie des diverses taxes mises

depuis la guerre.

(i) Voyez le prix des grains , des laines , du cuivre , etc. ; l'aug-

mentation accordée aux flacrv s , aux aubergistes, l'augmentation

de numéraire , etc. En se plaignant au parlement de cet accrois-

•ement de tous les prix et do la cliertè excessive du charbon , du

chanvre, du houblon, de la viande, on y disoit que 700 liv. st.

ftvant la guerre , valoient mieux que 1,000 liv. st. à présent.

"ftilM

'ifl

€
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^i

Fiai» tie it'cic i

do» nouveaux

impùts.

DouaneU

HECBTTBS

annuelles.

7
ta

•

1
Employés

nom-

més

dep.

1793.

T3 t^
3.B
3-H- Salaires

dimin.

depuis

1792.

liv. st.

i,5o3,68'i

2,846,466

1,099, '.432

1 ,069,5 1 .>

255,4/.|*t

908,000

l.Sl.

io5
1.6t. l.st.

2

l.st.

2,559
420

1,000

Excise

Timbre ">• 7^
3,32.^

35o

36
16Taxes de réparti t..

Accroissement de
produit espéré. .

Diminution de
7,683,000
salaires .

.

6,955
"'-779

52 55 3.779 1

Reste >,i76

Ce qui revient à environ 10 den. ponr 100

liv. st., non -compris les 2 den. pour livre du

receveur de la land-tc/a: ,et les 4^ den. des col-

lée teurs,pour les taxes de répartition qu'ils per-

çoivent.

Frnisdoiégie Les frais de perception,sur la totalité du re-
«les revenus. . ,

venu, se (rouvoient, par rapport a son accrois-

sement , être réduits à la fin de 1799^

à 5 liv. st. 12 sh. 4 den. pour les douanes >

à 3 14 6 pour l'excise,

jS pour le timbre.tx o
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Salaires

dimin.

depuis

1792.

• 1. st.

2,559

420
1,000

3.779
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rufre 3^7.

ï?

dés.

rieproduit (les rori(lsconsnli(](S fi oit', en 1 799, Produit «m

dil; M. Pirt, à '^4,091.000 liv. SI., et a laissi'
^-^'^ <=""»«''^

4,3^)/j,ooo liv. st. (l't'xccxlant, les charges qu'ils

?>ont chargés d'adjuitter payées.

* *

'''' Pc7ge 404,
'

D*après l'état présen té à la chambre des Com- imigréa.

mimes, le 10 mars dernier ( 1800 } , il y avoit

d'émigrés résidaus dans la Grande- Breiagiie:

Cierge 4,1.G3

Laïques, y compris froi s cent cin-

quante domestiqnes. ... .'
.

'.'.
. . .

.'. .... !)/)ii

iri.

I
1'

Ji

/ 1'.»'- •'.

)onr 100

livre du

des col-

*ils per-

te du re-

accrois-

mes

:e.

9774
{.?'•. -ce ftp r- 9 <r

( ',^: Page 408.

Sommes votées le X4 février 1 800 ^ pour le Service ci«

service de L année.

DÉPENSES.
liv. St.

Marine 12,619,000

. , f ordinaire 8,85o,ooo I. st.^ r.

Armée-Î ,. . . J. . 1 1,070,000
^ extraordinaire. 2,ô2o,ooo y _

/ —i^ 'w^ '^y ^^

—
III. 4- *

-''S
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De l*autre part 28,989,000

Artillerie 1,695,000

Articles divers 760,000

Intérêt des billets de Téchiq. (i),

escompte pour prompt paiement des

emprunts, frais de régie à la banque

pour des objets non-réglés antérieu-

rement , etc 816,000

Déficits dans les crédits de 1799. 447,000

Idem dans la landet malt-tax

,

. 35o,ooo

Billets de l'échiquier qui dé-

voient être acquittés par Timpôt du

dixième du revenu. 2,5oo,ooo

Idem qui dévoient l'être par le tri-

' plement des taxes de répartition. . . 1,076,000

Idem accordés pour le service de

1 799 3,000,000

Subsides probables.. . .2,600,000^

Et pour l'entretien des f n^
1 1 f . > 0,000,000

troup. russesdans les états (

britanniques 5oo,ooo)

37,6*22,000

(1) Les billets cîe l'échiquier , dit M. Rose, qui, en août 1796,

«'escomptoieiit à «o^ pour 100 , étoient en février 1799, à \ pour

lOQ de bénéfice, et ea décembre À \
pour loo d'escompte.
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liv. 81.

Ci'Contrc 87,622,000

Pour ramollissement de la dette, 200,000

Extraordinaire 1,800,000

TOTAL ^ ..:...*:;.. . 89,622,000

FONDS ACCORDÉS.

llr» st.

Landet malt-tax 2,7.50,000

Loterie 200,000

Taxe sur les convois i,25o,ooo

Dixième du revenu., . , 7,000,000

Adéd. pour Tintérêrde

l'emprunt de 8,000,000 1,

st 480,000

Id. d'un empr.

de II,000,000 1. st.688,ooof ^^^ ^^^
Id. d'un empr.

dei8,5oo,oool.st.

pour cette année. 685,ooo

Reste 5,800,000

Produit croissant des fonds con-

o,5oo,0oo

ï

'%

f! il

l

,k
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llT. Sti

De l'autre pari, 9,5oo,ooo

solides 4,365,000

Avances qui seront ren-

dues par la Grenade et 8t.-

Vincent ySo^ooo

Du rachat de la land-

tax(^i) • . 894,000

6,009,000

A déduire Tintérêt de

Temprunt de Tenipereur. . 497,000

Eeste 5,5i2,ooo

Billets de Técliiquier 3,ooo,ooo

Du renouvellement de la cbartre

de la banque 3^ooo,ooo

Emprunt 1 8,5oo,ooo

TOTAL*. 89,5 1 2,000

Le jour où l'emprunt de ces i8,5oo,ooo 1. st.

(j) C'est le bénéfice que retire la nation de rette vente, c'est-à-

dire, la diflV^rencvi de la vnlenr du capital de l'impùi racheté, d'a-

près les conditions du rachat, d'avec la valeur du capital dans le:

quel se fait le pftiçment* Voyez page 428.
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fut arrêté avec les prêteurs, les 3 pour loo

consolidés étant montés de 6i à 62 liv. st., il

se trouva avoir été conclu

à iio 1. st. dansles3p. loocons., 1. st. sh. d.

qui, à 62 l.st., foni.. 68 4

47 îd, réduits, à (ri 1. st. i.S. . . 29 910
Escompte 2 16 7

157 100 10 5(0

Ces 1 57 liv. St. faisant, à 3 pour 100, 4 liv. st.

14 slî. i\ den. , moins de 4I pour 100.

De ces i8,5oo,oooliv. st., i3,5oo,oooliv.st,

étant affectés sur la taxe du dixième, il ne resta

de taxes à mettre que pour l'intérêt de ijv. «,

5,000,000 liv. st. faisant 235,ooo

Et pour le dixième d'amortissement
,
78,500

TOTAL 3i3,5oo

Et ces taxes furent 5 pour 100 sur les thés.

t

t

'I
;

•k

(1) L'intérêt des !^i pour loo consolidés se paie eu janvier et en

juillet, et celui des "S pour loo réduits, en avril et en octobre; c'est

la raison qui fait qu'on divise les emprunts entre ces d«ux au-

iiuités.
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an-dessus de 2 sh,6 den. la livre, que ]w.u.

M. Pitt évalua devoir produire i3o,ooo

S den. par gallon de liqueurs spiri-

tueuses fabriquées dans la Grande-

Bretagne 100,000

S den. par gallon de liqueurs spiri-

tueuses étrangères 120,000

TOTAL 35o,ooo

Page 4^0.

Knci.atJe la M. Rosc portoit au 4 décembre 1799 le rachat
land.tex. fv^jj jg j^ laud-tax à 16,046,727 liv. st. décapi-

tai et 487,669 liv. st. d'Impôt ; ce qui laissoit à

la nation un bénéfice annuel de 62,819 liv. st.

Vage 433.

ADDITION.

Douanes. Liqueurs spiritueuses , 5 den. par gallon
;

huile de térébentine , 2^ den. par livre , outre

les deux droits de 5 pour 100 de 1797, sur les

denrées importées •, goudron étranger , 9 sh.

4 den. par last de douze barils de trente-un

gallons et demi, 10 sh. dans un bâtiment étran-
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ger, 8 sh. 3 den. pour le goudron des domai-

nes de la Grande-Bretagne, et dans tous les cas,

les deux droits de 5 pour loo de 1797.

Quatre-vingt-cinq sinécures , valant depuis

100 liv. st. jus(|u'à 2,000 liv. st. par an, avoient

été supprimées aux douanes ( en 1799) depuis

1784. « M. Pitt, dit M.*l^ose, ayant constam-

<( ment suivi, excepté dans deux circonstances

« particulières , le système qu'il s'étoit fait de

t ne point y nommer en cas de vacance. »

Page 441,

ADDITION.

Thés au-dessus de 2 jli. 6 den. la livre, 5 pour

100 ; liqueurs spi ri tueuses, 5 den. par gallon:

le droit sur les alambics d'Ecosse, à l'excep-

tion des Hlghlands f a été porté à 180 liv. st.

par gallon d'alambic pour extraire des liqueurs

spiritueuses de grains, destinées pour la consom-

mation de l'Ecosse, 670 liv. st. pour en extraire

de la mélasse ou du sucre, et 108 liv. st. pour rec-

tifier des liqueurs spiritueuses: ou a ajouté à ce

droit, 6 den. par gallon de liqueurs spiritueuses

propres à être rectifiées, i\ den. par gallon d'au-

tres matières lermentées et destinées à être

passées àralembic,et 3sli. par gallonde liqueurs

spiritueuses passant en Angleterre.

1i,i;; I

Excise.
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•i4 SI PH I. i'm i. ni.

împùts iiidi» Nous voyons donc l'Angh'lciTe, ficlMe à son

sysir^mtMhvs iiiipnls in(Iirecls,er le suivant avec

ronsi.nuc
, lorstjrie, p.ir l'aMi^nK^ntafion consi-

dérable de la valeur ties produits du sol et la

diniinulion proportionnée de la valeur relative

delà mon noie , Tiinpot territorial se trouve

réduit au tiers de ee rju'il éloit avant l'aecrois-

semenl des prix. Cl'est iju'elle compte pour

quelque chose i'eiïet moral de l'impôt, et que

si elle sait qu'elle pourroil «onvaincre le culti-

vateur qu'il payera indirect cment autant et

peut-être plus par l'accroissement du prix de

Tobjet imposé qu'il consommera , que par nu

impôt direct, elle sait aussi que le sentiment

est antérieur à la réflexion et souvent plus

puissant que la raiaon, et que le premier elVet

du sentiment seroit de le décourager,de ret arder

les améliorations qu'il alloit faire à son sol , et

de détourner les capitaux qu'il y destinoit. D'ail-

leurs , ces impôts , effrayans lorsqu'on les con-

sidère en masse, paroissent plus tolérables en se

subdivisant; aucune classe n'en est assez grevée

pour détourner le moindre emploi de capitaux -,

ils laissent la liberté de ne pas consommer l'ob-

jet sur lequel ils portent , et par conséquent do

se soustraire à leur poids ; ils ne se paient qu'in-

sensiblement et au moment même où la jouis-

sance en rend l'effet moins pénible, et ils nepor-
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tent jamais sur des ohjels de pnMn'K're lu'res-

sitt; on indispensables à la classe lahorieiisf, \n\^

principalement snr les boissons, doni nne par-

tiesont étrangères, etdonl il neseroif peut-être

pas impolitique, chez nne nation naiiirellem»Mit

adonnée anx excès de la ta[)le,{|«' chercher àdi-

minner nu peu l'usage, ils ne pnioissenr nulle

ment en arrêter la consonunniion -, njiniu's ii

d'antres impôts du mêineî2;enre ,
perçus par um^

régie toute établie , à peine en .lugnKMilent-ils

la dépense; ils sont enfin, inalf!;ré les iornia-

lités vexaioires et in(]nisi|ç»rjnles ([uMls nécessi-

tent, préférés aux impols directs, par la na-

tion la pins orgneillense de sa liberté.

Cent quatre-vingt dix-huit employés, ayant

ensemlîle 12,333 liv. si. de traitement, onl été

ajoutés à l'excise pour la régie du droit sur le

sel *, mais la suppression de Tancienne régie

en a fait réformer quatre cent cinquante-neuf,

contant 26,9')2liv. st., et il y a dans ce moment

sept cent (piarante - sept personnes de moins

pour la régie d'un revenu de 12,000,000 liv. st.

qu'il n'y en avoit quand M. Pitt est entré au

ministère, pour un revenu de 6,000,000 liv. st.

11;
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Page 4y4.

Tnrr hi (li Xlti' Le mode d'cvalner le profit du fermier a élé

cliangé ceUe année, et on y a substitué le

loj^er de sa ferme, sa taxe des pauvres et sa dî-

me, cumulés enseml)le et dont on formeune an-

née commune d'après les trois dernières. Sî cet

ensemble monte à moins de 3oo liv. st., son

profit est apprécié aux trois cinquièmes de celte

somme, et pour prévenir les erreurs t|ui lui se-

roient défavorables, il paie la taxe comme si

son profit n'éloit que la moitié. Si l'ensemble

monte à 3oo liv. st. et plus, son profit est ap-

précié aux trois (juarts de celte somme, et il

paie comme s'il l'étoit aux trois cinquièmes.

La perception de cet impôt, d'après un rap-

port fait aux Communes, ne va pas à 6 den.

par liv. st. ; outre 4,180 liv. st. de récompenses

aux inspecteurs , ii,8jo liv. st. pour frais de

bureau, et 1 5,825 li . st. à divers commissaires

commerciaux: , etc. ; mais les sommes imposées

par ces derniers, et celles versées à la banque

ne paient pas de droit de perception qui mon-

teroit au double de cette dernière somme.

Auroit-on pu croire qu'un impôt de cette

nature, qui exige d'humiliantes, d'impoliti-

ques déclarations de sa fortune, et nécessite

I
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d*inqni^tanles in(|nisilion8 , eut pu facilemcMit

s'établir chez une nation essentiellement com-

merçante , et par conséquent intéressée à ne

point mettre au jour l'état de ses affaires? c'est

que cette nation opulente , idolâtre de ses loix

et de sa constitution , éclairée sur ses intérêts,

et animée d'un vérilable esprit public, en a

senti la nécessité pour prévenir de plus grands

maux.

Page 481,

Un bill vient de passer pour obliger les comp- int^i^t piyn-

tables dont les comptes sont arrêtés , et qui '^'^^ i" ' '^'

^
coinpi.tbles,

retiennent des sommes appartenantes a la cou-

ronne, d'en payer l'intérêt comme le font les

particuliers entre eux, et pour appliquer à ces

comptables , les loix en usage dans les tribu-

naux.

Page 484,

L'importation , en 1796 , au lieu des trois

cent mille quarters , qu'on se bornoit à espé-

rer , fut à plus de huit cent mille quarters
,

ainsi qu'on le voit dans tableau suivant.

B!«.

l't

l<

n

il
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I

Pr'/j' (/f's i^rni/is et t/uantitâ importes.

A N M 1^ E

•77'

'77-'-

'77^'

'77l
1775
I 77^>

1777
«778
'7'^^

1780
1 7<S 1

178V.

Ann. conini' sur 12

178-

i7«4

178^

1
78G

1787
1788

»7^<î

«790
>79'

»792

•793

»794

Ann. comm. sur 1

2

'795

«796

»797
»79*

»799

Ann. comm. sur 5

Doisxcaux

de blé.

Bnisscniix

d'orge.
Blé importé.

sh. den.

5

G
6
6
6

4
r>

f)

4
•I

5

6

4

4;

7,
T

9i

V

7
11

'

sh. den.

3 a
"> a

3

3

2

a

a
2

a

a

6
G
3

^^

10

51

9^

ijuartcrs.

a,5of)

a3,i",,

f»0,3l2

a69,2"'i

^>44.64o

ao, i/,A

2"i5,o()()

1 06,394
4.<J' I

3,04 1

159,766

5

G
6
5

4
5

6
6
5

5

G
G

7
1

loi

•i
8
4'

7:i
10:!^

3t

a 9.

3

Ci

3

2

2

2

3

3
3

97
G

10

S
10

^1

'»4

TOT. . 1 ,496,657

10

9
9
6
6
8

3

6

7

5

4

5

4

8
6
5

7
5-

f»o5,iGi

173,398

94.65 1

60,687
60,^167

123,24 •^.

9^.^^7'4

216,948

459.494
22,140

482,766

327,244

TOT. . 2,699,460

287,895
818,814

454,883

394»i47
472.99»

7 »i 4 1 TOT.. 2,753,968
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Yonng observe , croprès ce tableau , que les

exporlalions régulières (jui ont eu lieu dans les

vingt-(jua(re premières années, ont niainfenu

le blé à un prix trop bas pour encourager la cul-

ture, et que les clôtures Faites, pendant cette

époque, ont été en grande partie convorlit-s en

pâturages, comme le seul moyen di; recouvrer

les frais de» actes de clôture. Il croit (jue le l)lé

devroit être maintenu à 7 sh. 6den. le boisseau

(16 liv. st. le quintal ). ,;

, Le lord Hawkesbury, dans un discours à la

chambre des Communes, portoit, le 18 février

dernier , à un tiers de la populaliou , la quan-

tité de personnes qui ne mang'ent pas de pain

de froment , la grande majorité du peuple en

lOcosse, dans le Wcsluiorlaml, le Cunibcrland,

le Nord-Riding du Yorksliire, une partie du

Lancashire, du pays de Galles , du Cornouail-

les et du nord du Devonsbire , mangeant du

pain d'avoine , d'orge , ou d'autres menus

grains. On calculoit , disoit-il , la consomma-

tion du blé à un quarteripsiv homme.

.JUne nouvelle disette s étant fait sentir au

commencement de cette année, le parlement

a cru devoir employer diverses mesures pour

diminuer la consommation du pain et encou-

rager l'importation du blé. La première et la

plus efficace, a été de défendre aux boulangers

i\i
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de Londres, de vendre du pain qui ne fut pas

cuit depuis vingt-quatre heures , mesure qui

,

dirent à un comité de la chambre des Commu-
nes, les officiers de la corporation des boulan-

gers , a diminué la consommation d*un sixiè-

me : les Pairs prirent la résolution de ne con-

sommer, jusqu'au lo octobre, dans leurs fa-

milles , qu'un pain de quatre livres pesant

( quarter loqf) par personne , et de ne pas

manger de pâtisserie , résolution qu'adopta la

chambre des Communes et qu'elle recom-

manda de suivre : et un comité de cette cham-

bre, après s'êti"e convaincu par diverses expé-

riences que le blé le plus endommagé (^themost

damaged ) pouvoit , non • seulement être em-

ployé, niais rendu agréable an goût {^palatcL-'

ble ) , par un mélange de riz , indiqua la ma-
nière suivante de faire un excellent pain avec

du riz et du froment , et fit en même tems la

comparaison du produit et du prix d'une pâte

ainsi mélangée et de la pâle ordinaire.

Six onces de riz bouilli, ou, ce qui est mieux,

cuit à la vapeur (^steamed) , dans une pinte

d'eau {one quart oj^^/ater) , jusqu'à ce qu'il

soit bien crevé et bien imbibé ( diy and quite

soft) y employé chaud et sans eau , l'humidité

qu'il contient étant suffisante pour bien pé-

trir deux livres de farine, avec la quantité de
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sel ordinaire et deux cuillerées de levure mises

dans un trou fait au milieu de la pâte et recou-

vert de farine , le tout reposé pendant deux

heures pour lui donner le tems de lever, et re-

pétri au moment de le mettre au four, dans

la forme qu'on veut avoir.

Produit de la pâte mélangée* ^

onc.

Farine, 2 liv. pes. .32'

Riz 6'

38;

A déduire 38

Pain
one.

5ôf

Augmentation i7l

OQCé

Quarter /oiz/'( pain de 4 liv. pes. ).

r Farine 31 liv Des là^°^^ P^'^'' ^ '* P^''
^

l o onc. 8 dragines.695

A déduire 56

Augmentation • . • . i3^

Deux livres de farine et six once de riz don-

nent donc quatre onces de plus que trois livres

et demie de farine. i

il'

1\

\>

liii

m
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M
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Si le riz est de bonne (|iia1i(é , une demi-livre

bouilli dessut deux livrescomme ci-flessus, pèsera

et demie. Si la levure est bonne et le pain bien

cuit, deux livres de farine et une demi- livre

de riz , pèseront de quatre livres deux onces

,

à quatre livres six onces, c'est-à-dire, So

pour loo de plus que le poids primitif. Ce pain,

plus léger et plus agréable que le pain ordinaire,

est meilleur le second jour que le premier, se

conserve de huit à dix jours , et si on ne le

mange que le deuxième ou le troisiçuue , donne

plus de profit que le pain de simple froment.

Ce même comité dit, dans le rapport qu'il fit

à la chambre des Communes sur les subsistan-

ces, qu'il paroissoit , d'après le témoignage des

boulanger!* , qu'on ne Faisoît guère à Londres

de pain qu'avec de la fine fleur de froment

(Jine whsateTi flovvcr^ , qu'on y avoit tenté

plusieurs fois sans succès , dans des teras de

disette, d'en faire de plus grossier Ç^coarser),

et que dans l'opinion du peuple , le haut prix

du pain est un léger mal comparé à des me-

sures de contrainte pour le Forcer de manger

du pain aui|uel il n'est pas hAbitué;— qu'il pa-

roissoit, d'après des lémoignages de médecins,

que, quoique le changement de pain puisse at-

fecter
,
pour quelque tems, quelques constitu-

tions délicates, dès qu'elles v scroient habi-

|.

-, -«•..«|»R»^«"
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tuées J un pain commun ( ktandart Medtèk
bread) , et même un phlS grossier , seroif poiit

elles, aussi sain que le pain en usage à Lbridrèis',

mais que ce dernier étoit pluâ Jirofîfahle aux

personnes qui n'avoient presque jaas d*àultrè

nourriture;—
^
qu'il paroissoit quèl'usagfe des

meuniers de Londres et oit d'extraire d'iiri bois-

seau de blé , pesant soixante' livres, quarante-

sept livres de farine de diverses espèces erti»

ployées à la nourriture de Thommè > et dèfize

livres de %ovi{bran andpollàj^s) employé à la

nourriture des volailles , cochons , etc. , et

qu'une livre degrain se perdoitdané le*moulage;

mais qu'au i-este y la quantité de farine 'qu'bUL

pouvoit tirer du blé, dépétidoit dé l'artdii meu-

nier et de la perfection de Ses machines.

•; , (Après avoir^fait l'éloge dé la résolution prise

par le gouvernement de ne plws se mêler d*à-

chat de blé cliez l'étranger , ce comité a prd^

posé et fait adopter un bill qui donhe> non

comme prisme d'encouragement , l'augmenta-

tion des prix agissant suffisamment dans ce

sens , mais comme simple indemnité, èi le prix

tombe au-dessous de 90 sh. le quarter de

blé ou le sac de farine, la différence de ce prix

au prix commun, au moment de l'arrivée de blés

x)u de farines venant d'Amérique , de la Médi-

terranée ou d'Archangel , et débarquées avant

m. * *
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le^pjpit ^rii pi^kf Ç/4^i99iiin >. ]PP%ir les blés ou £ari-

^sf I5î€;njafl l d^ N;ord = tki Tejtd : cesi prix fijjét

Sf^^ C!^ c^e l^.bl^ V(^1qU de5t> à 60 sk. le quar^

%ç^\à^i\^ 1^ Mé<iU94|ranu«^, et la fdrine 60 sh.

li^t^ai^.ep, At^(*)i^|uf^9 etquerassuFanoe, le fret,

i^.^ais^ içt lç({ )l|^r)46€i^^ ^il^ comtnecce' dévoient

ê^f,^>;a,liié$/À .€i$vir(Qtt 33rsh. le quat^r eft 3o

^
}^isainei?jt^^)^/QUe.<^isou9sion.tiièj(rvéhénien(9

p^ijsciç, qq'eJil^ ^'Bj^ga^^doil!t\ des ijilveiôts privés, et

piiissajiis,, qu^^ei^t^ lieu au parlement, en juin

fJt,jjiip,Llet,dçWjei»: ,{«1^1 siijet d*«îj; bUbdHneorpp*

y^^dq^ d*f^ii)gc<VBp^ei?i/^jppKir moBih'eideft grains

e^ £a^rfi.c|ivpai^ qftmmw.n)^)» bilb regaixJé par

le parlcpi^jb V{Ci^iiM^. i^^^Tifnportvnt^y et qui, à

J^^^biP^ti^ c|^^F^r^)»> a'^A pas$é à le«i?: chambre

qp'a Idf i^ffi)0ri|Léide'Opze Faira présent sur dix;^

(l^f^ .çc^tt^.dèSQ^s^ipn, dis- je > le lord LiVer-

j^PqI ^ x^itdepiB^tSâirloDg-tieins est à là têfe du

Ibur^u da cqn^]^pree<, assura que l^aqnée prë^

q^dente; il é^çiïP entrij pour S^$o6,ooq liv. st. de

graîna,^. If^trAng^il ^ qvie le- pain yaloit? i sh.

6\ d^n. les quatre livres^ (^quarter loaf)) y et

qu^il.afrqi^ été prouvé danSi les tribunaux qn*il

y ayoit eu du monopole sur les
i
grains; peut-on

( I ) VpyÇ^ .(9019 (ly > ippp^énieat , Compagnie) (h iiomm*"^^'
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iîôtîfer,ajoiiIa-t il, que les meuniers ne s'enten-

dent entre eux, lorsqu'on observe que, landis

que là perfection de toutes les macliines fait di-

rtiiriu'er le prix de la denrée qu'elles fabriquent,

Ta' perfection des moulins à blé, quiajourd'hui

font le douliliB de besogne dans le même tems,

n'a nullement ihtlné sur le prix delà mouture:

leur pifofit qui , lois de Texistence dé Xalbiou'

mill y n'alloit qu'à i sh. lo dén. par sac de

farine, a été les cin(] années qui ont suivi

rîncendie de ce moulin, à 3 sli. 1 1 den., lés qua-

tre suivantes à 9 sh. , et les six derniers mois

à i3 sh. Plusieurs de ces assertions ont été,

àla vérité, contredites dans les débats*, mais il est

difficile à croire qu'un homme du caractère du

Jbrd Liverpool , et dans là place qu'il occupe ,

Ifes'âit hasardées trop légèrement.

0uoîqu*il en soit , la moisson dernière a en-

core été mauvaise : des lettres officielles du duc

de Pbrtlànd» portent la quantité de blé récolté,

aiix trois quarts d'une récolte ordinaire-, elles

«ëniblent rècorinoîlre que dans les meilleures

années le prddiiit est inférieur à là consora-

matîoh, et elles repoussent ces idées de disette

artificielle , qui s'étoient répandues , et que les

impolitiques allégations d'accaparement, faites

au parlement , n'aVoient pu qu'accroître. L'in-

demnité
^
qui, dit U^ lord ITawkesbury à la

iii

i*
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cbambre des Communes , n'a pas coûté Tanné*

dernière un slieling à la nation , quoiqu'il s«

«oit importé plus de douze cent mille quar-

ters de blé , vient d'être prolongée d'un an

,

le prix du blé au-dessous duquel elle doit êtr«

<payée^ a été porté à loo sli,, celui de l'orge à

45 sh., du seigle à 65 sh. , etc» ; et le roi, d'a-

uprès la recommandation du parlement > vient

de faire une proclamation pour engager la na-

'tion à diminuer la consommation du blé.

La disette rend certainement le prix du blé

plus cher qu'il ne devroit l'être avec une ré-

colte ordinaire , mais le prix en étoit évidem-

•ment accru progressivement auparavant, com-

»me le prouve le tableau ci-dessus, comme se

*ont accrua le?» prix des autres productions de

la terre , les laines entre autres , qui ont plus

que doublé , et comme se sont accrus les prix

de toutes les denrées manufacturées : effet na-

turel d'une prospérité croissante, qui augmenta

la concurrence des consommateurs en raison de

leurs richesses et de l'étendue de leurs spécula-

tions j de Taccroissement de population, qui.

augmente la consommation des denrées, et oc-

casionne momentanément, au moins, une dis-

proportion entre certaines de ces denrées, tel-

les que le blé , depuis quelques années , et la

çoDSQmni^tiQa habituelle^ de l'augmentatioa
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des impôts qui influent inévitablement sur la

valeur des objets sur lesquels ils portent j et

de la multiplication du signe représentatif

quelconque ou numéraire ou papier > qui for-

cement s'accroît en raison des prix , et de la

quantité d'objets à échanger.

Outre ces raisons, qui agissent et réagissent

insensiblement , indispensablement les unes sur

les autres, et sans aucun inconvénient lorsque

le prix du travail participe plus qu'il ne paroît

le faire en Angleterre , dans ce moment , à

l'augmentation de tous les prix , il en est une
autre qu'on ne paroît pas assez remarquer , la

richesse des cultivateurs , une des classes les

plus opulentes de la nation , disoit M, Pitt en

1798. Des fermiers riche» , ^ane accaparer les

grains , mais se contentant de garder leur ré-

colte parce qu'ils ne sont pas pressés de ven-

dre , doivent nécessairement maintenir le prix

du blé élevé ; tandis qu'au contraire , des fer-

miers pauvres, forcés de vendre les leurs au

moment même de la moisson , parce qu'ils

n'ont pas d'autres moyens de payer leurs ou-

vriers , leurs maîtres , leurs impôts , maintien-

nent nécessairement le blé à bas prix.

Seroit-ce donc un mal que l'opnlence de la

classe la plus utile, la plus précieuse d'une na-

tion , celle qui en constitue le plus essentielle-

"i

il
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ment la force, et dont les travaux en augmen-

tent le plus solidement la richesse et la pros-

périté? lorsque la récolte laisse habituellement

lin déficit dans les subsistances , est-ce un mal

que leur prix élevé, qui en diminue la consom-

mation et en encourage la reproduction? et ne

«eroit-ce pas un plus grand mal encore pour un

pays quelconque, et particulièrement pour un

paVvSoFrant, comme l'Angleterre, tant d'ali-

mens aux spéculations, de détourner, par des

murmures, qui ne tienqent peut-être qu*à la dis-

proportion du prix du travail, et à une cause

purement accidentell^e, les capitaux de Tagri-

çulture pour les rejeter dans le commerce?

Le chancelier vient de dire , en juillet der-

nier , que pendant cette session du parlement

il y avoit eu une grande augme ntation de bills

d'enclosures , que cent dix pétitions pour en

obtenir, avoient été présentées , et que plus de

cent bills avoient déjà passé.

Tage4^i

iievfnus de Un auteur qui semble avoir beaucoup mé-

la Grande Brc- ^jj^^ guc tout cc qui ticut ù la formatiou des ri-

îngrif.



obessès , M. Bfeeclès, â fcfttenV^rtt <^btttWi^i€ îèi^

calculs de M. Pi! t sur le revenu ilc hi Grâfïcfé-^

Breta^hie, -eh lôfî^ei-thant à prouver que là t^e
du dixièrri^ ne rértiîroit pàij les dix millîbn's

qu'en espiérôit !è gbMVèi-nîéttièftt , él à àèt ê^ki-à

il a (?u tai^ot^» Qirôiqué sts bâaéé, àitisi tj'uë

celles de M» Pitl , iie Relent pour là. pltit^étt 'qvé

de siiiipks bypothèsies, et pui&séiiÉ sôiiVeht êfref

ou doublées OU rëduited dé moitié , sui^àhtlaî

manière d'èhvisôgër les objets > que phifsiëurS

des objets qu'il pott6ettcortipt<é> paroissèhf rèii-

trer les uns dati8 les ftiitresi et que ces Portée

de recherched m léîdSeht Cômittuhérnteftt àpi-è^

elles
, que des i^ées Vagues et itifeertàiriëé ;

j'ai

cru devoir > dafls uti dtivrftgé de faits cotndîë

Celui-ci ,
pt^feenîtér Péhaôtnblé de l'ë^ipercli de

cet écrivain > dans lequel se retrOuTént tbUë lëâ'

élémens qui composent les richesses nationale^.-

Il dotiue à la Grafide-BretâgUe îrehtè^rbis Piopnêtaires.

millions d'acte^ en i[iulture> <jtii> à 14 ^b^

Tun dans l'autre , procurent un reVèriU rièt de

23,100,000 liv. st., réduits par l'impôt, les frais

d'entretien , etc. , à 20,000^000 liv. st. , et di-

visés entre deux cent mille propriétaires.

Il donne aux fermiers , comme M, Pitt, le Fermier».

quart de ce produit, qui fait 1 5,000,000 liv.

st., et croit qu'il n'en est pas dix mille qui aient

aoo liv. st. de revenu, et pas vingt-un mille.

y



Dixmes.
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depx par paroisse , qui aient une ferme de 200

Uv. st. de loyer. ;, . .
,

Il réd uit le produit net des dixmes,dont la moi*

tié est au clergé , à 2,5oo,ooo 1. st. , les terres des

maisons religieuses supprimées par Henri VIII,

Xi'ei} payant pas^ d'autres, d*après des arrange-

meus anciens payant peu de chose ; d*autres

d'après des arrangemens plus modernes , ne

payant que des sommes modérées , et les ter-

res nouvellement encloses , ne payant , d*après

vue clause de leurs bills d*encIosUre, que le cin-

quième pour les terres arables, soit en argent

,

soit en nature, et le neuvième pour les prairies.

Bois, canaux, J] porte Ic pfoduit dcs bois, canaux , barriè-

»M, pêcheries. ^^^ » miues , pecheries intérieures , a 4,600,000

liv. st. , et croit qu'une ferme a communément
pour la valeur de deux années de son loyer^ en

bois.

D'après sa grande réduction du territoire, il

donne l'état comparatif suivant des divers gen^r

res de culture. , :;

;<' .'!:i < , i • • •.
•

, «» V

T»? /'
: ;.

'
•

.. i 4 fc ;i .«.*'- *
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Terre» arabUs
Houbl«nnièr. ,pépinièr. ,eic.

Pâtures , etc

Haies , bois taillis , etc
Chemins, canaux, lac9, etc.

Communes et landes

SUIVANT

M. MIDDLETOM.

acre^.

l4t0OO,OOO

124*000
ai ,3oo,oon

a,000,000

1 ,(J0''),000

7,889,000

SUITAITT

M. BBBCLBS.

46,916,000

acres.

11,491,000
101,000

i7,/(8i,ooo

1 ,640,000

1,3 i 0,000

6,477,000

38,5oo,ooo

I

Le revenu des maisons^ dans lequel il ne

comprend pas les fermes , et dont il croit quo

l'une portant l'outro , le loyer va environ ail

quinzième du revenu du locataire, est, selon

lui , de iQ,ooo,ooo liv. st., réduit à 10,000,000

liv. st. par la taxe et l'entretien.

Il porte à 2,000,000 liv. st. le revenu des pro-

fessions , telles quele barreau, la médecine, etc.;

et il observe que plusieurs gens de loi ne tirent

pas 200 liv. st. de revenu de leur profession, et

que peu de médecins de comté les ont; mais il

comprend par la suite cet article dans le com-

merce intérieur et le travail.

Quant à l'Ecosse, à qui il donne plus de la

moifÎG de l'étendue de l'Angleterre, dont il

,!l

IVlalsons. S «

i'

rrofession».

JLct^sia,



4S SUPPLÉMENT.
porte les (erres cultivées k un tiers de celles de

ce royaume p et réduit la land-tax à i sli. par

liv. st. , il en évalue le revenu territorial au

quart de celui de TAngleterre \ mais les diffé-

rens autres revenus y étant dans une propor-

tion beaucoup moindre > il réduit le produit de

ce royaume au sixième de celui de TAngle-

terre.

Les revenus d'au-delà des mers sont réduits

dans son ouvrage à 4,000,000 liv. st., parce qu'il

croit que dans ce qui vient de l'Inde , il y a

beaucoup de capitaux 9 et qu'il vient moins de

revenus qu'on ne l'imagine des colonies à sucre,

une grande partie y restant pour être employés

en améliorations.

Fonils publics. L'inlérêt die la dette perpétuelle 1<t. «r.

au !«'. janvier 1799 ^^^^^ ^^ i4>35o,228

Annuités à vie ou à termes, . , . 1,590,81

3

Intérêt de la dette de l'empereur 466,079

au - delà des

mrrs.

Bacheté ou expiré.

16,396,120

1,246,403

11 reste (i) 15,149,717

(1) Les frais de régie et les fonds d'amortissement 110 >e tYdtf*
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supplément;
Les fonds qu'ont les étrangers dans cettrt

dette, et <ju*il n'cvahie qne du vingtième ati

trentième, sont, selon lui , compensa»* par ceux

que des habitâ-os de la Grancle-Iketaj^rie ont

dans les fomls étrangers.

Pour connoî^re les bénéfices du commerce , Comn.prcetx^

M, Beeeles rcclierclic avec beaucoup de soin et
**^"

de sagacité Jes .différenies branches de com-
merce de l'Angleterre, le montant probable des

capitaux anglois qui y sont employés et qu'il

suppose l'un portant l'autre rentrer dans Tan-
née, et le profit qu'ils peuvent donner; celui

que peuvent procurer ies capitaux éti-angers

employés dans le commerce de transit , qui ne

procure qu'un droit de commission, et qui est de-

venu d'autant plus cuii^itlérablc cj«« l'Angle-

terre est aujourd'hui le marché général de l'Eu-

rope ; et les profits des pêcheries dont il borne

les capitaux à 5oo,ooo liv. st. , non Compris la

valeur des bâtimens; il finit par réduire les

profits du commerce extérieur à 12 pour 100

,

outre 3 à 4 pour le commerce de commission ,

le courtage et les assurances , en tout environ

i5 pour 100, et il en divise ainsi le montant:

Bénéfices sur l'exportation des den- kt. st.

rées britanniques , 4,000,000

4,0 OOj 004>

i *
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De l'autrepart • . . .4,000,000

Idem sur Texportation des denrées

étrangères 800,000

Idem sur les importations 3,ooo,ooo

Omissions 200,000

•i
•*

TOTAL 8,000,000

mmmÊÊaÊiÊmmÊmmmmm

ÎTavigatioM.

''ÎV'.vaifi

r«/i'«ur.

Les profits de la navigation, qui s'est beau-

coup accrue depuis quelques années , sont por-

tés par M. Beecles à un peu moins de 1 liv. st.

10 sh. par tonneau de bâtimens enregistrés, et

en tout , y compris les profits des construc-

teurs, efc. * à *j,000,000 liv. at«

Après des calculs infiniment compliqués»

difficiles à suivre , et fondés sur des bases très-

incertaines, la population qu*il porte entre dix

et douze millions d*ames, le gain de Touvrier

qu'il porte, y compris le secours de la taxe des

pauvres ji à environ 45 liv. st. par an, etc. Il

évalue la totalité du travail de l'Angleterre à

99,000,000 liv. st. , et de celui de l'Ecosse , au

neuvième^ en tout à 110,000,000 liv. st., qui

créentun commerce intérieur extrêmement sub-

divisé et qu'il évalue donner iB,ooo,ooo liv. st.

de profit.
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RECAPITULATION
ET COMPARAISON DES ÉVALUATIONS

DE M, PITT ET DE M. £E£CI.£S.

Productions territor. pour
Jes propriétaires,

IJcm pour les fermiers ( i), .

Dîmes ., ^.

Mines, canaux, bois. .....
Maisons

„

Professions

Ecosse.

Possessions au-delà des mers

Fonds publics . ?

Commerce extérieur. .;,•..

Commerce intérieur . . . « . *,

Navigation . . . .* /. .......

Travail • ? • •

.

m. . . » !•' r •

'
• k

.

'
. V . V

REV. PRÉSUMÉ

selon

M. PICT.

RBV. PRESUME

selon

M. BEECLBS.

liv. st.

-25,000,000

19,000,000
6,ooorOoo

3,000,000
6,000,000
i2,00«»,p00
5,000,000
5,ooo,'oôo

1 5.000,000

12,006,000

28,000,000

135,000,000

liv. 8t.

!?-0,000,000

1 5, 000,000
• • 2,5oo^ooo

4>^oo,ooo

10,000,000

8,5oo,obo

4» 000,000'

1 5,000,000

8,000,000

18,000,000
2,000,000

1 10,000,006

217^590,000,

(i) Il y avoic eu quelques cbangemens d« fait dans les

aacieones évaluations de M. Pitt.
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M. Beecles, d'après les-mênies bases , erafue

die la manière suivante le capital de ce revenu,

liv. SU'

Tenues en ciiltiirfe en . -i. . 1

Angleterre 600,000,000^720,000,000

. Idein en Ecosse!. , i2o,obo,ôdo^

Dîmes, déduction faite du prix

du service du clergé, relatif à la dî-

me qu'il a 75,000,000

Maisons 200,000,000

Mines , danaux , bols , barriè- '

fes , etc., . .^ ,,,,,.,, ; 100,000,000

Valeur actuelle dii rev-enu de la

dbtte. , . . , . . , , , . , , , , é ... . , 3oo,000,000

^. • Cat^îtalix d'agriçultuk-é évalués a

cinq années derevenu nfetd'unefer- •'

ïrte: à «avoir', de deux à trois pour

les; fermes en pttturagesi, et dé cinq, . . » , \

à s^pt; en terrien lalboaratbles, , . . . , 1 25,dôo,doo

Commewè inté-rieur.., ..,.,, , i2o,ooo;doo
* Commerce étranger et naviga-

tion;, * «^'« .5, éS • 80,000,000

;<:(

fi

* »
t ( • • a.'

.

'xvi'-.y

};.

1,720,000,000

MiwkMÉiÉaÉiMÉriÉiiM»

Ï'.»W' r-^**-»* • . Ir- >«• '
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.
^' ) . .

Valeurs non.productives^

* •

liy. st.

J . V.

Landes , déduction faite de cel-

les qui ne pajreroietit pas lés fraiy

d'amélioratiun , et de ce que per-

dl^oient les tei'res voisines, par

]a-pefte^du pâturage, si ces landes

^toientdéfrichées, envicon dix mil- i

lion&. d'accès 3o,ooo,oop

Mobilier 160,000,000

Vaisselle, joyaux, etc., non-

compris dans le mobilier 5o,ooo,ooo

Monnoies ....,,. • 40,000,000

280,000,000

Propriétés publiques.

Valeur de l'impôt applicable

aux dépenses annuelles . , 160,000,000

Idem applicable à l'amortisse-

«lent de la dette 90,000,000

Vaisseaux , arsenaux, etc., dé-

' » . » t • . •

• •

• t • • -

% * » I . • • •

: ! '25o,O0O,O09

• • •
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liv. sr.

De Vautre part 25o,ooo,ooo

ducfion faite de la dette non-

fondée i5,ooo,ooo

Eglises , arsenaux , ponts ^ pri- . .. \

sons, maisons communes, etc. . , 25,ooo,ooo

290^000,000

•

Total des trois articles. , .. .2,290,000,000

,
I >«

.,.-V.

,*».•»;. ^,

00 ' (Kvr
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